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Aux membres de la commission d'études du co
m ité républicain de la R. P.

MM. P a u l  A p p e l l , A d o l p h e  Ca r n o t , A.  E s p i n a s , 
L o u i s  H a v e t , E r n e s t  L a v i s s e , A n a t o l e  L e r o y - 
B e a u l i e u , É m i l e  P i c a r d  et H e n r i  P o i n c a r é , 
membres de 1’In s titu t; É m i l e  B o r e l , sous^directeur 
de l’École normale supérieure; C h a u m a t , avocat à la 
Cour d ’appel; L u c i e n  D e r o d e , ancien président de

Chambre de Commerce de Paris; J u l e s  D i e t z ,  
avocat à la Cour d ’appel; F e r n a n d  F a u r e ,  professeur 
à la Faculté de Droit; E u g è n e  F o u r n i è r e ,  m aître 
de conférences à l’Éco.e polytechnique; R a p h a ë l  
G e o r g e s - L é v y ;  G o s s e t ,  avocat au Conseil d ’É ta t et 
à la Cour de cassation; Y v e s  G u y o t ,  rédacteur en 
chef du Journal des économistes; J u l e s  H a r m  a n d ,  
am bassadeur de France; G e o r g e s  J o u a n n y ,  ancien 
industriel; F e r n a n d  L a b o r i .  avocat à  la Cour d’appei; 
P.G. L a C h e s n a i s ,  publiciste; L a r n a u d e ,  professeur 
à la Faculté de D roit; L ou is L e b l o i s ,  avocat à la 
Cour d’appel, Maire honoraire du v n e arrondïssem n t; 
G e o r g e s  L e c o m t e ,  homme de Lettres; L ouis M i l l ,  
avocat à la Cour d ’appel ; M o r n a r d , avocat au Conseil



d*Ëtat e t à  l a  G o u rd e  cassation; L é o n  P h i l i p t e ,  
directeur h<>>oraire au m inistère de l’aguculture; 
G e o r g e s  R e n a r d ,  professeur au Collège de France; 
M a u r i c e  V e r n e s ,  directeur de l’École p ratioue.de 
H autes Études; E m m a n n u e l  V i d a l ;  A n d r é  \Jr*s, 
professeur à l a  Faculté de Droit.

Ce livre est dédié.



PRÉFACE

La cause de la Représentation proportionnelle 
est gagnée auprès de lous ceux qui réfléchis
sent, pour peu qu'ils ne soient pas aveu
glés par l ’intérêt ou la passion. On s’étonnera 
plus tard que le systèm e majoritaire ait pu 
conserver des défenseurs. Ses défauts sont 
tels que la majorité elle-m êm e peut en être 
atleinte. Un parti peut avoir la majorité dans le 
pays et être en minorité dans la Chambre, s ’il a 
une forte majorité dans un petit nombre de cir
conscriptions, et si ses adversaires ont au con
traire une majorité très faible dans des circons
criptions très nombreuses. Ce n ’est pas là une 
simple hypothèse de m athém aticien, cela est 
arrivé plusieurs fois, en Belgique, avant l ’insti
tution du systèm e électoral de d’Hondt.



Ce n'est pajs tout; ce qui est représenté dans 
notre système actuel, en admettant qu’il fonc
tionne bien, ce n ’est pas la majorité, c ’est la 
majorité de la majorité et il ne peut pas en ê M  
autrement. Ou bien ceux qui ne sont dans la 
majorité qu’un appoint s’effaceront par discipline 
dès le premier tour, ou bien ils devront retirer 
leur candidature au second tour. Mais, pour une 
foule de questions, la majorité dans lam ajoiité , 
cela peut être la minorité dans le pays. C’est 
ainsi qu’une loi dont le pays ne veut pas peut 
lu i être imposée par ses représentants.

Mais les inconvénients arithmétiques du régime 
majoritaire ne sont rien auprès de ses inconvé
nients moraux. A la veille de la réforme, tous 
les partis s’interrogent et ils se demandent : Qui 
est-ce qui en profitera? Qui?Mais tout le monde 
en profitera. Je crois que la force relative des 
diverses fractions de la Chambre ne sera pas 
sensiblem ent altérée. Mais combien chacune 
d’elles ne se sentira-t-elle pas allégée et mieux 
préparée à remplir ses devoirs !

Actuellem ent, tout député est l’élu d’une coa
lition; il se trouve à tout moment entre les 
opinions et les intérêts de ses électeurs du pre
mier tour, et ceux de ses électeurs du second 
tour. Après avoir quelque temps balancé, il se



sent naturellement porlé à sacrifie^ ceux du pre
mier tour qui pensent comme lui, mais dont il est 

à ceux du second tour dont il réprouve les 
idées, mais qui pourraient lu i échapper.

Il faut que les députés com prennent qu'ils ne 
représentent pas un département, mais la France; 
il faut que les électeurs comprennent qu'ils ne 
votent pas pour des personnes, mais pour des 
idées.

Sans doute le vote pour la personne se com
prenait autrefois. L'électeur était ignorant ou 
était censé l’être. Ne connaissant rien aux affaires 
de l ’Etat, il donnait carte blanche à uTn homme 
qui lui inspirait confiance par son intégrité et 
par ses lum ières.

Aujourd'hui, l ’électeur est éclairé ou tout au 
moins croit l ’être, et l ’homme qu'il choisit est 
celui qui lui paraît devoir être le plus docile; 
c'est quelquefois celui qui donne le plus, je ne 
dis pas de son argent, nos consciences se révol
teraient contre une semblable corruption, mais 
de l ’argent de l ’État.

Sans doute aussi en votant pour un homme 
qui proclame certaines idées, on n'est pas sûr de 
de voter pour ces idées qu'il peut abandonner 
une fois élu; mais ce sera l'intérêt des partis de 
ne porter sur leurs listes que des candidats qui



leur présentent des garanties contre les palino
dies; ce sera l ’intérêt des élus eux-m êm es de 
rester fidèles au parti qui les a fait élire et doq  ̂
l ’appui leur restera indispensable pour leur réé
lection.

Des professions de foi équivoques deviendront 
plus difficiles et plus rares, puisqu’on n'aura de 
chanee de succès qu’en se faisant inscrire sur 
une liste et, par conséquent, en adhérant à un 
parti. La réforme ne sera donc pas seulem ent 
une œuvre de justice, mais une œuvre d’assai
nissem ent.

Ce que fious venons de dire nous indique quel 
est l ’idéal, le but final à atteindre. Il y a un 
systèm e qui nous y mènerait du premier coup, 
c’est le systèm e du nombre unique avec la faculté 
de reporter les restes d'un département à l'autre 
non seulem ent dans une région lim itée, mais 
sur tout le territoire de la France.

Les hommes politiques nous répondront qu’on 
ne peut changer brusquement les mœurs d’un 
pays, qu’à vouloir les heurter de front, on ris
querait un échec complet, qu’il serait à désirer 
que l ’esprit d’arrondissement disparût, mais 
qu'il existe et qu'il serait vain de sembler l ’igno
rer. PeutTètre ont-ils raison, et pour les moyens 
d’arriver par étapes à la fin idéale que nous



nous proposons, nous devons nous en rapporter 
à leur expérience.

Une réforme partielle serait donc acceptable, 
mais à la condition qu’elle marquât un pas en  
avant, qu’elle assurât un réel recul de l'esprit 
d’arrondissement qu’il s ’agit de combattre, et 
qu’elle ne fût pas un obstacle à un nouveau pro
grès.

M. Georges Lachapelle, en écrivant son livre, 
a cherché avant tout à faire connaître tous les 
systèmes, les conditions de leur fonctionnem ent 
et leurs principales conséquences.

Tous ces systèm es ont des inconvénients ; 
tous favorisent la majorité, ou du moins il n ’en 
est aucun qui favorise indûment la minorité. 
Les anomalies sont de deux sortes ; les unes 
sont systém atiques, elles vont en s’accumulant 
de façon qu’il peut en résulter sur l'ensem ble 
du territoire un préjudice plus ou moins grand 
pour l’un ou pour l ’autre parti ; les autres sont 
accidentelles ; si elles lèsent un parti dans une 
circonscription, elles le favoriseront dans la cir
conscription voisine, de sorte que, finalement, 
les injustices qui en résultent se balanceront. Il 
est clair que les anomalies systém atiques sont 
les plus dangereuses, les seules dangereuses 
même aux yeux de celui qui veut et qui sait cal



culer. Ce n'est pas h dire que les aulres, celles 
qui sont accidentelles, laisseront les électeurs et 
les candidats indifférents. Peut être lélecteu^, 
qui ne se soucie pas de calculer, sera-t-il frappé 
de certaines bizarreries qu’il aura peine à com
prendre. Peut-être aussi le candidat ne se con
solera pas de l ’échec que le systèm e lui aura 
fait subir chez lui, par la seule pensée du suc
cès que ce même systèm e a assuré à ses coréli- 
ligionnaires politiques dans le département voi
sin.

Quoi ijp'il en soit, ces inconvénients sont 
m inim es, et s ’il importe de les étudier pour 
pouvoir comparer les divers syslèm es en con
naissance de cause, il n ’en demeure pas moins 
vrai que le plus mauvais systèm e proportion
nai iste est infinim ent supérieur au m eilleur 
systèm e majoritaire. Aussi à l ’heure actuelle, 
le m eilleur systèm e, ce n ’est pas le plus jusle, 
ce n ’est même pas celui qui sera le plus propre 
à faire dominer les idées sur les hommes, c’est 
celui qui a le plus de chances d'être voté.

J’ai dit que tous les systèm es favorisent la 
majorité. Dans quelle mesure ? C’est ce que je 
vais essayer d’expliquer par un exemple simple. 
Je suppose deux partis en présence seulem ent, 
et tous deux bien disciplinés. Le parti le plus



faible est en minorité dans tous les départe
m e n t s ;  m iis le nombre des voix dont il dispose, 
n ’est pas le même partout; il varie régulière
m ent depuis zéro, jusqu’à la moitié des votanls. 
Il a donc dans le pays entier le quart des voix.

S ’il y a 100 circonscriptions nommant cha
cune 4 députés, la minorité aurait droit à 100 
députés; le systèm e des restes lui en donne 100, 
le systèm e des m oyennes (ou ce qui revient au 
même le systèm e de d’Hondt) lui en donne 80 ; le 
systèm e du gouvernem ent (en admettant que 
tout le monde vote) lui en donnerait 50.

S ’il y a 100 circonscriptions nommant cha
cune 5 députés, la minorité aurait droit à 125 
députés; le systèm e des restes lui en donne 120, 
le systèm e des m oyennes 100, le systèm e du 
gouvernem ent 80.

Avec plus de deux partis en présence, l ’avan
tage de la majorité relative serait plus grand 
encore.

Il importe de bien comprendre le sens de ces 
chiffres et de ne pas l ’exagérer. Rappelons que 
nous avons supposé que le parti le plus faible 
était en minorité dans toutes les circonscriptions. 
A ce compte, avec le systèm e majoritaire, il 
n ’aurait obtenu aucun siège. Chacun sait que, 
dans la pratique actuelle, les minorités ne sont



pas si durement traitées; les inégalités que j'ai 
signalées seraient donc fort atténuées.

On peut aussi se rendre com ple de l ’avan
tage q u e  le systèm e des m oyennes assure aux 
majorités par les considérations suivantes. Sup
posons toujours deux partis en présence. Le 
systèm e des restes est équitable, si le nombre 
des députés à élire est pair; il assure un très 
léger avantage aux majorités si ce nombre est 
impair; comparons donc le systèm e des 
m oyennes à celui des restas.

S ’il y a quatre députés à élire, il faut pour
y 1 2  3 4

avoir 1, 2, 3 ou 4 députés, réunir —, - ,  -  ou -
b o b  5

des voix avec le systèm e des moyennes, et
1 3 5 7 i ix a ie t -  avec le systèm e des restes.8 8 8 8 J 

S’il y a 5 députés à élire, on fera nommer 1,
1 2 3 4 5

2, 3, 4 ou 5 députés avec -  —, - ,  - ,  -  avec le
8 6 6 6 6

4* i f 1 3  5 7systèm e des m oyennes et avec — , — , — , —  ou J J 10  10  10 10
9

— avec le systèm e des restes.

En moyenne, la minorité obtiendra avec le
4systèm e des moyennes les -  de ce que lui don



nerait le systèm e équitable des restes si Ton
5doit nommer A députés, les si Ton doit en

nommer 5, et ainsi de suite.
Mes préférences personnelles sont pour le 

systèm e du nombre unique qui est celui qui nous 
conduirait le plus facilem ent à l ’idéal entrevu; 
mais, je le répète, l ’essentiel est d’aboutir.

Il y a toutefois un point sur lequel je désire
rais insister, c’est l ’interdiction du panachage. 
Le panachage permettrait une série de manœu
vres louches, il aurait l'inconvénient d’ancrer 
dans l’esprit des électeurs l ’idée que les questions 
de personnes doivent l ’emporter sur les ques
tions d’idées. Que si on désespère de leur faire 
comprendre les raisons de ceîte interdiction, on 
a une ressource, ne leur donner à chacun qu’une 
voix, ne leur permeître de pointer qu’un seul 
nom sur la liste qui a leurs préférences. Il est 
clair dans ces conditions que la tentation de 
panacher disparaîtrait du coup.

Au surplus, si l ’on veut que les électeurs 
puissent choisir dans les listes que leur présen
tent les com ités, il convient 1° de ne pas lim iter  
le nombre des noms portés sur chaque lisle, de 
façon qu’il puisse être plus pelit ou plus grand 
que celui des candidats à élire; 2° de ne donner



à l'électeur cju’un nombre de voix inférieur à 
çelui des candidats à élire, sans quoi il ne pour
rait, à moins de recourir au panachage, que 
voter en bloc pour la liste du comité.

HENRI POINCARÉ,



INTRODUCTION

L’idée de la Représentation Proportionnelle a 
été propagée en France, en Angleterre, en Italie, 
en Belgique, en Suisse, au Danemark —  et on 
peut le dire dans tous les pays civilisés — par 
les esprits les plus ém inents, par les serviteurs 
les plus désintéressés de la justice et du droit. 
Mais elle s ’est surtout imposée aux Gouverne
ments et aux Parlements pour des raisons 
d’ordre politique. C’est pour échapper à des 
agitations dangereuses que la Belgique a dû 
renoncer au scrutin de liste majoritaire, et que, 
ne pouvant se résoudre à appliquer le scrutin  
uninom inal, elle s ’est ralliée à la R. P. Il en est 
de même chez nous. Les abus et les injustices 
que le scrutin d’arrondissement a perpétués et 
que le scrutin de liste majoritaire serait im puis
sant à faire cesser, ont provoqué un mouvement 
irrésistible en faveur de la R. P.



La réforme électorale sans la Représentation 
Proportionnelle des partis politiques serait dé
sormais im possible. Les formules étranges de 
« représentation proportionnée », de « repré
sentation des minorités » qu’on oppose parfois à 
l ’idée de justice et de moralité qu’est la R. P. 
n ’ont aucun sens.

On peut cependant s’étonner que la Représen
tation Proportionnelle provoque encore tant de 
résistances dans un pays où le suffrage universel 
a été institué depuis plus de soixante années 
et où l ’égalité politique de tous les citoyens a 
été proclamée p arla  constitution de 1791. Les 
élections de 1910 ont donné la victoire à ses par
tisans, sans désarmer ses adversaires que nous 
voudrions essayer de convaincre.

C’est dans cette intention que nous avons 
écrit ce livre dont certains chapitres pourront 
sembler inutiles à nos amis et dont certains 
autres ont pour objet de combattre des préjugés 
encore redoutables.

L’ordre que nous avons adopté dans notre 
étude est très sim ple. Il nous a paru préférable 
de commencer par rappeler les vices du scrutin 
d’arrondissement, de répondre ensuite aux 
diverses objections des adversaires de la R. P. 
et d’exposer enfin les systèm es d’application.



Nous avons divisé notre travail en deux parties 
distinctes, mais qui ne sont pas a&solument indé
pendantes : la première sur la R. P. en France, 
la seconde sur la R. P. en Belgique. 11 eût été 
d’aiÏÏeurs aussi logique d’expliquer le lonction- 
nem ent de la R. P. chez nos voisins avant de 
discuter les m oyens de l ’appliquer chez nous.

En ce qui touche l ’examen de la question de 
la réforme électorale en France, nous nous 
sommes inspirés non seulem ent des travaux de 
la com m ission d’études du Comité Républicain 
de la R. P ., mais aussi des divers rapports par
lementaires et des éloquents discours prononcés 
par MM. Charles-Benoist, Ferdinand Buisson, 
Paul Deschanel, Abel Ferry, E iienne Flandin, 
Jean Jaurès, Raymond Poincaré, Joseph Reinach, 
Jean Varenne, etc.

En ce qui touche la Belgique, nous avons 
fait de longues enquêtes pendant et après les 
dernières élections législatives. Nous avons 
sollicité les conseils éclairés des hommes poli
tiques et des publicistes qui ont réussi à y faire 
triompher la réforme : MM. Van den Heuvel, 
m inistre de la justice en 1899; le Comte Goblet 
d’A lviella, sénateur; Georges Lorand, député de 
Neufchàteau-Virton ; Vandervelde, député de 
Bruxelles; Van de W alle, député deM alines;



Hermann Dumont, député suppléant de Bruxelles 
et J. Mommaeiÿ,, anciens secrétaires d e l’Associa- 
tion réformiste, et bien d’autres hommes poli
tiques appartenant à tous les partis. Nous les 
remercions cordialement de l ’accueil siempcressé 
qu’ils ont bien voulu nous faire et des rensei
gnem ents si utiles qu’ils ont bien voulu nous 
fournir.

G. L.



EN FRANCE ET EN BELGIQUE
>

PREMIÈRE PARTIE

LA R. P. EN F R A N C E
4-/

C H A P I T R E  P R E M I E R

LE S C R U T I N  D’A R R O N D I S S E M E N T  

ET LA C A N D I D A T U R E  O F F I C I E L L E

Le scrutin d’arrondissement est condamné, en 1815, par tous 
les républicains de l’Assemblée nationale. — Les prévisions 
du Centre gauche. — Le scrutin de liste et le boulangisme 
— Le scrutin d’arrondissement et les réformes administra
tives. — La violence des luttes électorales et les coalitions.

Institué par le second Empire, le scrutin  d ’arrondis
sem ent a été rétabli en 1875 par l’Assemblée nationale, 
malgré les efforts de la commission chargée d ’exa
miner le projet de la loi sur les élections des députés. 
Le p arti républicain é ta it alors unanim e à repousser 
un mode de consultation nationale qui avait permis

1



au régime bonapartiste  d’obtenir d’énormes m ajorités 
dans le corps législatif, en dépit des fautes qu’il avait 
commises. Les abus encore récents de la candidature 
officielle avaient laissé de tels souvenirs aux républi
cains de l’Assemblée nationale qu’ils' cherchaient par 
tous les moyens à préserver le pays d ’un pareil fléau. 
Voici en quels term es les deux rapporteurs du projet 
de loi électorale, MM. Ricard e t de Marcère, dénon
çaient les vices du scrutin  d’arrondissem ent:

Toutes les fois que le scrutin individuel a été appliqué 
en France, il a produit des effets presque nécessaires 
tant ils sont naturels. Le corps électoral d’une circons
cription restreinte songe principalement à lui et à ses 
affaires ; N^perd un peu de vue les intérêts généraux du 
pays. Il donne une sorte de mandat privé, spécial aux 
intérêts locaux, à son député, qui, de son côté, par 
devoir et non sans préoccupation de l’élection prochaine, 
soigne avec prédilection les intérêts de ses mandants. On 
peut craindre que le représentant ait trop de choses à 
régler avec le pouvoir exécutif, de qui dépendent les 
affaires qu’il traite, pour être un contrôleur incommode 
et pour contrarier la politique d’un ministère dont il a 
besoin. S’il a des complaisances que justifient à ses 
yeux ses devoirs envers ses commettants, le pouvoir ne 
peut que désirer le retour dans les Assemblées d’un dé
puté aussi gouvernemental ou ministériel, selon le lan
gage des temps; et, de ce désir à l’assistance, il y a une 
pente où l’on glisse toujours. Il se fait ainsi, entre les 
électeurs, l’élu et les ministres du pouvoir un échange 
de bons procédés dans lesquels, du pays, de ses intérêts 
généraux, de sa politique et de son avenir, il est tenu 
moins de compte qu’il ne faut. Que ce régime dure quel
que temps, le pouvoir sera sans co n trô le ra  députation



sans autorité, et le système représentatif sera redevenu 
une fiction. ^

Si nous voulons rendre à la représentation nationale 
sa vraie fonction, il faut la soustraire à ces préoccupa
tions secondaires des intérêts locaux. Dans les gouver
nements d’opinion, l’intérêt public se concentre, tantôt 
sur une question extérieure, tantôt sur une question 
législative de nature à modifier soit l’état civil, soit l’état 
économique du pays; parfois, c’est un grand principe 
de liberté qui nous passionne, ou bien c’est la politique 
tout entière du gouvernement qui est mise en jeu ; et 
c’est ainsi qu’à des époques périodiques un large cou
rant d’idées traverse le pays, soulève l’esprit public et 
le transporte dans les sphères supérieures d’un grand 
intérêt national.

Le mode de scrutin individuel seconde mal ces mou
vements d’opinion, et ne peut leur faire ffcScluire des 
résultats utiles pour le Gouvernement. Gela est vrai en 
général ; mais cela est vrai surtout dans un pays où de
puis quatre-vingts ans, on a tropjsouvent cherché dans 
les formes constitutionnelles un moyen de masquer les 
pratiques du'gouvernement personnel.

Enfin le régime représentatif a ses vices, et la corrup
tion à laquelle il expose et le candidat et les électeurs 
en est le plus grand. Avec quel soin, si nous voulons 
qu’il dure, ne devons-nous pas chercher les moyens de 
l’en préserver!

Dans son discours du 8 novem bre 1875, M. de Mar- 
cère développait la même idée dans les termes que 
voici :

Les fonctions de représentant du peuple, par les pers
pectives qu’elles ouvrent, par le lustre d’honneur et de 
considératioükqu’elles donnent, excitent l’ambition des



hommes qui aspirent à ce titre, et nous avons vu com
bien il est facildf dans une circonscription restreinte, 
d’obtenir, à l’aide de la richese ou par des moyens d’un 
autre ordre, un mandat qui ne devrait être accor
dé qu’au mérite, aux services déjà rendus, ou à{ des in
fluences anciennes et légitimes. Quelle imprudence ne 
serait-ce donc pas de soumettre de nouveau à ce régime 
malsain la France à peine guérie des candidatures offi
cielles!

Je dis que le scrutin uninominal, avec le système 
d’administration centralisée qui est établi en France, 
avec ce réseau immense dont les mailles enserrent le 
pays, avec les moyens d’action que cette puissance 
donne, étant données les circonscriptions électorales 
restreintes, je dis que cela engendre naturellement, né- 
cessairer^n t, — car la tentation est trop forte, — je dis 
que cela eügendre la candidature officielle.

On ne conçoit pas de gouvernement, quels que soient 
les hommes qui le composent, qui puisse échapper à 
cette fatalité, et il n ’y en a pas en effet. Il suffit de rap
peler l’histoire la plus proche de nous, l’histoire contem
poraine, pour nous apprendre que, sous tous les gouver
nements, sous tous les régimes, quels que fussent les 
hommes qui étaient au pouvoir, tous ont cédé à la ten
tation de faire emploi des moyens que fournit l’adminis
tration pour exercer une influence redoutable dans les 
élections.

C’est pour cela que je  puis dire qu’il s’agit ici non 
pas d’une question de parti, mais d’une question de droit 
public, car je suis convaincu que si les candidatures 
officielles étaient rétablies dans ce pays-ci, — et elles le 
seraient fatalement, si le scrutin uninominal fonctionnait 
pendant un certain temps, — elles produiraient leur 
effet naturel, c’est-à-dire la corruption du corps élec
toral, la corruption du corps élu lui-mème, la corrup



tion de l'administration qui, en agissant ainsi, sort de 
son rôle, qui abandonne sa fonction pour en prendre 
une autre qui ne lui appartient pas légitimement, qui 
devient tyrannique au lieu de faire les affaires du pays, 
qui pèse sur les populations, lorsqu’elle devrait les pro
téger et garantir leurs intérêts.

Voilà ce que serait la candidature officielle. Et lorsque, 
pendantfun certain temps, se seraient produites ces dé
testables pratiques, dans quel état serait la nation, en 
haut comme en bas, les élus comme les électeurs, 
l’administration comme le Gouvernement? Vous auriez 
déposé daus vos institutions un germe de destruction, 
de ruine, et, au nom de la commission, je vous conjure 
d’en écarter Je péril. Ne m’adressant pas à des hommes 
de parti, ne parlant pas moi-même en homme de parti, 
je dis que la candidature officielle résulte, comme par 
une sorte de fatalité, de la circonscription restreinte, du 
scrutin uninominal, et je vous supplie de nous épargner 
ce malheur.

Trente-cinq années de pratique du scrutin d ’arron
dissement n ’on t que trop justifié les critiques de 
M. Ricard e t de M. de Mareère. 1 Quel est, en effet, le 
m inistère qui n ’a point « cédé à la ten ta tion  de faire 
emploi des moyens que fournit l’adm inistration» pour 
défendre certains candidats et en com battre certains 
au tres?  A peine votée, la loi sur le scrutin  d ’arrondis
sem ent suggérait à la droite l’idée de s’em parer du 
pouvoir, de dissoudre la Chambre des députés élue en 
1876 et d ’obtenir une m ajorité, en p ra tiquan t, plus 
sérieusement que l’année précédente, la candidature 
officielle. On v i t  donc réapparaître , en octobre 1877,

1. Le scrutin d’arrondissement ne fut rétabli, le 11 novembre 1875, 
que par une majorité de 31 voix. 326 républicains avaient voté contre.



l’affiche blanche et les procédés électoraux du régime 
bonapartiste. Depuis lors, il est vrai, l’affiche blanche 
a disparu, mais les procédés électoraux, moins b ru 
taux  dans la forme, ont peu varié dans le fond.

La centralisation adm inistrative place entre les 
mains des préfets des pouvoirs tels que ceux-ci peu
vent im puném ent se livrer au pire arbitraire. Les 
décisions prises par les assemblées municipales et dé
partem entales ne com ptent pas, si elles ne sont point 
approuvées par ces hauts fonctionnaires et quand on 
veut régler les a ffaires de sa commune ou de son canton, 
c’est avec eux qu’il fau t les débattre. La solution 
que leur donnera le préfet dépendra-t-elle du degré 
d ’in térêt qu’elle présente pour les adm inistrés? Pas 
to u jo u rs .4 11 est de trad ition , dans les préfectures et 
les sous-préfectures, de classer les maires et les con
seillers généraux en deux catégories: ceux qui votent 
pour les candidats officiels et ceux qui votent 
contre. Aux premiers on accorde tou t ce qu’ils désirent ; 
aux seconds, on n ’accorde rien que ce qu’il est impos
sible de refuser. E t quand ils ne peuvent se passer 
du concours adm inistratif, on leur fait com prendre 
qu’ils auraient to u t à gagner en cessant leur hostilité 
contre le député ministériel en exercice ou contre le 
candidat qui a l’am bition légitime de remplacer le 
député de l'opposition. Si ce m archandage ne réussit 
pas, on peu t avoir recours à d’autres m oyens; on 
menace l’élu du Suffrage Universel, on le boycotte, 
on installe à côté de lui un « délégué» qui le surveil
lera, qui le com battra à outrance et dont les dénon
ciations seront écoutées avec bienveillance par l’au to 
rité.



C’est ce qu’on appelle « préparer)) de bonnes élections. 
E t, pour renforcer encore l’action du gouvernem ent 
sur le corps électoral, on a imaginé de m ettre à sa dis
position d ’innombrables moyens de corruption : les 
décorations e t les médailles de tou te  couleur et de toute 
nature, des subventions, les primes, les secours, les 
remises d ’im pôt, etc. Comment ta n t de faveurs n ’exer
ceraient-elles pas un a ttra it  puissant sur l’esprit d ’un 
nom bre considérable d ’électeurs? Au lieu de leur ap
prendre à user de leur droit de vote selon leur con
science et dans l’in térêt général du pays, on s’est ingé
nié à leur inculquer cette idée qu’ils seraient bien naïfs 
de ne point trafiquer de leurs bulletins dans leur in té
rê t personnel.

Les vices du scrutin  d ’arrondissem ent ont éclaté à 
tous les yeux dès la législature de 1881 à 1885. Une 
cam pagne ardente fut entreprise par G am betta et par 
ses amis en faveur du scrutin  de liste qui fu t rétabli 
à la veille des élections de 1885. Mais on s’aperçut 
que le scrutin  de liste avait, lui aussi, de graves incon
vénients. Il obligeait les républicains de nuances 
diverses à former des listes de concentration contre la 
droite qui é ta it alors très forte, puisqu’elle o b tin t un 
to ta l de 3.541.384 suffrages contre 4.327.162 donnés 
à la gauche. En outre, tous les arrondissem ents pré
tendaient, comme sous le régime du scrutin  uninom i
nal, avoir leurs représentants. P ar suite, les élections 
d’octobre 1885 furent très incohérentes. Il n ’en sortit 
qu’une m ajorité disparate qui rendait l ’exercice 
du pouvoir fort difficile. Les ministères é ta ien t sans 
cesse renversés par une coalition de droite et d ’extrêm e 
gauche.



Le boulangisme profita de la crise parlem entaire 
pour entrer en scène. Son chef posa sa candidature 
dans tous les départem ents appelés à remplacer un 
député. Craignant que le général Boulanger ne se fît plé
bisciter dans la p lupart des collèges e t qu ’il n ’entraî
n â t ainsi la déroute des candidats républicains, le 
ministère Floquet consentit à dem ander le rétablisse
m ent du scrutin  d ’arrondissem ent, malgré la vive 
opposition de M. René Goblet. E t le scrutin  d ’arron
dissement fu t rétabli. On y ajouta l’interdiction des 
candidatures multiples, qu’il eût suffi d ’ailleurs d’ins
tituer pour barrer la route au césarisme m enaçant. 
Ouoi qu’il en soit, le boulangisme s’é ta it déjà effon
dré sous le ridicule lorsqu’eurent lieu les élections de 
1889 et le rétablissem ent du scrutin d ’arrondissem ent 
ne fu t pour rien dans sa débâcle.

Beaucoup de républicains n ’en persistent pas moins 
à penser, depuis cette époque, que le scrutin d ’arron
dissement reste une arme de défense des plus efficaces 
contre les retours offensifs des adversaires du régime 
actuel. Ils trouven t même légitime de se servir de la 
candidature officielle, sous prétexte que la droite en a 
largem ent abusé contre eux aux élections déjà bien 
anciennes de 1877. In stituer un mode de scrutin  qui 
dim inuerait l ’effet du patronage adm inistratif serait 
exposer, d ’après eux, la République à un péril. Ils 
oublient que, depuis 1877, malgré les fautes inévi
tables commises par le parti au pouvoir, la droite etles 
adversaires de la République n ’o n t cessé de perdre 
des suffrages e t que le « cléricanisme » même, qui sem
blait aux républicains d’il y a trente-cinq ans un péril 
redoutable, n ’est devenu dangereux que pour les can



didats qui cherchent à bénéficier de sa prétendue in
fluence. Sauf dans de rares collèges, cette  influence 
ne s’exerce guère qu’à rebours, ta n t est restée vive, 
dans notre pays, l ’hostilité des populations contre 
l’ingérence du prêtre dans les luttes politiques.

Aux élections de 1910, la droite et l’action libérale 
populaire réunies n ’ont pu atteindre un million de 
suffrages, sur 8 . 700 électeurs qui ont pris part au scru
tin, soit en vo tan t pour des candidats, soit en dépo
san t dans l’urne des bulletins blancs. Le péril pour 
la République n ’est point désormais du côté de la 
droite. Il est ailleurs. Il est dans l’im m oralité des 
mœurs politiques et électorales qu’a perpétuées le 
scrutin d’arrondissem ent, dans les excès de la candi
dature officielle, dans les abus du favoritism e qui ont 
suscité un m ouvem ent de révolte dont le nombre con
sidérable des anciens députés non réélus ont pu com
prendre l’intensité.

Soit, répond-on. Il fau t changer ces m œurs deve
nues intolérables. Il faut défendre les agents de l’É ta t 
contre la dom ination des députés, en réglant par une 
loi les conditions delà nom ination et de l’avancem ent 
des fonctionnaires. Il fau t donner aux conseils m uni
cipaux et généraux des garanties contre l’arbitraire 
adm inistratif. Mais com m ent faire ces deux grandes 
réformes si ceux à qui l’on demande de les voter ont 
in térêt à les ajourner sans cesse? Comment décider 
les députés, qui se servent des agents de l’É ta t pour 
assurer leur réélection, à se priver d ’un tel concours 
en renonçant à intervenir dans leur nom ination et 
dans leur avancem ent ? Comment faire adm ettre aux 
députés qui prétendent exercer, par l’entremise des



préfets, un droit de tutelle absolu sur les conseils 
m unicipaux, que les pouvoirs locaux jou iront d ’une 
indépendance e t d ’une liberté même relatives ? Le 
s ta tu t des fonctionnaires et la réforme adm inistrative 
qui peuvent restreindre les abus de la candidature 
officielle, se heu rten t à la résistance naturelle de ceux 
qui, sous le régime du scrutin  d ’arrondissement, bé
néficient de la corruption des mœurs politiques et 
électorales. Si l’on veut faire sérieusem ent aboutir le 
s ta tu t des fonctionnaires, il fau t d ’abord affranchir 
les députés de la servitude qui les condamne à satis
faire des appétits pour conserver des m andats, e t si 
l’on veut organiser une décentralisation adm inistra
tive, il fau t assurer au député vis-à-vis du préfet, une 
indépendance qu’il ne peut avoir aujourd’hui, sous 
peine de s’exposer à perdre son siège.

De quoi s’agit-il dans une élection au scrutin  uni
nom inal? De l’em porter à tou t prix, ne fût-ce que 
d ’une seule voix, sur son adversaire. Pour gagner 
cette victoire, il fau t user de toutes les armes même 
déloyales, lorsque cet adversaire est redoutable et que 
la m ajorité est incertaine. Il faut circonvenir le Suf
frage Universel, em brigader les fonctionnaires, m ena
cer ou corrompre les maires et les conseillers munici
paux. Car il suffira souvent de quelques suffrages 
déplacés dans un sens ou dans l’autre pour changer 
l’issue du com bat. Un nombre im portan t de députés, 
dont nous donnons plus loin la liste, n ’ont été élus, 
en 1910, que par quelques voix de m ajorité. On s’ex
plique que, lorsque deux candidats sont ainsi aux 
prises avec des forces sensiblement égales, la lu tte  
prenne un caractère de rare violence et que l’adm inis



tra tion  voulant à to u t prix  éviter une défaite se 
je tte  avec énergie dans la mêlée l .

Mais qui oserait soutenir que, dans de telles cir
constances, le succès soit régulièrem ent acquis et 
réponde au sentim ent de l’opinion publique? De 
pareilles élections n ’ont aucun sens; elles n ’ont 
d ’autre effet que de laisser après elles des ressenti
ments et des rancunes. Il n ’y aura point de trêve 
dans un arrondissem ent coupé en deux fractions, dont 
l’une aura tous les pouvoirs e t toutes les faveurs, et 
dont l’autre n ’aura rien, parce qu’il lui a m anqué 
quelques voix pour être la m ajorité. La lu tte  conti
nuera, après l’élection, par des représailles du parti 
vainqueur e t le parti vaincu ne songera plus qu’aux 
moyens de venger sa défaite.

Or, au scrutin  d’arrondissem ent, cette vengeance 
est toujours possible. Pour se débarrasser de l’élu 
d’une m ajorité presque toujours relative et qui n ’a pu 
ainsi être obtenue que par des coalitions, les m inori
tés n ’ont qu’ à s’unir, à opposer coalitions à coalitions, 
à voter pour n ’im porte quel candidat susceptible de 
vaincre le député sortant. Les m écontents on t large

1. « Quand de quelques voix peut dépendre le sort d’une députa
tion, voire d’un gouvernement, il n’est aucune manœuvre à laquelle se  
refuse un parti, pour écraser ses adversaires. De là, la fabrication de 
faux électeurs, les promesses inconsidérées des candidats, la compro
mission de principes, les accusations calomnieuses, les tentatives d’in
timidation et de corruption, les invalidations à outrance, qui forment 
les vilains côtés du régime représentatif. De là, d’autre part, l’absten
tion systém atique dos minorités dans les arrondissements où elles dés
espèrent de devenir majorité à leur tour; d e là , enfin, l’écrasem ent ha
bituel des nuances modérées entre les opinions extrêm es. » — Goblet 
d’Alviella (proposition de révision de l’article 48 de la constitution 
Belge, 1892.)



m ent usé de cette tactique aux élections dernières. I ls 1 
n ’ont pas cherché à opposer un candidat de leur p a rt 
au candidat du parti adverse, quand ils savaient que 
leurs chances é taien t médiocres. A yant le choix entre 
les com pétiteurs d ’un même siège, qui affichaient 
d ’ailleurs à peu près les mêmes opinions, ils on t porté 
leurs suffrages sur celui qui le convoitait contre ce
lui qui l’occupait, e t ils ont ainsi réussi à remplacer 
par des « radicaux de rechange » d ’autres radicaux 
dont ils avaien t eu à se plaindre. Au besoin, ils n ’hé* 
sita ien t même pas à voter pour un socialiste, lorsque 
ce socialiste pouvait, grâce à leur appoint, supplanter 
le radical.

On s ’est vivem ent ému, dans le parti radical, de 
cette  tactique nouvelle des partis d’opposition. On 
a protesté avec indignation contre ces m anœuvres 
qui, dans tous les scrutins de ballottage, m etta ien t 
le parti au pouvoir à la merci des m inorités coa
lisées. Si ces coalitions s’étaient, en effet, généralisées, 
dans tous les collèges, au scrutin  de ballottage du 
8 mai, pas un  député radical so rtan t n ’aurait pu 
être réélu, au second tour, puisque, en face de la 
m ajorité relative qu’il avait réunie, se dressait la 
majorité des opposants. Sans doute, si l ’union pouvait 
se faire, en vue du second tour de scrutin, entre so
cialistes e t radicaux, la situation changerait. Bénéfi
ciant des voix socialistes, Içs radicaux conserveraient 
plus aisém ent leurs sièges. Mais quel serait l’avan
tage du parti socialiste dans cet accord? Pour 
quelques sièges qu’on lui abandonnerait, il devrait en 
abandonner plusieurs centaines aux radicaux. On 
peut bien d’ailleurs échanger le siège de M. Henri



Brisson, à Marseille, contre le siège de M. Goude, à 
Brest ; il est plus difficile de faire une entente générale 
que l’indiscipline des candidats e t des électeurs eux- 
mêmes rendrait au surplus assez hasardeuse. U sant 
de son droit, le parti socialiste prétend s’organiser 
et se discipliner, en vue, non d’aider les radicaux à se 
m aintenir au pouvoir, mais d ’accroître ses propres 
forces. Il l’a expliqué m aintes fois à ses anciens 
alliés qui finiront sans doute par le comprendre. Alors 
pourquoi s’obstiner à repousser le seul mode de scru
tin  qui perm ette à chaque parti de recueillir le 
nom bre de m andats auquel lui donne droit sa force 
num érique? E t pourquoi s’opposer à la seule réforme 
électorale qui empêche les coalitions?



CHAPI TRE II

L E S  I N J U S T I C E S  ET LE S HAS ARDS DU 

S C R U T I N  D ’ A R R O N D I S S E M E N T

L’inégalité choquante des collèges électoraux. — La Repré
sentation proportionnée est im possible. — Anomalies du 
scrutin d’arrondissement. — La moitié des électeurs ne sont 
pas représentés. — Cent cinquante députés sont élus par 
de faibles majorités.

En faisant nommer les députés par des arrondisse
ments d ’une superficie e t d’une population très iné
gales, sous prétex te  que chaque arondissement a droit 
à un député au moins, on aboutit aux plus choquantes 
injustices. Tel député, comme celui de l ’arrondisse
m ent de Barcelonnette, qui compte 3.446 électeurs 
inscrits, sera élu par 1478 suffrages, alors que le député 
de la l re circonscription de Versailles, qui compte 
36.472 électeurs inscrits, sera élu par 20.286 voix. Les 
deux députés n ’en auront pas moins la même influence 
sur les destinées du pays.

Voici deux tableaux ind iquan t le nombre des élec
teurs inscrits dans deux groupes de circonscriptions 
éléctorales1 :

X. Çet exemple e st emprunté au rapport de M. Et. Flandin sur les



Électeurs Électeurs
Puget-Théniers. 6.805 Versailles ( lr*). . 36.472
G e x ..................... 6.564 Limoges (1” ) . 32.567
Briançon. . . . 6.558 La Palisse (lr%) 32.557
S istero n  . . . . 6.096 Pontoise(2œ*) . 32.426
Castellane. . . 5.109 Sarlat................ 31.254
Barcelonnette. . 3.446 Angers ( lrft) . . 31.200

T o t a l . . . . 34.578 T o t a l . . . . 196.476

Ainsi le groupe A nomme six députés avec 34578 
électeurs et la première circoncription de Versailles 
avec 36 472 électeurs n ’en nomme qu’un seul. Avec 
196 476 électeurs, le groupe B qui est près de six fois 
plus im portan t que le groupe A nommera le même 
nom bre de députés que ce dernier !

Des inégalités non moins étranges peuvent être 
relevées dans la délim itation des circonscriptions 
électorales d ’un même départem ent. C’est ainsi que, 
dans l’H érault, la l re circonscription de Béziers a 
30 543 électeurs inscrits, alors que celle de Saint-Pons 
n ’en a que 13 958. Dans le Nord, la 7e circonscription de 
Lille a 27 839 électeurs, alors que la 9e n ’en a plus que 
13 677. Dans l’Oise, la circonscription de Compiègne 
a 28 119 électeurs, alors que la l re circonscription 
de Senlis n ’en a que 13 457. Dans les Hautes-Pyrénées, 
Bagnères-de-Bigorre a 23138 électeurs, e t Argelès, 
11943. Dans le Rhône, la 5e circonscription de Lyon 
a 7 628 électeurs, e t la 8 e, 26282. Dans la Savoie,

propositions do loi relatives à la Représentation Proportionnelle. Mais 
le tableau des arrondissomonts et le nombre des électeurs inscrits sont 
différents, car certaines circonscriptions ont été découpées d’une autre 
manière et, d’autre part, le nombre d’électeurs inscrits a également 
varié, depuis la publication de ce rapport.



Albertville a 10 168 électeurs et la l re circonscription 
de Ghambéry, 21 794. Dans la Seine, la 2e circons
cription du 8 e arrondissem ent a 7085 électeurs e t la 
2e circonscription du 18e arrondissem ent en a 26 926. 
Dans la Seine- Inférieure la 2 e circonscription de Dieppe 
a 12453 électeurs et la 2e circonscription du H avre en 
a 25 676. En Seine-et-Oise, Étam pes a 12 334 électeurs 
et la l re circoncription de Versailles, 36 472. Dans la 
Somme, Doullens a 14368 électeurs et la 2 e cir
conscription d ’Amiens, 30 870. Dans le Vaucluse, Apt 
a 14 681 électeurs, et Avignon, 27 148. Dans la Vienne, 
Loudun a 12 346 électeurs, e t Montmorillon, 21623. 
Dans la Haute-Vienne, Saint-Y rieix a 15211 électeurs, 
et la l re circonscription de Limoges, 32567. Dans 
1*Yonne, Ayallon a 9 904 électeurs et Joigny, 26675 ; 
etc.

Mais, a-t-on d it, on peut corriger certaines de ces 
inégalités en organisant la R eprésentation propor
tionnée. Comment, en p renant l’arrondissem ent pour 
base de la circonscription, parviendra-t-on à la déli
m iter d ’une manière équitable? On aura beau réunir 
plusieurs arrondissem ents en un seul e t découper les 
autres, on n ’arrivera jam ais à une péréquation satis
faisante. On n ’aboutira qu’à des injustices nouvelles 
qui provoqueront des réclam ations sans nombre.

Dans le systèm e actuel, on accorde un député de 
plus à to u t arrondissem ent dont le nombre des habi
tan ts  excède 100 000. Un arrondissem ent qui a 99 999 
hab itan ts  n ’a qu’un député ; un arrondissem ent qui 
a 100001 habitan ts en a deux. Aussi, est-il très rare 
que le recensement de la population soit exact. Quand 
il m anque quelques habitants à un arrondissem ent,



pour lui donner droit à un siège de plus, on a bientôt 
fait d ’ajouter quelques unités à la liste des étrangers 
qui ont séjourné dans un hôtel de la circonscription. 
E t lorsqu’il y a un in térêt politique à ne pas diviser 
l’arrondissem ent en deux circonscriptions, on ne se 
gêne pas non plus pour dim inuer sur les feuilles de recen
sem ent le nombre des étrangers qui ont fait un séjour 
plus ou moins prolongé dans la circonscription. Mais 
on a fait mieux encore. Dans la précédente Chambre, 
on a été jusqu’à proposer de ne pas changer, pour 
les élections de 1910, la lim itation des circonscriptions 
adoptée en 1906, sous prétexte que ces changements 
pourraient avantager l’opposition ou que certains 
députés sortan ts avaient in térêt au sialu quo. E t 
sans la vive opposition du Président du Conseil, l’an
cienne Chambre n ’aurait pas hésité à violer la loi, en 
se bornant à ne pas discuter le projet délim itant les 
nouvelles circonscriptions avan t les élections géné
rales.

** *

Le scrutin  d’arrondissem ent présente d ’autres 
anomalies non moins graves. Il aboutit, ou il peut du 
mclns aboutir à une représentation du pays par la 
m inorité des électeurs. En faisant le tolal des voix 
obtenues par l’ensemble des députés, on s’est aperçu 
que, sauf aux élections de 1877, le to tal des suffrages 
recueillis par les élus é ta it inférieur au to tal des voix 
non représentées. Tandis que les élus représentent en
viron 45 p. 100 des électeurs, le nom bre des électeurs 
non représentés a tte in t donc 55 p. 100.

Il est vrai que l’on compte, dans cette proportion



de 55 p. 100, les abstentionnistes qui ne sont guère 
intéressants, sauf dans les cas fortuits où ils sont 
dans l'im possibilité de voter. Mais il n ’en résulte pas 
moins que la Chambre des députés peut ne représen
ter, avec le scrutin m ajoritaire, q u ’une très faible 
m ajorité d ’électeurs, sinon une minorité. E t quand 
elle est divisée, comme aujourd’hui, en hu it groupes 
d istincts, cela devient encore plus grave, car on ne 
sait plus du tout, on ne peut plus savoir quelle est la 
véritable m ajorité du pays. E t on peut d ’au tan t 
moins le savoir que la p lupart des élus ont bénéficié 
de m ajorités de coalition.

Mais il peut arriver, ce qui est pire, que la m inorité 
du pays obtienne la m ajorité dans la Chambre des 
députés. Un parti peut réunir en effet 4 millions 500 
mille suffrages dans l’ensemble des collèges (alors 
qu’un au tre  parti n ’en a réuni que 4 millions) et se 
trouver cependant en minorité. Si le prem ier parti 
possède, par exemple, une très forte m ajorité dans 
200 collèges et une très forte m inorité dans 300, il 
n ’aura que 200 sièges contre 300, malgré sa supério
rité  num érique sur le second. De même, le parti rad i
cal, bien qu ’il a it la m ajorité relative dans la m ajo
rité  des collèges, pourrait se trouver privé de toute 
représentation, dans ces collèges, si ses adversaires de 
droite et de gauche se coalisaient contre lui.

** *

Le résu lta t d ’une élection législative dépend très 
souvent, au scrutin  d‘arrondissem ent, d ’un simple 

hasard ; le déplacem ent de quelques suffrages suffirait,



dans bien des cas, à le modifier. Voici, d ’après les 
statistiques officielles des élections de 1910, les résul
ta ts  donnés par le scrutin  d ’arrondissem ent dans di
verses circonscriptions 1 :

AISNE

SAINT-QUENTIN (2e C ir C . )

MM. Desjardins, Lib.................. 7J600 voix Élu.
Devraigne, Soc...................  7 356 —

BASSES-ALPES

BARCELONNETTE

MM. Honnorat, Rad . 1 478 voix Élu.
Guyot de Villeneuve, Lib. 1 426 —

CASTELLANE

MM. Perchot, Rad. 2040 voix Élu.
De Castellane, Lib . . . . 1745 —

SISTERON

MM. Joly, Rad. in d ...................  1 950 voix Élu.
Y. Peytral, Rad...............  1 802 —

1. Ces chiffres sont empruntés au tableau des élections législatives  
de 1910 dressé par P. G. La Chesnais et Georges Lachapelle (chez 
G. Roustan). Les abréviations em ployées sont les suivants :

P . S. (parti socialiste); Rad. (radical); Rad. ind. (radical indépen
dant); A. R. D. (alliance républicaine démocratique); Progr. (pro- 
gressite); lib. (libéral); cons. (conservateur).



HAUTES-ALPES
BRIANÇON

MM. Toy Riont, Progr. . . . .  2 783 voix Élu.
Merlv ,A .\R .D ................... 2 600 —

EMBRUN
MM. Bonniard, Progr. . . . .  2 799 voix Élu. 

Fourrât, Rad. ind. . . . 2 657 —

ALPES-MARITIMES
GRASSE ( lre circ.)

MM. Fayssat, A. R .D ...............  4 630 voix Élu.
Ossola Rad....................... 3129 —

g r a s s e  ( 2 e c i r c . )
MM. Ariiriondy, Rad. ind . . . 4 464 voix Élu

Arago, A. R. D..................  4 207 —

ARDÈCHE
TOURNON ( lre circ.)

MM. Sauzet Rad ....................... 1 1:023 voix Élu.
Gailhard-Bancel Lib. . . 10 762 —

ARDENNES
RETHEL

MM. Braibant. Rad. ind. . . . 5 763 voixÉ/w.
Sandrique Rad . 5 742 —

ARIÈGE
FOIX

MM. Delcassé, A , R. D .9 419 voix Élu.
Lafagette, Rad . . . . . .  9 120 —



AUBE
TROYES (2e circ.)

MM. Nicolas P. S 5299 voix Élu.
Lacotte Soo irtd........................5110 —

A|ÜDE
NARBONNE (2e cil’C.)

Dr. Ferroul P. S ...............  7424 —

AVEYRON
RODEZ (lre circ.)

MM. Monsservin, Progr. . . . 7108 voix Élu.
Raynaldy, Rad...................  6886 —

MM. Sarraut, Rad, 7623 voix Élu»

SAIXT-AFRÏQUE

MM. Fournol, Rad. 
Saint-Yves, IJb

7115 voix Élu. 
6968

BOUCHES-DU-RHONE
MARSEILLE (6e circ.)

MM. Bouisson, P. S 
Yidal, Progr.

7600 voix Elu. 
7 583 —

CALVADOS
VIRE

MM. Delafosse, Cons 7862 voix Élu.
Berger, A. R. D ................ 7742



CANTAL
AURILLAG

MM. Dr Fesq, Progr..................... 9798 voix Élu.
Rigal, Rad, .............  9427 —

M AURIAC
MM. Brun, Rad..............  5 831 voix Élu.

Fonteilles* Progr, . . . .  5825 —

CHARENTE
ANGOULÊME (2e CÎrC.)

MM. Poitou-Duplessy, Lih. . . 8269 voix Élu.
Mulac, A. R. D........ 7 991 —

BARBEZIEUX
MM. J. Hennessy, Lib   6558 voixÉ lu .

Gérald, A. R. D   6388 —

CONFOLENS
MM. Babaud-Lacroze, A. R.D .. 8 565 voix Élu.

De Dampierre, Cons. . . . 8 443 —

CH ARENTE- I NFÉRI EURE
SA INT-JEAN D’ANGÉLY

MM. Réveillaud, Rad . 9 701 voix Élu.
Villeneau, Lib.........  9676 —•

CORSE
CORTÉ

MM. Adriani, Rad..........................6112 voix Élu.
Gavini, R a d .in d   5946 —



DROME
DIE

MM. Long, Soc. ind................... 6 681 voix Élu .
Archimbaud, Rad.ind.. . 6521 —

EURE
PO NT-A UDEM ER

MM. Legendre, Lib....................  6 636 voix Élu
Loriot, A . R. D...................6 612 —

FINISTÈRE
CHATEAULIN ( l rc C ir C . )

MM. Danielou, Lib ....................7131 voix Élu.
Halleguen, Rad................... 7030 —

GARD
n i m e s  (lre circ.)

MM. Fournier, S. ind ....................8129 voix Élu.
E. Magne, Cons........................8103 —

alais (lre circ.)
MM. Devèze, Soc. ind ................ 6 951 voix Élu.

Cachin, P. S ....................... 6947 —

GIRONDE
BORDEAUX (6e circ.)

MM. Cassadou, Lib  7603 voix Élu.
Cazeaux-Cazalet, A. R. D. 7 555 —



LA REPRÉSENTATION PROPORTIONNELLE. 

INDRE
CHATEAUROUX ( lre ciPC.)

MM. Patureau-Mirand, Progr. . 10069 voix E/w. 
Bellier, Rad. ind ...............  9627 —

de Barbançois, Progr. . . 6232 —

I NDRE-ET-LOIRE
t o u r s  (l,e circ.)

c h a t e a u r o u x  ( 2 e c i r c . )

MM. Cosnier, Rad. ind 6396 voix Élu.

MM. R. Besnard, Rad 
Drake, Progr. .

13 578 voix Élu, 
13287 —

JURA
POLIGNY

MM. Ch. Dumont, Rad, 
Bouvet, Lib. . .

7 388 ,voix Élu. 
7t068 —

LOIRE
MONTBRISON ( i re c i r c . )

MM. Chialvo, Progr. 
P. Robert, Rad,

8 947 voix Éhi. 
8 928 —

m o n t b r i s o n  (2e circ.)

MM. Dpivet, Rad. ind, 
Ory, Progr. . .

9 324 voix Élu . 
9023 —



LOIRET
ORLÉANS (2e circ.)

MM. H. Roy, Rad............ 10531 voix Élu.
Darblay, Lib ............ 10351 —

MAINE-ET-LOIRE
ANGERS (2e circ.)

MM. F. Bougère, Cons. . . . .  9088 voix Élu.
Abel Boutin, A. R. D. . . 8834 —

MEURTHE-ET-MOSELLE 
BRIE Y (2e circ.)

MM. Grandjean, Rad...............  3827 voix Élu.
De Wendel, Progr . . . 3506 —

NI ÈVRE
CHATEAU-CHINON

MM. Heuzey, Rad. ind. . . . 7 940 voix Élu
Ghandioux, Rad .............  7 673 —

ORNE
ALENÇON

MM. Dariac, A. R. D......................7012 voix Élu.
de Levis Mirepoix, Cons. . 6786 —

BASSES-PYRÉNÉES 
p a u  ( 2 e circ.)

MM. De Gontaut-Biron, F. R. 7043 voix Élu. 
Ghaperot, Rad. ind. . . . 6 939 —-



II AUTES-PYRÉNÉES

TARBES ( lre circ.)

MM. Dreyt, R a d .......................  7668 voix Élu.
Jacomet, A . R. D. . . . 7 375 —

P YRÉNÉES-ORIENTALES

GÉRET

MM. Pujade, Rad   5509 voix Élu.
D’Espie, Soc. ind   5207 —

PERPIGNAN (2e circ.)

MM. V. Dalbiez, Rad   6698 voix Élu.
Rameil, Soc. ind ...............  6541 —

RHONE

l y o n  ( 6 e circ.)

MM. Marietton P. S ..................  5270 voix Élu.
Renard Rad .......................  5089 —

l y o n  (7e circ.)

MM. Colliard, Soc. ind ...............  5937 voix Élu.
Fougère, Progr...................  5 649 —

SAVOIE

SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE

MM. Deléglise, Rad ........................5316 voix Élu.
Vuillermet, Rad. ind. . . 5019 —



H AUTE-SAVOIE

AtfNECY

MM. Crolard, Lt6 . . . . . . .  10243 voix Élu,
Berthet, Rad. ind .............  10210 —

SEINE

p a r i s , 5e arrondissement ( lre cire.)

MM. Painlevé, Rep. socialiste. . 5126 voix Élu.
AufTray, Lib ....................... 4882 —

paris, 10e arrondissem ent ( lre circ.)

MM. Groussier, P. S ................... 6724 voix Élu.
Rousset, Cons................... 6512 —

paris, 11e arrondissem ent ( l re circ.)

MM. H. Paté A. R. D................ 4560 voix Élu.
Allemane, P. S ...................  4553 —

p a r i s ,  1 2 e arrondissem ent ( 2 e circ.)

MM. Golly, P. S .......................  7 473 voix Élu,
Le Foyer, Rad................... 7216 —

p a r i s , 17e arrondissement (2e circ.)

MM. J. Ménard L i b ...................  5562 voix Élu.
Gosnard, R a d ...................  5 488 —

p a r i s , 17e arrondissement (3e circ.)

MM. E. Roche. Soc. ind. . . . 5520 voix Élu.
P. Brousse P. S...............  5424 —



s c e a u x  (5e circ.)
MM. Nectoux, P. S. . . . .  . 9878 voix l lu .

Valette, C ons   9848 —

SEI NE- ET- MARNE 
m e a u x  (2e circ.)

MM. Llioste, P .]S .......................  5328 voix Élu,
Lugol, P rogr ........................ 5239 —

MELUN
MM. F. de Bostquénard, Progr. 8420 voix Élu. 

Delarue, Racl. ind . . . .  8140 —

SE1NE-ET-OISE
MANTES

MM. Guesnier, Progr...................  7831 voix Élu.
Gaillard, Rad......................  7576 —

VAR
TOULON ( lre circ.)

MM. Abel, Rad. ind ...................  6 645 voix Élu.
Allard, P. S   6522 —

VENDÉE
FONTENAY-LE-COMTE ( l rc C ir C . )

MM. Veillât, A. R. D ............  9968 voix Élu.
E. de Fontaines, Lib. . . 9 954 —

LA ROCHE-SUR-Y ON ( l pe c i r C . )
MM. Dr Lacombe, A. R. D. . 9796 voix Élu.

Villeneuve, Lib ..............  9 630 —



l e s  s a b l e s - d ’o l o n n e  ( lrc circ.)
MM. Chailley, Rad   8693 voix Élu.

Bazire, Lib   8551 —

VIENNE
c h a t e l l e r a ü l t

MM. d'Àrgenson, Progr. . . . 8770 voix Élu.
Godet, Rad.........................  8428 —

H AUTE-VIENNE

SAINT-YR1EIX

MM. Nouhaud, Rad. ind. . . . 5 704 voix Élu.
Marcel Roux, Rad. ind. . 5 597 —

VOSGES
NEUFCHATEAU

MM. Gam. Picard, Rad. . . . 6456 voix Élu.
Henri Maljean, Prog. . . 6 364 —

YONNE
AVALLON

MM. Gallot, Rad ...................  5202 voix Élu.
Ed. Pebeyre, Progr. . . . 5158 —

Les députés élus dans ces 67 circonscriptions n ’ont 
triom phé, on le voit, que par des m ajorités ne dépas
san t guère 300 voix, en sorte qu’un déplacem ent de 
150, de 100, ou même de quelques suffrages aurait 
suffi pour changer le résu lta t du scrutin. D’autres 
députés, to u t en conservant une avance plus grande,



n ’ont cependant échappé aux hasards du ballottage 
qu’enfréunissant une très faible m ajorité sur l’ensemble 
des suffrages obtenus par leurs divers concurrents. 
Enfin, si l’on fait le to tal des députés élus par des 
m ajorités de moins de 600 voix, on arrive au chiffre 
de 150.

Ce n ’est pas tout. Outre ces députés élus par des 
majorités absolues de si peu d ’im portance, il en est 
d ’autres qui ne l’ont été, au second tour que par des 
m ajorités relatives, c’est-à-dire par la m inorité des 
votants. Voici quelques-unes des circonscriptions où 
se sont produits ces résultats singuliers :

AIN. — NANTUA

MM. Ghanal Rad   5660 voix Élu.
Boccard Rad. ind . . . .  5013 —
Nicod P. S ................. 960 —

ALLIER.  — G A N N A T
MM. Pâturet, Soc. ind .........  7047 voix Élu

Desfretières, Rad. ind. . . 6653 —
Ranc, P. S ....................  2368 —

BASSES-ALPES.  — f o r c a l q u i e r

MM. Andrieux, Rad. ind . . . 2926 voix Élu .
Isoard, Soc. in d .........  2900 —
Bron, P. S .................  1092 —

BASSES-ALPES.  — s i s t e r o n

MM. Joly, Soc. ind. . 
Peytral, Rad. ind . 
Massot, Çons . ,

1950 voix Élu. 
1802 —

950 —



CORRÈZE.  — t u l l e  (2e circ.)

MM. Tavé, Rad .........................  7473 voix Élu.
Combastet, Racl. ind. . . 5 596 —
Bussière,Rad. ind. . , . 2860 —

DORDOGNE. — ribérac

MM. Brunet, Rad. ind ............... 8240 voix Élu.
Eymery, Rad. ind . . . .  4842 —
Pourteyron, A. R. D . . . 3904 —

HAUTE-GARONNE.  — Toulouse (lre circ.)

MM. Bedouce, P. S ...................  7 694 voix Élu.
Feuga, Rad .......................  6738 —
DefTès, Progr...................  3737 —

I N D R E .  —  i s s o u d u n

MM. Dufour, P. S   5 675 voix Élu.
Guilpin, A . R. D  4485 —
Dumont, Rad ind. . . .  2392 —

ISÈRE.  — S A I N T - M A R C E L L I N

MM. Dubarle, Lib .......................  6350 voix Élu.
Chenavazl Rad   6224 —
Buisset, P. S ..................... 6198 —

L O I R E T .  —  M O N T A R G I S

MM. Vazeille, R a d   8950 voix Élu
Weil, Rad  8205 —
Germain, Cons...................  3256 —



LOIRE-ET-CHER.  — vendôme

MM. Rivière, Soc. ind ...............  8111 voix Élu .
Berger, A. R. D ................7146 —
Barillet, Lib .......................  4537 —

MORBIHAN. — lori ënt ( lre circ.)

MM. Mail, Rad. ind .................  5366 voix Élu.
Guieysse, Rad...................  4662 —
Sévène, L ib .......................  3889 —

PAS-DE-CALAIS.  — arras

MM. Briquet, P. S .   9521 voix Élu.
Rose, Lib............................ 9371 —
Caron, Rad. in d ...............  3977 —

PUY-DE-DOME.  — i ssoi re

MM. Python, Rad. ind ...............  10007 voix Élu.
Vigier, R ad ....................... 7219 —
Giraud, Rad......................  4508 —

PYRÉNÉES-ORIENTALES.  — Perpignan ( l re circ.)

MM. Manaut,jitod.......................  5770 voix Élu.
Deslinières, P. S ...............  5229 —
de Balanda, Cons..............  1593 —

SEINE.  — sai nt- denis (3e circ.)

MM. Meslier, P. S .......................  7 978 voix Élu.
Bokanowsky, Rad. ind. . 6869 —
Gautherot, Cons............... 1691 —



SEINE.  — s a i n t - d é n i s  (6e circ.)

MM. Dubois, Progr........ 5 86a voix Élu.
Ducos de la Baille, P, S. 5 516 —
Féron, R a d .......................  1736

SEINE.  — sceaux (2e circ.)

MM. Albert Thomas, P. S. . . 7286 voix Élu.
Adolphe Chéron, Rad. ind. 6400 —
Daboncourt. Lib...............  2277 —

TARN.  G A I L L A C

MM. Sabin, P. S .......  0964 voix Élu.
Favarel, R ad .......................  4779 —
Cavalié, Lib .......................  3693 —

YAUCLUSE.  —  G A R P E N T R A S

MM. Guichard, Rad. ind. . . . 6404 voix Élu.
des Isnards, Lib ..................  4753 <■*-
Maigre, P. S .........................  1772 —

Ainsi, certains députés ne sont élus que par des 
m ajorités infimes e t certains autres ne le sont même 
que par des minorités.

Quel peut être l’é ta t d ’âme d ’un représentant du 
Suffrage universel dont le m andat est aussi précaire? 
Que le pourra être son indépendance vis-à-vis du 
pouvoir dont le moindre effort suffira pour lui faire 
perdre son siège, ou vis-à-vis de quelques électeurs in
fluents dont l’hostilité pourra provoquer plus ta rd  sa 
défaite? Il ne sera point libre de ses votes, e t il no

3



pourra exercer aucun de ses devoirs de contrôle. 
Chaque fois que surgira le m oindre conflit entre 
l’in térêt particulier de sa circonscription et l’in térê t 
général du pays, il n ’hésitera pas à sacrifier celui-ci à 
celui-là, afin de ne point accroître le nom bre de 
ses adversaires. A dire vrai, la situation de beaucoup de 
ses collègues, élus par des m ajorités plus fortes, mais 
dues à des causes accidentelles ou à des coalitions de 
circonstance, cette situation ne sera pas sensiblem ent 
meilleure. La p lupart des élus du scrutin d ’arrondis
sem ent sont prisonniers de leur origine. Au lieu de 
contrôler le pouvoir, ils restent sous sa dépendance 
et ils obéissent aux volontés des ministres, au lieu de 
surveiller leurs actes.

Enfin, si le scrutin d ’arrondissem ent sacrifie parfois 
les droits des majorités, il sacrifie toujours ceux des 
minorités, en les condam nant à être privées de toute 
représentation, même si elles obtiennent un nombre 
de suffrages sensiblem ent égal à ceux qu’on t réunis 
leurs adversaires. Sans doute les minorités non repré
sentées de certains arrondissem ents pourront trouver, 
parm i les élus de certains autres, des défenseurs de 
leurs idées et de leurs intérêts. Mais cette représen
ta tion  de fait n ’a aucun rapport avec la représenta
tion de droit qui appartien t à tous les groupes d’élec
teurs.

« La représentation donnée aux m inorités par le 
scrutin d ’arrondissem ent, a fort  justem ent expliqué 
M. Fernand F au re1, est incertaine e t arbitraire. Toute

1. Revue politique et parlementaire, 10 sept. 1910.



idée de justice en est exclue. C’est du hasard seul 
qu’on l ’attend. Il faudrait, pour que l’on dû t s ’en 
contenter, dém ontrer l’impossibilité de découvrir un 
autre mode de procéder plus juste et plus sûr à la 
fois. Or, cette impossibilité n ’existe pas. L’expérience 
faite dans un certain nombre de pays différents ne 
laisse aucun doute à cet égard. Le plus défectueux 
es systèm es de représentation  des m inorités est 
encore de beaucoup supérieur au scrutin d ’arrondis
sement. Pourquoi se résigner à un é ta t de fait, quand 
il s’ag it de l’organisation du suffrage universel et de 
l’exercice de la Souveraineté nationale? N ’est-il pas 
étrange, en vérité, q u ’une pareille question doive être 
posée à des républicains et des démocrates qui ne 
cessent de se réclam er de l’idée de justice e t de l’idée 
d ’égalité? »

Nous expliquons à notre tour dans le chapitre sui
vant, que, d’après la définition même du Suffrage 
universel, les m inorités ont les mêmes droits que les 
m ajorités à être représentées proportionnellem ent à 
leurs forces électorales et que chaque suffrage doit 
avoir la même valeur représentative sous un régime 
d ’égalité politique. Or, avec le scrutin  uninominal, 
cette égalité est impossible à atteindre.



CHAP I T R E  III

LA R E P R É S E N T A T I O N  P R O P O R T I O N N E L L E  

DES P A RT IS  P O L I T I Q U E S

La R. P. est le complément nécessaire du Suffrage Universel. 
— Réponse aux diverses objections de ses adversaires. — 
Ces objections souvent contradictoires s'appliquent plutôt 
au scrutin d'arrondissement. — Le droit de décision et le 
droit de représentation. — LaR. P. a pour objet d’améliorer 
le régime parlementaire et de fortifier la République.

La R .P .a  pour objet d ’assurer à chaque parti poli
tique une représentation proportionnelle à sa force nu
mérique et d ’associer ainsi tous les électeurs à l’exer
cice réel de la Souveraineté [nationale. Elle organise le 
gouvernem ent de la dém ocratie par toute la démo
cratie également représentée. Elle est le complément 
logique du Suffrage Universel dont L am artine a 
donné la définition que voici : « Le dro it est égal pour 
tous les citoyens et il est absolu. Aucun citoyen ne 
peut dire à l’au tre  : je suis plus souverain que toi ! » 
Pour que ce principe soit appliqué, pour que l’égalité 
des électeurs soit absolue, il faut nécessairement que 
la valeur représentative de chaque suffrage soit la
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même, que le vote d’un électeur radical a it la même 
valeur que celui d ’un électeur socialiste ou d ’un élec
teu r modéré, et réciproquem ent. Or il est clair que ce 
résu lta t ne peut être a tte in t qu’en a ttrib u an t à chaque 
fraction im portante du Corps électoral une représen
ta tion  proportionnelle au nombre de voix dont elle 
dispose, et non en décidant que la m ajorité des élec
teurs sera seule représentée dans chacune des circons
criptions.

L ’exercice de la Souveraineté nationale ne peut être 
équitablem ent réglé qu’en s’insp iran t de ce principe 
de justice que chaque citoyen, que chaque électeur a 
les mêmes droits à être représenté. L ’im portance de 
la représentation de chaque groupe d ’électeurs doit 
se mesurer à l’im portance de chaque groupem ent. 
Si le p arti socialiste a obtenu 50 000 voix, le parti 
radical 100 000, le parti modéré 60 000, le parti de 
droite 40 000, lorsqu’il ÿ a 25 députés à nommer, le 
premier parti aura droit, par conséquent, à 5 sièges, 
le second à 10, le troisième à 6 et le quatrièm e à 4. Si, 
au contraire, tous les sièges doivent revenir à la m ajo
rité et, s’il y a lieu par conséquent à un second tour 
de scrutin, c’est le hasard des coalitions qui décidera 
de la victoire. En s’unissant contre les radicaux, les 
socialistes, les modérés et la droite priveront de toute 
représentation le parti qui possède la m ajorité rela
tive. Au lieu d ’obtenir 10 sièges, le parti radical n ’en 
aura aucun.

Personne n ’a soutenu, du reste, que la R. P. fû t 
contraire aux principes de justice  e t d ’égalité poli
tiques qui sont la raison d’être d ’un régime démocra
tique. Mais, sans l’a ttaquer directem ent, on a pré



tendu qu’elle é ta it une conception chimérique et de 
nature à provoquer un véritable gâchis électoral. L ’un 
des adversaires les plus vigoureux de la R. P. a pré
senté ses argum ents dans les termes que voici:

« Nous condamnons la Représentation, dite Pro
portionnelle, parce q u ’elle répugne à la clarté de l’es
p rit français ; parce qu’elle com prom et cette forma
tion de m ajorités assez solidement établies pour gou
verner, qui est la première nécessité du régime repré
sen ta tif; parce qu’elle tend à disperser les partis, et à 
empêcher les concentrations fécondes, indispensables 
aux œuvres de réforme; parce que, dans ses m a
nœuvres, uniquem ent prête aux complications, elle 
risque de m ettre ouvertem ent aux prises les candi
dats du même parti, ou de faire décapiter les listes de 
chaque opinion par ses adversaires; parce que l’expé
rience qui en a été faite ailleurs, m ontre qu’elle n ’est 
pas véritablem ent proportionnelle; parce qu’enfin 
elle menace, elle diminue l’autorité  du Suffrage Uni
versel, non seulement par le silence qu’elle lui impose 
pendant toute la durée de la législature, mais encore 
e t surtout, en l’asservissant aux listes qu’on lui avait 
préparées, et risque ainsi de substituer aux larges ins
pirations des masses populaires, la domination des 
coteries h »

Ces objections très clairem ent résumées se re trou
vent dans la p lupart des discours prononcés contre 
la R. P. par M. Émile Combes, par M. J . Breton, et 
par M. Léon Bourgeois. Mais ne s’appliqueraient-

1. Discours prononcé par M. Camille Pelletan, le 16 juin 1910, on 
prenant possession du siège de président du groupe de défense répu
blicaine contre la campagne proportionnaliste.



elles pas, plus justem ent, au mode de scrutin unino
minal qui est au jourd’hui en vigueur?

Est-il vrai de dire que la R. P. « répugne à la clarté 
de l’esprit français» ? Il est au contraire très simple 
de concevoir que, dans un collège où il y a plusieurs 
députés à élire, chaque parti aura droit à un nombre 
de sièges proportionnel au nom bre des électeurs de ce 
parti. Ce qui est absurde, c’est de décider que, dans 
un collège de 100 000 électeurs, ayan t 10 députés à 
nommer, 50 001 auront droit à 10 sièges e t 49 999 
n ’auront droit à aucun. Mais veut-on faire ici allusion 
aux complications de certains systèmes proportionna- 
listes pour la répartition  des sièges? E n exam inant 
plus loin les diverses méthodes de calcul qui ont été 
proposées, nous dém ontrerons qu’aucune n ’offre une 
bien grande complication, et que certaines offrent 
même beaucoup plus de simplicité, au point de vue 
du dépouillement, que le scrutin  de liste pur e t 
simple avec faculté de panachage qui est pratiqué 
dans les élections municipales.

Est-il plus exact de soutenir que la R. P. ne per
m et pas de former des m ajorités parlem entaires? 
Mais elle fonctionne en Belgique, depuis dix ans, et, 
depuis dix ans, le même parti est au pouvoir, parce 
qu’il a pu conserver la m ajorité.

En France, depuis quarante années, il n ’y a jam ais 
eu, au contraire, de m ajorité parlem entaire et, tan t 
que subsistera le scrutin  uninominal, il ne pourra pas 
y en a v o ir*.

1. Dans l’appel qu’il adressait aux électeurs le 15 avril 1910, lo Co-



Quel est, en effet, le m inistère qui a pu, pendant 
ce long intervalle, s’appuyer sur une m ajorité unie et 
homogène? Les cabinets radicaux ont gouverné ta n 
tô t avec le concours des socialistes, tan tô t avec l’ap 
pui des modérés. Les cabinets modérés ont gouverné 
tan tô t avec le concours des radicaux, tan tô t avec 
l’appui de la droite. La Chambre actuelle comprend- 
elle une m ajorité? Non, puisqu’elle est divisée en huit 
groupes distincts, le groupe Socialiste unifié; le groupe 
des Républicains socialistes; le groupe Républicain ra 
dical-socialiste ; le groupe Républicain radical; le 
groupe de l ’Union Dém ocratique; le groupe Pro
gressiste; le groupe de l’Action Libérale populaire; 
le groupe de la Droite. Tout le monde reconnnaît 
qu’il n ’y a point de m ajorité, mais plusieurs majo
rités possibles; que toutes les combinaisons minis
térielles allant du centre à l ’Extrêm e-gauche pour-

mité Républicain de la R. P . s ’exprimait dans les termes que voici ;
« On vous dira que la Réforme Électorale, en multipliant dans la  

Chambre les groupes et les sous-groupes, rendra impossible la forma
tion d’une majorité compacte et, par suite, le fonctionnement du 
gouvernement parlementaire. Les gens qui vous tiendront ce langage 
oublient que, sous le régime du scrutin d’arrondissement, jam ais on 
n’a vu exister cette majorité homogèno, permanente et ferme dont ils 
affectent do redouter la disparition. Les ministères, quels qu’ils soient, 
ont dû s ’appuyer, pour vivre, sur des coalitions d’intérêts sans cesse 
variables, e t leur composition même s’en est ressentie. Formés des 
élém ents les plus divers, ils ont vécu au jour le  jour sans exercer sur 
la  Chambre cette direction suivie et vigoureuse qui est la marque d’un 
véritable cabinet parlementaire. En favorisant la création de grands 
partis politiques, la Représentation Proportionnelle n’alfaiblira pas 
le pouvoir ; elle le placera dans les conditions normales qui lui manquent 
aujourd’hui : elle réalisera ce qui doit être le régim e de toute démo
cratie libre : diversité dans les assem blées électives qui délibèrent; 
unité dans le Gouvernement, qui émane de la majorité de ces assemblées 
et qui agit sous leur contrôle. »



ron t subsister pendant un délai plus ou moins long.
Sans doute il est possible que, avec la R. P., comme 

avec le scrutin d’arrondissem ent, aucun parti ne 
sorte vainqueur des élections, e t ne possède la m ajo
rité  dans la Chambre des Députés. Mais, dans ce cas, 
qu’arrivera-t-il? Les partis les plus voisins se m et
tro n t d ’accord pour former une m ajorité parlem en
taire e t soutenir un cabinet de concentration. E t cette 
entente sera plus aisée qu’à [l’heure ac tuelle1. Elle 
pourra se faire, loyalem ent et au grand jour, sur les 
réformes les plus urgentes à accomplir et sur l’adm i
nistration générale du pays. On sait que, sous le ré
gime de l’anarchie et de la corruption électorales dont 
tou t le monde se plain t aujourd’hui, l’union s’étab lit 
d’une manière bien différente. L'exercice du pouvoir 
ayan t pour principal objet de satisfaire des ambitions 
individuelles et de pratiquer la candidature officielle, on 
cherche moins à faire triom pher un programme qu’à 
donner à chaque groupe une p a rt d ’influence dans la 
nom ination des fonctionnaires. Le cabinet ainsi cons
titué s’efforce de conserver une m ajorité  en accor
dan t des « faveurs » aux députés qui vo ten t pour 
lui.

1. Les coalitions sont naturelles dans e systèm e parlementaire mo
derne qui ne suppose pas seulem ent une minorité chargée de critiquer, 
mais aussi des transactions continuelles entre les diverses parties d e là  
majorité. Ces coalitions parlementaires sont quelque chose de bien dif
férent des coalitions électorales. Elles sont publiques. Elles sont essen
tiellement questions de politique générale, sur lesquelles l’électeur 
juge les partis. Elles sont une partie importante de la méthode de 
gouvernement des parlements. Rien de plus légitim e et de plus natu
rel. Dans le Parlement, elles sont à leur place. (P. G. La Chesnais. — 
La représentation proportionnelle et les partis volitiques, Paris, 1904, chez 
Cornély et C1*).



C’est le scrutin uninominal, et non la R. P., qui 
« tend à disperser les partis e t à empêcher les concen
trations fécondes, indispensables aux  œuvres de ré
forme ». Est-ce que, aux dernières élections, les partis 
ou p lu tô t les groupes ne se sont pas multipliés sans 
m esure? N’avons-nous pas vu surgir des candidats 
qui se proclam aient « indépendants » e t qui se bor
naient à a ttaquer leurs adversaires sans dire ce qu’ils 
voulaient eux-mêmes? N’y a-t-il pas eu des « dissidents 
dans la p lupart des partis? Q uant « aux concentrations 
fécondes, indispensables aux œuvres de réforme», 
elles pourront se faire, dans le Parlem ent, après des 
élections qui auront eu lieu sur des programmes définis. 
Elles sont impossibles ou éphémères sous un régime 
électif qui condam ne les députés à rendre des services 
individuels, e t par suite à former, non des « concen
tra tions fécondes», mais des syndicats électoraux, et 
à soutenir un cabinet quel qu’il soit à la condition que 
ce cabinet les aide à satisfaire leur clientèle. Il est 
non moins inexact de prétendre que la R. P., « dans 
ses m anœuvres, uniquem ent prête aux complications, 
risque de m ettre ouvertem ent aux prises les candidats 
du même parti, ou de faire décapiter les listes de 
chaque opinion par ses adversaires. » Aucune m a
nœ uvre électorale n ’est possible au contraire avec la 
R. P. si l’on in terd it le panachage, et les chefs de 
parti seront toujours assurés de la victoire si leurs 
troupes sont assez nombreuses pour atte indre le quo
tien t électoral.

Les adversaires d ’un parti auront mieux à faire que 
de chercher, d ’ailleurs vainem ent, à décapiter la liste 
de ce p a rti; ils voteront pour la liste dont les candi



dats représentent leurs idées, parce qu’ils auront la 
certitude, sauf s’ils ne form ent qu’une m inorité infime, 
de faire triom pher un ou plusieurs de ces candidats. 
En revanche, rien n ’est plus simple, avec le scrutin 
d’arrondissem ent, que de se débarrasser d ’un adver
saire g ên an t; il suffit de voter pour celui de ses con
currents qui peut le plus aisément réunir une m ajorité 
de coalition. C’est ainsi que M. Brisson aurait été 
ba ttu  à Marseille, si les modérés avaient voté pour 
son concurrent socialiste. D’autre  part, est-ce que 
M. Jaurès, M. Jules Guesde, M. R ibot, M. René Go- 
blet, M. Clemenceau, M. A lbert de Mun, M. Jacques 
Piou, Jules Ferry et G am betta lui-même n ’ont pas 
succombé dans les élections au scrutin d’arrondis
sement? Est-ce que, pour se garan tir des surprises et 
des coalitions électorales, beaucoup de chefs de parti 
ne préfèrent pas solliciter un m andat de sénateur que 
de continuer à siéger dans la Chambre des députés?

« L’expérience de la R. P., qui a été faite ailleurs, 
disent encore les partisans du scrutin d ’arrondissement, 
m ontre qu’elle n ’est pas véritablem ent proportion
nelle. » Sans doute les libéraux et les socialistes n ’ob
tiennent pas, en Belgique, tous les sièges auxquels 
leur donne droit leur force numérique. Le système pra
tiqué chez nos voisins avantage légèrement le parti 
catho lique*, mais le scrutin  m ajoritaire serait encore 
plus avantageux pour le parti au pouvoir. Au surplus, 
les erreurs qui se produisent dans le systèm e propor- 
tionnaliste belge sont faciles à corriger. C’est ce que

1. Voir plus loin le chapitre intitulé les élections en Belgique.



dem andent à la fois les p ro p o rtionnan tes belges et 
les p roportio n n an tes  français. Il est absurde de con
fondre l’application de la R. P. avec l’application 
d ’un systèm e qui ne peut donner des résultats sa tis
faisants que dans des circonscriptions d ’une certaine 
étendue, ay an t 7, 9 ou 11 députés à élire, et non 2 ou 
3, comme en Belgique.

Le dernier argum ent des adversaires de la R. P. 
n ’est pas plus solide que les précédents. « Elle menace, 
elle diminue, disent-ils, l ’au torité  du Suffrage Univer. 
sel, non seulement par le silence qu ’elle lui impose 
pendant tou te  la durée de la législature, mais encore 
e t surtou t en l’asservissant aux listes qu ’on lui au ra it 
préparées et elle risque ainsi de substituer, aux larges 
aspirations des masses populaires, la dom ination des 
coteries. » Il ne semble guère que l’au torité  du Suffrage 
Universel puisse être diminuée par la suppression des 
élections partielles, qui dépendent d ’ailleurs du décès 
ou de la démission d’un député, c’est-à-dire d ’un 
hasard. Il est au contraire plus logique que le Suffrage 
Universel ne se prononce q u ’une fois, aux mêmes in
tervalles assez rapprochés, quatre  ans, par exemple, 
et que, lorsqu’un député cesse de rem plir son m andat, 
il soit remplacé par celui des candidats du même parti 
qui a obtenu, après lui, le plus grand nombre de suf
frages. Les élections partielles offrent de sérieux in
convénients sous un régime électoral qui entraîne des 
campagnes assez dures e t fo rt coûteuses. Lorsqu’elles 
ont lieu dans la dernière année d’une législature, elles 
n ’offrent qu’un in térêt médiocre et les candidats les 
plus qualifiés refusent parfois d ’y prendre part.



Examinons enfin si le grief si souvent invoqué 
contre la R. P. « d ’asservir le Suffrage universel aux 
listes qu’on lui a préparées » est vraim ent fondé, e t si 
elle doit substituer « aux larges aspirations des masses 
populaires la dom ination des coteries. » L ’asservis
sem ent du Suffrage Universel ne laisse rien à désirer, 
à l’heure présente, sous le régime du scrutin uninom i
nal et les électeurs n ’ont aucun moyen d’échapper à 
la dom ination des coteries. Sans doute ils peuvent 
opposer un ou plusieurs candidats à celui qu’on veut 
leur imposer. Mais si leurs candidats n ’ont aucune 
chance de succès, ils perdront leur tem ps e t leurs 
votes. Alors ils se résigneront à s’abstenir ou à fausser 
le résu lta t de l’élection en vo tan t pour un candidat 
dont ils réprouvent les idées, mais dont ils préfèrent 
le succès à celui de son principal concurrent. Dans la 
p lupart des cas, ils devront par suite avoir recours à 
une m anœ uvre pour échapper à la dom ination d’un 
comité sans m andat. E t c’est précisément ce qu ’ils 
ont fait aux élections de 1910 où des coalitions se sont 
formées au second tour, e t souvent même au premier, 
contre les députés sortants. Au lieu de présenter des 
candidats, les opposants ont jugé préférable de voter 
pour des « radicaux de rechange » ou même pour des 
socialistes. Il n ’avaient que ce moyen de m ettre en 
échec des adversaires qui prétendaient rendre inutile 
l’exercice de leur droit de vote. Ils se sont vengés de 
la tyrannie qu’on persistait à vouloir leur imposer en 
favorisant l’élection d’un candidat qui n ’é ta it pas 
celui du comité local, du préfet ou du sous-préfet. Sous 
le régime du scrutin  d’arrondissem ent, le Suffrage 
Universel est donc très souvent condamné soit à subir



une dom ination délestée, soit à recourir à des 
m anœuvres et à des coalitions blâmables, s’il veut 
s’affranchir à tou t prix de la tyrannie des comités 
et des fonctionnaires asservis eux-mêmes par les 
candidats officiels. Il n ’y a point place pour « les larges 
aspirations des masses populaires » ; il n ’y a place que 
pour des rivalités de personnes, des luttes de coteries 
et de clocher.

Pour affranchir le Suffrage Universel, il fau t sans 
doute assurer la sincérité, la liberté et le secret du vote  
par des lois appropriées. Mais il faut, en outre, substi
tuer à l’omnipotence actuelle des groupem ents locaux 
l’in itiative des larges associations de p a r ti;  rem placer 
les comités irresponsables des chefs-lieux d ’arrondis
sem ent par de véritables associations politiques, qui 
recruteront des adhérents dans toutes les circonscrip
tions, qui les inv iteron t à choisir leurs candidats et 
les aideront à les faire triom pher. Sous le régime de la 
R. P., les électeurs ne seront nullem ent contrain ts de 
voter pour les listes préparées parles candidats ou par 
leurs am is: ils auront le choix entre les listes de p a rti 
qui seront dressées par les adhérents de chaque parti 
réunis en congrès; ils pourront indiquer leurs préfé
rences pour l’un ou pour plusieurs des candidats de 
chaque liste, avec la certitude, s’ils sont assez nom breux, 
de faire triom pher au moins un des candidats de leur 
opinion. N’ayan t aucun in térêt à faire des coalitions, 
il n ’en feront pas. Au lieu de voter contre quelqu’un, ils 
voteront nécessairem ent pour quelqu’un, pour un pro
gramme et pour l’homme qu’ils jugeront le plus 
capable de le défendre.



Loin d ’avoir une puissance souveraine, les comités 
locaux dont on redoute aujourd’hui la tyrannie seront 
noyés dans la masse des adhérents du parti. Ils n ’auront 
pas d ’autre influence que celle qu’ils obtiendront du 
concours volontaire des autres membres de l’organisa
tion à laquelle ils seront contrain ts de se rattacher. 
C’est le parti lui-même, par l’entrem ise de délégués 
autorisés, qui choisira ses candidats et qui dressera 
ses listes. S’il ne s’appuie que sur une infime minorité, 
sur une coterie locale, il sera sans force et sans prestige 
et voué, par suite, à la défaite.

Des objections de même nature avaient été faites, 
en Belgique, à la R. P., quand elle a été proposée par 
le cabinet de Smedt de N aeyeren 1899. La m inorité de 
la commission sénatoriale avait demandé que la pro
testa tion  suivante fû t insérée dans le rapport : « La 
R .P. sacrifie la liberté des électeurs, en liv ran t aux 
associations, qui n ’ont aucun caractère légal, une puis
sance exagérée; surtout elle entravera la m arche régu
lière du gouvernem ent en com prom ettant l ’existence 
des m ajorités. » La liberté des électeurs est infinim ent 
m ieux garantie en Belgique avec la R. P. qu’elle ne 
l’est en France avec le scrutin  d’arrondissem ent et, en 
ce qui touche le défaut q u ’on lui a ttrib u a it de compro
m ettre l’existence des m ajorités, il ne s’est guère m a
nifesté, car, depuis dix ans, si la m ajorité catholique 
a diminué, elle n ’en est pas moins restée assez forte 
pour soutenir des cabinets du même parti.

La principale objection des adversaires de la R. P. 
ayan t été de la sorte démentie par les faits, on en a 
soulevé une autre, d ’ailleurs contradictoire. Ne pou



van t plus dire que la R. P. favorisait l’ém iettem ent 
des partis, on a soutenu qu’elle consolidait beaucoup 
trop les majorités, qu’elle provoquait leur « clichage » 
et leur perm etta it de se m aintenir indéfinim ent au 
pouvoir. Cette affirm ation ne se concilie guère avec la 
précédente ; com m ent un systèm e électoral pourrait- 
il à la fois ém ietter les partis, provoquer des coalitions 
e t m ettre les m ajorités à l’abri des surprises? La vérité 
est que la R. P. reflète exactem ent les mouvements de 
l’opinion qui sont en général assez lents à se produire. 
On peut donc soutenir qu’elle est favorable aux majo
rités disciplinées qui, d ’une élection à l ’autre, pourront 
sans doute perdre des sièges, mais qui n ’en conserve
ront pas moins le pouvoir, si elles restent d ’une force 
suffisante. C’est également ce qui s’est produit en Bel
gique, où la m ajorité catholique a diminué, depuis 
dix ans, mais où elle est encore de six voix dans la 
Chambre des R eprésentants.

Les observations qui précèdent nous paraissent 
répondre aux autres objections présentées contre 
la R. P. soit par M. Esmein, professeur à l’Université 
de Paris, soit par M. Gabriel H anotaux, ancien 
ministre des affaires étrangères. La nécessité du 
principe m ajoritaire s’impose, selon ces deux écri
vains, dans les élections comme dans le Parlem ent 
et il serait illogique, d ’après eux, d ’accorder aux 
m inorités des droits particuliers à être représentées, 
alors que, dans tou t régime représentatif, c’est la 
m ajorité qui décide e t qui gouverne.

Mais personne n ’a jam ais contesté q u e  la m ajorité 
d û t décider et gouverner. Encore faut-il constater,
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par un mode de représentation loyal, l’existence 
certaine de cette m ajorité. Or le scru tin  d ’arrondis
sem ent ne le perm et pas. E n outre, on a souvent fait 
rem arquer qu’il fallait distinguer entre le droit de 
décision qui appartien t à la m ajorité parlem entaire et 
le droit de représentation qui appartien t à tous les 
citoyens. Le Suffrage Universel n ’a pas été établi pour 
décider si tel ou tel groupe parlem entaire aura la 
to ta lité  de la représentation dans un collège électoral; 
il a été institué pour perm ettre à tous les citoyens 
d’exercer leur p art de souveraineté et dans le dessein, 
non de favoriser tel ou tel gouvernem ent, mais de 
faire prévaloir la volonté souveraine de la nation.

Pour que cette  volonté puisse se manifester, il faut 
lui en donner les moyens, au lieu de chercher à m ain
tenir des m ajorités parlem entaires par des méthodes 
artificielles, contraires au bon sens et à l’équité. Les 
gouvernem ents monarchiques, qui l’ont tenté, ont dû 
subir les conséquences des fautes qu’ils avaien t com
mises en organisant à leur profit une fausse repré
sen tation  nationale. Mais un régime dém ocratique 
doit régler l’exercice de la souveraineté populaire de 
telle sorte qu ’il soit à l ’abri de tou te  contesta
tion e t ne provoque aucune injustice. E t il ne sera 
fort qu’à la condition de s’appuyer sur l ’adhésion 
réfléchie et sincèrem ent exprimée du Suffrage Uni
versel.

Il n ’est point douteux que, pour ce motif, la R. P. 
fortifie la République, au lieu de l’affaiblir. Dans son 
rapport du 3 mars 1909, M. Varenne soutient cette 
opinion avec beaucoup de vigueur et voici dans quels



term es il rép o n d  su r  ce  p o in t  a u x  a d v ersa ires  d e la  
ré form e :

Avant de con clu re, et pour ne pas être accu sés d’avoir 
voulu é luder les  d ifficu ltés le s  plus graves, il nous faut 
en visager l’ob jection  cap itale, le  g rief essen tie l, à savoir  
que la R eprésentation s proportionnelle aurait pour effet 
de m odifier très sen sib lem en t le s  p o sitio n s et les forces  
des partis à la Chambre, et, pour tou t dire d ’un m ot, 
de faire perdre un  grand nom bre de s ièg es à la m ajo
rité a ctu e lle .

L’objection  vaut qu’on s ’y arrête. Partisans convaincus  
d’une réform e qui réa lisera  la ju stice  électora le  dans ce  
pays, n ou s h ésiter ion s à la ten ter  si elle  devait am ener  
un  b o u lev ersem en t p o litiq u e en livrant le pouvoir aux  
partis de con servation .

Mais où a -t-o n  vu que la R eprésentation  p roportion
n e lle  dût n écessa irem en t renverser la m ajorité?  S’il en  
éta it a in si, il faudrait donc avouer que la représen tation  
nation a le  ne répond pas aux vues du pays et que la m ajo
rité actue lle  ne représen te  pas la m ajorité des é lecteu rs. 
Quel est le répu blica in  qui osera it sou ten ir  un e pareille  
affirm ation ?

Et sur quoi se fon derait-on  pour prétendre que la  
réform e proposée par nous aura pour co n séq u en ce in é
vitable de d écim er la 'gauche de notre A ssem blée ? Sur 
le s  ch iffres du dern ier scru tin ?  On a essayé de le faire. 
Mais ils ne peuvent apporter à cet égard aucun é lém en t  
sér ieu x  de com paraison? D ans un certain  nom bre de 
circo n scr ip tio n s, la plupart rep résen tées par des co n ser
vateurs, le député sortant a été réélu  sa n s con cu rrent, 
et le s  é lecteu rs qui se so n t absten us auraien t voté au  
scru tin  de liste  pour des candidats de leur op in ion , a u x
qu els notre sy stèm e eût attribué des s ièg es. On ne peut 
donc tirer argu m en t de chiffres aussi in com p lets. D ira-



t-on qu’il y avait des départements, en assez grand 
nombre, où les partis de gauche détiennent tous les 
sièges et que dans ceux-là nécessairement la minorité de 
droite en reprendrait quelques-uns? Mais, par contre, 
dans d’autres régions, ce sont les partis de gauche qui 
sont en minorité et ne sont pas représentés selon leurs 
forces.

Comment comparer d’ailleurs le mode actuel de scru
tin, où l’élément personnel tient la première place, où 
l’électeur vote pour un homme plutôt que pour une idée, 
et le scrutin de liste où les personnalités disparaissent 
devant les principes et les programmes?

Si la France est républicaine, — et qui en douterait? 
— si le Suffrage Universel est de plus en plus porté vers 
les partis de réformes, — et cela est évident — pourquoi 
une représentation plus exacte de ses aspirations con
duirait-elle à un recul?

La Représen tation proportionnelle appliquée au scrutin 
de liste doit avoir au contraire pour effet certain de ra
mener à leur plus petite amplitude les mouvements de 
l’opinion. Un brusque et complet revirement du Suffrage 
Universel devient impossible.

Le scrutin de liste corrigé par la Représentation pro
portionnelle n’avantage aucun parti ; il est le régulateur 
de tous. Il les oblige à n’arriver qu’à leur heure et leur 
permet de ne disparaître qu’à leur heure. Il consolide les 
majorités qui ont la faveur du Suffrage Universel, et si 
elles viennent à la perdre, il ne les oblige à décroître 
que lentement, dans la mesure exacte des progrès accom
plis par les minorités.

La majorité républicaine peut donc accueillir sans 
inquiétude la réforme que nous lui offrons. La Répu
blique ne sera pas mise en péril. Elle sera au contraire 
fortifiée. Le régime parlementaire, discrédité par les 
abus d’un système électoral grossier et inique, retrou



vera bientôt son prestige. La démocratie, que lès pra
tiques dangereures dé la politique de clientèle ont fait 
dévier de ses principes, pourra entreprendre les réformes 
organiques nécessaires à son évolution. Délivrés de la 
servitude souvent humiliante que leur impose l’origine 
de leur mandat, les élus du Suffrage Universel auront 
plus de liberté d’esprit pour se consacrera leur fonction, 
qui devrait être la plus haute et la plus enviable, et dont 
nos mœurs politiques ont singulièrement abaissé le ca
ractère et terni l’éclat.

La réforme électorale, telle que nous la comprenons, 
est sans doute la plus hardie et la plus profonde de 
toutes celles qui aient été tentées sur ce terrain depuis la 
fondation de la République. Elle vise à mettre fin aux 
luttes mesquines de la politique de clocher, à organiser 
les partis politiques, à ramener l’ordre et la cohésion 
dans les majorités parlementaires, à compléter l’éduca
tion du Suffrage Universel, à donner enfin à notre démo
cratie un instrument solide et souple à la fois de pro
grès politique et social.



C H A P I T R E  IV

L ' O R G A N I S A T I O N  DES P A R T I S

Il n’y a point de régime parlementaire, s'il n’y a point de 
partis organisés et disciplinés. — Tentatives d’organisa
tion des cinq principaux partis. — Les causes de lepr impuis
sance. — La R. P. favorisera les associations nationales de 
p a rtis . — L’honneur du régime parlementaire est lié à la 
Réforme électorale.

L’application du régime parlem entaire nécessite 
im périeusem ent une organisation et une discipline 
des partis. Dans les pays où cette organisation et 
cette discipline existent, comme en Angleterre e t en 
Belgique, le parlem entarism e est loyalem ent et sérieu
sem ent appliqué ; dans les pays où elles n ’existent 
pas, comme l’Italie, l’Espagne ou la Grèce, les que
relles et les am bitions individuelles, les m anœ uvres et 
les intrigues de couloir rem placent le régime de sincé
rité et de libre discussion que doit être le régime p ar
lem entaire.

Pour les mêmes raisons, nous avons en France un 
régime qui n ’est que la caricature du parlem enta
risme, Notre Chambre des députés se divise en hu it



groupes distincts e t disparates, et ces groupes tan tô t 
s’unissent pour soutenir un gouvernem ent, ta n tô t se 
divisent pour le com battre. Pour se m aintenir au 
pouvoir, le m inistère en fonctions a d’ailleurs la res
source de s’appuyer sur des m ajorités différentes, 
tan tô t plus à droite e t ta n tô t plus à gauche ; il peut 
aussi former un « bloc » entre certains groupes par la 
promesse de respecter le syndicat électoral qu ’ils ont 
formé et le soutenir grâce à l’appui persistant qu’il 
accordera dans les arrondissem ents aux membres du 
syndicat. Im puissants à s’organiser ou, pour mieux 
dire, préférant rester à l’é ta t inorganique, les groupes 
de la m ajorité ministérielle sont bien obligés d’aban
donner au m inistère le soin de les défendre dans les 
élections par l’entremise de ses fonctionnaires et par 
les nom breux moyens d ’influence dont il dispose. Le 
concours q u ’un député de la m ajorité apporte ainsi au 
gouvernem ent est en quelque sorte un marché ; il 
s’appuie sur un échange de services et non sur une 
com m unauté de programme.

Q uant à l’opposition, elle recule, effrayée, devant la 
puissance que donne à ses adversaires le bénéfice de 
la candidature officielle ; à quoi bon com battre dans 
le Parlem ent, quand on a la certitude d ’être vaincu 
dans le pays? Il n ’y a d ’opposition chez nous que 
lorsque les groupes radicaux-socialistes et socialistes se 
détachent de la m ajorité ministérielle. Il y en av a it 
une sous le cabinet Méline; il n ’y en ava it plus sous 
le ministère Combes, sauf dans les derniers mois de 
son existence, et parce que certains radicaux vou
laient le rem placer au pouvoir. Mais l’opposition des 
autres groupes et no tam m ent des groupes de droite



et des groupes républicains modérés est à peu près 
nulle parce qu’elle est, il est vrai, inopérante. L’op
position de droite est, fatalem ent, d ’une particulière 
incohérence dans les élections. En 1898, elle a com
ba ttu , chaque fois qu ’elle en a trouvé l’occasion, les 
candidats favorables à un ministère modéré qu’elle 
avait cependant appuyé de ses votes dans le Parle
m ent. En 1902, elle s’est ralliée à l’entreprise nationa
liste qui recrutait ses adhérents dans tous les partis. 
En 1906, la droite a été un peu plus logique, sans pou
voir toutefois s’abstenir de com battre et de vaincre des 
candidats comme M. Renault-M orlière, qui avaient 
défendu la liberté religieuse avec ta n t d ’éclat. E t, enfin, 
en 1910, elle a voté, à to rt et à travers, pour les dissi
dents du parti radical et même pour des candidats 
socialistes : elle avait ainsi, il est vrai, l’avantage de 
se débarrasser du député en exercice qui av a it fa it 
peser sa tyrannie sur les diverses catégories d ’électeurs 
non inféodés à sa personne.

La dispersion et la confusion des groupes dans le 
Parlem ent en traînent fatalem ent le même désordre et 
la même anarchie dans les élections. Les programmes 
élaborés par les candidats d ’un même groupe sont 
d’une incroyable diversité. Tel candidat de droite 
affirmera que l’ordre public est en péril, qu’il fau t 
résister au socialisme; tel autre dira qu’il ne fau t pas 
avoir « le fétichisme de l’ordre » 1 qu’il fau t tendre 
la main à la dém ocratie et sacrifier les in térê ts  du 
« capital » à ses légitimes exigences. A gauche, tel 
progressiste soutiendra qu’il faut faire de larges ré

1. M. Albert de Mun.



formes sociales, tel autre, que la liberté économique est 
la seule manière de régler la question sociale. Tel 
radical défendra les idées les plus banales et les plus 
modérées, tel au tre  partira  en guerre contre la bour
geoisie « égoïste et cupide » et prom ettra des réformes 
que le parti socialiste lui-même n ’oserait pas exiger 
sans délai. E ntre  toutes les professions de foi les plus 
opposées, il y a cependant, dans la p lupart des cir
constances, un tra it commun : c’est l’équivoque, 
l’abus des formules vides, à double ou à triple entente. 
Qu’en résulte-t-il? C’est qu’il est vraim ent im pos
sible de connaître le sens des élections, d ’en dégager 
une opinion précise. Comment pourrait-il en être 
autrem ent, alors que la m ajorité des candidats n ’ont 
soutenu que des idées confuses dans des programmes 
équivoques?

L ’anarchie électorale ne'peut évidem m ent conduire 
qu’à l’anarchie parlem entaire et, si l’on veut faire 
cesser la seconde, on doit commencer par faire dispa
raître la première. Il fau t donc contraindre les par
tis, par un régime électoral approprié, à s’organiser, 
à se discipliner e t à défendre des idées claires dans 
des programmes précis. Si on ne le fait pas, les élec
tions resteront des lu ttes d’in térêts personnels e t le 
parlem entarism e ne pourra qu ’engendrer des abus 
d’influence qui le rendront de plus en plus im popu
laire.

Le régime électoral actuel, le scrutin d ’arrondisse
m ent, perm et-il une organisation des partis? Sans 
doute, il ne s’y oppose pas et, en Angleterre, le scru
tin  uninom inal n ’empêche pas les partis de rester



disciplinés. Mais l’Angleterre est un pays de trad i
tion parlem entaire, où les partis se sont classés dès 
l’origine entre les deux tendances naturelles de con
servation d’ailleurs intelligente et de progrès continus. 
E t l ’Angleterre sera obligée d ’ailleurs, un jour ou l’autre, 
et peut-être même prochainem ent, de changer de sys
tème électoral. Sans inconvénient au point de vue 
parlem entaire lorsqu’il n ’y a que deux partis en pré
sence, le scrutin  uninom inal est faussé lorsqu’il y en a 
tro is— et il y en a trois au jourd’hui, chez nos voisins, 
puisque le parti ouvrier entend se faire une place à 
côté du parti libéral. En France, d ’ailleurs, l’organisa
tion des partis commence à s’imposer, et cinq groupes 
sont déjà entrés dans cette voie : le parti Socialiste 
unifié; le parti Républicain radical et radical-socia
liste; l ’Alliance républicaine dém ocratique; la Fédé
ration  républicaine e t l ’Action Libérale populaire. 
Mais il est à peine besoin d ’insister sur l’insuffisance 
des moyens d’action de ces divers groupements.

Le parti socialiste lui-même, qui est cependant le 
mieux organisé, est obligé de reconnaître que, à l’in 
verse de ce qui se passe en Allemagne et en Belgique, 
par exemple, le nom bre de ses adhérents officiels est 
infime par rap p o rt au nom bre des électeurs qui vo
ten t pour ses candidats. Cependant il a réussi, en 
1910, à imposer l’unité  de candidature dans tous les 
collèges électoraux où il a sollicité des m andats. 
Mais il n ’a pas osé présenter des candidats dans la 
p lupart des circonscriptions où ceux de ses amis qui 
n ’avaient pas voulu se soum ettre à la discipline du 
parti étaient en possession d ’é tat. Est-il bien sûr, en



outre, que tous les candidats qui ont accepté son in
vestiture et son programme, pour obtenir les voix de 
ses partisans, sont des « unifiés» sincères? Que, de
main, ils ne deviendront pas des « traîtres » ou des 
«rénégats» ? C’est d ’ailleurs surtou t pour ce motif, 
disons-le en passant, que le parti Socialiste unifié de
mande la R. P .; c’est avec une organisation plus forte 
qu’il’pourra avoir ses candidats, au lieu de servir d ’ap
point à d ’autres partis — et pour avoir cette organi
sation et ces candidats, il lui fau t la R. P. qui lui 
assurera partou t le nom bre de sièges auquel lui 
donnera droit le nombre de ses électeurs.

Le parti Républicain radical et radical-socialiste est 
il organisé? Il a tenté de s’organiser; il a un siège 
social, des bureaux et des secrétaires ; il réunit ses adhé
rents dans des congrès dont il exagère à dessein l’im
portance, mais où il se borne de faire des discours. Dans 
son avant-dernier congrès, il avait affirmé, avec une 
certaine énergie, la nécessité de n ’avoir, dans tous les 
collèges, qu’un candidat unique. Il é ta it in terd it à un 
adhérent de se présenter contre un candidat déjà agréé 
par le parti. E t qu’est-il advenu de cette solennelle 
décision? A-t-elle empêché des candidats dissidents 
de s’opposer aux candidats du parti et même de rem 
porter la victoire? D’ailleurs le parti Républicain ra
dical et radical-socialiste est bien obligé de conserver 
une a ttitude  équivoque. Il a besoin, pour faire triom 
pher ses candidats, d ’un appoint de suffrages qu’il 
sollicite, selon les cas, tan tô t de l’Alliance Républi
caine démocratique, tan tô t du parti Socialiste unifié. 
Il ne peut donc se séparer nettem ent ni de l’un ni de



l’autre groupe voisin et s’il a in terd it, au Congrès de 
Rouen, à ses adhérents d ’être en même temps affi
liés à l’Alliance, quelle sanction a-t-il donnée à cette 
défense? Pendant les élections, il a ttend  les résultats du 
premier tour pour négocier, soit avec l’Alliance, soit 
avec le parti Socialiste unifié, selon l’in térêt de ses 
candidats en ballotage. Aux dernières élections, c’est 
avec le parti Socialiste unifié qu ’il a dû s’entendre; 
mais pour perm ettre à M. Henri Brisson d ’obtenir à 
Marseille les voix de son concurrent socialiste, il a dû 
soutenir à Brest la candidature de M. Goude contre 
celle d ’un membre de l’Alliance. E t dans une circons
tance précédente, il avait fait mieux encore; il av a it 
patronné des candidats socialistes au Conseil m unici
pal de Toulon, contre des candidats radicaux de son 
propre p a rti et cette m anisfestation incohérente avait 
provoqué la démission de M. Clemenceau. Enfin l’in
discipline du p a rti radical et radical-socialiste ne s’est- 
elle pas manifestée avec évidence dans l’élection de la 
seconde circonscription de Laon? Certains de ses 
membres n ’ont-ils po in t soutenu la candidature de 
M. Doumer, alors que d’autres défendaient, pour lui 
faire échec, la candidature d’un nationaliste?

L ’Alliance Républicaine dém ocratique a fait à son 
tour, depuis une année, de sérieux efforts d ’organisation. 
Elle a élaboré un programme; elle a soutenu des can
didats par voie d ’affiches. Mais a-t-elle été jusqu’à exi 
ger de ses candidats q u ’ils acceptent nettem ent son 
programme? Elle n ’a pas osé aller jusque-là; elle a 
rédigé deux sortes d’affiches : l’une déclarant qu’elle 
soutenait tel candidat parce qu ’il avait signé son pro



gramme, l’autre ne contenant point cetteindication bien 
nette. Opposée au parti socialiste avec lequel elle 
n ’entend pas discuter ses in térêts électoraux, l ’Alliance 
doit néanmoins soutenir des candidats radicaux qui 
auront besoin au second tour des voix socialistes. Elle 
ne peut donc dissiper l’équivoque qu’on lui reproche, 
non sans raison, et elle se trouve dans une situation  
embarrassée à l’égard de ses voisins de droite, les pro - 
gressistes, dont beaucoup partagent exactem ent ses 
vues. Il lui est donc arrivé de soutenir un progressiste 
dans une circonscription et d ’en com battre un au tre  
dans une circonscription voisine. Ce n ’est pas ainsi, 
évidem m ent, que doit se com porter un parti orga
nisé.

La Fédération Républicaine est non moins im puis
sante à s’organiser, et pour des raisons à peu près sem
blables. Elle a perdu déjà un très grand nombre de ses 
adhérents parlem entaires qui sont entrés dans un 
groupe voisin du groupe progressiste. E t dans le groupe 
progressiste lui-même, qui porte un nom différent 
de celui de son association électorale, ce qui est bizarre, 
il y a deux tendances opposées : certains de ses mem^ 
bres se rapprochent de l’Alliance et ont exactem ent le 
même program m e; les autres se rapprochent au con
traire de l’Action Libérale populaire et ne peuvent du 
reste triom pher dans les élections que grâce aux suf
frages de la droite. La Fédération a, en outre, avec 
l’Action libérale, des adhérents communs, de même 
qu’avec l’Alliance. Elle oppose très rarem ent des con
currents à ceux de l’Action Libérale, bien qu’aucune 
entente directe n ’intervienne entre les deux associa-



tiôns. Mais pâr cela même qu ’elle adm et dos adhérents 
appartenant à des associations voisines, ét que le groupe 
progressiste est ouvert, d ’autre part, à d ’anciens 
nationalistes notoires, la Fédération ne peut pas plus 
que les autres, se constituer en véritable parti. Elle 
n ’est et ne peut être qu’un groupe d ’hommes poli
tiques unis par certains in térêts communs et divisés sur 
certains points im portants. Ce qui le démontre claire
m ent, c’est qu’elle n ’arrive pas à dresser des listes de 
candidats e t à leur donner une investiture officielle. 
Ses principaux chefs se refusent toujours à contresi
gner les affiches des membres de l’association qui se 
présentent dans les élections.

L ’Action Libérale populaire n ’est pas moins gênée 
par le double voisinage de la Fédération Républicaine 
et de la Droite pure. Elle déclare, en public, qu ’elle est 
un parti constitutionnel e t parlem entaire; qu’elle 
s’est ralliée sans réserve au régime républicain. Exige- 
t-elle de ses adhérents la même profession de foi? Ses 
candidats se distinguent-ils nettem ent, dans les élec
tions, des candidats m onarchistes? E t où vonLils 
chercher des suffrages? Enfin par quels interm édiaires 
l ’Action libérale organise-t-elle ses campagnes électo
rales et recrute-t-elle ses candidats? La vérité est que 
cette association a surtou t un caractère confessionnel, 
qu ’elle est un parti catholique, ce qui est son droit 
absolu, mais ce qu’elle ne d it pas, bien que to u t le 
le monde le sache. P ar cela même, son programme 
reste équivoque e t sa situation confuse. Elle recueille, 
dans ses congrès, des adhérents nom breux e t actifs, 
qui s’engagent à com battre tous les « sectaires » de



gauche e t qui le font du reste avec énergie, sans être 
cependant capables de leur opposer des concurrents. 
En outre, si ces adhérents reçoivent un m ot d’ordre 
au cours des périodes électorales, s’ils savent, au 
m om ent voulu, ce qu ’ils doivent faire, le public n ’en 
est point averti. L’Action Libérale populaire n ’affiche 
point les noms de ses candidats. Si elle le faisait, elle 
ne pourrait plus déclarer aussi nettem ent qu ’elle est 
ralliée à la République et, puisqu’elle ne Je fait pas, 
com m ent pourrait-elle prétendre qu’elle est un parti 
organisé?

En nous excusant d ’avoir ainsi relevé, sans esprit 
d ’hostilité préconçue, les défauts d ’organisation de 
toutes nos associations politiques, empressons-nous 
d ’ajouter qu’elles n ’ont pas les moyens de mieux faire 
sous le régime du scrutin d ’arrondissem ent. Sauf le 
p arti socialiste qui est un peu plus discipliné que les 
autres, mais qui ne peut cependant pas présenter des 
candidats de la même opinion dans tous les collèges, 
tous les autres sont condamnés à une réserve et à une 
prudence qui, dans un pays de Suffrage Universel, 
sont nécessairement une faiblesse. Ils y sont con
damnés, parce que la tactique, qu’on ne peut révéler 
au public, joue le principal rôle dans les élections faites 
au scrutin uninom inal et m ajoritaire. Il serait donc 
puéril de reprocher aux associations électorales les 
m anœ uvres et les incohérences auxquelles elles sont 
acculées, les négociations secrètes, et qu’on devine le 
plus souvent, avec des partis voisins ou même opposés, 
l’équivoque de leur a ttitude  et la confusion de leurs 
programmes. Ce qui les empêche, au surplus, de s’or



ganiser en parti, c’est que beaucoup de candidats et 
beaucoup d’élus se refusent à s’affilier à elles, et p ré
fèrent conserver leur « indépendance », ce qui revient 
à dire qu ’ils ne veulent pas aliéner leur liberté de 
défendre un program m e ou d’ém ettre des votes con
formes à leurs intérêts personnels de candidats.

Enfin les associations sont im puissantes à faire res
pecter la discipline par leurs candidats. Sous le régime 
du scrutin d’arrondissement, elles n ’ont aucun moyen 
d ’empêcher les « dissidents » de se présenter contre un 
député du parti. E t cette difficulté est particulièrem ent 
grave pour le parti radical et radical-socialiste, dont les 
adhérents sont com battus si souvent par un candidat 
qui prend la même étiquette  et le même programme. 
Les protestations qui s’élèvent ont souvent pour effet 
de favoriser le dissident en ce sens que les a ttaques de 
son propre parti décideront les partis adverses à voter 
pour lui.

Au scrutin de liste avec R. P., la situation se modifie. 
Les dissidents sont voués à la défaite, d ’abord parce 
qu’il leur serait très difficile de former une liste et, en
suite, parce que, même s’ils la formaient, ils seraient 
réduits à leurs propres forces [qui resteraient insuffi
santes pour leur perm ettre d’em porter un siège. Les 
partis adverses auraient mieux à faire, alors, que de 
voter pour une liste radicale dissidente ; ils voteraient 
pour leur propre liste avec d’au tan t plus d’empresse
ment qu’ils seraient assurés d’obtenir un ou plusieurs 
représentants de leur opinion.
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L ’organisation des partis qui nécessite l’application 
de la R. P. est-elle possible en France, comme elle l’a 
été en Belgique? Nous avons déjà fait rem arquer que 
si les partis politiques étaient, chez nous, im puissants 
à s’organiser, il faudrait alors renoncer au régime 
parlementaire. C’est, en effet, la thèse que soutiennent 
lee césariens. Dans un pays d ’opinions si divisées, 
disent-ils, et où la discipline des partis n ’existera 
jam ais, la pratique du parlem entarism e est une chi
mère e t ses tentatives d’application n ’aboutiront 
qu ’au gâchis. E t les césariens abusent de cet argum ent 
pour réclamer la révision de la constitution, l’élection 
du Président de la République par le suffrage univer
sel direct, la suppression de la responsabilité m inisté
rielle, etc. Mais tous ceux qui pensent, avec nous, que 
le césarisme serait un fléau e t qui donnent la préfé
rence à un régime de libre discussion, doivent recon
naître que si l ’organisation des partis est le seul moyen 
d ’appliquer le régime parlem entaire, il fau t adopter 
un régime électoral qui provoque l’organisation des 
partis.

Les efforts ten tés dans notre pays et que nous avons 
rappelés plus h au t en vue de cette organisation seront 
beaucoup plus efficaces le jour où la réforme électorale 
sera votée. N ous ne disons pas que les partis ne se 
transform eront point, et que les organisations exis
tan tes resteront les mêmes. IL est plus que probable 
qu’ils changeront, qu ’ils évolueront peu à peu vers une 
forme plus rationnelle, que, peu à peu, les hu it



groupes de la Chambre n ’en form eront plus que 
quatre et ne nécessiteront par conséquent que quatre 
associations. E ntre le parti de droite et le parti socia
liste, il y aura par conséquent deux partis républi
cains, l’un plus modéré, l ’autre plus hardi, e t qui 
s’entendront sans doute pour se partager le pouvoir 
s’ils n ’ont ni l’un ni l’au tre  la m ajorité absolue dans 
la Chambre des députés.

Comment pourra se faire l’organisation des partis 
en France? Les socialistes unifiés nous l’ont m ontré 
par leur propre exemple. Une association centrale, 
composée de tous les élus du parti et des collabora
teurs qu’il juge à propos de s’adjoindre, dirige la pro
pagande et défend un programme bien défini. Elle 
recrute dans tous les collèges électoraux des adhérents 
qui form ent à leur tour des associations départem en
tales, lesquelles organiseront la propagande du parti 
dans chaque circonscription, recueilleront des circons- 
crptions, et dresseront, lorsque le m om ent sera venu, 
la liste de leurs candidats dans un congrès départe
mental. Il va de soi que c’est l ’association et non les 
candidats qui feront les frais de la campagne électo
rale. E t la lu tte  s’engagera ainsi entre les candidats 
e t les associations des partis adverses, dans les condi
tions les plus loyales e t les plus claires, devant le 
Suffrage Universel appelé à se prononcer. Les m a
nœuvres seront inutiles; les coalitions ne se produiront 
pas, puisqu’il n ’y aura pas de ballottage. Après la 
bataille, les partis sauront de quelles forces ils dispo
sent, et il leur appartiendra d ’employer les moyens les 
plus propres à les augmenter, s’ils veulent conquérir de 
nouveaux sièges aux élections suivantes.



Nous reconnaissons que cette organisation des partis 
est plus facile à concevoir qu’à m ettre en pratique. 
Elle ne se fera pas évidemment en quelques semaines 
ni en quelques mois. Elle se fera peu à peu. Peut-être 
trop nombreuses au début, certaines associations poli
tiques devront s’unir à d ’autres — ou se dissoudre. Le 
recrutem ent des adhérents sera laborieux dans certains 
départem ents; plus rapide dans d ’autres. On se heur
tera, à n Ten pas douter, dans certains partis, à l’indif
férence, au désir de ne passe com prom ettre, de ne pas 
se « brouiller » avec le gouvernem ent en exercice. Mais 
comme cette indifférence et cette réserve auront pour 
résultat fatal de favoriser la propagande des autres 
partis, il faudra bien que ceux qui préféraient l’inac
tion se décident à ag ir; s’ils ne le font pas, ils sauront 
à quoi ils s’exposent. Ils subiront les conséquences de 
leur égoïsme mal compris.

Le régime de la R. P. entraînera donc, nous ne 
cherchons pas à le dissimuler, de très grands change
m ents dans nos m œurs électorales. En donnant des 
avantages certains aux partis organisés et disciplinés, 
il contraindra les autres à s’organiser — ou à dispa
raître. « L ’honneur du gouvernem ent parlem entaire, a 
écrit M. R ibot, est lié à cette réforme. »



C H A P I T R E  V

LA R. P. ET L E  P A N A C H A G E

La R. P. oblige les électeurs à voter pour des listes de par
tis. — Réponse aux objections de M. Étienne Flandin. — C’est 
dans l’intérêt des candidats et non dans l’intérêt des électeurs 
qu’on a réclamé le droit au panachage. — La liberté de l ’élec
teur est complète sous le régime de la R. P., mais celle du 
candidat est nécessairement limitée.

Les électeurs doivent-ils avoir la faculté de voter 
pour des candidats figurant sur plusieurs listes décla
rées et disposer ainsi d ’a u ta n t de suffrages q u ’il y a 
de députés à élire? Doivent-ils, au contraire, avoir 
sim plem ent le choix entre les diverses listes de partis 
et entre les divers candidats d ’une même liste? En 
d ’autres termes, est-il possible d ’autoriser les électeurs 
à panacher leurs bulletins de vote? La question ne 
peut se poser que si l’on m éconnaît le principe même 
de la R. P., qui consiste à a ttrib u er à chaque parti 
un nom bre de représentants proportionnel au nom bre 
de ses adhérents. Pour faire cette  a ttribu tion , il faut 
nécessairem ent que chaque électeur ém ette un vote 
de parti. Si un électeur vote à la fois pour un candi-



dal de droite, pour un candidat républicain modéré, 
pour un candidat radical et pour un candidat socia
liste, son bulletin n ’aura aucune signification, ni 
aucune valeur.

L’interdiction du panachage est la conséquence 
logique e t nécessaire de la R .P. surtou t delà R .P. vrai
m ent proportionnelle à laquelle on doit toujours 
songer. Mais cette interdiction, a-t-on dit, va changer 
les habitudes de l’électeur. Quelles habitudes? Celles 
qu’il a contractées par l’usage du scrutin  d ’arrondisse
m ent ou du scrutin de liste pratiqué dans les élections 
m unicipales? Celles qu’on lui a imposées pour 
enchaîner en fait sa liberté au lieu de la lui laisser 
entière, pour pouvoir le corrompre ou le trom per 
plus aisém ent? Mais les partisans de la R . P . veulent 
précisément to u t le contraire. Ils veulent que l’élec
teur soit libre de voler selon ses opinions — et pour 
que le suffrage soit libre, il fau t qu’il puisse avoir un 
effet utile, et qu ’il serve à faire triom pher des opi
nions. Les partisans de la R. P. veulent empêcher 
l’électeur de tom ber dans des pièges grossiers, d ’être 
dupe de m anœ uvres déloyales et pour q u e ces  
m anœuvres soient impossibles, il fau t qu’elles soient 
inefficaces; il faut que l’éducation de l ’électeur se 
fasse, que son intelligence politique s’éveille, q u ’il a it 
conscience de son droit et de sa force, qu’il comprenne 
que le Suffrage Universel est fait pour lui et non 
pour les candidats. Dire à l’électeur qu’il peut voter à 
la fois pour des candidats ay an t des programmes 
différents, appartenan t à des partis qui se com bat
tron t dans la Chambre, c’est lui dire que son vote n ’a 
aucune im portance politique, qu ’il n ’a d ’in térêt que



pour les candidats à la députation, et qu’il doit faire 
passer les questions de personnes et de clocher av an t 
les idées e t les programmes.

A quoi servirait-il de supprim er le scrutin  d’arron
dissement, si un nouveau régime électoral perm etta it 
de perpétuer tous ses abus? A dm ettons, pour un 
instant, l’application du panachage proposé par la 
Commission du Suffrage universel de la p récédente 
Chambre. Dans un départem ent X, il y a hu it dépu
tés à élire. Quatre partis ont dressé des listes de can
didats : une liste de droite, une liste modérée, une 
liste radicale, une liste socialiste. Ils ont à peu près 
les mêmes forces électorales ; par conséquent, chaque 
parti ne pourra faire triom pher que deux candidats. 
Fâcheuse situation pour les autres ! Le candidat rad i
cal qui n ’aura pas de sérieuses chances de succès, s’il 
com bat pour sa liste et s’il obéit à la discipline, pourra, 
au contraire, en avoir beaucoup, s’il fait d istribuer 
par ses amis des listes où son nom se trouvera mêlé 
tan tô t à ceux du parti modéré, ta n tô t à ceux du parti 
socialiste. C’est bien ce qui se fait, au jourd’hui, dans 
les élections municipales de certaines villes du Midi. 
A la veille du scrutin, on voit surgir des listes dispa
rates, soit pour se débarrasser d ’un ami politique 
gênant, soit pour assurer son propre succès.

Voici un autre exemple des dangers du panachage. 
Les électeurs d ’une grande ville estim ent que le parti 
A n ’a pas fait sur sa liste une place assez large aux 
candidats urbains, et que les candidats ru raux  sont 
trop nom breux. Que feront-ils? Ils supprim eront sur 
leurs bulletins de vote les noms des candidats ruraux 
et ils formeront des listes où figureront seuls les noms



des candidats urbains de diverses opinions. 11 n ’y aura 
pas d’élection politique. Il y aura une lu tte  entre l’élé
m ent urbain e t l’élément rural.

Dans une au tre  circonstance, un arrondissem ent se 
jugera sacrifié. Les électeurs form eront alors des listes 
panachées avec les noms des divers candidats de tous 
les partis appartenan t à leur arrondissem ent. La lu tte  
électorale se transform era en lu tte  de clocher.

En donnant à l’électeur la faculté de panacher son 
bulletin, on a été conduit logiquement à lui donner 
le droit de vote cum ulatif. C’est ce que M. Flandin a 
très clairement exposé dans le rapport qu’il a déposé, 
au cours de la législature précédente, au nom de la 
commission du Suffrage Universel :

L’électeu r, d it- il, a droit à autant de suffrages qu’il y  
a de dép u tés à élire dans la c ircon scr ip tion .

Ces suffrages, il pourra, à son gré, le s  répartir entre  
un nom bre de candidats égal à celu i des d épu tés à n o m 
m er, ou les co n cen trer , le s  cu m uler sur un ou p lu sieu rs  
candidats seu lem en t.

Nous avons d’autant m oin s h é s ité  à proposer cette  
adaptation sp écia le  du vote cu m u latif aux règ les de la  
rep résen tation  p roportion nelle  que nous avons trouvé  
le  m oyen  de faire disparaître un e sér ieu se  objection  
opposée au droit pour l ’é lecteu r  d ’em prun ter ses can d i
dats à d es lis te s  d ifféren tes ou, su ivant l ’ex p ressio n  co n 
sa crée , de panacher son b u lle tin  de vote.

A vec la lib erté  du panachage, o b jecte-t-on , il e st à 
craindre que le s  partis adverses ne s ’en ten d en t pour  
assu rer l ’échec d es candidats le s  p lus en vue, des « tê te s  
de liste  ».

Un paf'ti, sachant qu'il ne pourra avoir tou s les s ièg es, 
portera un e portion  de ses suffrages sur le s  can did ats de



second ou de tro is ièm e ordre de la liste  opposée afin 
d ’élim in er les  candidats q u ’il redou tera it p a rticu lière
m en t en raison de leu r action  prépondérante. Ceux-ci se  
trouveront év in cés parce qu’ils  auront réun i un nom bre  
m oindre de suffrages in d iv id u els.

I l ne faut pas exagérer la portée de l ’ob jection .
N’oub lion s pas qu’en accordant son suffrage à Jacques, 

candidat de la liste  A, afin d’arriver à é lim in er  P ierre, 
tête de lis te , l ’électeu r attribue en d éfin itive un suffrage 
de liste  à la lis te  A, leq u el suffrage de lis te  contribuera  
à lui a ssu rer le qu otien t électora l. Il n ’est n u llem en t  
certain que le suffrage dont il lui p laît de faire b é n é fi
cier Jacques ne bén éfic iera  pas, en  fin de com pte, à 
P ierre.

Le jeu  peut être fort dan gereux, car, si l’é lecteu r  
en tend  en lever un e voix  in d iv id u e lle  à P ierre en votant 
pour Jacques, il retire un suffrage de lis te  à son  propre 
parti au profit de lis te  de P ierre et rien  ne lu i donne  
l ’assu ran ce que P ierre ne profitera pas de ce suffrage. 
En voulant exclure P ierre du P a rlem en t, ne lu i a ssu re-t-  
il pas peut-être le suffrage de liste  qui l ’y fera en trer?

Et pu is, à côté de qu elq u es é lecteu rs d isposés à recou 
rir à ces  m isérab les procéd és de tactique , com bien  
d’autres, en  ne votant pas exc lu sivem en t pour les  
hom m es de leur parti, ob éira ien t à la p en sée plus h o n o 
rable de ch o isir  les représen tan ts les p lus q u alifiés  
pour défend re le s  in térêts  de leu r région  ! N’y aurait-il 
pas une sorte de fierté d ép artem en ta le  à en voyer au 
P alais-B ourbon le s  com patriotes les p lus ém in en ts?

Il n ’y a pas que des q u estion s p o litiq u es à débattre ; 
il y  a des in térê ts  rég ion au x  à so u ten ir  et l ’on doit so u 
haiter le s  voir défend us pas des h om m es d ’un e haute 
autorité, fu sse n t-ils  de partis opp osés. R appelons-nou s  
le s  débats sur les su cres ou sur le droit des bou illeurs  
de cru.



L’objection  sera it don c lo in  d ’être sa n s rép liq u e;  
m ais la facu lté la issée  à l ’é lecteu r de cum uler sur un  
ou p lusieurs nom s le s  vo ix  dont il d ispose serait un  
m oyen  de conjurer le péril. Les partis auraient a in si la  
facu lté d’établir un e sorte de c lassem en t entre leurs  
candidats, d’assu rer le su ccès de ceu x  au triom phe d es
quels ils a tta ch era ien t u n e im portance particu lière et 
le s  é lecteu rs m an ifestera ien t lib rem en t leurs préférences. 
Ce sera it, sous une autre form e, le vote de préférence  
que la loi b elge réserve au x  électeu rs en tre le s  candidats  
d’une m êm e lis te .

Le vote cum ulatif pourra perm ettre en effet à un 
parti de faire triom pher plus sûrem ent certains de ses 
candidats et ceux qu’il préfère. A la m anœ uvre du parti 
adverse, il sera possible de répondre par une autre 
m anœ uvre, ou, pour mieux dire, par un m ot d’ordre 
qui devra être scrupuleusem ent obéi, sous peine d’ex
poser à un échec les candidats les plus intéressants. 
Mais alors le système se retourne contre le propre des
sein de M. Flandin qui consiste à respecter la liberté 
absolue du panachage. Avec les listes préparées d’avance 
e t où certains nous sont répétés plusieurs fois, cette 
liberté n ’existe plus. L’électeur est encore moins libre 
que dans le système belge qui se distingue d ’a u ta n t 
plus nettem ent du vote cum ulatif q u ’il ne laisse à 
l ’électeur que la faculté de voter une seule fois et 
pour un seul nom. Ne serait-il pas vraim ent plus 
simple et plus efficace de rendre toutes les m anœuvres 
et toutes les complications inutiles, en in terd isan t à la 
fois le panachage et le vote cum ulatif? .

D’ailleurs les raisons qu’on donne pour adm ettre le 
panachage ne sont guère décisives.



Il nous a sem blé, d it M. F la n d in ,d a n s un e autre par
tie de son rapport, que la rigueur du sy stèm e b e lg e 1 
éta itin con cilia b le  avec la lé g it im e  in dép en dan ce de l ’é lec 
teur français. Ce servait risq u er de su b stitu er  à la souve
ra in eté  du Suffrage u n iv ersel la tyran n ie  des com ités.

Les C om ités im posera ien t leur vo lonté à l ’é lecteu r; ils  
l'im poseraien t aussi à l ’élu , d ev ien draien t auprès de lu i, 
à des h eures d o n n ées, le s  organes ex ig ea n ts  des in térêts  
particu liers. A insi serait a n n ih ilée  la lib ération  de co n s
c ien ce  que la lo i électora le n o u v elle  devrait assurer aux  
rep résen ta n ts de la nation  pour leu r perm ettre de se  
con sacrer tout en tiers  à la d éfense des in térêts g én érau x  
de la R épublique.

Le tex te  que nou s p roposon s consacre de la façon la 
plus absolue le droit pour l’é lecteu r  de co m p oser son  
bu lletin  de vote com m e il l’en ten d ; il votera pour tous 
le s  candidats d ’une m êm e liste  ou il em pruntera le s  
n om s à d es lis te s  d ifférentes.

On retrouve ici les argum ents des adversaires de la 
R. P., et c’est d ’ailleurs dans l’in tention de leur donner 
satisfaction queM . Flandin aggrave encore le système 
proposé par son prédécesseur M. Charles Benoist dans 
son rapport de 1905. Que proposait en effet M. Charles 
Benoist? De ne pas tenir compte des bulletins pana
chés comme votes de liste — ce qui é ta it évidem m ent 
plus logique — mais d ’en tenir com pte comme votes 
de préférence. Il paraît en effet fort singulier 
d ’adm ettre qu’un même électeur puisse favoriser le 
succès de trois ou quatre listes différentes. Mais le 
système de Charles Benoist d ’ailleurs abandonné par

1. Le systèm e belge part de ce principe qu’un bulletin « ne peut 
exprimer qu’un seul vote et n’exercer d’influence que sur la collation 
d’un seul mandat ».
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son auteur ne se soutient pas beaucoup mieux que le 
précédent. Si l’on ne compte les bulletins panachés 
que comme votes de préférence, on abou tit à ce résu lta t 
de perm ettre à un même électeur d’in tervenir dans le 
choix des élus de plusieurs partis, alors qu’il n ’appar
tien t à aucun. E n donnant aux électeurs le droit de 
choisir entre plusieurs candidats du même parti, on 
leur accorde en fin de compte une liberté plus grande 
que celle qu’ils ont sous le régime du scrutin  d ’arron
dissement. Mais nous reconnaissons volontiers que la 
liberté des candidats ne sera plus la même. Ils seront 
liés par leur adhésion à un parti, par le programme de 
ce parti qu ’ils auront, il est vrai, librem ent accepté, 
et ils seront tenus d ’y rester fidèles, sous peine d’être 
évincés plus ta rd  de la liste sur laquelle ils se sont 
présentés.

Faisons rem arquer, au surplus, qu ’une élection ne 
peut se faire sans qu’il y a it eu un accord préalable 
entre certains groupes d ’électeurs, Si cet accord n ’a 
pas lieu, si chaque électeur, voulant user de tou te  son 
indépendance, vote pour n ’im porte quel candidat, 
sans se préoccuper de savoir ce que feront les électeurs 
du même parti, ce sera le gâchis le plus complet, Cette 
entente est donc nécessaire, avant le scrutin, entre cer
tains groupes d’électeurs partageant les mêmes vues 
et voulant les faire triom pher sur le nom  d ’un candidat 
désigné d’avance. Il n ’y a point de système qui per
m ette à to u t électeur d ’intervenir dans la désignation 
des candidats. Chaque électeur ne peut intervenir que 
dans l’élection de candidats désignés d’avance. E t 
l ’électeur ne le fera utilem ent, au surplus, dans le sys
tèm e m ajoritaire, que s’il vote pour le candidat qui



sera élu, car les suffrages de la minorité ne com ptent 
pas.

Enfin, le système du panachage est en contradiction 
absolue avec les idées très justes que défend M. Flan- 
din dans la suite de son rapport :

Tout notre système, dit-il en effet, repose sur cette 
donnée très simple que l’électeur, en accordant son suf
frage à un candidat, est présumé par là-même donner 
son adhésion implicite aux idées qu’il représente.

D’où cette conséquence que chaque suffrage exprimé 
par un électeur a une double valeur. 11 vaut comme suf
frage individuel au profit du candidat en faveur duquel 
il est émis.

Il vaut comme suffrage de liste au profit de la liste à 
laquelle appartient ce candidat.

Gomment vous déclarez, ce qui est juste, que « l’élec
teur en accordant son suffrage à un candidat, est pré
sumé par là-mème donner son adhésion aux idées qu ’il 
représente » — to u t votre système repose sur cette 
donnée, — et vous lui accordez le droit d’adhérer simul
taném ent aux idées de M. Jaurès, de M. R ibot e t de 
M. de Mun? Vous l’autorisez à ém ettre plusieurs votes 
incohérents e t contradictoires? Vous adm ettez — et 
pourquoi? — que l ’électeur a it au tan t de votes qu’il 
y a de candidats à élire, et qu’il puisse ém ettre au tan t 
de votes de liste que bon lui semble? S’il y a cinq listes 
de parti, il pourra voter pour cinq opinions différentes? 
Mais com m ent pourrez-vous soutenir alors que les 
résultats de l’élection seront, dans le système du pana
chage, proportionnels à la force num érique des partis? 
Ils le seront p lu tô t à l’im portance des m anœ uvres dé-



loyales e t de la corruption que provoque votre système.
Ce n ’est pas la liberté des électeurs que l’on protège, 

par le panachage, c’est p lu tô t celle des candidats exer
cés aux intrigues e t résolus à obtenir des m andats par 
tous les moyens. Ces candidats auront beau jeu de 
profiter des dispositions de certains groupes d’élec
teurs qui voudront m anifester leur indépendance. 
A ppartenant à des listes opposées, ils s’entendront 
pour duper à la fois leurs partis et les électeurs naïfs; 
ils feront distribuer des listes panachées que ces élec
teurs accepteront, sous prétexte de voter avec indépen
dance, et qui, en réalité, se borneront à tom ber dans 
le piège de candidats am bitieux et dépourvus de 
scrupules.

Encore une fois la liberté de l’électeur, q u ’on in
voque en faveur du panachage, sera certainem ent beau
coup plus grande sous le régime de la R. P. que sous 
le régime du scrutin  d ’arrondissem ent. Que se passe- 
t-il, en effet, au jourd’hui? E t à quoi sert-il à un élec
teur de voter pour un candidat dont les opinions sont 
les siennes, mais qui n ’a aucune chance d ’être élu? 
Cela ne lui sert à rien du tout. Souvent, du reste, il 
s’abstient de faire cette m anifestation platonique. Vou
lan t surtou t provoquer l’échec du candidat qui lui 
déplaît le plus, il vote pour le candidat qui a le plus 
de chances d’évincer le concurrent détesté. E t il vote 
ainsi contre un candidat e t non pour un candidat. S’il 
y a ballottage, il est réduit à choisir entre deux per
sonnes, alors que ni l ’une ni l’au tre  ne représentent 
ses idées.

Sous le régime du scrutin de liste avec représentation



proportionnelle, même sans panachage, même sans 
vote cumulatif, l’électeur aura le choix entre les di
verses listes en présence. On pourra d’ailleurs lui accor
der la faculté d ’ém ettre non seulement un vote de 
liste et pour un parti, mais un vote de préférence 
en faveur de tel ou tel candidat de ce parti. L ’électeur 
pourra donc ainsi voter pour la liste dont le programme 
sera conforme à ses idées et pour l’un des six, sept, 
hu it ou dix candidats qui composeront cette liste. Il 
pourra, en outre, faire triom pher un ou plusieurs can
didats de son opinion, selon la force num érique du 
parti auquel il appartien t. Sa liberté sera donc plus 
grande qu ’au jourd’hui et son vote plus efficace. Pour
quoi se plaindrait-il de cet incontestable progrès?

Mais si, au contraire, on donne à l’électeur le droit 
de voter pour des listes disparates, pour des listes où 
il y aura des candidats de droite et de gauche, on 
retom bera dans l’incohérence du scrutin d ’arrondisse
ment. On favorisera les luttes de personnes e t les 
coalitions. On provoquera la division, pour ne pas dire 
la trahison, entre les candidats d ’une même liste. Tel 
qui croira n ’avoir pas de chances sur la liste où il 
figure, s’empressera de faire distribuer dans son arron
dissement des listes panachées où son nom sera toujours 
en première ligne. E t si les candidats ne se livrent 
pas à ces m anœ uvres déloyales, ce sont leurs partisans 
qui s’y livreront, Avec le panachage, les résultats de 
l’élection, au lieu d’être proportionnels à la force 
num érique des partis, dépendront des moyens plus ou 

' moins perfides employés par les candidats. E t ce sera

! p ire encore, si l’on accorde, par surcroît, aux électeurs 
la faculté d’accumuler leurs votes sur un même nom.

Bit)!. Jag



Les candidats auront alors beau jeu de faire distribuer 
par leurs amis des bulletins de vote qui porteront 
leurs seuls noms sept, hu it ou dix fois. Prim e à la cor
ruption , à la trahison, aux manœuvres, tel sera l’effet 
du vote cum ulatif, qui perm ettra aux candidats peu 
scrupuleux de ne s’intéresser qu’à leur propre succès, 
et non plus à celui de leur parti. Ce sera le gâchis 
électoral le plus complet et les élections livrées au 
hasard. Il est possible que les arrondissem entiers 
désirent ce gâchis, mais les partisans de la R. P. 
doivent faire to u t ce qui dépend d’eux pour l’éviter h

1. M. Van den Heuvel, ministre de la justice, disait fort justem ent 
en défendant la loi belge de 1889 sur la R. P. : « Admettez-vous le pa- 
nachago, vous aboutissez à cette conséquence que des personnes n’ap
partenant pas à votre parti, des intrus, font invasion chez vous, dans 
votre domicile politique, électoral, et viennent par leurs bulletins e t 
leurs votes influencer la décision ou entraîner une exclusion ou empor
ter un choix que la majorité repousse. »



C H A P I T R E  VI

L E VOTE

Tous les systèm es proposés accordent à chaque électeur le droit 
de manifester ses préférences pour un ou plusieurs candidats 
de la même liste. — La méthode belge favorise les députés 
sortants . — Le systèm e imaginé par M. Adolphe Carnot 
permet aux électeurs de faire eux-m êm es le classement des 
candidats et de choisir ainsi les députés du parti auquel ils 
appartiennent.

Si le panachage est in terdit, les électeurs devront 
par suite voter pour l’une des listes déclarées. Mais 
aucune objection de principe ne peut être faite à la 
faculté accordée à chaque électeur de m anifester ses 
préférences en faveur de tel ou tel candidat de la 
même liste et les divers systèmes proposés pour l’ap
plication de la R. P. lui en donnent le droit absolu.

Le système belge.

La loi électorale belge décide qu’ « un bulletin ne 
peut exprimer q u ’un vote et n’exercer d’influence que 
sur la collation d’un seul m andat ». Mais elle décide 
aussi que l’électeur a le choix entre le vote de liste et



le vote nom inatif ou de préférence, c’est-à-dire le vote 
pour un candidat déterminé. Si l’électeur vote pour la 
liste (par une m arque en tê te  de la liste), cela signifie 
qu’il accepte l’ordre de présentation arrêté d ’un 
com m un accord par les parrains de la liste e t les 
candidats qui figurent sur la liste; qu’il désire que 
M. X, placé en première ligne, soit élu le premier, 
que M. Z, placé en seconde ligne, soit élu le second, 
et ainsi de suite.

Mais si l’électeur émet un vote nom inatif en faveur 
d ’un candidat déterm iné (par une m arque à côté du 
nom de ce candidat), cela veut dire qu’il désire 
que ce candidat soit proclamé élu avan t tous les 
autres; il m anifeste ainsi sa préférence pour ce 
candidat et son dessein de changer l’ordre de présen
tation.

Il n ’est pas besoin de faire rem arquer que si tous 
les électeurs votaient de la sorte, s’ils n ’ém ettaient 
que des votes de préférence, l ’ordre de présentation 
n ’aurait plus aucune im portance. Les candidats de 
chaque liste seraient proclamés élus dans l’ordre choisi 
par les électeurs et non plus dans l’ordre proposé par 
les parrains. Mais, en fait, la m ajorité des votes sont 
des votes de liste. Ce n ’est point seulement parce que 
beaucoup d ’électeurs n ’ont aucune préférence person
nelle pour un candidat déterm iné, c’est parce qu’ils 
se trouven t d ’accord, dans la p lupart des cas, avec 
les parrains; parce qu’ils approuvent l’ordre de pré
sentation.

En défendant la réforme électorale devant le Sénat 
belge, M. Van den Heuvel, m inistre de la justice, a 
invoqué, dans son discours du 21 décembre 1899, des



raisons très fortes en faveur de l’ordre de présentation 
des candidats par les parrains de la liste. Ces parrains 
ne sont, d’ailleurs, que les délégués de l’association 
qui a choisi les candidats et déterm iné l’ordre de pré
sentation. Il n ’y a donc eu aucune surprise. Les adhé
rents de l’association ont entendu les candidats; ils 
ont décidé de les présenter dans un certain ordre, et si 
certains candidats n ’acceptent pas la situation qui leur 
est faite, ils peuvent toujours se refuser à figurer sur 
la liste e t en former une autre.

Que l’on supprim e l’ordre de présentation, a 
expliqué M. Van den Heuvel, e t il se produira ce fait 
que certains candidats populaires obtiendront un 
nom bre de suffrages considérable, alors que d’autres 
d e là  même liste au ron t un nombre de voix infime, 
ce qui ne les empêchera pas d ’être proclamés élus. Il 
en résultera donc une anomalie fâcheuse. Dans d ’autres 
circonstances, les électeurs pourront penser qu’il 
est inutile de voter pour le chef du parti, qu’ils 
estim ent assuré du succès, et ils voteront pour d ’autres 
candidats de la liste. Il se produira alors ce fa it que 
le chef du parti aura moins de suffrages que ses com
pagnons de lis te — et qu’il pourra ne pas être élu.

Là où les co llèg es son t gran ds, et où les partis ont  
des rep résen tan ts assez nom b reu x , ajouta it M. Van den  
H euvel, il im porte que ces p artis, grâce à un e en ten te  
entre les parrains, le s  candidats et le s  groupes é le c to 
raux, p u issen t établir ce que je  pourrais app eler une  
esp èce de combinaison harmonique des divers in térêts . 11 
est n écessa ire  qu’ils  p u issen t d ire : dans notre arrond is
sem en t, il y  a tel et tel in térêt. Eh b ien , nou s nou s u n i
rons pour le s  rep résen ter  tou s et don ner a in si sa tisfa c



tion aux grandes ten d a n ces qui trava illen t la  m asse des  
c ito y en s. N ous d ésig n ero n s en prem ier lieu  M. A, M. B, 
et M. C, qui so n t en quelque sorte le s  rep résen ta n ts-n és  
de ces m u ltip les in térêts .

La p en sée est à lou er; e lle  a pour objet de rapprocher  
et de co n cilier  des ex ig en ces  qui d evien draien t fac ile
m en t trop absolues dans le cas où 011 le s  aban don ne
rait ch acu ne à e lle  seu le .

Mais supprim ez le vote en  tête  de lis te  et obligez le s  
é lecteu rs à voter dans le s  cases la téra les, vo ilà  que cette  
représentation harmonique devient presque impossible en 
fa it. Les parrains devra ien t, pour assu rer l ’é lectio n  d’un  
groupe de can d id ats, réun ir, avant le scru tin , tou s le s  
é lec teu rs  qui vont le s  su ivre et leu r ten ir  ce langage : 
N ous avons droit probablem ent à tant de s iè g es;  te ls  et 
te ls  in térêts  se  trouvent en  p résen ce; il nous sem ble  
que tel candidat rep résen tera it le s  in térêts  des v ille s , 
te l autre le s  in térêts  d es cam pagnes, tel autre sera it le  
candidat des ouvriers, et te l autre en core le  candidat de 
tel can ton . N ous tâch ero n s de le s  faire p asser  dans un  
en sem b le so lid a ire . Vous êtes 4000, vous ne d isposez  
chacun que d ’une v o ix ; que 1000 d ’en tre vous votent  
pour le prem ier , 1000 autres pour le secon d , 1000 pour 
le  tro is ièm e et 1000 pour le  qu atrièm e.

L’im p o ssib ilité  pratique de cette a ttitud e saute aux  
y eu x . Il faut d on c ch o isir  en tre deux  a ltern atives : ou 
b ien  ren on cer à la rep résen ta tion  des in térêts  par des 
groupes de candidats sp éc ia lem en t d és ig n és  à cet effet; 
ou b ien  adm ettre un ordre de représen tation  qui p u isse  
être proposé à l ’adoption  des é lecteu rs.

Ce so n t là, M essieurs, les ra ison s qui ont p résid é à 
l ’organ isation du sy stèm e auq uel s ’est rallié le gouver
n em en t. Ce so n t ces préoccu p ation s gén éra les  et é lev ées  
qui ont com m an dé le m écan ism e qui vous est proposé.



Le système de M. Goblet d’Alviella.

Cependant l ’ordre de présentation des candidats 
par les parrains a été l’objet, en Belgique, de sérieuses 
critiques. Il est, a-t-on dit, trop favorable aux candi
dats placés en tê te  de la liste, et trop désavantageux 
pour les candidats placés à la queue. Dans ce système, 
en effet, on a ttrib u e  les votes de liste d’abord au 
prem ier candidat, puis au second et ainsi de suite, de 
telle sorte que le prem ier candidat a plus de chances 
d ’être élu que le 2e, le 2e que le 3e, etc. Pour éviter 
l’inconvénient dont on se p lain t, M. le comte Goblet 
d ’Alviella, sénateur et l’un des chefs les plus autorisés 
du parti libéral belge, a proposé la suppression du vote 
de liste, to u t en m ain tenan t une certaine influence à 
l’ordre de présentation. Voici l’exposé du systèm e:

11 n’y aurait plus, dit-il, de vote de liste ; chaque suf
frage devrait être donné à un candidat ; cependant on 
laisserait aux présentants le soin de déterminer le rang 
des candidatures sur le bulletin. Comme certains candi
dats de chaque liste obtiendraient évidemment des 
excédents de suffrages, tous ces excédents (c’est-à-dire 
les votes obtenus en trop par les candidats élus) seraient 
additionnés puis répartis entre les autres candidats de 
la même liste dans un ordre dévolutif.

Ainsi l’ordre de préséance établi par les associations 
continuerait à avantager certains candidats; les électeurs, 
de leur côté, n ’auraient pas à se plaindre — lors même 
que leur suffrage serait transféré à un autre candidat de 
la même liste, — puisque dans ce cas leur préféré aurait 
été élu et par suite leur double but atteint; d’une part,



assurer l’é lection  d’un candidat d éterm in é; d’autre part, 
faire servir leurs suffrages à accroître les forces de leu r  
parti.

Dans ce système, les électeurs ont donc plus de 
facilités que dans l’autre, pour changer l’ordre de pré
sentation. Les candidats placés en tête de la liste ne 
seraient proclamés élus les premiers que s’ils obtenaient 
un nombre de suffrages nom inatifs assez élevé pour 
distancer les autres; ils ne pourraient l’être, dans l’hy 
pothèse contraire, que si les votes nom inatifs a ttr i
bués à d ’autres candidats dépassaient lechiffre néces
saire et pouvaient être ainsi attribués aux candidats de 
tête. Exemple : Une liste a droit à six sièges; les3e, 4e 
et 5e candidats sont élus avec 10 000 voix d’excédent. 
Ces 10000 voix seront attribuées d ’abord au premier 
candidat, puis au second, qui pou rron t ainsi être 
proclamés élus bien qu ’ay an t obtenu un nombre de 
voix moins élevé que le 7e, 8e ou 9e candidat de la 
même liste. Cette combinaison ingénieuse et très 
simple a pour effet, comme on le voit, de dim inuer 
l’im portance de l’ordre de présentation, sans la sup
primer entièrem ent.

Le système de la Ligue 
pour la Représentation Proportionnelle.

La Ligue pour la Représentation Proportionnelle 
avait conçu un autre système qui lui avait été pro
posé par M. Adolphe Carnot. On en trouvera l’exposé 
dans le rem arquable rapport déposé par M. Charles 
Benoist, en 1905, au nom de la commission du Suf-



frage Universel qui é ta it en fonctions pendant la légis
lature de 1902-1906. M. Charles Benoist avait 
d ’ailleurs adopté le système de M. Adolphe Carnot qui 
peu t se résumer très simplement. Chaque électeur 
peut m anifester sa préférence en soulignant les noms 
de deux candidats d ’une même liste. Ces votes de 
préférence serviront à établir l’ordre de priorité entre 
les candidats, c’est-à-dire à proclamer les élus. Le 
nombre des candidats de chaque liste sera, en effet, 
plus élevé que le nom bre des sièges revenant à chaque 
liste. Il faudra, en outre, déclarer élus non seule
m ent des députés effectifs, mais des députés sup
pléants, appelés à remplacer les députés effectifs en 
cas de vacance, car le régime de la R. P. ne com
porte pas d ’élections partielles.

Ce sont ainsi les électeurs seuls qui décident du 
classement des candidats. Si 100.000 électeurs ayan t 
voté pour la liste A ont donné 15.000 votes de pré
férence au cand idatB , 10.000 au c a n d id a te , 8 .000au 
candidat D, 5.000 au candidat E, l’ordre de classe
m ent sera facile à établir. La liste A ayan t droit, 
par exemple, à 4 ÿèges sur 6 candidats, les candidats 
B, C, D et E seront proclamés députés effectifs; les 
deux derniers candidats, classés cinquième et sixième, 
seront proclamés députés suppléants. Dans le cas où 
deux candidats auraient le même nom bre de votes 
de préférence, la priorité pourrait être accordée au 
bénéfice de l’âge.

En décidant que l’ordre de classement sera établi 
par les électeurs eux-mêmes, on répond à l’objection 
qui a été faite au systèm e belge de donner trop 
d’influence aux associations politiques dans le choix



des élus du parti. Faut-il cependant supprim er com
plètem ent cette influence, en décidant que les candi
dats présentés sur une même liste doivent y être ins
crits par ordre alphabétique? Dans le projet de la 
Ligue, cette  obligation n ’a d ’ailleurs aucune sanction. 
Les bulletins ne sont annulés que s’ils modifient, soit 
par addition, soit par suppression de noms, la liste 
déclarée, ou s’ils porten t des noms de candidats non 
déclarés. Mais un bulletin qui porterait les noms des 
candidats dans un autre ordre que l’ordre alphabé
tique serait considéré comme parfaitem ent valable. 
P ar conséquent les associations politiques pourraient 
toujours faire distribuer des bulletins po rtan t les 
noms des candidats dans un ordre quelconque et les 
candidats eux-mêmes pourraient se m ettre d’accord 
pour placer en tê te  de leur liste le nom du chef de 
leur parti.

Il faut bien reconnaître d ’ailleursfque l ’ordre alpha
bétique n ’a aucune signification et qu’il livre un peu 
au hasard le choix des élus. L ’ordre de présentation, 
au contraire, offre un avantage incontestable. Il est 
une indication utile pour les éle#teurs d’un même 
parti et il est parfois avantageux pour les candidats 
eux-mêmes qui ont in térê t à être patronnés en 
quelque sorte par un homme ém inent placé en tête 
de leur liste. En com binant le système proposé par 
M. Goblet d ’Alviella avec le systèm e de la Ligue pour 
la R eprésentation proportionnelle, on abou tira it sans 
doute à une combinaison satisfaisante e t de nature  
à faire disparaître toute objection.

L ’ordre de présentation par les associations serait 
m aintenu, mais il ne serait qu’une simple indication



pour les  é lec teu rs  d u  p a r ti. Ces é lec teu rs  c h o is ir a ie n t  
eu x -m êm es  les c a n d id a ts  q u ’ils  p référera ien t, en  so u 
lig n a n t d e u x  n o m s. L es v o te s  de préféren ce n e  sera ien t  
alors c o m p té s , b ien  e n te n d u , q u e pou r la  d é s ig n a tio n  
d es é lu s d e  ch a q u e  lis te . L ’a ttr ib u t io n  d u  n o m b re  d e  
siè g es  r e v e n a n t à ch a q u e  lis te  sera it d é te rm in é e  par  
le  n o m b re d es b u lle tin s  d e ch a q u e  lis te . L e  d é p o u il
le m e n t  sera it a in s i très s im p le  : 1° il su ffira it  de co m p 
ter  les b u lle tin s  d ’u n  p a r ti d é te rm in é  pou r fixer  le  
n o m b re de s ièg es à a ttr ib u e r  à ce  p a r t i;  2 °  le  ca lcu l 
d es v o te s  n o m in a t ifs  rég lera it  l ’ordre de p r io r ité  
en tre  le s  ca n d id a ts  d ’u n e  m êm e lis te .

O n n e  d o it  au  su rp lu s se  fa ire  a u c u n e  illu s io n  su r la  
p o r té e  d e  te l le  ou te lle  m é th o d e . Q ue l ’ordre de c la s 
se m e n t  arrêté  p ar le s  p a r tis  d ’a cco rd  a v e c  les  c a n d i
d a ts  a it  u n e  in flu e n c e  p lu s  ou  m o in s  g ra n d e sur le  
ch o ix  d es é lu s, ce la  n ’em p êch era  p a s  le s  é lec te u r s  d i s 
c ip lin és , d ’a illeu rs les p lus n o m b r eu x , de su iv re  le s  
co n se ils  q u i leu r ser o n t d o n n é s . D ’a u tre  p a r t, s i les  
a sso c ia t io n s  n e  v e u le n t  p a s  livrer au  h a sa r d  l ’é le c t io n  
de leu rs ch efs , e lle s  a u r o n t u n  m o y e n  fa c ile  d ’e m p ê 
ch er leu rs a d h ér en ts  de d isp erser  leu rs v o te s  de p ré
féren ce  su r les  n o m s des d iv ers  c a n d id a ts ;  il leur su f 
fira d e lim ite r  le  n o m b re  d e ce s  c a n d id a ts . A p rès la  
p rem ière  e x p ér ien ce  de la  R . P ., ch a q u e  p a r ti se  ren 
dra co m p te  d e sa  force  rée lle ; il sa u ra  le  n o m b r e  des  
m a n d a ts  q u ’il p e u t  lé g it im e m e n t  esp érer  e t  il n ’aura  
q u ’à p résen ter  u n  n o m b re  d e  c a n d id a ts  lim ité  p o u r  
n e  pas n u ire  au  su ccès de c e u x  a u x q u e ls  il t ie n t  le  p lu s . 
S ’il sa it  q u ’il p eu t con q u érir  un  s iè g e , a lors q u ’il en  a 
déjà  tro is , i l  se  bornera  à p résen ter , par ex e m p le , 
s ix  c a n d id a ts , d o n t  le s  tro is  o u  q u a tr e  prem iers p o u r



ro n t être députés effectifs et les deux ou trois derniers 
députés suppléants. Qu’un hasard se produise et que 
le chef du parti soit classé en cinquième rang, rien ne 
sera plus facile que de lui donner im m édiatem ent un 
siège; si l’un des députés effectifs démissionne, le 
chef de parti, simple député suppléant, le remplacera 
à la Chambre des députés sans qu ’il soit besoin de pro
céder à un nouveau scrutin. L ’avantage de la R. P. 
est, dans tous les systèmes, de favoriser les chefs de 
parti, de leur conférer une sorte d’inamovibilité. Pour
quoi pas? L ’in térêt du pays n ’est-il pas que les 
hommes les plus autorisés de tous les partis prennent 
part aux délibérations qui engagent son avenir ?



C H A P I T R E  VII

L E S  D I V E R S  S Y S T È M E S  DE R. P.

Le sy s tè m e  du n o m b re  u n iq u e  e s t  le  se u l q u i p erm ette  de ré
partir le s  s iè g e s  entre le s  l is te s  d 'une m a n ière  e x a c te m en t  
p r o p o rtio n n e lle . — L es a v a n ta g e s  du s y s tè m e . — S o n  a p p li
ca tio n  d an s le  d ép a r tem en t d e là  S e in e .

Au nom du principe d’égalité, on doit accorder à 
chaque électeur le même nom bre de suffrages quelle 
que soit la circonscription dans laquelle il est appelé 
à  voter. En vertu  du principe même de la R. P ., on 
doit a ttribuer à toutes les listes de parti un nombre- 
de sièges aussi exactem ent proportionnel que possible 
au nombre des suffrages qu ’elles ont obtenus.

Si l ’on envisage les résultats du scrutin  dans l ’en
semble des circonscriptions, sans se préoccuper de 
fixer d’avance le nom bre des députés à élire, la solu
tion la plus exacte du problème de la répartition  des 
sièges est celle du diviseur électoral uniforme  ou plus 
sim plem ent, du nombre uniforme ou du nombre 
unique . Si, au contraire, on veu t réf artir entre lés 
partis politiques un nom bre de sièges fixé d’avance



dans chaque circonscription considérée isolément, 
plusieurs solutions peuvent se présenter. On aura 
alors le choix entre le système des plus forts restes, 
e t entre le système de d ’H ondt ou le système des 
moyennes.

Le système du nombre unique.

Ce système peut se form uler ainsi :
Il est établi pour toutes les listes de toutes les cir

conscriptions électorales un nom bre unique, fixé 
d ’avance, et servant à rép artir les sièges entre les 
partis.

Si ce nombre est fixé, par exemple, à 15 000, 
chaque liste aura au tan t de sièges qu ’elle aura obtenu 
de fois 15 000 suffrages. Une liste ayan t obtenu 
50 000 voix aura droit, par conséquent, à 3 sièges et 
il lui restera 5 000 suffrages non représentés.

Les suffrages non représentés d ’un môme parti dans 
les diverses circonscriptions sont ensuite additionnés. 
Ils donnent droit pour chaque parti à au tan t de 
sièges supplém entares que leur to ta l contient de 
fois le chiffre de 15 000 suffrages. Ainsi, un parti A 
ayan t un to ta l de 200 000 voix non représentées aura 
droit à 200 000 : 15 000, c’est-à-dire à 13 sièges sup
plémentaires. Par suite le nombre de ses suffrages 
perdus sera de 5 000 seulement dans l’ensemble des 
collèges électoraux.

S’appliquant à toutes les circonscriptions et à chaque 
parti, la m éthode du nombre unique, complétée par 
l’utilisation des suffrages non représentés, donne la



solution la plus exacte possible du problème m athé
m atique de la R. P. Elle est la seule qui perm ette de 
faire élire chaque représen tan t par un même nom bre 
de représentés. Mais elle exige, pour l’utilisation de 
tous les suffrages exprimés, une organisation des par
tis politiques perm ettan t un groupem ent général des 
listes d ’un même parti sous une dénom ination com
mune.

Si l’organisation des partis politiques dans le pays 
to u t entier ne s’improvise pas, elle p eu t toutefois 
s’opérer par région, ce qui rend possible, de la sorte, 
l’utilisation des voix non représentées dans les limites 
de chaque région dont il serait facile de fixer l’éten
due. Sans doute la m éthode du nom bre uniforme don
nerait des résultats d’au tan t moins parfaits que le 
nombre des régions serait plus grand, car chaque 
parti au ra it alors des suffrages non représentés dans 
chaque région. En supposant le nom bre unique fixé 
d ’avance à 15 000 et le nom bre des régions fixé à 20, 
la moyenne des voix perdues pour chaque parti sera 
de 7 500 p a r région, ce qui fait 150 000 dans l’ensemble. 
S’il y a quatre  partis en présence, le to ta l des voix 
non représentées a tte indra donc en moyenne 600 000 
et il s’abaissera à 300 000, en réduisant à 10, au 
lieu de 20, le nom bre des régions. Mais 600 000 ou 
300 000 suffrages non représentés, sur 9 millions de suf 
frages exprimés, cela ne fait guère que 6,65 ou 3,35 
p. 100. En Belgique, avec le systèm e de d ’H ondt, 
il y a plus de 300 000 suffrages non représentés, sur 
2 500 000 suffrages exprimés, soit 12 p. 100. En France, 
où les partis sont plus nombreux, les déchets seraient 
encore plus considérables si l ’on appliquait la même



méthode de calcul. On sait d’ailleurs que le to tal des 
voix non représentées s’élève, chez nous, avec le scru
tin  d’arrondissem ent, à 55 p. 100, si l’on compte les 
abstentions et à près de 45 p. 100, si l’on ne les 
compte pas.

Au surplus, si l’on jugeait nécessaire de réduire les 
déchets que pourrait laisser l’application régionale du 
système du nombre unique, il suffirait d ’a ttribuer 
un siège de plus par région aux partis dont le to ta l 
des voix non représentées a tte in d ra it 7 500, c’est-à- 
dire la moitié du nombre unique, dans l’hypothèse 
où ce nombre serait fixé à 15000. De la sorte, il n ’y 
aurait plus guère qu ’une moyenne de 3,35 p. 100 de 
voix perdues, si l ’utilisation des déchets s’opérait dans 
20 régions, et une moyenne de 1,67 p. 100, si elle ne 
s’opérait que dans 10.

Mais, on fa it au système du nombre unique un 
autre reproche. On d it qu ’il pourra avoir pour effet 
de restreindre considérablement la représentation des 
petits collèges départem entaux, surtou t si, dans ces 
petits collèges, les électeurs se divisent à l ’infini. Que 
l’on suppose, en effet, un collège où il n ’y aura que 
30 000 votants et 5 listes en présence. Si chacune de 
ces 5 listes obtient 6 000 voix, le collège n’aura aucun 
représentant.

Nous ferons rem arquer to u t d ’abord qu’il n ’y a que 
deux départem ents en France dont le nombre des vo
tants ne dépasse pas 30 000 : celui des Basses-Alpes 
et celui des Hautes-Alpes. D’autre part, tous les 
projets de R. P. décident que les départem ents ne 
pouvant être appelés à élire au moins 4 députés seront 
réunis à un départem ent voisin pour ne former avec



celui-ci qu’un seul collège1. D’ailleurs, dans les deux 
départem ents réunis des Basses-Alpes et des Hautes- 
Alpes, le parti républicain (gauche démocratique, 
gauche radicale e t radicale-socialistej a obtenu, aux 
élections législatives de 1910, un to tal de 41 128 voix. 
Il pourrait donc avoir un minim um  de 2 députés 
républicains, et l ’opposition pourrait y avoir à son 
tour au moins un siège, à la condition que les listes ne 
fussent pas trop nombreuses. Les électeurs de ce petit 
collège seront avertis que, s’ils se divisent, ils s’ex
posent à perdre une partie de la représentation à la
quelle ils peuvent légitim em ent prétendre. Ils n ’ont 
donc qu’à ne pas se diviser.

En dehors de cette circonscription et peut-être de 
celle qui serait formée par le Cantal et la Lozère, d ’a
près le projet du Gouvernement, il n ’est nullem ent à 
craindre que, par l’application du système du nombre 
unique fixé à 15 000, un départem ent puisse être privé 
de tou te  représentation. S’il l’était, ce serait encore 
une fois par la faute des électeurs qui auraient dispersé 
leurs voix sur un trop grand nombre de listes. Il est du 
reste incontestable que le système du nombre unique 
in te rd itla  division indéfinie des partis, qu ’il empêche 
leur ém iettem ent. Mais, par cela même, il répond à

1. Les a r tic le s  3 e t 4 du p ro je t du G ouvernem ent su r la  réfo rm e  
é lec to ra le  sont a insi conçus :

Chaque c irconscrip tion  é lit un député p a r  70.000 h ab itan ts  e t p a r  f ra c 
tion su pp lém en ta ire  su p é rieu re  à  35.000 h ab itan ts .

Chaque d ép a rtem en t form e une circonscrip tion  é lec to ra le . C ependant 
selon que le nom bre des D épu tés q u ’il doit é lire , d’ap rè s  les  d isposi
tions de l’a rtic le  3, e s t su p é rie u r  à  15 ou in fé rieu r à  4, un d é p a r te 
m ent p eu t ê tre  d iv isé  en p lusieurs  c irconscrip tions ou au  c o n tra ire , 
réun i à  d’a u tre s  d ép a rtem en ts  lim itrophes.



l’objection si souvent faite à la R. P. de rendre dif
ficile la form ation des m ajorités parlem entaires.

Nous ferons enfin rem arquer que la R. P. tend à 
substituer la division du territo ire en partis politiques 
à la division en circonscriptions électorales. La dif
ficulté du problème consiste précisément à opérer cette 
substitu tion  qui, pour donner des résultats parfaits, 
devrait s’opérer dans une circonscription unique. Il 
fau t donc trouver une combinaison qui se rapproche 
de l’idéal, si l’on ne peut l’a tte indre  to u t de suite. En 
confondant la question des in térêts locaux avec celle 
de la R. P., on donnerait raison aux partisans du scru
tin  d ’arrondissem ent.

Com parant le système du nombre unique avec les 
autres et notam m ent avec le système de d ’H ondt, 
M. Louis H avet, membre de l’In stitu t, a fait à la com
mission d ’études du Comité Républicain de la R. P. 
les intéressantes déclarations que voici:

Le principe du système proposé peut être dégagé sous 
une forme intelligible à première vue et pour tous sans 
exception : Tant de voix (disons 15000) font un député. Le 
principe du système de d’Hondt, au contraire, n’est intelli
gible qu’à une élite 4de mathématiciens qui auront pris 
la peine de l’étudier.

Là est l’obscurité qui a été si justement reprochée au 
système de d’Hondt Plus il mérite d’éloges au point de vue 
de sa perfection mathématique, et moins la masse est 
capable de le comprendre.

C’est là, à mon sens, une raison capitale de repousser 
tout système fondé sur la prédétermination du nombre 
des députés, et, par là, condamné à l’ingéniosité mathé
matique. Quoi de plus simple que le principe du Suf
frage Universel : 1 suffrage par électeur ? Non moins



simple doit-être le principe de la R. P. : 1 siège par 
X suffrages.

Le système que je préconise, celui du nombre unique, 
présente par comparaison un avantage logique et poli
tique. Grâce à lui, la R. P. pourra dégager les partis et 
leur donner le maximum de sincérité et de libre allure. 
On remarquera, en effet, que le nombre des sièges a ttri
bués à une liste dépend là uniquement du nombre 
des suffrages qu’elle a obtenus elle-même. Un parti en 
décadence numérique perd des sièges, un parti en pro
grès numérique gagne des sièges, mais ni l’un ni l’autre 
ne pourront pâtir ou bénéficier de ce qui concerne les 
autres partis.

Il en est autrement quand il y a prédétermination du 
nombre des sièges. Tous les partis sont alors englobés 
par le calcul dans une solidarité arithmétique qui pro
duit d’étranges résultats, capables d’étonner et de révol
ter le bon sens, cruels en tout cas pour ceux qui en sont 
inutilement les victimes.

C’est ce qu’on va voir par un exemple numérique cal
culé selon le système de d’Hondt. On constatera qu’un parti 
qui n’a subi aucun déchet numérique, ou même qui a 
augmenté en nombre, peut perdre un siège alors que 
le total général des suffrages n’a pas varié. Son sort dé
pend de deux autres partis, dont l’un s’est accru aux 
dépens de l’autre : res inter alios acta.

P rem ière é lection  (suffrages).
L iste  A L iste  B L is te  C L is te  D
72 000 55 000 39 000 15 000
36 000 27 500 19 500 7 500
24 000 18 333 13 000
18 000 13 750
14 400

4 sièges 3 sièges 2 sièges 1 siège

T otal. 
181 000



Seconde é lection .
L is te  A L iste  B L is te  C L iste  D T ota l.
72 000 62 000 39 000 15 000 181 000
36 000 31 000 16 000
24 000 20666 10 666
18 000 15 500
14 400 12400

4 sièges 4 sièges 2 sièges 0 siège 10 sièges

Par suite d’un gain de B, fait aux dépens de G, D 
perd un siège, quoique ayan t gardé ses 15 000 suf
frages.

T roisièm e é lection .

Liste A Liste B Liste G Liste D Total
72 000 61 800 32 000 15200 181000
36 000 30 900 16 000

24 090 20 600 10 666

18 000 15 450
14400 12 360

4 sièges 4 sièges 2 sièges 0 siège 10 sièges
Par suite d’un gain plus faible de B sur G, D perd un 

siège, quoique ayant acquis 200 suffrages nouveaux1.
Non seulement les résul tats qu’impliquent les systèmes 

comme le système de d’Hondt peuvent ainsi être cho
quants en eux-mêmes, mais ils peuvent entraîner une 
conséquence nuisible à la sincérité du scrutin et à la 
moralité. Par tactique indirecte, en effet, certains par
tisans de C pourront passer à B avec une intention dé
loyale: au lieu de vouloir être utiles cà B, leur unique

1. Notis avons souligné dans ce ta b le au  les  chiffres qui déte rm in en t 
l’obten tion  d’un siège  ; les  a u tre s  chiffres ne sont p as soulignés.



désir sera de porter préjudice àD . Rien de plus con
traire à ce qui fait la valeur morale et éducatrice de la 
R. P. qui, en permettant toujours à tous les électeurs de 
voter pour, doit peu à peu les déshabituer de voter contré. 
Elle remplira d’autant mieux son rôle qu’elle déjouera 
mieux l’esprit de perfidie et l’esprit de coalition.

Ici doit se placer une réflexion d’ordre général. Les 
systèmes qui supposent prédéterminé le nombre des 
députés donnent une prime aux tentations d’habileté. Il 
y aura des habiletés de vote, comme celle que je viens 
d’indiquer; il y aura aussi des habiletés de législation. 
On essaiera de tricher avec la délimitation des circons
criptions, avec le proportionnalisme lui-même, comme 
le montre l’invention récente des sièges supplémentaires 
accordés à des majorités. Cette singulière invention n’a 
pu éclore qu’à la faveur d’une idée compliquée, celle qui 
règle le nombre des sièges sur autre chose que le suf
frage lui même. L’absurdité en aurait sauté aux yeux (je 
dis absurdité par euphémisme), si la propagande pour la 
R. P. avait familiarisé les populations avec l'idée d’un 
système naturel, simple et clair, le système du nombre 
unique.

Il me reste à mentionner, accessoirement, quelques 
autres avantages du système. Il permet d’abrêger la loi 
électorale, car il dispense de lui annexer un tableau des 
sièges accordés à chaque circonscription, ou d’y inscrire 
une règle des nombres de sièges. Il diminue la besogne 
législative ou administrative, car il dispense de remanier 
la répartition des sièges quand le chiffre de la popula
tion varie.

Il rend le calcul des nombres de sièges encore plus 
rapide que dans le système de d’Hondt. II permet de 
proclamer isolément chaque résultat partiel, tandis que, 
dansle système de d’Hondt, une contestation sur le nombre 
de suffrages obtenus par une liste peutsusprendre l’éva



lu ation  des dro its des autres lis tes . Enfin il exclut toute  
panne arithm étiqu e. Il y en a dans le sy stèm e de d’H ondt, 
qui ne jou e p lus quand, ayant à attribuer un dern ier  
sièg e , on se trouve en présence de deux q u otien ts égaux.

On a objecté que si le  nom bre des a b sten tion s variait 
beaucoup, le nom bre tota l des députés varierait trop. Je 
répon ds qu ’il n ’y a r ien  à craindre à cet égard. Les abs
ten tio n s  sy stém a tiq u es, ce lles  d es é lecteu rs qui n ’ont 
pas de candidats de leur parti, varient beaucoup au
jou rd ’hu i, par le v ice du systèm e m ajorita ire. E lles d is
paraîtront sou s le rég im e de la  R. P . ; il ne restera  alors 
que les  a b sten tion s fortu ites, dont le nom bre sera à peu  
près co n stan t, com m e celu i de tou s le s  hasards sociaux.

Telles sont les raisons ajoutées à ta n t d ’autres que 
l ’on peut invoquer en faveur du systèm e du nom 
bre unique. C’est, en définitive, le système idéal, 
celui qui perm et de se rapprocher le plus de l ’exac
titu d e  m athém atique, de la proportionnalité absolue.

Nous allons l’appliquer m aintenant aux résultats 
des élections législatives de 1910, dans le départem ent 
de la Seine. Le projet du Gouvernement sur la réforme 
électorale, qui a été déposé le 30 juin 1910, a divisé 
ce départem ent en sept circonscriptions; nous adopte
rons, pour nos calculs, cette même division. Si nous 
choisissons le départem ent de la Seine, c’est parce que 
les partis y sont moins dispersés qu’ailleurs; les divers 
groupes d’opposition y votent, le plus souvent, pour 
le même candidat. Le parti socialiste unifié ne présente, 
lui aussi, qu’un seul candidat par collège, non seule
m ent à Paris, mais dans toutes les circonscriptions. 
Enfin le parti radical, moins discipliné que le parti 
socialiste, et dont les nuances sont assez variées, est



parvenu cependant, dans presque tous les collèges de 
la Seine, à réaliser l’unité de candidature. Il est donc 
aisé de grouper les voix obtenues par les trois partis 
en présence dans les sept circonscriptions proposées 
par le Gouvernement pour les élections législatives 
du départem ent le plus peuplé de la France. Voici 
d ’abord le tableau de ces sept circonscriptions élec
torales avec l’indication du nom bre des députés à 
élire :

l re circ. Paris (1er, 2% 8% 9e, 17* arrond.). . . .  8 députés.
2® — (3% 4«, 5e, 6®, 13e — ). . . . 8 —
3e — (7e, 14e, 15®, 16e — ) . . . .  8 —
4* — (10e, 18®, 19e — ) . . . .  8 —
3 e — (11e, 12e, 20® — ) . . . .  8 —
Arrondissement de Saint-D enis..................................  9 —

— de S c e a u x .........................................  _ 6  ̂ —
T o t a l ............................  55 députés

Additionnons m ain tenant les suffrages obtenus 
dans chacune de ces sept circonscriptions nouvelles 
par les trois partis en présence aux élections législa
tives du 24 avril dernier; nous obtiendrons les résul
ta ts  que voici :

S uffrages
exp rim és.

S uffrages Suffrages Suffrages
C irconscrip tions. de

l ’opposition.
des

rad icau x .
des

so cia lis tes.
Paris, l re circ. 91 316 55 679 26 211 9 426

— 2e — 94 996 27 971 51 054 15 971
—  3e — 96 205 41228 33111 21 866
__ 4e — 96 368 18 414 43 749 34 205
—  5e — 94 501 6 241 49 237 39 023

Saint-Denis. . 119 411 19 099 53 720 46 592
Sceaux. . . . 88 386 21422 40 957 26 007

T o t a u x . . 681183 190 054 298 039 193 090



Choisissons enfin un nombre unique qui perm ette 
de conserver 55 députés, comme dans le projet du Gou
vernem ent e t que nous fixerons à 12 300. Nous sup
poserons également que chacun des trois partis en 
présence n ’a formé qu’une seule liste dans les sept col
lèges, et, pour l’addition des restes et l’a ttribu tion  
totale des sièges, nous prendrons le départem ent 
tou t entier.

Pour calculer le nombre de sièges auquel a droit 
chaque liste, il suffit de diviser son chiffre électoral, 
c’est-à-dire le to ta l des voix qu’elle a obtenues, par le 
nombre unique de 12 300. Les restes que donneront 
ces divisions seront ensuite additionnés. Voici les 
résultats ainsi obtenus :

L iste s  de l ’opposition.

C irconscrip tions. Chiffres
é lec to rau x .

S ièges a ttr ib u é s  
p a r  le nom bre 

unique.
Voix non 

rep ré sen tées
Paris, l re circ. 55 679 4 6 479

— 2a — 27 971 2 3 371
_  3* — 41228 3 4 328
_  4. _ 18 414 1 6114
— 5‘ — 6 241 0 6 241

Saint-Dénis. . 19 099 1 6 799
Sceaux. . . . 21422 1 9 122

T o t a u x . . 190 054 12* 42 454
Le to tal des voix non représentées é tan t de 42 454, 

l’opposition aura droit à 42 454 : 12 300 =  3 sièges 
supplémentaires, soit un total de 15 sièges, et elle 
n ’aura ainsi que 5 554 voix perdues dans tou t le 
départem ent. Quant aux trois sièges supplémentaires, 
ils seront naturellem ent attribués aux circonscrip



tions dans lesquelles le parti a eu le plus grand 
nombre de voix non représentées, c’est-à-dire dans la 
première circonscription de Paris, dans la circons
cription de Saint-Denis et dans celle de Sceaux.

L iste s  du p a rti rad ica l.

C irconscrip tions. Chiffres
é lec to rau x .

S ièges
a ttr ib u é s .

V oix
in u tilisées.

Paris, i re circons. 26 211 2 1 61 1
—  2* — 51 054 4 1 8 5 4
—  3 ‘ — 33111 2 8 511— — 43 749 3 6 849
—  58 — 49 237 4 37

Saint-Dénis . . . 53 720 4 4 520
S c e a u x ................ 40 957 3 4 057

T o t a u x . . . 298 039 2*2 27 439

Le parti radical aura droit par conséquent à 
22 sièges par la première répartition , puis à 27.439 : 
12 3 0 0 =  2 sièges supplém entaires et ces 2 sièges 
lui seront a ttribués dans la 3e et dans la 4e circons
criptions de Paris.

L iste s  du p arti so c ia lis te .

C irconscrip tions. Chiffres
é lec to rau x .

S ièg es
a tttr ib u é s .

Voix
in u tilisées.

Paris, l r8 circons. 9 246 0 9 426
_  2* — 15 971 1 3 671
— 3e — 21 866 1 9 566
—  4e — 34 205 2 9 605
—  5- — 39 023 3 2 1 2 3

Saint-Denis . . . 46 592 3 9 692
S c e a u x ................. 26 007 2 1 4 0 7

T o t a u x . . . 193 090 12“ 45 490



Le parti socialiste aura droit à 45 490 : 12 300 =  3 
sièges supplémentaires avec un to tal de 8 590 voix non 
représentées. Selon la règle que nous avons formulée 
plus haut, on devra lui a ttribuer une siège supplémen
taire, parce que le to ta l de ses voix non représentées, 
8 590, dépasse la moitié du nombre unique de 12 300 
fixé d’avance. Il aura ainsi 4 sièges supplémentaires 
qui lui seront attribués dans la Ire, la 3e et la 4e cir
conscription de Paris et à Saint-Denis.

La répartition  des sièges par la méthode du nombre 
unique fixé à 12 300 a donné par conséquent 15 m an
dats à l’opposition, 24 aux radicaux et 16 aux socia
listes. Au scrutin d ’arrondissem ent, sur 50 sièges à 
pourvoir, l’opposition a obtenu 16 sièges; les radicaux 
16 sièges, les socialistes 18. Avec la R. P. et par le sys
tèm e du nombre unique, les radicaux auraient donc 
gagné 8 sièges dans la Seine. Sans doute, ce gain serait 
dû, en partie à l’accroissement du nombre des sièges à 
pourvoir. Si le départem ent de la Seine avait à élire, 
au scrutin  d’arrondissem ent, 55 députés, au lieu de 
50, il est probable que les aadicaux obtiendraient plu
sieurs de ces 5 sièges nouveaux; la différence des 
résultats serait moins sensible, mais elle resterait 
assez forte pour dém ontrer les injustices du scrutin  
d ’arrondissem ent.



C H A P I T R E  VIII

L E S DI V E R S  S Y S T È M E S  DE R.P. {suite).

Deux méthodes de calcul sont à envisager pour répartir les 
sièges dans chaque circonscription considérée isolément. 
Critique du système des plus forts restes et du systèm e de 
d’Hondt. — Le système des moyennes. — La loi électorale 
de Genève. — Le plus injuste de tous les systèmes.

Le système des plus forts restes 
et le système de d’Hondt.

Si l’on exige que le nombre des députés à élire par 
chaque collège soit fixé d’avance, il fau t nécessaire
m ent recourir à un système plus ou moins ingénieux 
et plus ou moins exact pour procéder à la répartition 
des sièges dans une circonscription isolée.

I

LE SY STÈM E  D E S P L U S  FO RTS R E ST E S

La prem ière'idée qui v ient à l’esprit, quand on se 
propose de répartir des sièges entre les partis poli-



ques proportionnellem ent à leurs forces, dans une 
même circonscription, c’est d ’appliquer la règle de 
trois. Dans une circonscription où il y a eu 100000 
votants e t où il y a 10 députés à élire, chaque parti 
aura droit à au tan t de sièges qu’il a réuni de fois 
100 000 : 10— 10000 suffrages, c’est-à-dire le quotient 
électoral. Méthode parfaite, quand la division du 
nom bre des suffrages obtenus par le quotient électoral 
ne donne aucun reste. Mais il y a toujours des restes, 
e t les sièges de députés sont indivisibles. Or, comme 
une répartition  ne peut se faire sous une forme exacte
m ent proportionnelle que si les unités à répartir peu
vent être fractionnées, ce qui n ’est point le cas, il fau t 
donc recourir à un expédient. Cet expédient consis
tera, dans le système du quotient, à attribuer, aux 
partis qui ont le plus grand nombre de voix inutilisées, 
les sièges qui resten t à pourvoir. La méthode du quo
tient, ou méthode suisse, conduit donc à l’application 
de la méthode des plus forts restes.

Appliquons cette méthode, comme nous avons 
appliqué précédem m ent celle du nom bre unique, 
aux résultats des élections législatives de la Seine.

Dans la première circonscription de Paris, où il y a 
eu 91 316 suffrages exprimés et 8 députés à élire, le 
quotient électoral sera de 91 316 : 8 — 11.414.

La liste d ’opposition aura d ro it par conséquent à 
55 679 : 11 414 =  4 sièges -f- 10023 voix non repré
sentées ;

La liste radicale, à 26 211 : 11 414 =  2 sièges +  3 383 
voix non représentées ;

La liste socialiste, à 9 426 : 1 1 4 1 4 =  0 siège +  9 426 
voix noh représentées.



Six sièges sur huit ont été attribués. Les deux autres 
sièges reviendront, d’après la règle des plus grands 
restes, l’un à la liste d ’opposition qui a 10 023 voix de 
déchets, l’autre à la liste socialiste qui en a 9 426. 
L ’opposition aura donc 5 sièges; le parti radical, 2; 
le parti socialiste, 1. Ce résu lta t ne choque ni la 
logique, ni le bon sens. Ce qui est m onstrueux, c’est le 
résu lta t donné par le scrutin d’arrondissem ent qui, 
aux élections dernières, a donné tous les sièges à 
l’opposition.

La méthode du quotient ou des plus forts restes 
au rait a ttribué, dans l’ensemble des circonscrip tions de 
la Seine, pour 55 sièges à pourvoir, 15 sièges à l’oppo
sition, 24 aux radicaux, 16 aux socialistes. Au scrutin 
d’arrondissement, sur 50 sièges à pourvoir, l ’opposi
tion a obtenu 16 sièges; les radicaux 16 sièges; les 
socialistes 18. Avec la R .P. e t par le système des plus 
forts restes, comme par le systèm e du nombre unique, 
les radicaux auraient donc gagné 8 sièges dans le 
départem ent de la Seine.

Si le système du quotien t peut donner des résultats 
satisfaisants dans les collèges, comme ceux de la Seine, 
qui ont 8 ou 9 députés à élire, il en donne très souvent 
d ’assez médiocres dans les collèges d ’une moindre 
im portance. Le projet du gouvernem ent décide que 
tou t départem ent n ’ayan t droit, par le chiffre de sa 
population, qu’à 3 m andataires, sera réuni à un 
départem ent voisin pour ne former, avec celui-ci, 
qu’une seule circonscription. Mais il ne touche pas aux 
circonscriptions départem entales ayan t droit à 4 ou à 
5 députés e t où il est impossible d ’a ttribuer aux par
tis politiques une représentation proportionnelle à



leurs forces électorales, quelle que soit la méthode de 
calcul employée.

Nous pourrions m ultiplier les exemples des anom a
lies e t des erreurs que le système des plus forts restes est 
susceptible de produire dans les petites circonscriptions. 
Supposons que, dans un départem ent appelé à élire 
4 députés, les suffrages se soient ainsi répartis entre 
les quatre listes en présence : liste A, 10000 suffrages; 
liste B, 11 000; liste G, ,22 000; liste D, 27 000. Le quo
tien t électoral sera 70 000 : 4 =  17 500 L ’application 
de la règle des fractions forcées a ttribuera  un siège à 
chaque liste et les quatre députés seront ainsi élus par 
un nom bre de voix très différent. Supposons encore 
que dans un autre départem ent appelé à élire 5 dépu
tés, le parti A obtienne 39 000 suffrages; le parti B, 
26 000; le parti C, 10 000. Le quotient électoral sera 
75 000: 5 =  15 000. Le parti A, qui possède la m ajorité, 
n ’aura que la m inorité des sièges; il n ’en aura que 2, 
alors que le parti B on aura également 2 et le parti C, 1. 
Mais en form ant deux listes distinctes, le parti A aura 
des chances sérieuses de conquérir un troisième siège. 
Que sa première liste obtienne 11 000 suffrages e t sa 
seconde 28 000, il aura cette fois 3 députés; le parti 
G perdra le sien, parce qu’il n ’a réuni que 10 000 suf
frages e t que la première liste du parti A en a 
réuni 11 000.

On fait observer, il est vrai, que les erreurs du sys
tème ne pourront passe produire aux dépens du même 
parti dans les 84 collèges prévus par le projet m inisté
riel. Tel parti qui en aura souffert dans une circons
cription pourra en bénéficier dans une autre. Ici la 
règle des plus forts restes lui fera perdre un siège, là



elle lui en fera gagner un. Mais ces compensations 
seront, comme dans le scrutin uninom inal et m ajori
taire, l’effet du hasard. Mieux vaudrait, dans tous les 
cas, renoncer aux petits  collèges qui m ultiplient les 
chances d ’erreur et les agrandir de telle sorte qu’ils 
aient au moins 7 députés à nommer. Telle est la v é ri
table solution à adopter pour obtenir, avec le système 
des plus forts restes, une proportionnalité équitable.

I I

L a  m é t h o d e  d e  d ’ h o n d t

Le système du quotient électoral ou des plus forts 
restes, appliqué depuis près de vingt ans dans certains 
cantons suisses pour les élections au Grand Conseil, 
a été critiqué avec vigueur par M. d ’Hondt, quand il 
s’est agi d ’introduire la R. P. en Belgique. M .d’H ondt 
a soutenu qu ’une telle méthode de calcul pouvait abu
sivem ent favoriser les partis les plus faibles, c ’est-à- 
dire la m inorité, aux dépens de la m ajorité. E t il a 
pris, pour faire sa dém onstration, l’exemple que voici. 
Il a supposé que, dans un collège appelé à élire 
3 députés, les voix s’étaient ainsi réparties : Liste A, 
1550; liste B. 750; liste C, 700. — ensemble, 3 000. 
« Le systèm e du quotient, d it M. d’H ondt, am ènerait 
ce résu lta t, souverainem ent injuste, que la m ajorité 
des vo tan ts n ’au ra it que la m inorité des sièges. 1 000, 
en effet, é tan t le quotient de 3 000 par 3, la première 
liste obtiendrait un siège, parce qu’elle a réuni plus de 
voix que le quotient, et chacune des deux autres



listes en obtiendrait égalem ent un, parce q u ’elles 
possèdent un chiffre de voix non représentées, — 750 
e t 700— supérieur à l’excédent de la première sur le 
quotient, soit 550. Il s’ensuit que l’on peut avoir un 
m andat avec 700 voix et que l’on peu t n ’en avoir 
qu ’un aussi, avec un chiffre de suffrages plus que 
double. La m ajorité n ’a pas davantage que chacune 
des minorités. »

Ce raisonnem ent qui p ara ît fort judicieux s’appuie 
sur un exemple singulier. Quel est donc le système 
m athém atique qui perm et de répartir équitablem ent 
trois sièges, entre trois partis inégaux, dans un même 
collège? Le résu lta t ne pourra être satisfaisant que si 
les trois partis ont obtenu le même nom bre de suf
frages. Mais si M. d’H ondt insiste sur les inconvénients 
que présente l’application du système du quotient 
dans des circonscriptions aussi étroites, c’est parce 
que, en Belgique, certaines circonscriptions sont en 
effet fort peu étendues, q u ’elles n ’ont souvent à élire 
que 2, 3 ou 4 députés, e t que, par suite, le problème 
de la répartition  des sièges y est fo rt compliqué. En 
outre, chez nos voisins, il y a trois partis en présence : 
le parti catholique, le parti libéral et le parti ouvrier, 
et le premier est aussi fo rt à lui seul que les deux 
autres réunis. Or, M. d’H ondt é ta it catholique. Il ne 
pouvait donc pas adm ettre  que son parti fû t lésé par 
l’application d’un systèm e de R. P. Dans l’exemple 
qu’il invoque, le parti A est, dans sa pensée, le parti 
catholique et les deux autres sont le parti libéral et le 
parti ouvrier. Le parti catholique ayan t réuni 1 550 
voix alors que les deux autres n ’en ont recueilli que 
750 +  700 =  1 450, il lui para ît légitime que le pre



mier obtienne deux sièges et n ’en abandonne qu’un, 
soit au parti libéral, soit au parti ouvrier. Si ces deux 
derniers partis s’é ta ien t d ’ailleurs unis dans la bataille 
électorale, au lieu de se diviser, ils n ’auraien t recueilli 
que 1 450 voix e t par suite qu’un seul siège, — et les 
catholiques deux, avec 1 550 voix ; en se divisant, les 
libéraux et les socialistes auraient, au contraire, réussi 
à enlever un siège à leurs adversaires. C’est entendu. 
Mais si l’on suppose que le collège dont il s’agit a 
4 députés à élire, au lieu de 3, le raisonnem ent de 
M. d ’H ondt n ’a plus aucune valeur. E t si, voulant 
obtenir une application plus juste encore de la R. P., 
on élargit la circonscription ; si on lui donne sept 
députés au lieu de trois, le système du quotient abou
tira  à une répartition  très équitable.

Cependant M. d ’Hondt, poursuivant son idée de 
ne pas nuire à ses amis politiques, a cherché une au tre  
m éthode et il a réussi à la faire adopter. Elle est fort 
ingénieuse : « Pour aboutir, dit-il, à une répartition 
dont la justesse et l’équité soient hors de conteste, il 
faut recourir à un au tre  procédé : c’est celui du 
chiffre répartiteur. En divisant, en effet, les chiffres 
électoraux des partis par un même nombre, donnant 
des quotients dont la somme soit égale au nom bre de 
sièges à conférer, on arrive à mesurer exactem ent les 
partis à la même aune, on accorde à chacun to u t 
ce qui lui revient, on empêche les minorités d’expro
prier illégitimement les m ajorités de la p a rt de re
présentation à laquelle elles ont droit. » M. d ’H ondt 
a donc surtout, on le voit, la préoccupation de ne 
pas laisser « exproprier» les catholiques par les libé
raux et le parti ouvrier; il aime mieux que ce soient



les catholiques qui exproprient leurs adversaires. 
C’est précisément ce qui va se produire par l’appli
cation de sa méthode.

« Reprenons, continue-t-il, notre exemple de tou t à 
l’heure : trois groupes de 1 550, 750 et 700 électeurs 
se disputent trois sièges. Le chiffre répartiteu r sera 
750 qui entre deux fois dans 1 550 e t une fois dans 
750 et qui donne, par conséquent, une somme de 
quotients — deux plus un — égale au nom bre de 
sièges à conférer. La m ajorité aura la m ajorité des 
députés, et le groupe le plus fort sera ensuite repré
senté. Le groupe de 700 n ’obtiendra rien parce que, 
si on lui donnait un siège, il faudrait logiquem ent en 
donner deux au groupe de 1 550 et un au groupe de 
750, ce qui ferait quatre élus quand il ne peut y en 
avoir que trois. » Mais pourquoi ne peut-il n ’y en 
avoir que trois? Qu’on fasse nom m er au m oins 
4 députés, en élargissant la circonscription, et la solu
tion du problème par la m éthode du quotient sera in 
finiment plus juste que par la méthode de M. d’Hondt* 
L’exemple même qu’il a choisi en fait ressortir tou t 
l’arbitraire. Il a ttribue  deux sièges à un groupe de 
1 550 voix, 1 au groupe de 750 voix et 0 au groupe 
de 700. Le parti le plus fort obtient sans doute le 
nom bre de sièges auquel il a droit, mais l ’opposition 
n ’a pas son compte : elle a 700 voix non représentées 
alors que ses adversaires n ’en ont que 50.

L’auteur du système n ’a d ’ailleurs jamais caché 
son dessein de favoriser les partis les plus unis et les 
plus forts. C’est en vain que son collègue de l’Univer
sité de Gand. M. Massau, lui dém ontrait, par des 
chiffres, que d ’autres systèmes pouvaient donner des



résultats plus satisfaisants. M. d ’H ondt é ta it profes
seur de droit et il appartenait au parti catholique. Il 
ne s’em barrassait pas des objections d’uft professeur 
de m athém atiques qui appartenait au parti libéral; 
s’il é ta it partisan de la R. P., il ne consentait pas à 
adm ettre que la R. P. p û t avoir pour effet de nuire à 
ses amis politiques.

Le système des plus forts restes avait, no tam 
ment, selon M. d ’Hondt, l’inconvénient de perm ettre 
au parti catholique de présenter dans la même cir
conscription plusieurs listes de candidats. Pourquoi 
ne l’eût-il pas fait, puisque, en se divisant, il n ’aurait 
peut-être perdu aucun siège? Pour le contraindre à 
rester uni, il fallait donc lui accorder un avantage 
lorsqu’il ne présenterait qu ’une seule liste. Par contre, 
l ’opposition libérale et socialiste devrait suivre la 
même tactique et former des cartels, dans certaines 
circonscriptions, pour éviter de perdre des sièges. 
Mais, en s’unissant, les libéraux et les socialistes 
risquaient de diminuer le nombre de leurs partisans, 
— les électeurs libéraux ne vo teraien t pas tous pour 
une liste de concentration socialiste, — ce qui per
m ettra it aux catholiques de rester sur leurs positions. 
Il y au rait donc pour le parti catholique un double 
avantage à adopter un système de R. P. qui favorisât 
l’union : c’est ce que M. d’H ondt et, après lui, 
M. Van den Heuvel, le m inistre de la Justice qui 
défendait le projet de réforme électorale de 1899, ont 
parfaitem ent compris, e t c’est ce qui explique pour
quoi ils ont proposé une méthode de calcul qui fût 
favorable au parti catholique de préférence à une 
autre qui p û t favoriser le parti libéral.



Appliqué dans des circonscriptions assez larges, le 
système de d ’H ondt peut donner des résultats satis
faisants, su rtou t lorsqu’il ne se trouve que trois listes 
en présence. P renan t le même exerpple que celui que 
nous avons déj à choisi pour expliquer le système des plus 
forts restes, cherchons les résultats qu’aura it donnés, 
dans le départem ent de la Seine, le systèm e de 
d ’Hondt. Dans la première circonscription de Paris 
il y a eu, comme on l’a vu plus haut, 91 316 suf
frages valables pour 8 députés à élire. La m éthode de 
d ’H ondt consiste, on le sait, à diviser par 1, 2, 3, 4, 
5, etc., les chiffres électoraux obtenus par chaque 
liste de parti. Procédons à cette  opération sur les 
chiffres électoraux des trois partis en présence dans 
la première circonscription de Paris.

O pposition. R ad icau x . Socia listes.
Chiffres électoraux. . . . 55 679 26 211 9 426
Divisés par 1 ..................... 55 679 26211 9426

— 2   27 839 13 105
— 3   18 559 8 737

13919
 5   11 135
6 ..........................  9 279

Rangeons m ain tenant les quotients ainsi obtenus 
dans l’ordre de leur im portance: 55 679, 27 839, 
26 211, 18 559, 13919, 13 105, 11 135, 9 426. Ce der
nier nombre sera le quotient électoral, que M. d’H ondt 
appelle le diviseur électoral, ce qui im porte peu. Il 
est contenu 5 fois dans le chiffre électoral de l’opposi
tion; 2 fois, dans celui des radicaux; 1 fois, dans



celui des socialistes. L ’opposition aura donc 5 sièges, 
les radicaux 2, les socialistes 1.

Ces résultats sont identiquem ent les mêmes que 
ceux de la méthode des plus forts restes. Mais, dans 
l ’ensemble des collèges de la Seine, ils varieraient 
quelque peu. En appliquant le système de d ’H ondt 
dans les sept circonscriptions, on arrive à attribuer, 
au total, 13 sièges à l’opposition, 26 sièges aux rad i
caux e t 16 aux socialistes. L ’opposition a donc perdu, 
par rapport au système des plus forts restes, 2 sièges 
qui ont été, en revanchet attribués aux radicaux. 
Q uant aux socialistes, ils n ’ont ni perdu, ni gagné. Le 
système de d’H o n d ta  par suite avantagé le parti le 
plus fort, c’est-à-dire, dans la Seine, le parti radical, 
de même que, en Belgique et pour la même raison, 
il favorise le parti catholique.

L'explication de la formule de d’Hondt 
et le système des moyennes.

L’exemple que nous avons cité plus hau t et sur 
lequel M. d ’H ondt a appuyé sa dém onstration fait 
comprendre à la fois le mécanisme de son système 
e t les raisons de son adoption.

S’il y a trois sièges à pourvoir, comment les répar
tir entré trois listes qui ont obtenu le nom bre de suf
frages que voici :

Liste A L iste  R L iste  C
155 0  750 700

S’il n ’y avait qu’un siège à pourvoir, il appartien
drait à la liste A avec 1 550 voix. S’il y en avait deux, 
le second devrait-il donc revenir à la liste A ou à la

8



liste B? 1550 : 2 =  775, chiffre supérieur à 750; donc 
le second siège doit revenir à la liste A. E t le tro i
sième siège? En divisant 1550 par 3, on obtien t le 
nom bre 516 qui est inférieur au chiffre 750 de la liste 
B. Donc, le troisième siège revient à la liste

En divisant par conséquent par 1, 2, 3, etc., c’est- 
à-dire par le nombre des députés à élire, le chiffre 
électoral de chaque liste, on ob tien t une série de quo
tients qui, rangés par ordre d ’im portance, indiquent 
le nom bre de voix nécessaire pour l’obtention du pre
mier siège, du second, du troisième, etc. S’il y a trois 
députés à élire, comme dans l’exemple ci-dessus, le 
troisième quotient, 750, déterm inant l’obtention du 
troisième siège, sera le chiffre répartiteur. Il est con
tenu deux fois dans 1550 et une fois dans 750; donc, 
la liste A aura deux sièges e t la liste B, un siège.

La formule de M. d ’H ondt a toutefois un grave dé
fau t: c’est d ’être incom préhensible. On ne peut la 
comprendre qu’en faisant le raisonnem ent qu’on 
vient de lire. E t, en faisant d’ailleurs ce même raison
nem ent, on peut aboutir aux mêmes résu ltats en ap
pliquant une formule plus claire. Un des membres de 
la commission d ’études du Comité Républicain de la 
R. P., M. Jules Dietz, a proposé de lui substituer le 
dispositif que voici:

Pour déterminer le nombre de sièges à attribuer à 
chaque liste, on divise, dans chaque collège électoral, le 
nombre total des votants par le nombre des députés à 
nommer. Chacune des listes a droit à autant de sièges 
de députés que le total des suffrages obtenus par elle 
contient de fois le quotient de cette division. Si, après 
cette première répartition, il reste un siège disponible,



on supposera, su ccess iv em en t, que ce sièg e est attribué  
à chacune des lis te s  co n cu rren tes, et l ’a ttribution  en sera  
faite à  celle  des lis tes  q u i, après cette app lication , don
nera la p lus forte m oyen n e de suffrages pour chacun de 
ses  dépu tés é lu s. On procédera en su ite de m êm e, su c c e s
sivem en t, pour chacun des autres s ièg es d isp on ib les, s ’il 
y  en a p lusieurs.

Un exemple fera bien comprendre l’application de 
cette formule nouvelle :

Dans un collège où il y a cinq députés à élire et 4 
listes en présence, les suffrages se sont ainsi répartis :

L iste  À L is te  B L iste  C L iste  D
9 000 17 000 23 000 31 000

Le nom bre des vo tan ts est, par conséquent, de 
80000 et le quotient électoral de 80000 : 5 — 16000. 
Les listes B, G et D ont droit de prime abord à un 
siège chacune. A qui reviendra le quatrièm e siège? 
S’il est supposé attribué  à la liste A, le député de cette 
liste sera élu par 9000 voix; s’il est supposé a ttribué 
à la liste B, qui a déjà un siège, la moyenne des voix 
de chaque député de cette liste sera de 17000 : 2, soit 
8500; s’il est supposé attribué  à la liste G, qui a déjà 
un siège, la moyenne des voix de chaque député de 
cette liste sera de 23 000 : 2, soit 11500; s’il est sup
posé attribué  enfin à la liste D, qui a déjà un siège, la 
moyenne des voix de chaque député de cette  liste sera 
de 31000 : 2, soit 15500, Donc le quatrièm e siège re
vient à la liste D, parce que la moyenne des voix a ttr i
buées à ses deux élus sera la plus élevée. E t le cinquième 
siège reviendra, pour la même raison, à la liste C. dont 
la moyenne des suffrages, pour chaque député, sera



11500 voix. La liste A qui n ’a réuni que 9 000 
suffrages n ’aura aucun siège.

Si l’on appliquait le système des plus forls restes, 
ce serait au contraire la liste A qui obtiendrait le cin
quième siège, et la liste C n ’en aurait plus qu ’un.

On voit, par l’exemple ci-dessus, que le système des 
moyennes favorise su rtou t les listes qui ont obtenu le 
plus grand nom bre de suffrages e t que, au contraire, 
le système des plus forts restes peut parfois avan
tager les listes ayan t obtenu le moins de suffrages. 
Dans bien des cas, il est vrai, les résultats seront les 
mêmes. Mais, lorsque les deux systèmes aboutissent 
à des résultats différents, le système des moyennes 
enlève toujours un siège à une liste dont le chiffre des 
suffrages qu’elle a obtenus est moindre, pour le donner 
à une liste dont ce chiffre est plus élevé. C’est pour cette 
raison que le parti au pouvoir et qui a la m ajorité 
préfère le système des moyennes ou le systèm e de 
d’H ondt au système des plus forts restes. Le premier 
lui donne en effet un avantage sur le second, à la con
dition toutefois qu ’il ne se divise pas dans les élec
tions. Le système des moyennes constitue, en défini
tive, une transaction  d’ailleurs acceptable entre le 
système m ajoritaire e t le système idéal du nombre 
unique qui peut seul donner des résultats exacte
m ent proportionnels.

La méthode du nom bre unique fournissant la so
lution exacte du problème m athém atique de la R. P., il 
suffira d’en com parer les résultats dans la Seine avec 
ceux q u ’aurait donnés la méthode des plus forts 
resteâ et celle de d ’Hondt, pour se rendre compte des 
différences entre ces deux dernières :
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Srrntin Système Système Nombre
Partis. .. des plus 

d arrondis. _ ,forts restes.
des

moyennes. unique.

Opposit. Sièges 16 15 13 15
Radicaux — 16 24 26 24

Social. — 18 16 16 16

T otaux 50 55 55 55

I I I

L E  S Y S T È M E  G E N E V O I S

Le système des plus forts restes, qui é ta it autrefois 
en vigueur dans le canton de Genève pour l’élection 
des députés au Grand Conseil, a été remplacé par un 
autre dont le principe est le même que celui du système 
de d’H ondt, et qui a été institué par l’article 107 de là  
loi électorale du 3 mars 1906 dont voici le texte :

Pour chaque collège (à l’exception de la ville de Genève 
où le grand bureau procède après le dépouillement) la 
répartition proportionnelle se fait le lendemain de l’élec
tion.

Le nombre total des suffrages valables est divisé par le 
nombre des députés à élire augmenté de un.

On appelle « nombre électoral » le nombre entier qui 
est immédiatement supérieur au quotient ainsi obtenu.

Chaque liste reçoit à la répartition autant de sièges 
que le nombre électoral est contenu de fois dans le 
nombre des suffrages quelle a recueillis.

Lorsque le nombre des députés élus par cette répar
tition reste inférieur à celui des députés à élire, on di
vise le nombre des suffrages de chaque liste par le 
nombre des sièges qu’elle a déjà obtenus augmenté de



un; le siège est attribué à la liste qui obtient le quo
tient le plus élevé. On répète le même procédé s’il reste 
encore des sièges disponibles.

En cas d’égalité de quotients, le siège est attribué à ce
lui des candidats qu ia  obtenu le plus de voix; s’il y a 
égalité de voix, c’est le sort qui décide.

Prenons l’exemple su ivant : Dans un collège qui a 
sept députés à élire la liste A a obtenu 49 500 suffrages 
valables; la liste B, 23000; la liste G, 19 000; la liste 
D, 8 503. Total 100 003 suffrages valables.

Pour trouver le nom bre électoral, nous divisions 
100003 par le chiffre des députés +  1, soit 8.

100 003 : 8 — 12 500 et une fraction; le nombre élec
toral sera : 12 501.

Les suffrages de chaque liste sont divisés par ce 
nombre :

49 500 : 12 501 =  3 
23 000 : 12 501 =  1 
19 000 : 12 501 =  1 

8 503 : 12 501 =  0
La première répartition  donne donc :

3 députés à la liste A
1 — —- B

— — G
T otal 5

Cherchons à quelle liste revient le 6e siège, en di
visant les suffrages de chaque liste par le chiffre des 
députés déjà obtenus + 1 :

A. 49 500 : 4 =  12 375
B. 23 000 : 2 == 11 500

| C.fëi9 000 : 2 =  9 500
D. 8 503 : 1 =  8 503



La liste A ayan t le plus fort quotient ob tien t le 6e 
député.

Faisons le même calcul pour le 7e siège. — Les 
liste B, G, et D, conservent le même quo tien t mais, la 
liste A, ayan t obtenu le 6e siège, a m ain tenant 4 dépu
tés; nous devons donc diviser ses suffrages par 5.

49 500 : 5 =  9 900
C’est la liste B qui a le plus fort quo tien t; elle obtient 
le 7e député. En résumé :

la  l is te  A aura 4- d ép u tés
— B aura 2 —
— C aura 1 —

T otal 7

Ce système favorise les plus forts partis, puisque la 
liste A, qui n ’a pas la m ajorité absolue, obtient cepen
dan t 4 députés; la répartition  est aussi exacte que 
possible. Chaque liste a a u ta n t de députés que le 
chiffre de ses suffrages divisé par 11500 (quotient 
trouvé lors de la répartition  du 7e siège) le perm et.

IV

LE PR O JE T  D U  CABINET BRI AND

Le projet de réforme électorale déposé le 30 ju in
1910 par le cabinet de M. B riand conclut à l’appli
cation d’un système to u t différent e t dont il nous 
reste à dire un m ot. Le pro jet n ’a pas pour objet, il 
est vrai, d ’instituer la représentation proportionnelle 
des partis politiques, mais sim plem ent un mode de



« scrutin  de liste avec représentation proportionnelle 
des minorités». Dans la pensée de son auteur, il s’agit 
d ’une « solution interm édiaire» s’ad ap tan t « aux insti
tutions républicaines et aux principes sur lesquels ces 
institutions reposent ». On ne voit pas très bien, au 
prem ier abord, pourquoi le système du quotient ou le 
système de d’I-Iondtne s’adap tera it pas mieux encore 
aux institu tions républicaines, puisqu’ils sont infini
m ent plus justes que le système du gouvernement. Ce
lui-ci consis te, en effet (article 9), à chercher le quotient 
en divisant le nombre des électeurs inscrits par le 
nombre des députés à élire. Pourquoi le nom bre des 
inscrits et non celui des votants? On le verra to u t à 
l’heure. Puis, le quotient ainsi obtenu sert à attribuer 
à chaque liste le nombre de sièges auquel elle a droit. 
Il y aura encore des restes, comme dans les autres 
systèmes. Mais à qui le projet va-t-il les a ttribuer? 
« A ux autres candidats, dit l’article 9, qui ont obtenu 
le plus grand nombre de suffrages, quelle que soit la 
liste à laquelle ils appartiennent. »

Appliquons la m éthode à la prem ière circonscrip
tion de Paris où il y a hu it députés à élire et un to ta l 
de 119 540 électeurs inscrits. Le quotient va s’élever 
de beaucoup, puisque c’est ce chiffre, et non celui des 
votes valables, que l’on prend pour base de calcul. Il 
sera de 119 540 : 8 =  14 942.

Par la première répartition  indiquée à l’article 9 du 
projet, l’opposition aura, avec ses 55 679 voix, 3 sièges ; 
les radicaux, avec 26 211 voix, auront 1 siège; les 
socialistes, avec 9 426 voix, n ’auront rien. Cela fait 
seulement 4 sièges répartis. E t les 4 autres à qui 
seront-ils attribués? Aux 4 candidats ay an t obtenu



le plus de suffrages, et qui appartiendront tous, dans 
l’espèce, à la liste de l’opposition. Ainsi l’opposition 
aura 7 sièges; les radicaux, 1, et les socialistes, 0. Ce 
n ’est pas très juste. Nous savons très bien que ce n ’est 
pas dans le dessein de favoriser les partis d ’opposition 
que le gouvernement a choisi son système spécial. C’est 
dans le dessein de favoriser outre mesure le parti le 
plus fort, c est-à-dire le [parti radical qui possède en 
effet la majorité relative dans un grand nombre de 
collèges. E t le projet du gouvernem ent aboutit, en 
effet, même dans la Seine et malgré l’avantage donné 
à 1 opposition dans la l re circonscription de Paris, 
à favoriser le parti radical. Il lui a ttribuera it 29 sièges* 
alors que les socialistes n ’en conserveraient que 10, 
et l’opposition 16.

En augm entant arbitrairem ent le chiffre du quotient, 
le projet du gouvernem ent diminue le nom bre des 
sièges revenant aux minorités, et, en a ttrib u an t aux 
majorités, même relatives, tous les sièges que le sys
tème du quotient ainsi compris laisse en suspens, il 
accroît encore l’injustice du procédé. Mais en voulant 
donner à un parti beaucoup plus que sa part légitime, 
d expose, en revanche, ce parti à subir à son tour la 
loi du plus fort; il provoque la révolte des partis de mi
norité qui, en se coalisant, deviendront plus forts que 
le parti qui n ’a que la m ajorité relative. Avec le sys
tème du gouvernem ent, le parti radical risquerait 
d’être écrasé par ces mêmes coalitions dont il s’est 
plaint si am èrem ent et si justem ent, mais que le scru
tin  d’arrondissement rendra toujours inévitables.

Pour com battre les systèmes proposés jusqu’ici pour 
la répartition des sièges, l’au teur de l’exposé des mo-



tifs du projet gouvernem ental s’exprime en ces 
term es:

Les divers m éca n ism es de représen tation  proportion
n e lle  qui préten den t faire co ïn cid er avec une p réc isio n  
m athém atique la  force n u m ériq ue de chaque parti et sa  
rep résen tation  législa tive sont, dans la pratique, im p u is
sants à procurer ce résu ltat. Ils ne p arvien nent n i à a s 
surer u n e représen ta tion  dans le P arlem en t aux m in o 
rités  qu i, tout en réu n issan t dans l ’en sem ble du pays un  
nom bre élevé de suffrages, so n t très fa ib les dans chaque  
c ircon scr ip tion , n i à rendre u n iform e le  nom bre d ’é lec 
teurs dont chaque député rep résen te  le s  op in ion s et le s  
ten d a n ces, n i, par su ite , à établir un rapport con stan t  
en tre le chiffre tota l des m andats attribués aux candi
dats de chaque parti et le chiffre total des é lecteu rs de 
ce parti, n i, su rtou t, à d ifférencier , par l ’attribution  
d ’un nom bre in éga l de s ièg es , le s  lis tes  ayant re cu e illi 
des nom bres in égaux de suffrages, à m arquer a in si par 
un résu ltat p o sitif  le su ccès rem porté par la lis te  la plus  
favorisée , en  d ’autres term es à affirm er et à dégager la 
m ajorité. Il e st don c par là -m êm e dém on tré que ce ssy s-  
tèm es so n t in capab les de réa liser  dans l ’app lication  la 
con ception  id éale dont ils  s ’in sp iren t.

Gomment ! De ce que le système du quotient élec
toral et le système de d ’H ondt auxquels on fait ici 
allusion ne sont pas parfaits, on conclut qu’il fau t en 
adopter un autre qui serait aussi in juste que possible, 
qui serait même plus injuste que le scrutin m ajoritaire? 
Celui-ci exige, en effet, la m ajorité absolue pour obte
nir un siège, et, si elle n ’est pas obtenue au premier 
tour dp scrutin, on procède à un second tour. Mais 
dans le système du Gouvernement, la m inorité des



suffrages suffira le plus souvent pour obtenir la m ajo
rité des sièges. Par suite to u t l’effort des m inorités se 
concentrera sur une seule liste et les coalitions les plus 
singulières pourront se produire.

De telles manœuvres sont d’au tan t plus aisées que 
le projet accorde à chaque électeur au tan t de suffrages 
qu ’il y a de députés à élire et qu’il lui donne le droit 
d ’inscrire sur son bulletin des noms em pruntés à toutes 
les listes en présence. C’est ce qu’on appelle le pana
chage, m alheureusem ent admis déjà dans l’ancienne 
proposition Flandin et Varenne, et qui est, selon nous, 
susceptible de détruire tous les bons effets de la R. P . 
Le panachage fût-il, du reste, in terd it dans le projet 
ministériel que la m anœ uvre dont nous venons de 
parler resterait facile. Les minorités n ’auraient qu’à 
faire une liste commune, un « cartel », comme on d it 
en Belgique, pour culbuter le parti qui possède la m a
jorité relative, et qui sera, dans un grand nombre de 

ollèges, le parti radical.
L ans d ’autres collèges, il est vrai, où les quatre  par

tis en présence seront à peu près d’égale force, le sys
tèm e du gouvernem ent favorisera outre mesure l’oppo
sition de droite aux dépens de sa propre m ajorité de 
gauche. En voici la preuve. Le recensement général 
des votes, dans la circonscription A, qui a dix députés 
à élire, a donné les résu lta ts suivants :

Électeurs inscrits 200 000 
150 000Votants

Liste de droite 
Liste radicale

45 000 voix 
40 000 — 
35 000 — 
30 000 —

Liste progressiste
Liste socialiste



La m anœ uvre que nous avons indiquée plus h au t 
ne s’est pas produite. Chaque parti est allé à la ba
taille en ordre discipliné. A combien de sièges auront 
droit les quatre listes en présence?

Le projet du gouvernem ent explique, on le sait, que 
« la commission de recensem ent constate le nom bre 
to tal des électeurs inscrits e t déterm ine, en divisant 
ce nom bre par celui des députés à élire dans la circons
cription, le quotient électoral ». Dans l’exemple ci- 
dessus, le quotient électoral sera donc 200 000 : 10 =  
20 000.

Puis, toujours d’après l ’article 9: « La commission 
attribue  à chaque liste, dont la moyenne a tte in t le 
quotient électoral, au tan t de sièges que cette moyenne 
contient de fois le quotient. » Cette opération conduit 
donc à a ttribuer 2 sièges à la liste de droite, 2 sièges 
à la liste radicale, 1 siège à la liste progressiste, 1 siège à 
la liste socialiste, soit 6 sièges. R estent 4 sièges à répartir. 
E t à  qui le projet du gouvernem ent va-t-il, les a t tr i
buer? « Aux autres candidats ayan t obtenu le plus 
grand nom bre de suffrages », ajoute l ’article 9, c’est- 
à-dire, dans notre exemple, aux candidats de la liste 
de droite. Ainsi, avec ses 45 000 voix, la droite aura 
2 + 4  sièges, c’est-à-dire 6 sièges, alors que la liste 
radicale n ’en aura que 2, avec40 000 voix, la liste pro
gressiste 1, avec 35 000 voix et la liste socialiste 1, avec 
30 000 voix. C’est ce que le gouvernem ent appelle la 
représentation proportionnelle des minorités ! U serait 
plus juste de l’appeler la confiscation des sièges par la 
minorité.

Vcjiciun autre exemple. La circonscription B a six 
députés à élire. Les radicaux y sont très forts; ils dis-



posent de la m ajorité ou peu s’en faut. A eux seuls ils 
vont donc conquérir tous les sièges vacants, si leurs 
adversaires se divisent et form ent trois listes distinctes. 
Mais ces adversaires savent que, dans ce cas, ils n ’au
raient aucun siège, et ils ne com m ettront pas la faute 
de se diviser; au contraire, ils form eront un « cartel» 
afin d’obtenir, si possible, la m ajorité des suffrages. 
Il n ’y aura donc que deux listes en présence. Une 
liste radicale et une liste de coalition entre la droite, 
les progressistes e t les socialistes. Le recensement 
donne les résultats suivants :

D’après le système du gouvernem ent, les radicaux 
auront 2 sièges et le cartel en aura 4, ce qui est dou
blem ent injuste. Faisons remarquer, en passant, que, 
avec la R. P. loyalement appliquée, le cartel se serait 
sans doute divisé en plusieurs groupes, et n ’aurait 
obtenu que 2 sièges ou 3 au m aximum.

Nous avons choisi à dessein deux exemples très fré
quents pour bien m ontrer que, dans les circonscrip
tions où les radicaux peuvent légitim em ent espérer la 
m ajorité des sièges, ils n ’en obtiendront qu ’une p a rt 
très insuffisante, et que dans les circonscriptions où 
ils peuvent espérer deux, trois ou quatre  sièges, ils 
n ’en obtiendront souvent q u ’un seul. Ils seront, en 
d ’autres termes, à la merci de leurs adversaires, qui, 
b rutalem ent lésés par un mode de répartition  légal, 
n ’auront d ’autre moyen d ’éviter une iniquité que de se

Inscrits. . 
Votants. . 

Liste radicale 
Liste coalisée

120 000 
100 000 

48 000 voix 
52 000 —



coaliser. Le système du gouvernement, destiné à 
a ttribuer aux radicaux plus de sièges qu’il ne doit 
légitim em ent leur en revenir, leur fera perdre, en 
réalité, une p art considérable de ceux qu’ils conserve
raient sous le régime de la R. P.

-X- * *

On peut, il est vrai, faire disparaître du projet mi
nistériel l’une de ses anomalies les plus singulières. Au 
lieu de se baser sur le nom bre des inscrits pour faire 
l’a ttribu tion  des sièges, on peut se baser sur le nombre 
des votants. Ce sera déjà moins injuste. Mais cette 
amélioration sera, comme on va le voir, tou t à fait 
insuffisante pour rendre le projet acceptable. Le sys
tème consistera en effet à a ttribuer aux listes ayant 
obtenu la m ajorité absolue ou même relative tous les 
sièges que l’application de la méthode du quotient 
aura laissés en suspens. Exam inons ce qui va se 
produire.

Dans la première circonscription de Paris, où il y 
a, on le sait, 91 316 votants e t 8 députés à élire, le 
quotient sera 11414. La liste de l’opposition, avec 
55 679 suffrages, aura droit, de prime abord, à 4 sièges, 
avec 10 023 voix de restes. La liste radicale, avec 
26211 voix, aura droit à 2 sièges avec 3 383 voix de 
restes. La liste socialiste n ’aura droit à aucun siège 
avec 9 426 voix. En faisant la même opération dans 
les sept collèges du départem ent de la Seine, on 
attribue au total 16 sièges à l’opposition, 28 aux ra
dicaux et 11 aux socialistes. Le seul bénéfice de ce



changem ent a été d ’accorder un siège de plus au 
parti socialiste et un de moins aux radicaux.

Ainsi, avec un to tal de 298 039 voix dans to u t le 
départem ent de la Seine, les radicaux obtiendraient 
28 sièges, alors que, avec 190 054 voix l’opposition en 
obtiendrait 16 et, avec 193 090 voix, les socialistes 
n ’en obtiendraient que 11. Si l’opposition n ’a rien 
perdu, cela tien t à ce qu ’elle possède une m ajorité 
im portante dans la première circonscription de Paris 
et une m ajorité relative dans la troisième. Q uant aux 
socialistes qui n ’ont dans aucun collège la m ajorité 
absolue, mais qui réunissent dans presque tous des 
minorités considérables, ils perdent cinq sièges, par 
l’application de la nouvelle méthode et ils en per
draient même six, par l’application pure et simple du 
système ministériel. De tels résultats provoqueraient, 
après chaque élection, une indignation très vive de la 
part des électeurs. Le parti ainsi lésé en profiterait 
pour se livrer à une agitation  qui ne serait pas sans 
danger, car elle serait provoquée par un déni de jus
tice évident. Or ne faut-il pas, dans l’in térêt du pays 
et de l’ordre public, que l ’agitation cesse après une 
lu tte  électorale? La bataille terminée, l’apaisem ent 
doit se faire dans tous les esprits et dans tous les 
partis; chacun doit s’incliner devant le verdict du 
suffrage universel. Pour que cet apaisem ent soit pos
sible, il fau t de tou te  nécessité assurer à chaque 
groupe du corps électoral un nombre de m andats pro
portionnel au nom bre des suffrages qu ’il a obtenus.

Entre deux systèmes qui accordent aux majorités 
l’un une prime légère et l’autre un avantage énorme,



on peut, toutefois sans heurter les sentim ents de jus
tice, accepter le premier. Nous avons expliqué plus 
hau t que le système d it des moyennes é ta it une tra n 
saction possible entre le système m ajoritaire actuel 
et le système idéal du nombre unique. Ou’on s’y rallie 
pour des raisons d ’ordre politique, cela peut s’expli
quer et se justifier. Plus ta rd  on essayera de défendre 
avec plus de chances de succès la méthode du nombre 
unique qui donne la solution exacte du problème à 
résoudre.

Nous persistons à croire d’ailleurs que son applica
tion n ’est nullem ent chimérique. On lui reproche sans 
doute son excès de précision qui aura pour résu lta t de 
favoriser les partis organisés et disciplinés. Le report 
des voix d ’une liste à l’au tre  d’un même parti suppose, 
en effet, un accord préalable entre les partis, tou t au 
moins dans la lim ite de la région où s’opérerait la 
fédération des listes. Si cet accord n ’existe que dans 
certaines régions et non dans d ’autres, entre cer
tains partis e t non entre certains autres, ceux- 
ci souffriront évidem m ent de leur m anque de cohé
sion. Mais l’objet principal de la R. P. n ’est-il pas 
d’aider les partis à s’organiser e t à se discipliner? On 
ne saurait trop répéter qu ’il n ’y a point de lu ttes poli
tiques, dans le sens élevé du mot, point de program m es 
précis, point d’élections claires, et par suite point de 
régime parlem entaire, si le suffrage universel est aban
donné à lui-même, s’il ne choisit ses représentants que 
pour des raisons d’in térêt local ou particulier. Entre 
le suffrage universel inorganisé qui conduit à l’anarchie 
parlem entaire, et le suffrage universel organisé, guidé 
et éclairé par de grandes associations politiques ay an t



un programme défini et in terd isan t par cela même à 
ses adhérents de s’affilier à d’autres associations, il 
fau t nécessairem ent choisir. E t si l’on se prononce 
pour le suffrage universel organisé, il fau t en même 
tem ps adopter un régime électoral qui rendra néces
saire l’organisation des partis.





DEUXIÈME PARTIE

LA R. P. EN B EL G I Q U E

C H A P I T R E  P RE MI E R

H I S T O R I Q U E  DE LA R É F O R M E  É L E C T O R A L E

Le secret du vote. — La propagande de l’association réfor
miste. — La révision de la Constitution. — Le vote plural 
et le] vote obligatoire. — Le projet de M. Beernaert. — Le 
système Van den Peereboom.

Le régime électoral de la Belgique n ’a point été créé 
de toutes pièces. Il a subi, en 1877 e t en 1893, des 
modifications qui ont préparé la grande réforme de 
1899 appliquant aux élections de la Chambre et du 
Sénat la représentation proportionnelle des partis 
politiques.

La loi de 1877 avait pour objet d’assurer le secret 
du vote; d ’empêcher et de réprim er les fraudes électo 
raies. Le corps électoral se composait alors de 130 à 
135000 citoyens à peine. Raison de plus pour m ettre



le suffrage censitaire à l’abri de la corruption e t de 
l’intim idation. A chaque consultation nationale, a dé
claré un sénateur catholique, M. Limpens, on voyait 
« les électeurs embrigadés, obligés de voter à bulletin 
ouvert, de m ontrer leur billet à un contrôleur avant 
de le déposer dans l’urne; puis la vengeance contre 
ceux qui avaient osé ém ettre librem ent le vote que leur 
d ic tait leur conscience. »

La loi sur le secret du vote contraint l’électeur à voter 
avec des bulletins imprimés d ’avance par les soins de 
l’adm inistration. Ces bulletins contiennent les noms 
des candidats des diverses listes rangés en colonnes. 
Au-’dessus de chaque liste se trouve une case noire 
avec, au milieu, un point blanc et, à côté de chaque 
nom, la même case. L’électeur doit recevoir ce bulletin 
officiel du Président du bureau et il se rend ensuite dans 
un isoloir — un simple paravent — pour noircir le 
point blanc placé dans la case de tête, ou les points 
blancs des cases latérales, de manière à indiquer qu’il 
a voté pour une liste entière ou pour divers candidats. 
Cette innovation a été naturellem ent m aintenue dans 
les lois électorales suivantes. Elle a permis en outre de 
faciliter l’application du système proportionnaliste 
en vigueur qui comporte, comme on le verra plus loin, 
un double vote sim ultané.

Les élections législatives, qui avaient lieu au scrutin 
de liste m ajoritaire, donnèrent, malgré cette première 
réforme, des résultats singuliers. Ces élections on t lieu 
en deux séries. En 1878, les catholiques qui, dans l’en
semble des collèges, obtenaient 3 232 suffrages de plus 
que lès libéraux, n ’obtenaient cependant que la mino
rité  des sièges et perdaient le pouvoir. Aux élections



suivantes de 1880, la situation inverse se produisait; 
22 222 électeurs libéraux n ’obtenaient que 26 sièges, 
alors que, avec 20 979 voix, les électeurs catholiques 
en obtenaient 40. Des injustices aussi criantes ne pou
vaient subsister. Une association se forma, le 4 mai 
1881, sous la présidence de M. Jules Smedt, qui, dès 
1863, avait demandé la réforme, pour propager et dé
fendre l’idée de la R . P. Une ligue semblable s’é ta it for
mée d’ailleurs à Genève, en 1865, sur l’in itia tive de 
M. Naville, et dans le même dessein, L’association 
réformiste belge se composait de catholiques et de libé
raux. Elle élabora le programme que voici :

Notre organisation politique repose tout entière sur 
le régime représentatif.

Elle suppose que les corps électifs, chargés de déli
bérer sur les intérêts publics, représentent fidèlement 
leurs électeurs.

Il suffit de jeter un regard sur le résultat des élec
tions et sur la composition des assemblées délibérantes 
pour avoir la conviction qu’il n’en est pas ainsi.

Les élections se font partout au scrutin de liste ; la 
moitié plus un des électeurs désigne les élus; cette ma
jorité est donc seule représentée. La minorité, quelque 
importante qu’elle soit, est exclue de la participation 
aux affaires publiques et, par une étrange fiction, elle 
est censée représentée précisément par ceux dont elle 
repousse les idées, dont elle a combattu la nomination 
et qui n’exercent le pouvoir que dans des vues absolu
ment opposées à celles de leurs prétendus mandants.

Ce système électoral, qui répond si peu au principe et 
au but du régime représentatif, produit des résultats 
déplorables.

Dans les Chambres législatives, chaque arrondissement



n’est représenté que par des hommes d’un même parti 
politique ; des provinces entières n’ont pas un seul 
mandataire de la minorité; le contrôle parlementaire 
des alfaires locales fait ainsi défaut. Et si, en fait, la 
minorité du pays est représentée à la Chambre et au 
Sénat, elle l’est sans juste proportion et seulement par 
l’effet du hasard. Notre système électoral peut même 
aboutir à cette conséquence inique et absurde de don
ner la majorité dans les Chambres à la minorité du 
corps électoral, et, dans les conditions actuelles des 
élections, on ne peut jamais affirmer qu’il n’on soit pas 
ainsi.

La même situation se reproduit dans les Conseils pro
vinciaux, et nous voyons des provinces entières dont tous 
les mandataires électifs appartiennent au même parti.

Dans les Conseils communaux, le mal apparaît avec 
une évidence bien plus grande encore. Le parti le 
moins nombreux est sacrifié sans aucune compensation, 
puisque le Conseil communal est nommé par un 
collège électoral unique.

Toute opposition est habituellement exclue des Conseils 
communaux. Aucun contrôle sérieux n’est possible; dé
libération et exécution, réglementation, nominations, 
création d’impôts et dépenses : tout est confié à des 
hommes qui ont lutté et triomphé ensemble et dont les 
intérêts politiques sont communs.

Quelques voix de plus ou de moins décident dans bien 
des communes du sort des administrations; quelques 
intérêts froissés, légitimement parfois, suffisent pour 
amener un bouleversement complet de la politique com
munale.

Lorsque les forces des partis s’équilibrent à peu près, 
quelle justice peut-on attendre de ceux pour qui les
a d m in istrés sont des am is ou des adversaires? Et quand, 
cet équilibre n’existant pas, la prépondérance est pour



longtemps assurée à un parti, n ’est-ce pas indéfiniment 
Texclusion, injustifiable et contraire à la bonne gestion 
des affaires publiques, d’une catégorie de citoyens frap
pés de mort politique pour n’avoir pu réunir sur les 
noms de leurs candidats la moitié plus un des suffrages 
des électeurs votants?

Faut-il ajouter que le système électoral actuel, d’après 
lequel le résultat est tout ou rien, adonné aux luttes des 
partis une vivacité extrême? Partout c’est une question 
d’existence qui se pose; est-il dès lors étonnant que la 
fraude et la violence se produisent?

Quel est le remede à cet état de choses? Il n’y en a 
qu’un : faire de la représentation du pays une vérité; 
des corps représentatifs une fidèle image des citoyens 
représentés; donner à toutes les opinions une juste part 
d’influence, en un mot, traduire en fait la maxime fon
dam entale de la Constitution : Tous les pouvoirs émanent 
de la nation.

Telles sont les vues qui dirigent les membres de /’As- 
sociation réformiste pour Vadoption de la représentation 
proportionnelle. Ils ne recherchent dans cette réforme 
I avantage d’aucun parti : — tous pourront en profiter ou 
en souffrir; mais il est certain que toujours les change
ments s’opéreront au profit des intérêts publics.

Les membres de l’Association n ’ont en vue que le bien 
du pays. Ils désirent fonder l’exercice de la souverai
neté nationale et des droits des citoyens sur les seules 
bases de Injustice et de la liberté.

Il est contraire à justice qu’une minorité, renfermant 
peut-être plus de la moitié du corps électoral, soit privée 
de représentants.

Il est contraire à la liberté des électeurs que, réunis 
en grand nombre dans un même sentiment, ils n ’aient 
aucun moyen de poser une candidature sérieuse en dehors 
des deux listes des partis en présence,



L’Association a pour but d’éclairer l’opinion publique 
sur la nécessité d’une réforme électorale donnant à 
toutes les opinions la représentation proportionnelle la 
plus exacte possible, et d’inaugurer ainsi une représen
tation vraiment nationale.

Au nom de l’Association,

Le Comité :

Jules Smedt, ancien membre de la Chambre des repré
sentants, Président. «

Emile Delecourt, ancien m em bre du Sénat, Vice-Prési
dent.

Eugène Anspach, vice-gouverneur de la Banque natio
nale, Trésorier.

Albert Nyssens, professeur à l’Université de Louvain 
et Jules Carlier, publiciste, Secrétaires.

A. Beernaert, membre de la Chambre des représen
tants.

V. D’Hondt, docteur en droit.
Émile de Laveleye, professeur à l’Université de Liège.
Léon Pet y de T i i o z e e ,  gouverneur de la province de 

Liège.
Surmont de Volsberghe, sénateur.
Maximilien D o r e y e , ancien conseiller provincial de

Liège.
Eudore P irmez, membre de la Chambre des représen

tants.
Alphonse N o t h o m b , membre de la Chambre des repré

sentants.
S .  P a t e r n o s t e r , membre de la Chambre des représen

tants.
Alphonse D e s c h a m p s , avocat à  la Cour d’Appel de 

Bruxelles,



A l ’occasion de l’exposition universelle d’Anvers, 
l’Association réformiste belge provoqua une confé
rence internationale pour la R eprésentation propor
tionnelle qui s’ouvrit le 7 août 1885 L Après avoir en
tendu les délégués de l’Allemagne, de l’Angleterre, de 
la France, de la Hollande, de l’Italie, de la Suisse, 
etc., la conférence adopta le 10 août, à l’unanim ité, sur 
la proposition de MM. Maurice Vernes et Hagenbach- 
Bischoff, la résolution que voici :

La conférence internationale décide :
1° Le système de la majorité absolue viole la liberté 

de l’électeur, provoque la fraude et la corruption et peut 
donner la majorité de la représentation à la minorité du 
corps électoral;

2° La représentation proportionnelle est le seul moyen 
d’assurer le pouvoir à la majorité réelle du pays, le con
trôle aux minorités, une représentation exacte de tous 
les groupes sérieux du corps électoral ;

3° Réserves faites sur l’appréciation des nécessités de 
chaque pays, le système d’Hondt de la concurrence des 
listes avec chiffre répartiteur, adopté par l’Association 
belge, marque un progrès considérable sur les systèmes 
précédemment proposés et constitue un mode pratique 
et rigoureux de réaliser la représentation proportion
nelle.

**  *

La propagande de l’Association réform iste trouvait, 
à chaque élection, de nouvelles occasions de s’exer-

1. Le compte-rendu de ce congrès qui fut des plus intéressants, a 
été reproduit dans la revue belge. « La Représentation Proportion
nelle », livraison d’a o û t— septembre — octobre 1885.



ce r1. Le scrutin  de liste m ajoritaire continuait à don
ner des résultats extravagants. En 1886, 17.046 élec
teurs catholiques obtenaient 17 sièges et 17 997 
électeurs libéraux, 28. En 1886, en revanche, sur 
46 sièges à pourvoir, 24 165 électeurs catholiques en 
obtenaient 44, et 23 484 libéraux, 2 seulement. En 
1890, les libéraux, avec 20 825 suffrages obte
naient, cette fois, 40 m andats et les catholiques, avec 
21505 suffrages, 29 seulement. C’éta it le hasard qui 
décidait du sort de la bataille électorale. La situation 
pouvait d’au tan t moins se prolonger qu’une campagne 
des plus vives é ta it menée par le parti ouvrier, de fon
dation récente, en faveur du Suffrage Universel, et 
que la fraction avancée du parti libéral se livrait à la 
même propagande. Mais, pour étendre le droit de suf
frage, il fallait reviser l’article 47 de la Constitution 
de 1831 et, pour appliquer la R. P., il fallait aussi re
viser l’article 48.

Toucher à la Constitution sem blait au parti catho
lique une affaire grave. Il ne s’y décida, au fond, que 
contrain t et forcé. Un commencement de grève géné
rale, organisée le 1er m ai 1891 par le parti ouvrier, lui 
donna en effet à réfléchir. Le principe de la révision 
constitutionnelle fu t adopté à l’unanim ité par la sec
tion centrale de la Chambre des représentants. E t le 
Parlem ent se m it enfin d ’accord, le 10 mai 1892, pour 
reconnaître la nécessité de réviser l’article 47 relatif 
à l’organisation du droit de suffrage et même l’article

1. Les renseignements qni suivent sont empruntés à l’intéressant 
ouvrage de M. le Comte Gobiet, d’Alviella : Histoire d'une réforme 
Bruxelles 1900. Librairie Alcan Paris,



48 qui pouvait être un obstacle à la R. P. Cet article 
48 décidait en effet que « les élections se font par telles 
divisions de province e t dans tels lieux que la loi dé
term ine ». Or, pour appliquer la R. P., il pouvait 
être nécessaire de ne former qu’un seul collège dans 
certaines provinces. Le chef du cabinet, M. Beernaert, 
qui é ta it un partisan résolu de la R. P., insistait 
donc pour la révision de l’article 48 que la Chambre 
repoussa cependant une première fois, mais que le 
Sénat n ’hésita pas à reprendre e t à adopter. Les deux 
Chambres acceptèrent enfin la révision des deux ar
ticles constitutionnels.

L a  r é v i s i o n  d e  l a  C o n s t i t u t io n ,

La procédure de la révision de la Constitution est 
réglée par l’article 131 qui reconnaît « au pouvoir lé
gislatif », c’est-à-dire au roi et aux deux Chambres,
« le droit de déclarer qu’il y a lieu à la révision de 
telle disposition constitutionnelle qu’il désigne ». Le 
pouvoir législatif ne doit pas s’en tenir à une décla
ration générale; il faut qu’il indique, lim itativem ent, 
les articles de l’article fondam ental qu’il juge néces
saire de modifier. Après la déclaration qu’il y a lieu 
à révision, les deux Chambres sont dissoutes de plein 
droit et il est procédé à des élections générales. Les 
Chambres nouvellement élues sta tuent, d ’un commun 
accord avec le Roi, sur les points soumis à révision. 
Elles ne peuvent délibérer que si les deux tiers au 
moins des membres qui composent chacune d’elles 
sont présents. « Nul changem ent, déclare l’article



131, ne sera adopté, s’il ne réunit au moins les deux 
tiers de suffrages1. »

La déclaration de révision des articles 47 et 48 fu t 
donc suivie d ’élections générales qui eurent lieu le 
14 juin 1892. Le suffrage censitaire ne perm ettait pas 
au parti ouvrier, constitué depuis 1885, de faire élire 
ses propres candidats. Mais ce parti donna tou t son 
appui aux candidats libéraux qui purent ainsi obtenir 
34 sièges dans la Chambre des représentants.

Comme dans les élections précédentes, le résultat du 
scrutin  fu t des plus injustes. Avec 52 198 suffrages» 
les libéraux n ’obtenaient que 34 sièges, e t les catho
liques, avec 58 045 voix, obtenaient 68 m andats. E t 
si les libéraux n ’avaient pas emporté les 18 sièges de 
l’arrondissem ent de Bruxelles, grâce à l’union de tous 
les adversaires du parti catholique, ils n ’auraient pu 
exercer aucune influence dans la Chambre constituante; 
la droite y aurait possédé à elle seule les deux tiers des 
voix et elle aurait pu y faire ce qu’eile au ra it voulu. En 
revanche, il eû t suffi d ’un déplacem ent de voix plus 
considérable dans cinq arrondissem ents pour que les 
libéraux réussissent à gagner 17 sièges et par consé
quent la m ajorité. La revue de l’association réformiste, 
la Représentation Proportionnelle, fit rem arquer qu’avec 
le système qu’elle préconisait, les catholiques auraien t 
eu 84 sièges et les libéraux 68, ce qui eût été beaucoup 
plus équitable.

Q uoiqu’il en soit, le parti catholique, n ’ayan t pas 
la m ajorité requise pour faire la révision selon ses 
vues personnelles du t nécessairem ent transiger avec

1. Étienne Flandin. — Institutions politiques de l\Europe contemporaine 
t. 1. — Belgique (p. 173),



le parti libéral. Les délibérations des deux Chambres 
et les négociations entre les deux partis furent très 
longues. Sur la question de la R. P., il fu t impossible 
de se m ettre d ’accord. Le m inistre Beernaert du t se 
borner à faire voter à l ’ancien article 48 une modifica
tion qui é ta it ainsi conçue : « La constitution des col
lèges électoraux est, pour chaque pro vince, réglée par la 
loi. » C’est en vain  que M. le Comte Goblet d ’Alviella 
e t un de ses collègues du Sénat essayèrent défa ire  
ajouter à ce texte la disposition suivante : « La loi 
électorale consacre l’application du principe de la 
représentation proportionnelle. » L’exposé des motifs 
de cette proposition 1 est un docum ent de la plus 
haute valeur. M. Goblet d ’Alviella explique en term es 
éloquents les raisons qui s’opposent au m aintien du 
scrutin  de liste m ajoritaire e t qui rendent impossible 
to u t au tre  système électoral que celui de la R. P. Il 
y réfute toutes les objections des adversaires de la 
réforme ; il fa it rem arquer que ses partisans sont déjà 
nom breux dans tous les groupes parlem entaires e t 
que le parti ouvrier lui-même l’accepte « comme un 
corollaire du Suffrage Universel. »

La question de la R. P. fut cependant réservée. 
D ’ailleurs une au tre question, non moins grave et à coup 
sûr plus pressante, se posait devant le Parlem ent. Par 
quel système remplacer le suffrage censitaire? Im puis
sante à découvrir une solution transactionnelle, la 
Chambre n ’aboutissait pas. Tandis que la droite s’ef- 
forçait de substituer au régime en vigueur un système

1. M. Charles Benoist a reproduit ce remarquable exposé des mo
tifs dans son rapport de 1905 sur les propositions do loi concernant le 
scrutin de liste avec représentation proportionnelle.



d’habitation ou d’occupation inspiré par la législation 
anglaise, la gauche cherchait à fixer les bases du droit 
de suffrage dans un certain degré d’instruction, ce 
qui eût été plus juste. Mais pendant ces tergiversa
tions, le parti ouvrier s’agitait et réclamait plus impé
rieusement que jamais le Suffrage Universel.

« Une nouvelle grève politique, plus considérable 
que celle de 1891, a écrit l’un des chefs du parti socia
liste 1, répondit aux premiers votes défavorables du 
Parlement (avril 1903). Des troubles se produsirent 
dans plusieurs localités. A Gand et à Bruxelles, il y 
eut de violentes bagarres. A Anvers, six hommes fu
rent tués par la troupe. Le 18 avril, on apprit que, la 
veille, les mineurs du Borinage avaient voulu entrer 
en cortège, dans la ville de Mons, où les manifesta
tions étaient interdites par l’autorité locale, et que 
la garde civique (garde nationale) avait tiré dessus 
jetant surplace six morts et douze blessés. Bref, l’a
gitation grandissant encore, il semblait que l’on fût 
à la veille d’un mouvement révolutionnaire, lorsque 
la Chambre des représentants, dans le pêle-mêle 
apeuré d’une seule séance et malgré les objurgations 
d’une poignée de réactionnaires qui lui reprochaient 
de céder à la peur, vota, par 119 voix contre 14, une 
proposition qui accordait le droit de suffrage à tous 
les citoyens de 25 ans, mais avec double et triple suf
frage aux capacitaires, aux propriétaires et aux pères 
de famille payant au moins 5 francs de contributions 
directes. »

Était-ce bien la pression populaire qui obligea la

1. Emile Vandervelde. — La Belgique ouvrière. Bibliothèque socia
liste. Paris et Bruxelles 190*.



majorité à se rallier au système du vote plural, déjà 
préconisé par M. A. Nyssens, dans sa brochure sur « le 
suffrage universel tempéré » ? C’était aussi la néces
sité d’aboutir après de si longues discussions. La 
gauche elle-même le comprit et l’un de ses chefs, M. 
Émile Féron, ayant accepté la transaction du vote 
plural, les deux Chambres votèrent le nouvel article 
17 de la Constitution concernant l’exercice du droit de 
vote et l’obligation du vote. En vertu de ce nouveau 
texte, une pluralité de suffrages est accordée aux pères 
de famille, aux détenteurs d’une propriété immobilière, 
aux petits rentiers, aux diplômés et aux fonctionnaires. 
Le nombre des électeurs était décuplé et le nombre 
des suffrages exprimés pouvait s ’élever à près de 
deux millions.

Le vote plural est indépendant de la H. P. Mais 
l’obligation du vote, au contraire, implique la néces
sité de donner à l’électeur le pouvoir d’émettre un 
verdict efficace. Obliger un citoyen à voter, quand il 
sait d’avance que son vole sera inefficace ou quand il 
n’a à choisir qu’entre deux candidats dont l'opinion 
ne lui plaît pas, est une mesure assez singulière. Sous 
le régime de la R. P. au contraire, l ’obligation du vote 
ne soulève aucune objection sérieuse.

Le p rem ier  p r o je t  d e R. P .

Le secret et l ’obligation du vote désormais assurés, 
l ’application de la R. P. devenait plus aisée. Fidèle 
à ses engagements, le cabinet Beernaert déposa, le 
6 mars 1894, un projet de loi ayant pour objet « de 
faire une place aux minorités dans les élections légis-



latives. » La R. P. n’était appliquée, en effet, que dans 
les collèges ayant à élire au moins deux députés et le 
système majoritaire était naturellement maintenu 
dans les 9 collèges qui n’en élisaient qu’un. L’auteur 
de l’exposé des motifs s’exprimait dans les termes que 
voici :

Fidèle à d’anciennes convictions, rappelées à chaque 
occasion depuis l’ouverture des débats sur la révision, le 
Gouvernement tient comme un devoir de vous proposer 
de faire une place aux minorités dans les élections pour 
les Chambres législatives. L'introduction dans la Consti
tution du suffrage généralisé et plural, non moins que 
l’adoption du vote obligatoire, nous paraissent com
mander plus que jamais cette mesure de pondération et 
de progrès.

Voici le passage essentiel de l ’exposé des motifs 
dans lequel sont discutées les objections faites à la 
réprésentation proportionnelle :

On a fait aux systèmes minoritaires les objections de 
principe les plus opposées, et peut-être peut-on dire que 
par là même elles se neutralisent et se détruisent.

C’est ainsi que l’on a prétendu en môme temps :

Qu’il n’y aurait plus que des majorités trop faibles 
pour soutenir efficacement le Gouvernement, — et que, 
par l'excès de leur stabilité, ces majorités pourraient 
présenter un péril pour la tranquillité publique;

Que la vie publique s’éteindraitdans le pays faute d’ali
ment suffisant, — et que, par la même raison, le gouver
nement serait om nipotent;

Que les intérêts locaux n’auraient plus d’organe, —



et qu’ils étoufferaient l’étude des grands intérêts du 
pays;

Que lespartis chercheraient, même au prix de quelques 
sacrifices, à faire échec aux hommes importants de l’opi
nion adverse, ce qui assurerait le triomphe des médio
crités, — et d’autre part, que la vie gouvernementale 
deviendrait d’autant plus difficile que les hommes les 
plus considérables de tous les partis siégeraient au 
Parlement, en quelque sorte à vie.

Il semble inutile de relever en détail des critiques 
aussi contradictoires, mais il est cependant deux points 
qui ne peuvent être passés sous silence.

La crainte de voir disparaître les hommes les plus 
importants de chaque parti spécialement visés par des 
adversaires peu scrupuleux, pouvait n ’être pas sans 
quelque fondement. Pour l’écarter, nous proposons de 
dresser le bulletin de vote en rangeant les candidats 
dans l’ordre où les parrains les auront présentés, et de 
désigner les élus dans le même ordre, à moins que la 
majorité des votants n ’ait émis, en sens contraire, une 
volonté formelle.

Cette solution constitue une transaction entre deux 
systèmes absolus qui, l’un et l’autre, présenteraient des 
inconvénients.

Réserver complètement et sans restriction aux par
rains, c’est-à-dire le plus souvent aux associations poli
tiques, le droit de déterm iner l’ordre d’élection des 
candidats, sans admettre les électeurs eux-mêmes à modi
fier ce choix, semblerait excessif. Mais il n ’y aurait pas 
moins d’inconvénients à admettre que quelques électeurs, 
poursuivant peut-être un intérêt particulariste, ou même 
appartenant à un autre parti, pourraient exercer sur la 
détermination des élus une influence décisive. Ce serait 
provoquer des compétitions, des rivalités, des luttes 
entre candidats du même parti, à un moment où s’im-



pose un effort commun en l’honneur d’un programme. 
Ce serait, d’autre part, rendre possibles des combinai
sons louches et de mauvais aloi. Enfin, ce serait con
duire à l’émiettement des partis, en rendant impossibles 
des alliances honnêtes et peut-être nécessaires entre des 
groupes économiques ou sociaux appartenant à un même 
parti.

La combinaison proposée ne présente pas ces désa
vantages. Une entente préalable s’établira au sujet de 
l’ordre de priorité, mais elle devra être ratifiée, au 
moins implicitement, par le corps électoral. Si la majo
rité confirme les préférences proposées, elles demeure
ront acquises; mais, dans le cas contraire, c’est la volonté 
du corps électoral qui l ’emportera, par l’élection des 
candidats préférés par l’opinion publique. Il semble 
qu’ainsi tout abus sera rendu impossible, et les associa
tions se garderont de chercher à imposer au corps 
électoral des préférences qui ne seraient point justi
fiées.

Que ceux qui seraient tentés de considérer le droit 
ainsi réduit des associations comme [encore excessif, 
veuillent bien se rappeler que ce qui est en jeu dans 
l’élection, c’est bien plutôt un programme, œuvre col
lective, que la personnalité de l’élu; qu’ils considèrent 
que sous la législation existante, les parrains désignent 
déjà les candidats et que le droit d’écarter tel ou tel 
nom de la liste est bien plus important que celui d’assi
gner un rang aux candidats admis, sauf ratification; 
enfin, qu’ils ne perdent pas de vue que le droit de pré
senter une liste ou une candidature isolée constituerait 
au besoin un correctif efficace à l’influence excessive 
des associations politiques, si elles en abusaient au pré
judice d’individualités ou de minorités injustement 
sacrifiées.

Au surplus, le scrutin uninominal que l’on se plaît à



opposer à la représentation des minorités, aurait préci
sément pour effet d’annihiler complètement la liberté 
de choix de l’électeur, celui-ci étant réduit, dans ce sys
tème, à voter pour le candidat unique présenté par son 
parti.

La seconde critique qu’il paraît nécessaire de relever 
concerne l’appréhension d’un émiettement excessif des 
divers groupes formant la représentation nationale.

Si la lutte des partis constitue la vie même des nations, 
il n’est pas désirable qu’ils se divisent et se subdivisent 
à l’excès. On a pu dire, non sans raison, que telle est la 
situation actuelle en France, en Italie, en Allemagne ; les 
Chambres y sont composées de groupes sans cohésion 
durable, trop souvent formés pour la défense de quelque 
intérêt spécial, et il en résulte un équilibre instable, 
sujet à des surprises et à des retours, qui rend parfois 
difficile la tâche du Gouvernement.

Mais c’est le régime uninominal qui a amené cette 
situation, et il est au moins étrange qu’au moment où 
l’on voudrait l’introduire en Belgique, on se prévale de 
ses conséquences mauvaises pour prétendre en accabler 
un système tout opposé.

A côté de ce grand avantage de rendre aux partis la 
liberté de leur programme, de leur action et de leurs 
alliances, la représentation des minorités en a bien 
d’autres qui ont été assez souvent exposés pour qu’il soit 
inutile d’y insister.

Elle attribuerait à toutes nos provinces une représen
tation plus véritablement nationale, par la part faite dans 
chaque arrondissement à des opinions diverses, et elle 
établirait ce contrôle qui est l’une des plus sérieuses 
raisons d’être du régime parlementaire.

Elle généraliserait la vie publique et la rétablirait dans 
les arrondissements où la longue domination d’un 
même parti a supprimé jusqu’à toute tentative de lutte.



Elle supprimerait ces changements brusques et vio
lents qui, à quelques jours d’intervalle et contrairement 
à la vérité des faits, donnent à un même arrondissement 
des députations absolument opposées, parfois même si
multanément opposées dans la Chambre et dans le Sénat, 
ainsi qu’on l’a vu à Bruxelles.

Elle ne laisserait qu’un bien moindre appât aux fraudes 
électorales, puisque le déplacement de quelques voix ne 
pourrait plus, comme aujourd’hui, entraîner le renver
sement d’une députation tout entière; et par là-même 
on n’aurait plus à redouter ces colères violentes et 
parfois dangereuses pour la paix publique auxquelles 
donnent lieu de semblables bouleversements électo- 
raux.

Elle assurerait enfin l’accès du Parlement aux plus 
dignes et aux plus capables, puisqu’il dépendrait de 
chaque parti d’y être représenté par ses chefs.

La sincérité avec laquelle le représentatif serait désor
mais pratiqué profiterait et aux partis politiques qui au
raient sur la direction du pays l’influence due à leur 
importance ét au Gouvernement désormais assuré d’une 
majorité plus réduite, mais vraie, et qui ne serait plus 
exposée à se fondre devant quelque déplacement d’inté
rêts. Les luttes politiques seraient étendues à tout le 
pays, mais, en même temps, elles seraient modérées et 
adoucies. Et ce serait un grand élément de moralisation 
et d’apaisement que d’enlever aux opinions extrêmes et 
parfois aussi aux moins honnêtes l’influence décisive et 
souvent prédominante que leur assure injustement le 
régime actuel.

A ttaqué à la fois par une fraction des libéraux, e t 
par la m ajorité des catholiques, le projet du cabinet 
Beernaert fu t repoussé parles bureaux de la Chambre 
à la  m ajorité de 75 voix contre 49, Le parti libéral



s’é ta it coupé en deux : 18 de ses membres avaient 
voté contre le projet e t 22 s’étaient prononcés pour. 
Sans a ttendre  la discussion publique, le cabinet Beer- 
naert donna sa démission.

Quelques jours plus tard, le Congrès libéral, qui 
réunissait les principaux adhérents du parti, se pro
nonçait pour la R. P. appliquée aux élections législa
tives, provinciales e t communales. Cette adhésion 
perm ettait d ’espérer que les élections prochaines pour
raient se faire sous le régime delà R. P. Cependant, le 
chef du nouveau cabinet catholique, M. de Burlet, 
déclara, malgré ses sym pathies personnelles pour la 
réforme, qu’il é ta it trop ta rd  pour la faire aboutir 
avan t les prochaines élections et il présenta un pro
je t de loi basé sur le principe m ajoritaire. C’est en vain 
que l’Association réform iste com battit ce projet 
e t que MM. Féron et Hamez défendirent devant 
la Chambre l’ancien pro jet de M. Beernaert corrigé 
sur plusieurs points : après un débat des plus intéres
sants qui occupa six séances, la proposition de M. Féron 
fu t repoussée par 61 voix contre 31 et 37 abstentions. 
Les 31 partisans de la proposition appartenaien t tous 
à la gauche, dont 10 membres seulement avaient voté 
contre. Les catholiques p roportionnan tes s’étaient 
abstenus. Une proposition plus modeste fu t déposée 
au Sénat : elle avait pour objet de supprim er les bal
lottages et, sauf en cas de m ajorité absolue, de répar
tir  les sièges entre les candidats proportionnellem ent 
au nombre des suffrages obtenus. Elle fu t égalem ent 
rejetée par 36 voix contre 17.



L e s  é l e c t i o n s  a u  v o t e  p l u r a l  e t  a u  s c r u t i n  
m a j o r i t a i r e .

La première application du nouveau régime électo
ral belge, com portant le vote plural, eut lieu le 14 oc
tobre 1894. 1 875 378 suffrages furent exprimés. 
D’après M. Alfred N eyrincx1, le to ta l des électeurs 
inscrits é ta it de 1355 000; 870 500 ne possédaient 
qu’un suffrage; 346 500 possédaient le v o te  supplé
m entaire du père de famille et 303 600, celui de la pro
priété foncière ou de la propriété de rentes sur l’É ta t; 
9 860 électeurs possédaient enfin le double vote 
attribué  à la capacité à raison de diplômes, e t 30 400, 
à raison de l’exercice de fonctions ou de professions 
déterminées par la loi électorale. Les catholiques 
réunirent aux élections de 1894, 927 628 suffrages, 
auxquels il faudrait ajouter, il est vrai, le nombre 
approxim atif des votes qu ’ils auraient pu recueillir 
dans les petits collèges où, p ar les dispositions de la 
loi électorale alors en vigueur, il n ’y avait pas de 
scrutin lorsque le nombre des candidats n ’excédait 
pas le nom bre des sièges vacants. A cette exception 
près, le to tal des voix catholiques n ’a tte ignait pas 
tou t à fait, on le voit, la m ajorité des suffrages 
exprimés. Mais il se trouvait étrangem ent favorisé 
par ce fait que, très uni et discipliné, alors que ses 
adversaires s ’é ta ien t divisés en trois g roupes— les 
libéraux, les progressistes e t les socialistes, sans

1. Ces chiffres et les suivants sont empruntés à une communication 
faite parM . A Noyrincx, au dîner mensuel des Unions de la Paix  
sociale, le 27 Février 1899.



parler des catholiques dém ocrates ou dissidents, — 
il devait nécessairem ent l’em porter dans le scrutin  
de ballottage. C’est ainsi qu’il em porta 104 sièges 
sur 152. Dans tous les collèges où le parti socialiste 
se présentait, au second tour, contre le parti catho
lique, c’était naturellem ent ce dernier qui triom phait. 
Cependant le parti socialiste, qui en tra it en scène 
pour la première fois, obtenait 28 sièges e t il n ’en 
restait que 20 pour le parti libéral qui, avec la R. P., 
aurait pu en obtenir 49. Les 17 membres du parti 
libéral qui avaient repoussé le projet Beernaert se 
trouvaient tous évincés du Parlem ent. C’é tait une 
dure leçon.

Les anli-proportionnalistes de la droite triom phaient 
bruyam m ent. Les élections de 1894 sonnaient selon 
leur expression « le glas du libéralisme belge ». On 
pouvait prévoir en effet l’heure rapprochée où les 
catholiques resteraient seuls en présence des socia
listes et conserveraient ainsi, dans la Chambre, une 
forte m ajorité pendant une période indéfinie. Des 
deux partis qui occupaient alternativem ent le pou
voir depuis trois quarts de siècle, l’un allait dispa
raître et l’autre n ’allait plus rencontrer d ’adversaires 
que dans le nouveau « parti ouvrier », ou parti socia
liste, dont les espérances étaient sans limites e t dont 
l’a ttitude  était, à ses débuts, quasi révolutionnaire.

Les résultats des élections de 1896, pour le renou
vellement de la moitié des députés, furent encore plus 
concluants. Sur 77 sièges à pourvoir, les catholiques 
en obtinrent 72, les libéraux 4 et les socialistes 1. Cette 
fois les libéraux avaient voté en masse, aux ballot
tages, pour les listes catholiques. A Bruxelles, les



18 candidats de la liste catholique étaient tous élus. 
E t la situation  ne se m odifiait pas, après les élections 
de 1898. Les catholiques qui com ptaient 104 mem
bres en 1894, 111 en 1896, étaient 112 en 1898, sur 
152 représentants. L’opposition se composait de 
28 socialistes et de 12 libéraux, alors que, dans le 
pays, elle continuait à réunir près de la moitié des 
suffrages.

Les vices du scru tin  m ajoritaire éclataient à tous 
les yeux et les dangers d’un régime électoral aussi 
in juste  apparaissaient clairement. L ’opinion publique 
allait-elle tolérer de pareilles iniquités e t souffrir 
qu ’une part énorme du corps électoral fu t ainsi privée 
de toute représentation? É tait-il même prudent, de 
la p a rt des catholiques, de conserver un mode de scru
tin  qui lui assurait sans doute des majorités écrasantes, 
mais qui avait pour effet de supprim er brutalem ent 
le p a rti libéral? Dans quelle situation se trouverait la 
B elgique, le jour où, m écontente des cabinets catho
liques, elle voudrait essayer d’un autre gouverne
m ent? Gela serait impossible, peut-être, sans une 
révolution susceptible de mener le régime m onar
chique à sa perte. C’est ce qui s’éta it déjà produit en 
France et les événements qui se produisent en France 
sont une leçon pour les politiques belges.

Voilà ce que pensaient les catholiques les plus sages 
et que n ’aveuglaient point des conquêtes électorales 
trop faciles. Certains applaudissaient sans mesure 
aux échecs répétés du parti libéral, qu’ils avaient 
même eu l’im prudence de provoquer, en faisant voter, 
au scrutin de ballottage, pour des socialistes contre 
des libéraux. D ’autres, au contraire, s’alarm aient de



la disparition prochaine d’un parti central, destiné 
sans doute un jour à prévenir les excès d ’une poli
tique révolutionnaire p a r la  pratique d ’une politique 
de transactions. Ils s ’effrayaient de succès trop consi
dérables e t qui n ’é taien t point en rapport avec le 
nombre de leurs partisans. E t ces hommes d ’É ta t 
prévoyants, M .Beernaert, M. de Sm edt de Naeyer et 
leurs amis, persistaient à penser que la R. P., en assu
ran t au parti catholique le nom bre de sièges auquel 
lui donnait droit le nombre de ses adhérents, lui 
assurerait en même temps plus de force e t plus de 
durée. A quoi sert-il de refuser la justice à ses 
adversaires politiques? A les exaspérer et à les pous
ser à la violence. L ’in térêt même du parti au pouvoir 
consiste à ne point abuser de sa force; or il ne peut 
être contenu dans de sages lim ites que si ses actes 
sont discutés par une opposition constitutionnelle e t  
raisonnable, consciente de ses responsabilités envers 
le pays et de ses devoirs envers les m ajorités elles- 
mêmes. Le régime parlem entaire ne peut subsister 
sans une opposition et chercher à supprimer cette 
opposition par des artifices électoraux serait le con
duire à sa perte.

L’idée de la R. P. devait donc s’imposer aux con
servateurs eux-mêmes après les élections triomphales 
de 1894, de 1896 et de 1898; mais si la sagesse leur 
com m andait de réaliser la réforme, l’esprit de parti 
dom inait encore la p lupart des catholiques et ils 
n ’osaient pas répondre à cette objection de beaucoup de 
leurs amis : « A quoi bon faire une réforme électorale 
lorsque le régime établi vous assure la m ajorité? » 
Ainsi parla it M. Guizot en 1847; l’argum ent est de



toutes les époques et sort naturellem ent de la bouche 
de tous ceux qui occupent le pouvoir.

Le projet Vandenpeereboom.

Le cabinet n ’é ta it pas moins divisé que ses amis sur 
la solution à donner à la réforme électorale. Sur le 
conseil du roi Léopold II, paraît-il, il songea à de
m ander l’établissem ent du scrutin uninom inal. Mais, 
aussitôt, les deux principaux membres du m inistère, 
M. Nyssenset M. Paul deSm edt, donnèrent leur démis
sion, ne voulant pas s’associer, dirent-ils, à une poli
tique qui consacrerait le principe d ’un mode de 
scrutin  « fa ta l au pays. » Le désarroi é ta it tel, à ce 
moment-là, que, après avoir demandé le concours de 
M. H elleputte e t de M. de Broqueville, le nouveau 
cabinet de M. Vandenpeereboom finit par s’adresser 
à deux adversaires du scrutin uninominal, M. Liebaert 
et M. Gooreman.

Au lieu d’aborder franchem ent le problème électo
ral, le cabinet catholique présidé par M. Vandenpeere
boom conçut le projet étrange de faire à la fois une 
concession aux principes proportionnalistes et aux 
idées très en faveur dans le parti m inistériel dont le 
principal objectif é ta it de ne point rendre aux  autres 
les sièges qui ne lui appartenaien t pas. Le projet éla
boré par M. Vandenpeereboom, destiné, dansla pensée 
deson auteur, à réunir une m ajorité dans IaChambresous 
prétexte qu’il n ’y avait point pour les divers systèmes 
mis en avant — le scrutin  uninominal et la R P. — , 
ce projet dépassait en injustice to u t ce q u ’on pouvait 
im aginer. Il avait pour b u t d ’établir non la Repré*



sentation  proportionnelle des partis politiques, mais 
une certaine « représentation des minorités ». Dans les 
7 collèges où le parti catholique éta it menacé de perdre 
tous les sièges, avec le scrutin m ajoritaire, c’est-à-dire 
à Bruxelles, Gand, Anvers, Liège, Louvain, Charleroi 
et Mons, collèges dans lesquels les libéraux et les 
socialistes réunis avaient la m ajorité, le ministère 
appliquait généreusement la R. P. De la sorte, s’il 
é ta it vaincu, il n ’en conserverait pas moins un certain 
nombre de sièges. En revanche, dans 35 autres col
lèges plus restreints et où la m ajorité é ta it acquise 
aux catholiques, il n ’y avait plus de R. P. pour les 
minorités; le scrutin m ajoritaire y é ta it m aintenu. 
Avec ce système qu’on avait l ’audace de présenter 
comme une transaction, on fortifiait encore la majo
rité ministérielle et l’on n ’abandonnait aux minorités 
que quelques sièges. Là où le parti catholique é ta it le 
plus fort, il gardait to u t; là où il é ta it faible, il 
n ’abandonnait aux autres que la moindre part de ce 
qui leur revenait. Il se réservait donc pour lui seul 
tous les avantages de la combinaison.

Ainsi comprise, la R. P. ne risquait pas de devenir 
une aventure pour la droite et de disperser la majorité 
ministérielle. Le projet de M. V andenpeereboom , 
échappait certainem ent aux reproches si souvent 
dirigés, depuis, contre un principe de justice et d ’hon
nêteté de faire le jeu de l’opposition. Mais par sa 
criante iniquité, par son absurdité même, il eut pour 
effet de faire triom pher la véritable réforme. Les 
scandales et les désordres q u ’il suscita dans la 
Chambre et au dehors, l’agitation violente qu’il fitnaître  
dans tous les partis obligèrent le ministère à capituler.



Il relira  son projet pour échapper aux huées du 
monde politique et aux quolibets de la foule. Mais il 
n ’avait vraim ent plus qualité pour défendre un autre 
projet et son m aintien au pouvoir ne pouvait guère 
calmer l’effervescence générale. Il se retira donc peu 
de temps après les émeutes qui avaient éclaté dans la 
Chambre et dans la rue, pour céder la place, le 
5 août 1899, à un cabinet présidé par M. de Smedt 
de Naeyer à qui devait échoir l’honneur de faire 
triom pher la représentation proportionnelle.



CHA P I T R E  II

L E  VOTE DE LA R. P.

La ch u te  du ca b in e t V an d en p eereb o o m . — Le p ro je t du m i
n istère  de Smedt^de N aey er . — L 'a ttitu d e  d es « c in q  ». — La 
lo i du 30 d écem b re  1899.

Le projet de réforme électorale du cabinet Vanden
peereboom avait donc suscité une crise politique des 
plus graves. Tandis que l’ém eute grondait au dehors, 
l’agitation é tait à son comble dans la Chambre des 
représentants.JM aisl’oppositionelle-mêmecommençait 
à s’effrayer de la gravité des périls que faisaient naître 
les désordres de la rue. L ’un des membres les plus 
intelligents du parti ouvrier, M. Anseele, n ’avait pas 
dissimulé, dans une réunion de la gauche, qu’il ne 
fallait pas pousser trop loin ses avantages contre le 
parti catholique. Ne m archait-on pas à une révo
lution sans issue, alors qu’on n ’avait pas encore la 
majorité dans le pays? Beaucoup de membres de 
la gauche inclinaient à penser qu’il conviendrait de 
transiger avec le gouvernement, et de s’employer à 
faire cesser les troubles, à la condition qu’il s’enga
geât à déposer un projet de réforme électorale



acceptable. Il n ’y avait plus toutefois à s’entendre 
avec le ministère Vandenpeereboom qui é ta it déjà 
démissionnaire sans avoir annoncé officiellement sa 
démission. Mais on pouvait « causer » avec celui des 
chefs de la droite qui paraissait devoir remplacer 
M. Vandenpeereboom.

C’est ainsi que dans une conversation d ’un caractère 
purem ent officieux, M. Georges Lorand, député pro
gressiste, déclara à M. de Smedt de Naeyer, le m inistre 
du lendemain, qu’il réussirait à apaiser les colères du 
Parlem ent et de l’opinion publique, s’il déposait, le 
jour même où il prendrait le pouvoir, un projet de 
réforme électorale organisant la R. P. M. de Smedt de 
Naeyer fit rem arquer à M. Georges Lorand qu’un tel 
projet ne pourrait être voté qu’à la condition de 
réunir, avec la m ajorité de la droite, un certain nom bre 
de voix de gauche. Or, les socialistes entendaient lier 
la question de la R. P. à celle du suffrage universel, 
et, sur ce point, il n ’y avait pas de transaction possible, 
du moins pour le moment. Q uant aux libéraux, les 
uns exigeaient eux aussi le suffrage universel, d ’autres 
étaient partisans du scrutin  uninominal. Si l’on pou
vait s’assurer du concours d ’au moins cinq députés 
libéraux, peut-être serait-il possible cependant d’ob
tenir une m ajorité favorable à la R. P. M. Georges 
Lorand répondit que s’il suffisait de cinq voix de 
gauche pour faire adopter un projet de R. P., il les 
trouverait. E t il trouva en effet quatre de ses amis, 
résolus comme lui-même à faire triom pher ce principe 
de justice. En outre, plusieurs députés de la gauche, 
liés par leurs engagements antérieurs, ne se refu
saient pas cependant à s’abstenir pour empêcher un



projet proportionnaliste de sombrer. Dans ces con
ditions, il y avait des chances sérieuses de succès1.

M. de Smedt de Naeyer le crut, puisqu’il accepta, le 
5 août, la mission de former un cabinet. Mais une 
autre difficulté se présentait. Pour élaborer et pour 
défendre un projet de loi sur la R. P., il fallait un 
m inistre autorisé et com pétent, M. de Smedt de 
Naeyer s’adressa alors à un de ses com patriotes et 
amis, M. Van den Heuvel, professeur de droit à l’Uni
versité de Louvain, et qui é ta it un proportionnaliste 
sincère.M. Van den Ileuvel, avec M. d’Hondt, professeur 
de droit à l’Université voisine de Gand, avait soutenu 
avec ardeur la cause de la R. P .; il connaissait à mer
veille son sujet et il é tait, de plus, fort capable de l’expo
ser avec lucidité et avec éclat devant les Chambres. 
Peu disposé à accepter le portefeuille de la justice 
qui lui é ta it offert, il finit cependant par céder aux ins
tances de M. de Smedt : après avoir prêté serm ent le 
dimanche m atin, 6 août, il du t se m ettre im m édiate
m ent à l’œuvre pour rédiger l’exposé des motifs et le 
texte du projet de loi dont la Chambre devait être 
saisie dès le m ardi suivant, 8 août.

Cette hâte, un peu fébrile* é ta it commandée par les 
circonstances. Ne fallait-il pas sans retard  apaiser 
l’opinion publique, rentrer dans les voies normales et 
faire cesser tou t prétexte d’agitation nouvelle? Un acte, 
en pareil cas, v au t mieux que des paroles et des pro

1. C et incident si important de la crise politique qui précéda le 
dépôt du projet de R . P . n’a été connu que beaucoup plus tard. On 
comprend que dans l’intérêt de la  cause qu’il servait, M. G. L orand  
se soit abstenu de le divulguer lorsque fut constitué le ministère do 
Smedt de INaeyer.



messes. E t le dépôt d’un projet de loi sur la R. P.
était, en même temps qu’une preuve de sens politique, 
un acte de nature à faire disparaître tou te  méfiance 
contre le cabinet.

M. Van den Heuvel n ’avait donc que deux jours 
pour remplir sa tâche. On s’explique que, dans ces 
conditions, le développem ent du projet fu t assez 
sobre. D’ailleurs le sujet é ta it déjà bien connu et il 
avait fait l’objet, dans le Parlem ent, dans la presse, 
dans les réunions publiques, de nombreuses discus
sions. L ’entente é ta it à peu près faite, parm i les 
partisans de la R. P., sur les principales dispositions à 
introduire dans le nouveau régime électoral. Il n ’y 
avait point à changer les habitudes du corps électo
ral qui continuerait à voter comme il le faisait précé
demment, à part cette légère exception, qui simpli
fiait du reste l’opération, que l’électeur n ’aurait le 
droit d’ém ettre qu’un seul vote de préférence pour 
un candidat déterm iné et non plus au tan t de votes de 
préférence qu’il y avait de candidats à élire \  Avec la 
R. P., qui avait pour objet d ’assurer à chaque parti 
une représentation proportionnelle à sa force électo
rale, il eût été illogique d’autoriser le panachage. En 
outre, la forme des bulletins officiels devait rester 
la même e t la manière de voter, identique. Les opé
rations du dépouillement et du recensem ent général 
des votes, et surtou t celles de la répartition  des sièges

1. Cette modification aux projets antérieurs avait été déjà proposée 
par la Ligue pour la R. P . à la fin de décembre 1908. M. Vandervelde, 
M. Bertrand et les socialistes qui prirent part aux délibérations de la 
Ligue avaient déclaré, eu effet, qu’ils n’accepteraient jam ais un projet 
de R. P. autorisant le panachage.



entre les listes, seraient, il est vrai, différentes. Mais, 
distinctes du vote lui-même, elles ne concerneraient 
que les bureaux de dépouillement et les bureaux 
principaux de recensement qui seraient chargés 
de faire les calculs nécessaires. Il n ’y avait donc 
m atière à aucune complication pour l’électeur et 
les objections des adversaires de laR . P. seraient, sur 
ce point, fort peu sérieuses. En revanche, sur beau
coup d’autres, il pourrait y avoir des batailles assez 
longues. Tout régime électoral nouveau soulève des 
débats longs et difficiles; il se heurte nécessairement 
à la résistance des députés en exercice qui redoutent 
des innovations dangereuses pour leur réélection ou 
qui s’en inquiètent, non parce qu’elles changeront les 
habitudes des électeurs, comme ils le prétendent, 
mais parce qu’elles changeront les leurs.

Le projet com pterait des adversaires dans tous les 
partis. A l’extrêm e droite, d ’abord, qui s’opposait 
systém atiquem ent à tou te  réforme; parm i les survi
vants du parti libéral lui-même dont plusieurs mem
bres restaient hostiles à la R. P., pour des raisons 
d’in térêt personnel; parm i les socialistes enfin, qui 
s’intéressaient bien davantage au S. U. qu’à la R. P., 
et qui, dans le H ainaut, ne voulaient point partager 
les sièges que le scrutin m ajoritaire leur assurait.

Il convenait donc d’élaborer un projet de loi qui 
suscitât aussi peu d ’objections que possible, et qui 
lû t acceptable par une m inorité de la gauche et par 
la m ajorité de la droite. I l  fallait simplifier le pro
blème et en adapter la solution aux mœurs politiques 
du pays. Si l’on s’engageait dans une discussion sur 
les systèmes de calcul on n ’en sortira it pas. A quoi

l i



bon d’ailleurs, puisque le système de d ’H ondt, si 
ardem m ent com battu par certains théoriciens et 
notam m ent par M. Massau, professeur de m athém a
tiques, é ta it accepté, malgré ses imperfections, par 
toutes les associations de propagande proportionna- 
li s te? Pour éviter toute discussion nouvelle, on ne 
soulèverait même pas la question. On la considére
ra it comme résolue. E t c’est pourquoi M. Van den 
Heuvel se borna à dire dans l’exposé des motifs de 
son projet de loi: « Le commun diviseur a l’avantage 
considérable de répartir tous les sièges en une seule 
opération, sans laisser d ’excédent. » Un point, c’est 
tout. Si les purs théoriciens protestaient, on leur 
répondrait que le problème de la R. P. est un pro
blème d’ordre juridique et politique, et non un pro
blème d’ordre m athém atique.

Voici d ’ailleurs les développements rapides qui 
précédaient le dispositif du p ro je t de loi élaboré p a r 
M. Van den Heuvel:

Messieurs,

Les raisons de justice et d’opportunité qui militent en 
faveur de la représentation proportionnelle ont été trop 
souvent exposées pour qu’il soit nécessaire d’y revenir.

La loi électorale communale consacre une application 
de la représentation proportionnelle restreinte et d’ordre 
subsidiaire. Le projet déposé par le précédent Cabinet 
en consacrait l’organisation pour les élections législatives 
dans les grands arrondissements. Le projet Lorand, et 
plus tard, le projet Théodor sont venus présenter au 
Parlement un système intégral auquel seraient désor
mais soumises les élections législatives de tout le pays.



Le gouvernement a cru utile de saisir les Chambres 
d’une proposition aussi étendue dans son champ d appli- 
cation que celles MM. Lorand et Théodor, mais réali
sant des améliorations importantes sur divers points 
essentiels. Son but est de placer, au point de vue du mé
canisme électoral, tous les électeurs sur le pied d’une 
parfaite égalité, et de leur sauvegarder à tous la plus 
entière liberté.

*
*  *

La proposition applique la représentation proportion
nelle au pays entier.

Cette application comporte la formation de collèges 
électoraux élisant tous plusieurs membres et, par con
séquent, la modification du tableau actuel de îéparti- 
tion des représentants et des sénateurs.

Le nouveau tableau proposé respecte les circonscrip
tions existantes dans la mesure du possible. Il ne réunit, 
en principe, deux ou plusieurs arrondissements que 
lorsque ceux-ci n’ont droit, considérés isolément, qu à 
un ou deux représentants ou qu’à un seul sénateur.

Dans l’organisation de la représentation proportion
nelle, la proposition s’inspire de trois principes essen
tiels.

Le premier principe est qu’un bulletin ne peut expii- 
mer qu’un seul vote et ne peut exercer d influence que 
sur la collation d’un seul mandat. Un élu ne revient pas 
à chaque électeur, mais seulement à chacun des groupes 
représentant le quotient électoral. Un suffrage n’est dé
cisif dans une élection'que parce qu’il rencontre le con
cours d’autres suffrages en nombre suffisant pour entraî
ner le choix d’un représentant ou d un sénateur.



Logiquement, dès qu’on part de cette idée fondamen
tale, il ne peut plus être question de panachage.

Le second principe que la proposition consacre d’une 
manière fort étendue, c’est la liberté tant pour ceux qui 
représentent les candidats que pour les groupes d’élec
teurs atteignant le quotient électoral, de déterminer 
l’ordre qui devra être suivi en vue de la désignation des 
candidats qui reviennent à chaque liste.

Les candidats peuvent être présentés, soit dansLordre 
alphabétique, soit d’après un rang de préférence. Les 
électeurs peuvent, de leur côté, soit suivre l’ordre de 
présentation, soit chercher à le modifier par des votes 
nominatifs.

Enfin, le troisième principe qui s’imposait était celui 
de l’organisation des suppléances. Il fallait empêcher, 
autant que possible, que la proportionnalité entre les 
forces électoralesrespectives des partis et les chiffres de 
leur représentation au Parlement ne fût rompue par 
des élections partielles, en cas de vacance par option, 
démission ou décès.

♦•H»

La mise en pratique de ces trois principes n’entraîne 
aucune complication ni pour l’électeur, ni pour les 
bureaux de dépouillement.

Le bulletin électoral comprend deux parties, l’une 
réservée aux candidats effectifs, l’autre aux candidats 
suppléants.

L’électeur peut voter, soit en tête d’une liste, soit dans 
une case latérale à côté du nom d’un candidat.

Dans les deux hypothèses, son vote compte pour une 
unité en faveur du parti auquel appartient soit la liste, 
soit le candidat. L’adhésion à l’un des noms d’une liste 
permet de croire que l’électeur est favorable au parti



qui présente cette lis te . S’il n ’avait en vue que l’élec
tion d’un candidat isolé, il aurait pu, en se groupant 
avec d’autres, présenter séparément ce candidat sur 
une liste distincte.

Dans les deux hypothèses aussi, son vote a de l’in
fluence sur la détermination d’un candidat. Mais s’il est 
donné en tête, il est censé donné au premier nom, avec 
l’intention, lorsque celui-ci aura atteint le quotient, 
d’être reporté sur le second, et puis successivement sur 
les candidats subséquents. Que si le vote est donné 
dans une case latérale, il marque un choix personnel et 
profite avant tout au candidat qu’il désigne.

Les bureaux de dépouillement n'ont qu’à compter le 
nombre des votes de liste et des suffrages nominatifs 
obtenus par les candidats titulaires. Leur total général 
sera, pour chaque parti, le chiffre électoral qui éta
blira son importance.

Quand les chiffres électoraux des divers partis seront 
arrêtés au bureau central, celui-ci opérera la répartition 
des sièges d’après le procédé d’Ilondt, déjà appliqué aux 
élections communales et que reprenaient également les 
projets de MM. Théodor et Lorand.

Le commun diviseur suivi dans ce système a l’avan
tage considérable de répartir tous les sièges en une seule 
opération, sans laisser d’excédent.

La proposition ne renferme aucune disposition spé
ciale relative au quorum. Toute liste qui atteindrait le 
chiffre du commun diviseur, si réduit soit-il, pôurrait 
donc avoir sa part dans la répartition des sièges.

Dans diverses applications qui ont été faites de la 
représentation proportionnelle, il a paru nécessaire 
d'exiger un quorum minimum pour éviter les effets 
d’un abaissement excessif du commun diviseur.

C’est ainsi qu’au Tessin, aucun mandat n'est attribué 
à une liste qui n ’aurait pas obtenu au moins le quotient



résultant de ladivision du nombre de suffrages exprimés 
par le nombre des mandats à conférer plus un. Que si 
l’on proposait d’entrer dans cette voie, le Gouvernement 
devrait, en toute hypothèse, s’opposer à l’introduction 
d’un quorum qui serait de nature à constituer une réelle 
entrave pour la représentation légitime des électeurs.

Le nombre des sièges revenant à chaque liste étant 
déterminé, il ne reste plus qu’à désigner dans chacune 
d’elles les candidats qui doivent être considérés comme 
élus.

Sont évidemment élus et peuvent immédiatement 
être classés comme tels les candidats qui ont réuni sur 
leur nom un nombre de votes nominatifs égal au quo
tient électoral. Ils ont en leur faveur les suffrages d’un 
groupe qui, à raison de son importance, aie droit d’em
porter un siège.

Si le nombre de ces candidats ne correspond pas à 
celui des sièges revenant à la liste, on suit pour dési
gner les autres candidats le rang de la présentation et, 
lorsque la série des candidats effectifs est épuisée, les 
suppléants en ordre utile sont immédiatement assumés 
pour compléter le nombre nécessaire.

Tel est, dans ses grandes lignes, le système de repré
sentation proportionnelle que formule la proposition du 
Gouvernement. Le Parlement et les divers partis y ver
ront, à n’en pas douter, la volonté loyale de donner à 
la question électorale une solution complète et équi
table.

La brièveté de cet exposé des motifs s’explique, 
comme nous l’avons fait rem arquer, par la rapidité 
avec laquelle son auteur avait été obligé de le rédiger. 
Il ne renferme, dans sa précision, aucun développement 
inutile. Il passe sous silence, non sans habileté, les



questions les plus délicates. Plus tard, on répondra 
aux objections, et l’on n ’y répondra que dans la 
mesure où il sera utile de le faire.

Quoi qu’il en soit, le dépôt du projet de loi produisit 
bien la « détente » espéréo par le cabinet. C’était, en 
somme, un projet libéral. En l’exam inant de très près, 
il eût été facile, il est vrai, de s’apercevoir qu’il restait 
favorable au parti catholique, mais pour apercevoir 
cet avantage, il fallait posséder une compétence tou t à 
fa it exceptionnelle et ceux-là mêmes qui la possé
daient, dans le parti libéral, avaient in térêt à ne sou
lever aucune objection.

Les socialistes eux-mêmes étaient un peu déconcer
tés. Les représentants du H ainaut, exaspérés surtou t 
d ’abandonner quelques sièges aux catholiques, décla
raient dans leur congrès régional, qu’il fallait recom
mencer la grève générale pour empêcher la R. P. 
d ’aboutir. Mais ils se heurtaient, cette fois, à la 
résistance de leur conseil général qui, par un de ces 
ordres du jour équivoques et bien indiqués lorsqu’on 
ne peut s’entendre, décida de continuer l’agitation en 
faveur du suffrage universel, sans se prononcer sur la 
question de la R. P. M. Vandervelde avait, notam 
ment, déclaré qu’il n ’é ta it point partisan d’une 
obstruction systém atique au projet. Il devait laisser 
à son collègue, M. Smeets, le soin d ’entraver le débat 
par le dépôt persistant de demandes d ’appel nominal, 
chaque fois qu’il jugeait que la Chambre n ’é ta it pas 
en nombre pour délibérer1.

1. M. S m eets était en eflet in tra ita b le . 11 no s’intéressait pas à la dis
cussion ; il ne song eait qu ’à  la  retarder. Impossible de lu i faire entendre 
ra iso n . P o u r 's a v o ir  s ’il p ou v a it utilement fa ire  procédor à  un appel



Q uant au parti libéral, s’il n ’é ta it pas uni dans la 
Chambre, il l’é ta it beaucoup plus, dans le pays, sur la 
question de la R. P. A ttaqué par une fraction de son 
parti, M. Georges Lorand ne s’ém ouvait guère d’une 
campagne d’intim idation intéressée. Il é ta it résolu, par 
conviction, à faire aboutir la R. P. et il s’y é ta it engagé 
en quelque sorte dans ses pourparlers avec le gouverne
ment. Sa loyauté lui com m andait donc de lu tte r contre 
ceux de ses propres amis politiques qui s’opposaient, 
contre tou te  justice et contre tou t in térêt, à une ré
forme qui perm ettra it au parti libéral de se reconsti
tuer. R éduit à douze membres dans la Chambre des re
présentants, comment ce parti n ’était-il pas unanime à 
se rallier à la R. P. qui, seule, était de nature  à ac
croître sa force et à lui donner une place honorable 
entre le parti catholique et le parti socialiste? 
M. Georges Lorand é ta it d ’ailleurs encouragé, non 
seulement par M. le Comte Goblet d ’Alviella dont 
les vigoureuses polémiques en faveur de la R. P. 
avaient ta n t contribué à convaincre l’opinion pu
blique, mais par les principales associations libérales, 
qui, de toutes parts, lui adressaient des lettres d ’adhé
sion et de félicitations chaleureuses. Presque tous les 
chefs de l’ancien parti progressiste, vaincus dans les 
élections précédentes, notam m ent MM. Janson, Féron

nominal, il se rendait, au cours de chaque séance, au vestiaire, afin de 
compter le nombre des chapeaux qui s’y trouvaient. S’il s ’apercevait 
ainsi que la majorité des députés ne siégeait pas, il déposait aussitôt 
sa demande d’appel nominal. A gacés de cette monomanie, ses collègues 
finit ent par lui jouer un tour assez plaisant; ils placèrent de vieux  
chapeaux à côté des leurs de manière à lui faire croire que la 
Chambre était en nombre. M. Sm eets s ’y laissa prendre et renonça 
souvont, grâce à ce subterfuge à son systèm e d’obstruction.



et Van de Walle, approuvaient son a ttitu d e  et 
secondaient ses efforts.

A titre  d ’exemple, nous pouvons citer l’appel qui 
fu t adressé le 20 octobre 1899 aux membres libéraux 
du Sénat et de la Chambre des représentants par le 
comité central de VAlliance, qui réunissait les deux 
fractions du parti libéral (les doctrinaires ou modérés 
et les progressistes ou radicaux) :

A Messieurs les Membres libéraux du Sénat 
et de la Chambre des Représentants.

Messieurs,

Nous avons l’honneur de vous transmettre le vœu ex
primé par le Comité centrai de Y Alliance en faveur du 
projet de loi instituant la Représentation proportion
nelle.

L’adoption de ce projet réaliserait un progrès consi" 
dérable dans la voie de justice électorale. En vous deman
dant de lui accorder la consécration de vos votes, le 
Comité de Y Alliance croit cependant devoir appelervotre 
attention sur l’excessive exiguïté de certaines des cir
conscriptions proposées. L’agrandissement de ces cir
conscriptions les ferait s’accorder mieux avec les néces
sités de la Représentation proportionnelle et nous 
espérons que cet agrandissement vous paraîtra pouvoir 
être utilement réclamé.

En sollicitant, pour la Représentation proportionnelle, 
le concours des Représentants et des Sénateurs libé
raux, nous n ’ignorons pas que le régime du scrutin 
uninominal a conservé des partisans parmi eux. Mais 
ce régime est en opposition formelle avec le programme 
du Congrès, libéral de 1894 tout autant qu’avec celui des



congrès du libéralisme progressiste. Les deux  fractions 
de notre parti se sont prononcées pour la Représentation 
proportionnelle qui se trouve inscrite aussi d a n s  les pro
grammes du parti ouvrier socialiste et des ouvriers libé
raux.

Si l’on ajoute que la Représentation proportionnelle 
est réclamée par les indépendants de Bruxelles, par les 
démocrates-chrétiens et par un grand nombre d’associa
tions conservatrices et si l’on rappelle avec quelle vio
lence le parti catholique s’est récemment insurgé contre 
une tentative d’établissement du scrutin uninominal, 
force sera d’admettre que ce dernier régime ne conserve 
actuellement aucune chance de réalisation. Ceux de ses  
partisans qui persisteraient à faire échec à la Représen
tation proportionnelle combattraient, en vérité, non au 
profit du système qui a leurs préférences, mais pour le 
maintien de la législation actuelle dont l’iniquité n’est 
plus contestée par personne.

Aussi avons-nous déjà vu nombre d’hommes politiques 
dont les sympathies étaient acquises au scrutin unino
minal, comme c’est le cas pour un des signataires du 
présent manifeste, reconnaître que l’intérêt supérieur 
du pays et du parti libéral leur commandait de se rallier 
à la Représentation proportionnelle. Il en a été de même 
au sein de la presse libérale qui est aujourd’hui presque 
unanime à se prononcer dans ce sens.

Nous ne voulons pas douter que le ralliement soit gé
néral aussi à la Chambre des représentants et au Sénat.

Les événements ont cependant fait surgir une autre 
difficulté.

Les députés libéraux qui avaient inscrit la Représen
tation proportionnelle dans leur programme présenté 
par eux aux électeurs se sont vu contester le droit de la 
voter à la Chambre.

On leur a objecté des engagements contraires qu’ils au



raient acceptés vis-à-vis d’un groupe parlementaire. La 
portée de ces engagements a été contestée. Nous n’en
tendons pas intervenir dans le conflit des interprétations 
et nous nous bornons à rappeler qu’il existe un engage
ment clair et certain: celui qu’ont pris les députés vis- 
à-vis des électeurs et dont nous croyons pouvoir réclamer 
l’exécution au nom de tout le parti libéral.

Une partie des gauches soutient qu’une réforme aussi 
importante ne doit pas être votée par les Chambres sans 
une consultation électorale. Est-il besoin de rappeler aux 
proportionnalistes de l’opposition et, par conséquent, 
croyons-nous, à tous les membres de la gauche libérale, 
que cette consultation a eu lieu, en ce qui les concerne? 
le jour où ils se sont présentés au scrutin avec un pro
gramme où cette réforme figurait en première ligne? 
Récemment encore, dans la dernière élection législative 
de Liège, n ’est-ce pas sur ce point que s’est fait le ral
liement de toutes les forces libérales?

Suffit-il d’alléguer contre la Représentation propor
tionnelle qu’elle rendrait difficile la suppression du vote 
plural, pour que ceux qui ont promis de défendre la 
première de ces réformes, puissent se voir interdire de 
remplir leurs promesses? Rien ne paraît d’ailleurs moins 
justifié que cette allégation, et, tous les jours, le contraire 
est affirmé, tantôt par des partisans, tantôt par des 
adversaires de la Représentation proportionnelle comme 
aussi, à la fois, par des partisans et par des adversaires 
de l’égalité dans le suffrage universel.

En réalité, les deux questions sont, à beaucoup d’égards, 
indépendantes l’une de l’autre et, si tant est que l’éta
blissement de la Représentation proportionnelle doive 
exercer une influence sur la question du suffrage uni
versel, ne sera-ce pas surtout en diminuant les craintes 
qui ont porté beaucoup de citoyens à se montrer 
hostiles à la reconnaissance de l’égalité politique?



Mais une autre raison encore est invoquée. Sans mé
connaître l’iniquité de la législation actuelle, on affirme 
qu'aux élections prochaines elle eût tourné au profit de 
la coalition des partis anticléricaux.

Sans doute, dans des circonstances exceptionnelle
ment favorables à la coalition, pareil résultat eût été 
possible. Mais l’iniquité de la loi eût-elle cessé d’être 
l’iniquité, parce que nous en fussions devenus les béné
ficiaires? Avons-nous cessé d’être fidèles au principe 
libéral du respect de la volonté réelle de la nation?

L’opposition actuelle a droit au pouvoir, si la majorité 
des citoyens est avec elle. Mais si cette majorité existe 
demain dans le pays — et ce sera surtout du sens poli
tique de l’opposition que cela dépendra, — la Représen
tation proportionnelle nous donnera la majorité dans 
les Chambres, mieux que ne le ferait l’odieux régime 
sous lequel nous en sommes arrivés à ce résultat que 
cinq de nos neuf provinces n'ont plus un seul député 
libéral!

Le devoir essentiel et urgent est donc d’abolir ce ré
gime et il ne faut plus lui faire l’honneur de l’appeler 
encore à exprimer les volontés du pays. Il y a quinze ans 
qu’il les falsifie !

On demande la dissolution des Chambres!
Elle est nécessaire.
Nous la voulons; mais le vote de la Représentation 

proportionnelle nous la donne, tandis que son échec 
nous expose à la perdre.

S’imagine-t-on qu’en cas de maintien du statu quo, au 
lendemain de la victoire de M. Woeste, la dissolutionne 
nous serait pas refusée?

Dès lors, voici l’alternative qui se présente devant 
l’opposition :

Ou la dissolution totale des Chambres avec les garan
ties de loyauté de la Représentation proportionnelle.



Ou l’échec de la proportionnelle et un simple renou
vellement partiel des Chambres sous le régime qui nous 
a valu quinze années de toute-puissance cléricale!

Sans doute, le pays ne se résignerait pas facilement à 
supporter la prolongation d’existence d’un parlement 
qui a lui-même reconnu n’être que la représentation 
faussée de la volonté nationale ; mais quelle confusion 
et quel découragement chez nos amis politiques, si cette 
prolongation était amenée par le vote de leurs propres 
députés !

Sans doute, si le gouvernement ou la droite, par l’adop
tion, à la dernière heure, d’un amendement qui dénature- 
raitle projet, se montraient infidèles à l’œuvre de justice 
qu’ils ont promis d’accomplir, nous verrions à nouveau se 
multiplier les appels aux coalitions nécessaires et, sans 
nul doute aussi, nous verrions ces coalitions se reconsti
tuer malgré les hostilités que de récents désaccords ont 
déchaînées et auxquelles, dans l'intérêt supérieur du 
pays, il faudrait imposer trêve et silence!

Mais, à l’heure présente, ce qui est essentiel, c’est que 
le libéralisme tout entier, sans distinction de nuances, 
s’affirme dans la fière revendication de son droit et dans 
la défense de la grande réforme de justice inscrite à son 
programme.

L'Alliance, au sein de laquelle les libéraux modérés et 
libéraux progressistes ont voulu unir leurs efforts pour 
la reconstitution de la puissance du libéralisme, conjure 
les sénateurs et les députés libéraux de faire triompher 
la Représentation proportionnelle.

Elle leur demande de mettre un terme à l’iniquité qui 
condamne des centaines de milliers de libéraux à voir 
attribuer, tantôt aux socialistes, plus souvent aux cléri
caux, la part de représentation à laquelle nous avons 
droit.

La représentation des régions flamandes est devenue



le monopole exclusif du parti clérical. Et cependant, il 
y a des libéraux en Flandre, et il y a, en Flandre aussi, 
des socialistes! Leur droit, aux uns et aux autres, est 
d’être représentés. Or, ils ne le sont pas, même lorsque 
l’iniquité qui agit contre eux en Flandre, favorise les 
hommes de leur parti dans les régions wallonnes.

Car des injustices de ce genre ne se compensent pas. 
Elles additionnent leurs effets funestes. Elles rendent 
plus dangereux les excès de l’esprit de parti. On peut 
dire que les groupes parlementaires sont d’aulant plus 
intolérants qu’ils représentent plus exclusivement cer
taines régions du pays.

Oui contestera que le cléricalisme ait été rendu plus 
oppressif et plus aveugle par le fait de sa toute-puis
sance localisée surtout dans le pays flamand?

Nous devons avoir hâte de saluer le jour où, dans nos 
assemblées législatives, réapparaîtront les élus des libé
raux flamands à côté des démocrates et des libéraux de 
la Wallonnie. Ce jour-là le libéralisme national sera 
vraiment reconstitué !

Nous ne doutons pas, Messieurs, que toute votre éner
gie ne soit consacrée à assurer le succès de la grande 
réforme qui nous perm ettra d’accomplir cette œuvre de 
délivrance et de relèvement.

Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de notre haute 
considération.

Le Comité Central de l’Alliance :

MM. Ernest Solvay, président.
Charles Buls, vice-président 
Emile Feron, —
Houzeau de Lehaie, —
Hippolyte Lippens, —
Jules de Becker, membre du Comité.
G oBLET d ’ALVIELLA, —



MM. Jules J o u r d a i n , m em bre d u  com ité .
Jean Van R y s w y c k , —
Gustave R a h l e n b e c k , secrétaire.
Auguste Smets, —

Les libéraux reconnaissaient donc que le projet du 
gouvernem ent était fort acceptable. Il eût même suffi, 
d’après M. Georges Lorand et ses amis, d ’élargir cer
taines circonscriptions pour le rendre très satisfaisant. 
Le ministère avait en effet m aintenu une dispropor
tion choquante entre certains arrondissem ents électo- 
raux. Tandis que l’arrondissem ent de Bruxelles devait 
éiire 18 députés; Anvers, 11 ; Gand-Eecloo, 10; Liège, 11 
et Charleroi, 8, un très grand nombre d ’autres arron
dissements n ’en avaient à élire que 4, 3 ou même 2. 
Or il é ta it évident qu’une telle diversité pouvait 
nuire au fonctionnem ent de la R. P. Comment répar
tir des sièges dans des collèges aussi étroits, alors 
surtou t qu’il y avait au moins trois partis pour se 
disputer les m andats? M. Georges Lorand dem anda 
donc au gouvernem ent de substituer dans la mesure 
du possible la circonscription provinciale aux anciens 
arrondissements. On le faisait bien pour l’élection 
des sénateurs. Pourquoi ne l’aurait-on  pas fait pour 
l’élection des députés?

Cette simple modification au projet de loi, l’élargis
sement des collèges électoraux, au ra it eu pour effet 
certain de perm ettre une application plus juste de la 
R. P. et, par contre-coup, de faire gagner des sièges 
aux adversaires du parti catholique. En m ain tenant 
au contraire les petites circonscriptions, on dim inuait 
par cela même les chances du parti libéral; n ’é tan t



pas assez fort pour obtenir un siège, il é ta it réduit 
à l’impuissance, tandis que, dans un collège provin
cial plus large, il au rait certainem ent réuni assez de 
voix pour en obtenir au moins un. Mais c’est précisé
m ent pour ce motif que le cabinet se refusa à tou t 
changem ent dans la division des collèges électoraux 
qu ’il avait arrêtée. Tout en reconnaissant, très loyale
ment, que l’existence du parti libéral é ta it néces
saire au fonctionnem ent du régime parlem entaire, 
il ne voulait cependant pas lui donner des moyens 
trop efficaces de conquérir des sièges et peut-être la 
majorité. Le cabinet déclara nettem ent qu’il n ’accep
tera it aucun am endem ent à son projet, qu’il n ’irait 
pas au delà des concessions qu’il avait déjà faites. Au 
surplus, s’il en avait fait davantage à M. Lorand et à 
ses amis, il n ’aura it pas été suivi par son propre parti 
et il n ’aurait pas réussi à faire voter la réforme élec
torale.

C’éta it à prendre ou à laisser, mais ne valait-il pas 
mieux, après tout, accepter le projet tel qu’il é ta it que 
renoncer à la réforme? Plus tard  on essayerait de 
modifier le tableau des circonscriptions électorales 
annexé à la loi. E n attendan t, la sagesse com m andait 
de soutenir le projet. Les cinq députés libéraux qui 
s’étaient engagés à le voter, MM. Georges Lorand, Ma- 
gniette, Heupgen, H am bursin et Mouton, n ’eurent pas 
une m inute de défaillance. Ils considéraient la R. P. 
comme une mesure de justice, comme un moyen de 
salut. Ils ne songeaient pas à eux-mêmes, ni à leur 
réélection — puisque trois d ’entre eux ne devaient 
même pas se représenter aux élections prochaines — 
mais à l’in térêt général de leur parti et de leur pays.



La discussion de la  R. P. 
â la Chambre des Représentants.

La discussion du projet, qui dura deux mois, sou
leva les objections multipliées de l’Extrêm e-droite. 
M. Woeste, qui é ta it un adversaire in transigeant de 
la R. P. et qui n ’a d ’ailleurs point changé d ’opinion, 
a ttaqua  vigoureusement la politique du gouvernement. 
Il dénonça avec indignation les concessions faites à 
M. Lorand et à ses amis et il prophétisa que la R. P. 
aurait pour conséquence certaine de diviser le parti 
catholique au profit de ses adversaires.

A quoi bon changer de régime électoral quand celui 
qu ’on a vous donne la m ajorité? Telle é ta it au fond la 
pensée de M. W oeste, comme celle de tous les hommes 
de parti qui n ’envisagent les questions de droit élec
toral que comme une question d’in térêt personnel.

Si l’on veut se faire une idée des exagérations de 
l’Extrêm e-droite et de la vivacité de son opposition 
à la R. P., il suffit de lire, dans le M oniteur, la conclu
sion du discours prononcé le 31 octobre par M. Rey- 
naert, député catholique de Courtrai, contre ce qu ’il 
appelait « la loi de malheur ».

Ceux qui auront voté la lo i, d isa it-il, le s  hauts d ign i
taires ecc lésia stiq u es qui ont patronné le projet h les m em 
bres du clergé qui o n t usé de leur in fluence pour la faire

1. L'orateur catholique faisait allusion à l’archevêque de Malines qui 
s’était eueflet rallié à la R. P ., d’accord, une fois par hasard avec le 
Grand-Orient qui, en Belgique comme en France, a manifesté ses pré
férences pour la péforme.



voter et pour tranq uilliser les co n sc ien ces alarm ées, ver
seront un jou r des larm es de sang au spectacle des 
ru ines accum ulées autour d’eu x . Quand, l ’autre jou r, 
l’article 1 er a été sou lig n é  par des app laud issem en ts sur  
le s  ban cs b ru xello is, j ’ai cru en ten d re son n er à nos  
oreilles un glas funèbre, le g las funèbre du parti catho
liq u e  !

En ce qui touche les objections d’ordre général 
faites à la R. P., elles n ’avaient guère le m érite de la 
nouveauté et elles avaient déjà été cent fois réfutées. 
La R. P., disaient ses adversaires dans la discussion 
générale, ém iettera les partis et rendra impossible la 
form ation d ’une m ajorité parlem entaire. D’autres 
ajoutaient, ce qui é ta it contradictoire, la R. P. amè
nera le clichage des partis. Il n ’y aura plus de luttes 
électorales. Dans chaque collège les députés en exer
cice de chaque parti s’entendront pour ne pas se com
b attre  et pour conserver ainsi indéfinim ent leurs 
sièges. On soutenait encore que personne ne compren
drait les « chinoiseries » de la R. P. E t enfin, comme 
on vient de le lire dans le discours de M. R eynaert et 
comme on pourrait le lire dans tous les dicours pro
noncés par MM. Woeste, H elleputte, Rosseuw, deBro- 
queville et autres membres de la droite, on proclam ait 
que la R. P. serait la m ort du parti catholique.

L’avenir devait dém ontrer que ces exagérations de 
langage, inspirées par les passions aveugles d’un con
servatism e borné, n ’avaient guère de fondement. 
M. Van den Heuvel avait beau jeu de répondre à ses 
amis que, vraim ent, la R. P. ne pouvait avoir ta n t 
de redoutables conséquences. C’é ta it une réforme



nécessaire e t urgente. E t si on la repoussait, à quelle 
autre aurait-on recours? Au scrutin uninominal? Mais 
le scrutin uninominal, a jou ta it le m inistre de la jus
tice, « pousse fatalem ent à la m ultiplicité des coalitions 
e t des compromissions ». S’il est un régime électoral 
a tten ta to ire  h la dignité de l’électeur, à coup sûr, 
c’est celui-là. Il convient de le repousser de toutes ses 
forces, à « tou t pjix  », comme disait M. Malou. « Dans 
un pays où il y a plus de deux partis en présence, 
l’uninom inal n ’est pas en pratique la liberté, mais le 
naufrage de la liberté. »

Sur la question de la division des circonscriptions 
proposée par le gouvernement, M. Van den Heuvel 
donnait, par contre, des argum ents un peu moins 
décisifs. « Pour ne pas s’exposer à des reproches 
d ’arbitraire, le gouvernem ent s’est borné à des réu
nions de districts, à de simples adjonctions. Il s’est 
inspiré de cette pensée qu ’il ne convenait pas, sans 
une nécessité absolue, d ’agrandir les circonscriptions 
existantes. Nos divisions électorales sont anciennes; 
elles ont été assez arb itrairem ent créées, mais les 
années ont formé entre elles des liens politiques, 
amené des manières communes d’agir et de com
prendre les intérêts locaux. »

Dans une au tre  partie de son discours, M. Van den 
Heuvel, n ’hésitait pas à reconnaître qu’il y avait un 
grave danger à voir disparaître le parti libéral me
nacé d ’un écrasement définitif entre la droite et les 
socialistes. Le parti catholique avait-il in térêt à se 
trouver seul en présence d’un parti nouveau et ardent 
qui n ’éta it guère alors qu’un parti révolutionnaire? 
Gela, M. Van den Heuvel ne le disait pas to u t à fait,



mais il le pensait et il le laissait entendre assez clai
rem ent : « Si le parti libéral disait-il, veut revenir à 
la surface de beau, il le peut. Le hasard de la distri
bution des électeurs et du tracé des circonscrip
tions donne au socialisme — ce que celui-ci a eu la 
clairvoyance de comprendre — le moyen de l’arrêter 
et de le tenir au fond de la rivière jusqu’à ce qu’il 
a it abandonné, dans une coalition, une partie de son 
indépendance. Gela est-il juste, politiquem ent, cela 
est-il utile pour le pays ou pour le Parlem ent? »

La réplique que M. Van den Heuvel adressait aux 
adversaires de la H. P., au sujet du prétendu émiet- 
tem ent des partis, n ’éta it pas moins juste : « Qu’on 
veuille bien y regarder de près, l ’ém iettem ent dépend, 
en réalité, de la force de constitution des partis. 
Celle-ci est-elle vigoureuse? Y a-t-il de la cohésion, 
de la discipline, un program m e vraim ent conciliateur 
des grands intérêts? L’ém iettem ent ne se produit 
pas. Supposez, au contraire, un groupe de constitu
tion anémique, sans idéal, sans organisation sociale, 
sans chefs respectés : les divisions vont apparaître 
e t g ran d ir1. »

Aux périls hypothétiques de la R. P., d ’autres ora
teurs de la droite avaient d’ailleurs opposé 
le danger plus vraisem blable « d’une lu tte  désespérée 
contre le cartel de l’opposition » et M. Renkin, qui 
ne craignait pas de dire la vérité à son parti, recon
naissait que le scrutin m ajoritaire pouvait causer un 
jour à la droite des surprises fort désagréables.

Enfin, au nom des « cinq », M. Heupgen prononça

1. Discours du 27 septembre 1809. — Annales parlementaires.



un sobre et ferme discours en faveur de la réforme 
qui pouvait être un achem inem ent vers l’abolition 
du vote plural. E t tandis que M. Léon Defuisseaux 
com battait à  outrance to u t système de R. P., deux 
de ses collègues socialistes, M. Vandervelde et M. B er
trand , affirmaient au contraire leurs sym pathies pour la 
Représentation proportionnelle, en ajou tan t, il est 
vrai, qu’elle aurait dû suivre et non précéder l’avè
nem ent du suffrage universel.

Sauf par M. Rosseuw, député de la droite, c’est 
à  peine si le système de d’H ondt fut a ttaqué  à  la 
tribune. Mais M. Rosseuw é tan t un adversaire systé
m atique de la R. P., son discours ne fut guère écouté. 
On y trouve cependant cette réflexion judicieuse 
que le système de d’IIondt offre des anomalies surpre
nantes, qu’il a pour effet, notam m ent, de faire perdre 
un siège à  l’une des listes en présence même lors
q u ’elle n ’a perdu aucune voix. E t il c ita it l’exemple 
d’une circonscription, ayan t à élire 9 candidats, où 
trois listes se trouvaien t en présence. Dans une pre
mière élection les voix s’éta ien t ainsi réparties :

Liste A Liste B Liste C

1 375 3 500 1 749

En vertu du système de d’H ondt, la liste A avait 
4 élus; la liste B, 4 élus; la liste C, 1 élu. Ce n ’é ta it 
pas déjà très juste. Mais si, dans une élection suivante, 
le parti C gagnait sim plem ent 2 voix au détrim ent 
de A, sans que le parti B en perdît une seule, le résul
ta t  allait être tou t différent :

Liste A Liste B Liste C

3 749 3 500 1 TOI



Par le système de d ’Hondt, la liste B allait cette 
fois perdre un siège (il ne lui en restait plus que 3, au 
lieu de 4) ; et la lista C allait en avoir deux, au lieu 
d ’un seul.

Mais personne ne répondit sur ce point à M. Ros- 
seuw, e t M. Van den Heuvel lui-m êm e se garda bien 
de réveiller le débat. Il savait, à coup sûr, que le sys
tème de d ’H ondt avait pour effet d’accorder une prime 
au parti le plus uni, le plus discipliné et, par suite, le 
plus fort. Si le parti catholique conservait l’union et la 
dis ipline qui faisaient sa force, c’est lui qui bénéficie
rait de cette prime. Que le système de d ’H ondt offrît, à 
côté de cet avantage, d’autres inconvénients, c’é ta it 
bien possible. Mais à quoi bon engager une discussion 
qui n ’é ta it pas nécessaire, puisque les partisans de la 
R. P. s’étaient ralliés au système de d ’H ondt, afin 
d’éviter l’échec du projet de loi?

En revanche, la question du « panachage » fu t 
quelque peu discutée. Les adversaires de la R, P. repro
chaient naturellem ent au système du gouvernement 
de « lim iter la liberté de l’électeur. » Pourquoi donc? 
Parce que, d ’après le projet de loi, chaque suffrage ne 
devait com pter que pour l’a ttribu tion  d ’un seul siège? 
Mais cela é ta it au contraire fort logique et ce qui ne 
l’é ta it pas, c’éta it d ’accorder à chaque électeur le droit 
de voter pour au tan t de candidats qu’il y avait de 
députés à élire. M. Van den Heuvel déclarait que les 
divers groupes politiques organisés avaient le droit 
absolu d ’avoir une « représentation précise et distincte», 
qu ’il n ’éta it pas tolérable que des « intrus» fissent in
vasion dans le domicile des partis pour prendre part 
à la désignation des élus. « Si vous adm ettez le pana-



chage, disait-il, que faites-vous des bulletins pana
chés? Est-ce que vous les comptez au profit des partis 
ou est-ce que vous ne les comptez pas? Dans l’une ou 
l’autre hypothèse, vous aboutissez à une conséquence 
absurde.. Si vous comptez les bulletins panachés pour 
une fraction au profit des diverses listes dont ils dési
gnent les candidats, il y aura des bulletins qui ren
fermeront un q u art de libéralisme, un quart de socia
lisme, une moitié de catholicisme. Quelle incohérente 
m anifestation de la volonté ! Mais si ces bulletins ne 
com ptent pas, s’il com ptent comme simples votes de 
préférence, alors vous donnez à un électeur, dont le 
bulletin est nul au point de vue de la répartition  des 
m andats, le droit de déterm iner le choix des personnes 
qui seront désignées. » Si chaque électeur panachait 
son bulletin de vote, il pourrait même se produire ce 
résultat singulier qu’aucun siège ne serait conféré et que 
tous les candidats pourraient être appelés à occuper 
les sièges vacants ! La liberté, concluait M. Van den 
Heuvel, ne peut autoriser un panachage in  extremis 
parce que les candidats ont le droit exclusif de disposer 
de leurs noms et parce que, dans chaque parti, la m a
jorité doit être reconnue maîtresse et supérieure à la 
minorité.

D’ailleurs ni l’autorisation du panachage ni aucun 
autre am endem ent ne furent adoptés. Il n ’en fallut pas 
moins de deux mois de discussion pour venir à bout du 
du projet ministériel. Le vote final fu t rendu dans la 
séance du 24 novembre 1899. L ’ensemble du projet 
fu t adopté par 70 « oui », contre 63 « non », e t 8 absten
tions. L’extrême-gauche s’é ta it unie à l’extrêm e-droite 
pour le repousser. Les « cinq » éta ien t restés fidèles à



leurs promesses; ils avaient voté « oui » — sans hési
tation . Les 8 abstentionnistes étaient, au fond, des 
partisans du projet que des engagements antérieurs 
em pêchaient de voter selon leurs convictions.

Au Sénat, la discussion fu t beaucoup moins longue; 
elle s’ouvritle  12 ’décembre’pour’s’achever le  22. Dans 
cette assemblée moins échauffée, M. Van den Heuvel 
prononça un discours d’une certaine étendue et d ’une 
parfaite clarté. L’honorable m inistre de la justice fit 
en effet un exposé général du nouveau mode de con
sultation  nationale. Il n ’avait pas eu le temps de Je 
faire plus tô t et il le fit parce que tous les partis le 
priaient de fournir un commentaire précis du pro
je t de loi. Si l’on veut bien comprendre, du reste, le 
système de R. P. appliqué en Belgique, il est indispen
sable de lire ce discours d’une lucidité remarquable.

L’ensemble du projet fu t adopté au Sénat par 61 
« oui » contre 26 « non », et 6 abstentions. E t la 
loi fu t enfin promulguée au M oniteur  le 30 décembre 
1899.



C H A P I T R E  III

L ’A P P L I C A T I O N  DE LA R. P.

Une enquête sur les élections législatives de 1910. — La cam
pagne électorale et les opérations du scrutin. — Comment 
fonctionne la R. P.

La loi du 30 décembre 1899 sur la R. P., dont le 
dispositif n ’est pas très clair, a nécessité des instruc
tions particulières pour les électeurs, pour les Présidents 
des bureaux de dépouillement et les Présidents des 
bureaux principaux. Il fau t donc lire ces instructions 
pour bien comprendre le fonctionnem ent de la R. P. 
Mais il faut su rtou t en suivre l’application, et c’est ce 
que nous avons fait. Avec l’autorisation bienveillante 
du Président du bureau principal de Bruxelles, M. De- 
quesne, qui occupe cette fonction en sa qualité de 
Président du tribunal c iv il4, nous avons donc assisté

1. Le premier bureau du chef lieu de l’arrondissement administra
t if  fonctionne comme bureau principal du collège électoral. Il est pré
sidé par le Président du tribunal de première instance du chef-lieu  
ou, à son défaut, par le magistrat qui le remplace (art. 142 du code 
électoral belge).



à toutes les opérations électorales du 22 mai 1910 et, en
outre, à la campagne qui a précédé ces élections.

L’organisation des partis.

La R. P. nécessite une organisation des partis poli
tiques, puisqu’elle a pour objet d ’a ttribuer à ces partis 
un nombre de sièges proportionnel à leur force nu
mérique. Pour engager une bataille de parti, pour se 
compter, il faut s’unir e t se discipliner. Le droit d ’as
sociation a d’ailleurs été reconnu à tous les citoyens 
par la Constitution de 1831, de même que la liberté de 
la presse et la liberté de l’enseignement. La liberté 
politique a fait, par suite, chez nos voisins des progrès 
que nous ne connaissons pas encore, pour cette raison 
décisive qu ’elle existe depuis quatre-vingts ans et 
qu’aucun des gouvernem ents qui se sont succédé au 
pouvoir n ’a songé à y porter attein te. Mais l’in tro 
duction de la R. P. a eu pour effet naturel d ’obliger 
les associations de parti à une cohésion et à une disci
pline plus fortes.

Leurs organisations sont restées cependant à peu 
près les mêmes. Nous avons sous les yeux les s ta tu ts  
des trois associations politiques bruxelloises : ceux de 
l’Association catholique e t constitutionnelle rem on
ten t à 1859; ceux de la Ligue libérale, à 1884; ceux de 
l’Association libérale, à 1886, et ceux du parti ouvrier, 
à 1893j La Ligue et l’Association libérale, qui ont con
servé leurs organisations distinctes et forment l ’aile 
droite et l’aile gauche du parti libéral, s’unissent dans 
les élections; elles ne présentent qu’une seule liste de 
candidats avec un programme commun. Dans le$



petites circonscriptions, les associations libérales et 
socialistes ne dressent même qu ’une liste unique; elles 
form ent un cartel, afin de lu tter avec plus de chances 
contre la liste catholique. Séparés, le p arti libéral et le 
parti socialiste n ’obtiendraient peut-être pas le nombre 
de voix nécessaire pour la conquête d’un siège; ils ont 
même toujours in térêt à s’unir dans le collège où le 
parti catholique est aussi fort à lui seul que les deux 
autres, car la méthode de calcul employée pour l’a t
tribu tion  des sièges favorise, comme on le verra plus 
loin, les listes qui ont obtenu le plus de suffrages et 
désavantage les partis qui se divisent. C’est pour cela, 
on le sait, que le système de d ’H ondt a été adopté par 
le parti catholique.

Les Associations politiques belges n ’ont rien de com
mun avec ce que l’on nomme en France des « Comités ». 
Ce sont des organisations de parti dans le véritable 
sens du mot, avec des programmes bien définis. Ce 
n ’est pas à la veille de l’élection, c’est au moins six 
mois à l’avance que les Associations dressent leurs lis
tes de candidats et leurs plans de campagne.

Elles ont, dans chaque arrondissem ent, un organisme 
distinct. Le rôle des Associations d’arrondissements 
consiste d ’abord à préparer le « poil » ou le congrès, 
comme nous disons en France, qui désigne les candi
dats du parti. Les trois associations procèdent à peu 
près de la même manière. Elles convoquent leurs adhé
rents à une assemblée générale pour les inviter : 1° à 
choisir les candidats du parti ; 2° à décider dans quel 
ordre ils seront présentés aux suffrages des électeurs, 
Cet ordre de présentation offre un in térêt capital. 
En vertu de la loi électorale qui a ttribue les suffrage^



obtenus par la liste d ’abord au premier candidat, puis 
au second, et ainsi de suite, il est clair que le candidat 
inscrit en tête de la liste a plus de chances que le second, 
le second que le troisième, etc., etc. On verra plus loin 
comment les électeurs peuvent changer l’ordre de pré
sentation arrêté par les organisations de parti.

Les élections belges se font donc en quelque sorte à 
deux degrés ; par un « poil » qui désigne les candidats, 
puis par un scrutin  auquel participent tous les élec
teurs. Voici l’inconvénient du système. L’ordre de pré
sentation, opéré par le « poil » n ’é tan t changé, par le 
corps électoral, que dans les grandes circonscriptions, 
notam m ent à Bruxelles, il en résulte que la tête de liste 
est assurée du succès, tandis que la queue a fort peu 
de chance. Dans les circonscriptions où les libéraux, 
par exemple, ont fait triom pher trois candidats aux 
précédentes élections, la lu tte  s’engagera surtou t en 
faveur du quatrièm e candidat, et ce sera ce quatrièm e 
candidat qui portera le poids de la bataille électorale. 
Les autres pourront s’en désintéresser : ils ne le font 
pas, il est vrai; mais ils peuvent le faire. En outre, la 
quasi-certitude du succès dont bénéficient les candidats 
de tête leur confère pour ainsi dire un m andat perpé
tuel. Faisons rem arquer, en passant, que si l ’on peut 
faire des objections à ce mode d ’élection des députés, 
rien n ’est plus simple que d ’en choisir un autre. La 
R. P. se prête à une infinité de combinaisons.

Les listes une fois dressées par les assemblées géné
rales d ’adhérents, la campagne électorale est organisée 
par l’Association, d ’accord avec les candidats. On va 
faire appel aux souscriptions, car il ne serait pas



admissible que les candidats supportassent les frais de 
la campagne. Élus, ce n ’est pas 15 000 francs, mais 
4000 qu’ils percevront à titre  d’indem nité parlem en
taire. Ce sont donc les principaux intéressés, c’est-à- 
dire les adhérents du comité, qui verseront des coti
sations pour les élections et qui recruteront de nou
veaux souscripteurs. La souscription close,tout l’argent 
ira à la campagne électorale; les dépenses perm anentes 
du Comité sont couvertes par des cotisations annuelles 
et spéciales dont l’emploi est réglé d’avance par le 
bureau.

Si cette organisation électorale procède des mêmes 
principes dans les diverses associations, il est clair 
qu’elle ne se ressemble pas dans toutes. La plus forte 
paraît être celle du parti ouvrier, dont le chef, M. Van- 
dervelde, est un homme des plus intelligents e t des 
plus pratiques. Mais le parti catholique, par sa for
tune, par l’intensité de sa propagande, par l’activité 
de ses adhérents et le zèle du clergé, est lui aussi un 
parti organisé et puissant, puisqu’il a réussi à conser
ver la m ajorité et le pouvoir depuis 1884. Le parti 
libéral, le parti du centre, est le moins solide au point 
de vue de l’organisation. Pourquoi? Parce que ses 
adhérents ne sont pas aussi passionnés, aussi ardents 
que les autres, e t parce que ses frontières ne sont pas 
aussi nettem ent limitées. Les libéraux belges ne sont 
pas toutefois un parti « effiloché », selon le qualifica
tif appliqué à certains des nôtres. Mais si ses chefs sont 
d ’une activité et d ’une intelligence remarquables, ses 
troupes sont fatalem ent un peu plus inertes que celles 
du parti socialiste et du parti catholique. On est 
libéral, en Belgique, lorsqu’on n’est ni catholique ni



socialiste. Si ce parti, qui répond à une nécessité 
impérieuse, et sans lequel la Belgique aura it pu être, 
un jour, à la merci d ’une révolution, ne compte pas 
au tan t d ’éléments actifs que les deux autres, il n ’en 
reste pas moins un parti organisé, discipliné et 
vivant.

Il n ’est point exact de dire, comme le font les catho
liques, que le parti libéral est le prisonnier du parti 
socialiste. Lorsqu’il prendra le pouvoir, il pourra 
offrir des portefeuilles aux socialistes qui les accepte
ront ou qui ne les accepteront pas, mais il ne marchera 
d’accord avec eux que pour l’application de la partie 
commune du programme de l’opposition : l’égalité du 
droit de suffrage et la question scolaire, par exemple. 
Sur ces deux points on pourra s’entendre, et des 
transactions s’imposeront. Au point de vue religieux, 
il faudra respecter la liberté de conscience et la 
liberté d’enseignement : socialistes et libéraux affir
ment, du reste, dans toutes les déclarations, leur 
volonté commune de ne pas y toucher. Dans un pays 
dont la m ajorité pratique la religion catholique avec 
une foi aussi sincère, com m ent un gouvernem ent pour
rait-il agir autrem ent?

En ce qui touche la propagande des partis, elle est 
plus sérieuse, plus intensive et plus nette  à la fois 
que chez nous. Les candidats ne font pas, il est vrai, 
de profession de foi. Cela est parfaitem ent inutile, 
puisque chaque électeur connaît les opinions de chaque 
liste et que le programme de chaque parti ne change 
pas sensiblement d’une élection à une autre. Mais ce 
qui est curieux, c’est la variété des moyens employés



pour la propagande. On s’ingénie, dans tous les 
comités, à faire du nouveau, comme en m atière de 
réclame commerciale. Les catholiques ont imaginé, 
par exemple, de distribuer aux paysans des jeux de 
cartes flamandes où leurs adversaires sont assez mal 
tra ités; à côté du roi de pique ou de la dame de 
carreau, on trouve deux ou trois lignes de texte sur 
les dangers de la coalition socialo-libérale ou sur la 
persécution religieuse. Les libéraux à leur tour, qui 
gémissent de ne pas pouvoir couvrir les murs de 
Bruxelles de leurs superbes affiches coloriées — on 
ne tolère pas la profanation des m onuments publics, — 
les libéraux, disons-nous, m ultiplient les cartes- 
postales, les prospectus, les promenades d ’hommes- 
sandwiches, et, par le beau temps, ils font circuler 
dans les rues un arrosoir cylindrique qui laisse cette 
inscription aquatique et trop vite effacée : « Votez 
pour les libéraux ! » Enfin, il est inutile d ’ajouter que 
la principale affiche des catholiques contient une vue 
de l’Exposition universelle de 1910, avec, en haut, des 
aéroplanes et des dirigeables.

L’Exposition universelle, l’im portance de son succès, 
tel a été du reste le principal argum ent du parti catho
lique en faveur de ses candidats. II faut, en effet, 
reconnaître qu’il doit son m aintien au pouvoir au 
développement prodigieux de la puissance économique 
du pays, de la richesse nationale et du bien-être géné
ral. Un peuple en pleine prospérité n ’est pas disposé à se 
révolter. A quoi bon changer de gouvernem ent lorsque 
celui qu’on possède, depuis vingt-six ans, a si bien 
fait les affaires de la Belgique? E t si le Cabinet catho
lique é ta it remplacé par un Cabinet libéral, le succès



de l ’Exposition universelle de Bruxelles, ne serait-il 
pas compromis? On juge, si cet argum ent a été 
développé, dans les journaux et dans les tracts du 
parti catholique. Les libéraux ont eu sans doute 
raison de dire que les catholiques avaient fa it l’E xpo
sition à la date la plus favorable pour leurs in térêts 
électoraux. Mais ceci est de bonne guerre et les 
libéraux, s’ils avaient été au pouvoir, auraient, sans 
doute, agi de la même façon.

A part quelques attaques du parti socialiste contre 
les chefs du parti catholique qui, d ’après leurs adver
saires, auraient profité du pouvoir pour se faire une 
place dans les grandes affaires financières, la lu tte  n ’a 
pas porté sur les questions de personnes, mais sur les 
idées. Les mœurs électorales sont plus saines que les 
nôtres. La corruption par l’argent et par les faveurs 
officielles n ’existe plus guère e t un m inistre de 
l’In térieur qui se perm ettrait de « faire m archer » 
les fonctionnaires placés sous ses ordres en faveur 
des candidats de son parti, soulèverait une indigna
tion générale. D’ailleurs, les fonctionnaires ne con
sentiraient pas à jouer un rôle indigne d ’eux. Ils 
s’honorent de rem plir leur tâche avec dévouement, 
mais, quand ils l’on t remplie, ils s’estim ent libres 
d ’avoir telle opinion que bon leur semble. On nous a 
cité le cas d ’un hau t fonctionnaire du m inistère de 
l ’Intérieur, qui vote pour les candidats libéraux, et 
qui possède cependant, grâce à la correction de son 
attitude , l’absolue confiance du chef du Cabinet catho
lique. On nous a cité même un grand nom bre de ma
g istrats qui sont des libéraux, qui rendent des juge
m ents très im partiaux et qui ne perdent point leurs



droits à l’avancem eiit quand, en tou te  indépendance et 
en toute justice, ils donnent raison à des amis politiques

Le vote et le dépouillement du scrutin.

Les listes de candidats sont remises, dans chaque 
co llèg e , quinze jours au moins avan t l’élection, au 
Président du bureau principal, qui leur donne un 
numéro d ’ordre par voie de tirage au sort, qui les fait 
afficher, e t  qui les fera même imprim er sur du papier 
identique dont la forme et la couleur sont réglées 
par là loi.

Chaque bulletin de vote contient donc les noms 
des candidats de chaque liste rangés en colonne, la 
liste qui a reçu le num éro l à gauche et ainsi de suite 
En tê te  de chaque liste, se trouve une case noire avec, 
au milieu, un pe tit point blanc, e t la même case se 
retrouve à côté des noms de tous les candidats.

L ’électeur se présente au bureau de vote, avec sa 
feuille de convocation (nous disons en France, sa carte 
électorale'), po rtan t en tête, en gros caractères, le 
nombre de votes, 1,2 ou 3, auquel il a droit. Le Président 
lui rem et en échange 1, 2, ou 3 bulletins de vote, tim 
brés à l’extérieur. L’électeur se dirige vers l’isoloir 
(un simple paravent), e t noircit au crayon soit le point 
blanc de la case placée en tê te  de chaque liste, soit 
celui de la case placée à côté des noms de chaque 
candidat. Il ne peut voter que d ’une seule manière, 
c’est-à-dire ne faire qu’une seule m arque sur chaque 
bulletin. Il a le choix entre le vote de liste (case de 
tête) et entre le vote de préférence (case latérale). S’il 
accepte l’ordrè de présentation des parrains de la liste.



il m arquera d ’un tra it noir la case de tê te  et s’il veut 
changer l’ordre, il m arquera de la même façon la case 
placée à côté du candidat qu’il préfère. Une vote donc 
qu’une seule fois, lorsqu’il ne dispose que d ’un suffrage, 
deux fois sur deux bulletins séparés s’il dispose de 
deux suffrages et trois fois s’il dispose de trois suf
frages. Puis, il sort de l’isoloir pour rem ettre au P ré
sident son bulletin unique ou ses deux ou ses trois bul
letins, pliés en quatre, le tim bre toujours à l’extérieur, 
de manière à m ontrer qu ’il s’est bien servi des bulle
tins qui lui ont été confiés.

Cette série d’opérations, d ’ailleurs très simples et 
qui s’accomplissent sans incident, ont été m inutieu
sem ent réglées par la loi, afin d’assurer aussi complè
tem ent que possible le secret du vote. E t il fau t recon
naître que ce secret est de la sorte absolum ent garanti, 
sauf dans le cas particulier où un électeur infirme ou 
aveugle est autorisé à se faire accompagner par l’un 
de ses proches parents au bureau de vote. A p a rt cette 
exception inévitable, on peut dire que personne ne peut 
savoir com m ent a voté un électeur belge. E t quand 
on voudra q u ’il en soit de même en France, il suffira 
de s’inspirer de ces mêmes et sages dispositions.

Commencées à hu it heures du m atin, les opérations 
du vote sont terminées à une heure de l’après-midi. 
Reste m ain tenant à faire le dépouillement des bulle
tins, qui aura lieu avec la même loyauté que le vote 
lui-même et sous le contrôle des témoins de chaque 
liste, qui devront approuver les procès-verbaux du 
dépouillement par leur signature, ou y apposer leurs 
réclamations.

Ce dépouillement des votes est à son tour des moins



compliqués. Les tableaux préparés à l’avance doivent 
m entionner séparém ent pour chaque liste : 1° les votes 
de liste; 2° les votes nom inatifs en faveur des candi
dats \  Par suite, ces tableaux de recensement com
porteront des résultats séparés pour chaque liste, avec 
l’indication du nom bre des bulletins valables et du 
nom bre des bulletins nuls, du nom bre des votes de 
liste et du nombre des votes nom inatifs en faveur des 
candidats.

Les feuilles de recensement sont adressées sous plis 
chargés au Président du bureau principal de la cir
conscription électorale, lequel ira les chercher le lende
main à la poste e t les ouvrira en présence des té 
moins désignés par les partis. C’est à partir de ce mo- 
ment-là, c’est-à-dire à p artir de l ’heure où s’opère le 
recensement général des votes par le bureau principal 
que va fonctionner la R. P. Ju squ ’ici, les électeurs ont 
voté, non point comme s’il s’agissait d ’une élection 
au scrutin plurinominal, mais d’une élection au scru
tin  uninominal. Il est bien entendu,en effet, que, pour 
établir une parfaite égalité entre la valeur représentative 
de chaque électeur dans l’ensemble des collèges appelés 
à  élire 2, 3, 4, 6 ou même 21 députés, chaque électeur 
ne doit disposer que d ’un suffrage. S’il en é ta it au tre
ment, l’électeur qui vote dans une circonscription où 
il y a 20 députés à élire , disposerait de dix fois plus

1. Afin de simplifier nos explications, nous négligerons tout ce qui 
se réfère aux votes en faveur des candidats suppléants et à la dési
gnation de ces suppléants. Par une anomalie un peu étrange et dont on 
réclame d’ailleurs la suppression, la loi belge fait en effet une dis
tinction entre les candidats titulaires et les candidats suppléants. 
Comme on ne songera certainement pas chez nous à cette complication 
inutile, il nous a semblé sans intérêt d’en parler.



de suffrages que celui qui vote dans une circonscrip
tion n ’en ayan t que 2 à nommer. E t cette règle est si 
absolue que tou t bulletin p o rtan t plus d’un vote no
m inatif est déclaré nul ; ii en est de même de to u t bul
letin p o rtan t à la fois un vote nom inatif e t un vote de 
liste. La question du « panachage » se trouve ainsi 
réglée très simplement; chaque bulletin ne compte que 
pour l ’a ttribu tion  d ’un seul m andat, ce qui est parfai
tem ent logique et équitable.

En principe, l’opération du dépouillement est secrète. 
N’y assistent que les membres du bureau et les té 
moins que les partis désignent pour la contrôler. Mais 
ces témoins n ’hésitent pas à violer le secret profession
nel, ce qui ne leur est pas du reste personnellement 
in terd it, et à communiquer aux associations et aux 
journaux les résultats du vote dans les sections où ils 
ont été appelés à siéger. On peut ainsi connaître, le 
jour même de l’élection, desrésültats partiels qui, ad
ditionnés, fournissent des résultats d ’ensemble ap
proxim ativem ent exacts. Aux sièges des associations 
socialistes, libérales et catholiques, on proclame, on 
commente ces résultats avec passion.

A f  Association catholique, salle Patria  où nous 
assistions le 22 m ai à la proclam ation des résultats 
partiels, le bureau est présidé par M. Devet, sénateur, 
et, c’est M. Dewinde, le secrétaire si actif du Comité 
bruxellois, qui lit les dépêches envoyées par ses 
correspondants, et il ne manque pas d ’ajouter : « Ces 
résultats sont très satisfaisants. » M. Dewinde, qui 
nous aperçoit au milieu des curieux, nous invite à 
m onter sur l’estrade, où le hasard nous place à côté 
de M. Woeste, m inistre d^État, et l’un dès chefs du



parti catholique à la Chambre. « Excusez-moi, me 
dit M. Woeste, de ne pas partager votre enthousiasme 
pour la R. P- Elle a été funeste au parti catholique 
belge. Elle a provoqué dans nos rangs de fâcheuses 
divisions. E t si nous perdons, demain, le pouvoir, 
c’est à la R. P. que nous le devrons. Au scrutin  de 
liste pur et simple, notre m ajorité fû t restée intacte 
ou peu s’en faut... » Mais M. Woeste est un 
adversaire in transigeant de la R. P. Il en est 
l’adversaire parce qu’il croit, et le dit, qu ’elle favorise 
les libéraux.

A l’Association libérale dont les locaux sont trop 
étroits pour contenir le flot de ses amis et dont le 
président, M. Émile Féron, proclame les résultats à la 
brasserie flamande, nous nous trouvons, cette fois, 
à côté d ’un député libéral de Bruxelles, qui nous tien t 
le langage que voici : « Décidément, vous le voyez, 
Monsieur, la R. P. nous est funeste. Si nous avions eu 
le scrutin  de liste pur et simple, il nous suffisait de 
faire un cartel général avec les socialistes pour rem
porter une victoire éclatante sur les cléricaux. » — 
« Excusez-moi, Monsieur, mais M. W oeste vient de 
me dire exactem ent le contraire, tou t à l’heure, au 
cercle catholique. Il croit que la R. P. sera la m ort de 
son parti. E t je me perm ets de n ’être ni de son avis 
ni du vôtre. La R. P. vous perm ettra de rester ce que 
vous êtes, d ’avoir dans la Chambre le nombre de re
présentants auxquels vous avez droit. » — « Oui, me 
répond mon interlocuteur, mais il y a vingt-six ans 
que cela dure ! » — «Pardon ! il n ’y a que dix ans que 
la  R. P. est instituée, et, sans elle, que seriez-vous 
devenus, vous libéraux? »



L ’assistance, plus échauffée que nous, criait et 
s’exalta it à l’annonce des résultats qui n ’étaient pas de 
son goût. Elle au rait voulu, elle aussi, que le gain des 
libéraux fû t plus fort. E t là-haut, à la maison du peu
ple, M. Vandervelde présidait le bureau du parti ou
vrier dans la vaste  et magnifique salle des fêtes de la 
grande coopérative socialiste. Il annonçait lui aussi 
avec enthousiasm e les résultats favorables à son parti. 
Ses amis étaient plus bruyants que les catholiques e t 
les libéraux. Mais ils ne songeaient pas ou ils ne 
paraissaient pas songer à faire une révolution pour 
triom pher plus vite de leurs adversaires.

Cependant si les chefs de parti qui se passionnent 
e t qui s’échauffent, au cours de la bataille électorale, 
resteront le lendem ain des adversaires politiques, ils 
considèrent comme un honneur de conserver entre 
eux des rapports courtois, malgré les divergences 
d ’opinion qui les séparent. Ils entretiendront même, 
parfois, des relations fort amicales. Avec la R. P., la 
bataille  est finie, quand le verdict du pays a été ren
du et l’apaisem ent s’impose. Il est au contraire diffi
cile sous un régime qui condamne les députés, pénible
m ent élus par quelques voix de m ajorité, à surveiller 
e t  à com battre leurs adversaires politiques, pendant 
quatre  ans, dans les moindres villages où il s’agit 
d ’accroître, par tous les moyens, le nombre de ses 
partisans.

Le recensement général des votes.

Suivons m aintenant en détail les opérations de 
recensement général et de répartition  des sièges entre



les listes dans le collège de Bruxelles où elles sont très
longues et nécessairement délicates, puisqu’il s’agit de 
désigner 21 élus et qu’on se trouve en présence de sept 
listes de candidats. Nous choisissons à dessein la 
circonscription la plus vaste, et c’est dans cette cir
conscription, d ’ailleurs, que nous avons tenu à assister 
aux opérations de recensement. Quelle est la difficulté 
à laquelle le Président du bureau principal va se 
heurter? Il en est une, la  plus im portante, qui ne 
provient nullem ent de l’application de la R. P. C’est 
en effet un travail énorme que de calculer le nombre 
de voix obtenues, dans 635 sections de vote dont on 
a dépouillé le scrutin dans 216 bureaux, par 
111 candidats portés sur sept listes différentes. 
Sans doute, quatre de ces listes ne com ptent guère 
et n ’auront vraisem blablem ent droit à aucun siège. 
Il n ’est pas moins nécessaire d ’en recenser les 
bulletins, comme ceux des autres listes. E t cette opé
ration fastidieuse du recensem ent général, faite 
d’après les feuilles de recensement de chaque bureau, 
a duré, le lundi 23 mai, d ’une heure de l’après-m idi à 
onze heures du soir. Nous ferons rem arquer, en passant, 
qu ’elle serait encore bien plus longue si l ’élection 
avait lieu au scrutin  de liste pur et simple, et avec fa
culté de panachage. La longueur des opérations ne 
provient pas ici encore de l’application de la R. P., et 
il serait très simple d’aller plus vite : il suffirait d ’aug
m enter le nombre des bureaux chargés du recensement 
général des votes. Au lieu de n ’en former que trois ou 
quatre, on pourrait en former une dizaine sans craindre 
des fraudes qui seraient si difficiles à pratiquer.

Cependant le recensement général des votes a pu



s ’a ch ev er , à B r u x e lle s , v ers o n ze  h eu res du  sp ir e t  il 
d o n n a it  le s  r é s u lta ts  q u e  v o i c i 1 :

L is t e  c a t h o l iq u e .
Otes de liste : 97 339

MM.:
N e r in ç x ................ ,    741
De L an tsh eere....................  670
Vanderlinden........................................  364
Renkin  4 835
Carton de W ia rt................................  1357
T héodor  1 604
De Bue........................    2780
W a u w er m a n s ....................................  1497
De C o s te r .............................................  6 969
Colfs  43 980

Total (ehif. é le c t .) ................  129152
L is t e  l ib é r a le .

Votes de liste : 73 659
MM.:

L. Huysmans......................................... 564
P. J a n s o n .............................................  1272
Hymans  ............................................   673
F é r o n ...................................................... 154
M onville.................................................  184
Lem onnier.............................................  4 002
Criek.........................................................  2626
Cocq................................................   12669
Delleur..................................................... 1 085
W esem beeck......................................... 2 415
Frick......................................................... 419

A reporter. . 96 722
I. Nous ne nous occupons pas des quatre listes dissidentes qui n’a

vaient droit à aucun siège, et nous négligeons également les résultats 
électoraux concernant les candidats suppléants.



Report. . . 96 722
De F ren n e .............................................  74
R eyers  1 681
De Mot..................................................... 62
Perlau . , , ....................................  42
De Coninck............................................  250
Van E lewyck........................................  75
Moreau................................  148
Q uerton ....................  228
C ler eb a u t............................................. 322
R ich a rd .................................................  130

Total (cbif. é l e c t .) ................. 99634
Liste socialiste.

Votes de liste : 53 911
MM. :

V andervelde   1 452
D elp orte ................................................. 136
M eysm ans............................................. 253
G. Huysmans.........................................  479
Bertrand.................................................  11154
E lb er s .....................................................  262
Fischer..................................................... 87
B a e c k .....................................................  121
De Brouckere , . . 131
David  ....................  38
Vandersm issen..................................... 134
G e ld e r s .................................................. 61
Van Roostroeck....................................  54
D e v o s    , 45
D o m s .....................................................  77
Roos. .  ........................  9
Ch. G oessins......................................... 37
De W it.....................................................  10
De R o m .................................................  48
Van I s terb ec k ..................................... 32
P a u ls e n ....................    73

Total (cbif. élèct.).................. 68 604



Le chiffre électoral de chaque liste est constitué, 
comme on le voit, par l’addition des votes de liste et 
des votes nom inatifs ou de préférence. Il va perm ettre 
de rechercher, parla  méthode d ed ’H ondt,le  nombre de 
sièges auquel auront droit les trois listes. La méthode 
est bien connue. Il fau t diviser par 1, 2, 3, 4, 5, 6, etc. 
le chiffre électoral de chaque liste. Voici le résultat de 
'opération :

Liste catholique. Liste libérale. Liste socialiste.

Chiffres électoraux : 1 29 1 5 2 9 9634 686 0 4
divisés par i  = 129152 99 634 68 604

» 2 = 64 576 49 817 34 302
» 3 = 43 050 33 211 22 901
» 4 = 32 283 24 908 17150
» 5 = 25 230 19926 13720
M 6 = 21 525 16 605 11 434 1
» 7 = 18 450 14 233
» 8 = 16144 12 454
» 9 = 14 350
)> 10 = 12915

E n rangeant les quotients ainsi obtenus dans l’ordre 
de leur im portance jusqu’au 21e quotient, on s’aper
çoit que le 21e quotient ou diviseur électoral est 
13 720, lequel est contenu 9 fois dans le chiffre élec
toral de la liste catholique , 7 fois dans celui de la liste 
libérale et 5 fois dans celui de la liste socialiste. P ar 
conséquent, la liste catholique a droit à 9 sièges; la 
liste libérale, à 7; la liste socialiste, à 5.

1. Il nous a paru inutile de pousser plus loin les divisions. Le simple 
examen dos chiffres électoraux permet de supposer que la liste catho
lique n'aura pas droit à plus de 10 sièges, la liste libérale à plus de 8 
et la liste socialiste à plus de 6.



Cela n ’a rien de compliqué, évidemment. On peut 
critiqilbr comme nous le ferons plus loin nous-mêmes, 
le système de d’Hondt, mais on ne peut pas dire qu’il 
soit difficile de l’appliquer. Ce qui est parfois plus 
compliqué, quand il s’agit d ’une circonscription aussi 
vaste que celle de Bruxelles et où il y a eu un assez 
grand nombre de votes de préférence, c’est l’a ttr ib u 
tion des sièges, revenant à chaque liste, à des candi
dats déterminés,

La proclamation des élus.

Cette seconde opération, absolum ent indépendante 
du système de d ’Hondt, nécessite, en effet, une série 
de calculs. La loi déclare que les élus seront, dans 
chaque liste, ceux des candidats qui ont obtenu le 
plus grand nombre de voix. Mais quelles sont les voix  
obtenues par les candidats? Les votes nom inatifs, 
d’abord, cela est évident, mais aussi les votes de liste 
qui doivent se faire d’après un  mode dévolutif l. « Les 
votes de liste, d it l’a rt. 265 du Code électoral belge, 
sont ajoutés aux suffrages nom inatifs obtenus par le 
premier candidat de la liste, à concurrence de ce qui 
est nécessaire pour parfaire le diviseur électoral; l ’ex
cédent, s’il y en a, est a ttribué  dans une mesure sem

1. Nous empruntons ces renseignements aux « Instructions spéciales 
relatives à la répartition et à l’attribution des sièges », qui sont remi
ses par le ministère de l’Intérieur aux présidents des bureaux princi
paux. Nous avons entre les mains l’exemplaire du Président du bureau 
principal de Bruxelles, M. Dequesne président du Tribunal civil, qui 

bien voulu nous le confier.



blable au deuxième candidat; et ainsi de suite, jus
qu’à ce que tous les votes de liste aient été attribués.» 
L ’explication de ce procédé de dévolution est bien 
connue. La loi belge, sans reconnaître l’existence des 
organisations de parti, a voulu, on le sait, perm ettre 
à ces organisations de présenter des candidats dans 
un ordre de préférence, indiquant ainsi, d ’accord avec 
ces candidats, que le candidat inscrit le prem ier doit 
être élu le premier, e t ainsi de suite. Mais comme il 
peut arriver, e t cela arrive su rto u t dans les grandes 
circonscriptions, que le candidat inscrit en tê te  n ’a 
pas besoin de tous les votes de liste pour être procla
mé élu, on attribue l’excédent au 2e, au 3e, au 4e 
candidat et ainsi de suite.

Appliquons l’article 265 aux résultats de la circons
cription de Bruxelles, pour savoir quels seront les élus 
de chaque liste et servons-nous, pour faire les calculs 
nécessaires, d ’un tableau dont le modèle est indiqué 
par le m inistère de 1* Intérieur, dans ses inst ructions aux 
Présidents des bureaux principaux. Dans la première 
colonne, nous m ettrons les noms des candidats dans 
l ’ordre de présentation; dans la seconde, le nombre 
de votes nom inatifs qu’ils ont obtenus; dans la tro i
sième, le nom bre de suffrages de liste qu’il faut ajou
ter aux votes nom inatifs pour a tte indre le diviseur 
électoral de 13720; dans la quatrièm e enfin, le to tal 
des voix ainsi obtenues par les divers candidats de 
chaque liste. Voici les résultats que nous obtiendrons 
dajis ces tpois tableaux à quatre  colonnes :



Liste catholique.

Votes de liste: 97 358
Diviseur électoral. 

13 720
Candidats dans Votes Répartition Total des voix

l'ordre de présentation. nomi des votés obtenues par
natifs. de liste. les candidats.

Nerincx........................ 1 741 +  12 979 13 720 é lu
De Lantsheere . . . 2 670 +  13 050 13 720 éluVanderlinden. . . . 3 364 +  13 356 13 720 éluR enkin ........................ 4 1835 +  11885 13 720 élu
Carton de W ia t. . . 0 1357 +  12 363 13 720 éluThéo d O r .................... 6 1601 +  12119 13 720 éluDe Bue . . . . 7 2 780 +  10 940 13 720 élu
Wauwermans. . . . 8 1497 +  10 666 12 163 éluDe C o s te r ................ 9 6 869 +  0 6 869C olfs. . . . 10 13 980 +  o 13 980 élu

T o t a l  d e s  v o t e s  r é p a r t i s  : 97 358

Il n ’y a pas d ’erreur : nous avons bien réparti les
97 358 votes de liste aux candidats catholiques en 
com m ençant par le candidat n° 1, puis 2, 3, 4, etc. 
Lorsque nous sommes arrivés au candidat n°8, nous 
n ’avons plus eu que 10.666 votes de liste à lui 
a ttribuer, ayan t déjà a ttribué  tous les autres aux sept 
premiers candidats. Il ne reste plus rien pour le can
d idat n° 9, et le candidat n° 10 n ’aura, à son tour, 
que ses 13 980 votes individuels, qui, dépassant d ’ail
leurs le diviseur électoral, lui perm etten t d ’être pro
clamé élu, et de l’ê tre même avan t tous les autres.

Par conséquent, le Président du bureau principal 
devra déclarer élus, sur la liste catholique, les candi
dats 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, et 10, c’est-à-dire les 9 candi
dats qui ont obtenu le plus de voix. Les électeurs ont 
réussi à changer, comme on le voit, l’ordre de préfé-



rence du parti : ils on t évincé M. de Coster (n° 9) au 
p rofit de M. Colfs (n° 10).

Passons à liste libérale.

Liste libérale Diviseur électoral.
Votes de liste : 73 659 13 720

Votes Répartition Total des voix 
Candidats dans . , , ., nomi- des votes obtenues par

1 ordre de présentation. . . .  A
natifs. de liste. les candidats.

L. Huysmans . . . .  1 564 +  13156 13 720 élu
P. J a n s o n ................  2 1272 +  12 448 13 720 élu
H y m a n s ..................... 3 673 4-13 047 13 720 élu
F é r o n ......................... 4 154 4-13 566 13 720 élu
Monville  5 184 4- 13 536 13 720 élu
Lem onnier................. 6 1 002 +  7 906 8 908 élu
Grick.............................  7 2 626 4- 0 2 626
C ocq............................. 8 12 669 4- 0 12 669 élu

T o t a l  d e s  v o t e s  r é p a r t i s  : 73 659
Les sept candidats élus seront donc les six premiers 

d ’abord, puis le huitième, M. Cocq, qui a obtenu plus 
de voix que M. Crick. Cette fois encore les électeurs 
on t changé l’ordre de présentation.

Passons au tableau delà liste socialiste.

Liste socialiste.
Votes de liste : 53 911

Diviseur électoral. 
13 720

Candidats dans Votes Répartition Total des voix

l’ordre de présentation. nomi
natifs.

des votes 
do liste.

obtenues par 
les candidats.

Vandervelde . . . . 1 1452 4 - 12268 13 720 élu
D elp o rte .................... 2 136 +  13 584 13 720 élu
M eysm an s................ 3 253 +  13 467 13 720 élu
G, Huysmans. . . . 4 479 +  13 241 13 720 é lu
Bertrand..................... 5 11154 f  1351 12 505 é lu
E lb ers......................... 6 262 0 262

T o t a l  des VOTES r é p a r t i s  : 53911



On voit que, en suivant à la le ttre  les instructions 
ministérielles pour ra ttr ib u tio n  des sièges, on arrive 
assez vite à répartir les sièges entre les listes. Mais il 
ne fau t pas s’en écarter, ni chercher à aller trop vite. 
Si, à Bruxelles, l’opération a été plus longue que l’on 
ne pouvait le supposer, c’est que le bureau é ta it un 
peu surmené par onze heures de travail et que, m al
heureusement, il n ’é ta it pas tou t à fait d ’accord pour 
suivre exactem ent la m éthode que nous venons d’in
diquer.

Il suffit d ’une demi-heure, au m axim um , à un cal
culateur exercé e t connaissant la loi électorale, pour 
faire l’a ttribu tion  des sièges dans l’arrondissem ent de 
Bruxelles. Dans les collèges où il n ’y a que 3, 4, ou 
5 députés à élire, c’est l’affaire de quelques m inutes.



C H A P I T R E  IV

LA R. P. I N T É G R A L E

Les erreurs du système de d’Hondt. — Statistiques électo
rales. — Le système Van de W alle. — La vraie solution du 
problème de la R. P.

L’expérience qui a été faite de la R. P. aux élections 
législatives de 1900, de 1902, de 1904, de 1906, de 
1908 e t de 1910, perm et d ’en apprécier exactem ent 
les résultats. Des diverses objections qu’elle avait sou
levées au cours des discussions parlem entaires de 1899, 
il n ’en est guère qui se soient confirmées. Les ad
versaires de la R. P. avaient soutenu qu’elle prê
tera it à des complications extraordinaires : on vient 
de voir que son application est aisée et qu’il suffit 
de quelques calculs très simples pour a ttribuer à chaque 
liste les sièges qui lui reviennent et pour proclamer les 
élus de chaque liste. On avait d it encore que la R. P. 
rendrait impossible la form ation d ’une m ajorité gou
vernem entale : or le même parti a conservé le pou
voir qu’il occupe d’ailleurs depuis 1884. Les dangers 
que redoutaient si fort, il y a dix ans, les catholiques 
de f  extrêm e-droite, ne se sont pas réalisés, loin de là.



En revanche, certains défauts du système qui n ’a
vaient pas été suffisamment mis en lumière en 1899 
se sont nettem ent accusés. Il est incontestable que la loi 
électorale belge offre, d ’une part, l’inconvénient de 
favoriser outre mesure la réélection des députés sor
tan ts  et, de l’autre, de donner une prime élevée au 
parti qui obtient le plus grand nombre de suffrages. 
La m ajorité absolue et la m ajorité relative reçoivent, 
dans l’a ttribu tion  des sièges, plus que leur part. Les 
minorités sont sacrifiées, surtou t dans les petits col
lèges où elles se trouvent contraintes de ne former 
qu’une seule liste pour éviter parfois un échec complet.

De ces deux imperfections, l’une est facile à faire 
disparaître. Si l’on estime que la méthode de dévolu
tion des votes de liste dont nous avons expliqué le 
mécanisme dans le chapitre précédent, accorde trop 
d’avantages à certains candidats; si l’on pense qu’elle 
donne trop d’influence aux parrains, c’est-à-dire aux 
associations, il suffit de supprim er le vote de liste et 
de ne plus autoriser que le vote individuel. Au lieu de 
désigner par un simple coup de crayon la liste qu’il 
choisit, l’électeur devra faire lui-même le classement 
des candidats de cette liste, en désignant celui de ces 
candidats qu ’il préfère. Au lieu d ’ém ettre un vote de 
liste, il devra toujours ém ettre un vote de préférence.

Il ne faudrait pas toutefois exagérer la portée de ce 
changement. L ’ordre de présentation est soumis, 
après tout, à la ratification des électeurs qui restent 
libres de l’accepter ou de le repousser. S’ils votaient 
tous pour le candidat de leur choix, s’ils n ’ém et
taient que des votes de préférence, l’ordre de pré
sentation n ’aurait plus aucun effet. D’autre part,



si les associations désiraient ne point com prom ettre le 
succès de leurs candidats préférés, elles auraient tou
jours la ressource de lim iter le nombre de ces candi
dats, e t par cela même de lim iter le choix des électeurs. 
Les forces respectives des partis ne pouvant guère leur 
perm ettre de faire triompher, d’une élection à l’autre, 
qu ’un candidat de plus, il leur suffirait d ’ajouter un 
seul nom à ceux des députés sortants. Elles pourraient 
même n ’en ajouter aucun, puisque, dans le cas où 
elles auraient droit à plus de sièges qu’elles n ’ont de 
candidats effectifs, les candidats suppléants seraient 
proclamés élus 1.

Il est en outre à noter que la substitu tion  du vote de 
préf éren ce au vote de lis te tend déplus en plus à s’opérer. 
Nous avons vu que, à Bruxelles, les électeurs avaient 
réussi à changer l’ordre de présentation des candidats 
libéraux et des candidats catholiques. Ils auraient 
même réussi à changer l’ordre de présentation des 
candidats de la liste socialiste, si celle-ci n ’avait obtenu 
que quatre sièges au lieu de cinq, M. L. Bertrand 
ay an t réuni beaucoup plus de votes de préférence 
que M. Iluysm ans placé avant lui sur la liste du parti. 
Enfin lorsqu’un cartel est formé entre les libéraux et les 
socialistes, et que l’issue de l’élection peut sembler dou
teuse, les associations recom m andent elles-mêmes à 
leurs adhérents de n ’ém ettre que des votes de préfé
rence, afin que chaque parti distinct puisse faire

I . L a  loi belge d istingue en eflet, com me nous l 'av o ns exp liqué plus 
h au t, deux so rtes  de cand idats  : les cand idats  effectifs e t  les cand ida ts  
su pp léan ts . L es é lec teu rs  ont le d ro it, bien en ten du , de d ésigner les uns 
e t les a u tre s . E t les p a rra in s  ont éga lem en t le d ro it de p ré se n te r  les 
m êm es cand idats  aux m andats  do député  eflec tif e t de dép u té  su pp léan t.



triom pher le candidat de son opinion ou un nombre 
de candidats proportionnel à sa force numérique.

Quoi qu’il en s ût, il n ’est pas sans in térêt délim iter, 
même théoriquem ent, le pouvoir des associations et 
d’accroître par suite la liberté de l’électeur. La sup
pression du vote de liste peut se défendre. Mais il est 
à retenir qu’elle n ’a pas toute l’im portance qu’on lui 
attribue.

Les élections de 1908.

Le second défaut de la loi électorale est beaucoup 
plus grave. Le système de d’H ondt favorise outre 
mesure le parti le plus fort, c’est-à-dire le parti catho
lique et il a le très sérieux inconvénient de contraindre 
les deux partis d’opposition, c’est-à-dire le parti libéral 
et le parti socialiste, à ne former qu’une seule liste de 
candidats, alors qu’ils ont des programmes distincts, 
dans un très grand nombre de petits collèges. Nous 
allons le dém ontrer par l’examen des résultats des 
deux dernières élections législatives de 1908 e t de 1910, 
com prenant l’ensemble des collèges qui procèdent en 
deux séries au renouvellement de la Chambre des re
présentants.

Voici les chiffres officiels des élections de 1908 :
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Ces résultats ne sont pas rigoureusement propor
tionnels et quelques-uns sont même choquants. A Sôi- 
gnies, les catholiques, avec 27 515 voix obtiennent 
au tan t de sièges que le cartel avec 39 170. A Charle- 
roi, les catholiques obtiennent 3 sièges avec 47163 voix, 
alors que les libéraux, avec 29 871 suffrages, n ’en ont 
qu ’un. Par contre, à Tongres, les catholiques n ’ont 
que deux sièges avec 30 570 voix, alors que les libé
raux en ont un avec 10 409. En définitive il y a eu 
1 200 900 votes valables pour 81 députés à élire, ce qui 
doit faire une moyenne de 14 826 électeurs pour 
chaque député. Les catholiques devraient donc avoir, 
avec la R. P. intégrale, 517 679 :14 826 =± 34 sièges; 
plus 13 595 voix non représentées, soit à la rigueur 
35 m andats. Or ils en ont obtenu 37, c’est-à-dire 2 de 
trop. Le cartel a obtenu à peu près son compte avec 
43 m andats; il n ’a que 6 401 voix non représentées. 
Mais les démocrates chrétiens sont sacrifiés; ils n ’ont 
qu ’un m andat avec 31 576 suffrages et les partis dis
sidents, qui ne réunissent d’ailleurs que 7 732 voix, 
ne peuvent prétendre à aucun siège.

Les Élections de 1910.

Quinze arrondissem ents éta ien t appelés, le 22 mai 
1910, à élire 85 députés. Voici le tableau des résultats 
du scrutin, qui ne sont pas les résultats officiels, parce 
que les résultats officiels n ’ont pas encore été publiés, 
mais que nous avons em pruntés à des publications 
offrant toutes garanties d’exactitude :



Catholiques. L ibéraux . C artel. S ocia lis tes.
C irconscrip tions. voix élus voix  é lus voix voix é lus

A nvers. . . . 82 878 7 65 541 5 16 722 1
Malines . . . 41 632 3 1 24 818
Turnhout. . . 38 795 3 9 048
Bruxelles. . ■ 129 152 9 99 634 7 68 604 5
Louvain . . . 5 12 1 9 4 l 35 479 1
Nivelles . . . 29 497 1 46 259 1
Bruges. . . . 3 1 0 1 2 3 15 736 1
Courtrai . . 41 802 3 1 22 791 1
Ostende . . 3 6 1 4 0 3 20 297 1
Roulers, . . . 45 963 4 9162
Ypres . . . . 28 508 2 13 245 1
Arlon . . . . 25 294 2 1 20 259
Neufchâteau . 23 055 1 1 18 033
D inant. . . . 31 096 2 l 30 034 1

Namur . . . . 40 896 2 1 45 390 2

T o t a u x  . . . 676 939 49 232 663 24 243 063 85 326 *12

561 052 Voix, 36 élus

Ces résultats sont-ils d’une rigoureuse prop rtion- 
nalité et l’application du système de d’Hondt a-t-elle 
donné aux partis en présence le nombre exact de 
sièges auquel leur donne droit leur force numérique?

La proportionnalité est encore moins exacte qu’en 
1908. Lesystèm eded’Hondt a,comme toujours,avan
tagé le parti le plus fort, c’est-à-dire le parti catholique. 
Il a été, d’ailleurs, imaginé dans cette intention. Son 
auteur a voulu, de son propre aveu, empêcher les mi
norités d’obtenir, au détriment des majorités, un 
nombre de sièges trop considérable. 11 a soutenu que, 
en appliquant, par exemple, le système du quotient 
électoral ou des plus forts restes, on pouvait favoriser 
l’émiettement des partisses inciter à se diviser et leur



perm ettre ainsi de conquérir des m andats qui, en toute 
justice, ne devaient pas leur revenir. Voilà pourquoi 
il a cherché, au contraire, à les contraindre de se con
centrer et il y a pleinem ent réussi1. Dans toutes les 
petites circonscriptions, les partis d ’opposition, libé
raux et socialistes, ont dû former des listes communes 
pour échapper à un écrasement par le parti au pou
voir.

Il pourrait en être autrem ent sans doute, si les 
circonscriptions électorales n ’étaient pas aussi inéga
lem ent découpées. La R. P. ne peut donner des résul
ta ts  satisfaisants que dans des collèges d’une certaine 
étendue, ayan t au moins sept députés à élire. Mais 
il est clair que ces résultats seront arbitraires, si ces 
collèges n ’ont à nommer que 2, 3 ou 4 représentants, 
ce qui est trop souvent le cas en Belgique. Si l’on veut 
m aintenir la m ultiplicité des collèges électoraux,

1. Dans un article publié le 15 juin 1885 par la revue do l’associa
tion réformiste, la lîeprésentation Proportionnelle, M. d’Hondt n'hésite 
pas à reconnaître qu’il a voulu obliger les partis à se concentrer. 
« Sur chacune des listes en présence, dit-il, une toutefois exceptée, 
il est possible do perdre un nombre do voix égal au diviseur. Deux 
groupes de même couleur, mais de nuance différente, auront donc à 
lutter ensemble avec une seule et même liste. En agissantde la sorte, 
ils ne peuvent perdre qu’une fois le diviseur; séparés, ils peuvent 
au contraire, lejperdre deux fois. En s’associant, ils s ’assurent un siège 
de plus pour le cas où, séparés, ils auraient perdu des voix dont la 
somme serait égale ou supérieure au diviseur. Les membres d’un 
même parti auront donc tout intérêt à appliquer notre devise natio
nale : l ’union fait la force. » On voit que, en faisant cette remarque, M. 
d’Hondt ne songe qu'au parti catholique, dont les nuances sont diffé
rentes, mais dont la couleur est la même. Il l’oblige donc à s’unir, à 
ne former qu’une seule liste, dans son propre intérêt. Mais, par con
tre, il ne s’émeut guère du préjudice qu’il va causer aux partis d'oppo
sition, les libéraux et les socialistes, en les contraignant, pour la même 
saison, à former des cartels.



dans le dessein de ménager les intérêts locaux, coin 
m ent peut-on parvenir à une R. P. idéale? Nous le 
verrons tou t à l’heure.

Cherchons d ’abord les erreurs du système de 
d’Hondt. C’est très simple. Supposons qu’il n ’y a it eu 
qu’un collège unique au lieu de quinze. Il y a eu 
1 274 586 suffrages valables1 pour 85 jsièges à pour
voir, soit 1 274 586 : 8 5 =  14.995 suffrages par siège.

Les catholiques, avec 676 939 voix, auront droit, 
par conséquent, à 676 939 : 14 995 =  45 sièges, 
-f 2 164 voix non représentées.

Les libéraux et les socialistes, avec 561.052 suf
frages, auront droit à 561 055:14 992 =  37 sièges 
+  6 243 voix non représentées.
; On peut donc conclure que dans l’ensemble des 
collèges, les catholiques ont obtenu 4 sièges de trop, ce 
qui est d’au tan t plus grave qu’ils n ’avaient dans la 
Chambre des Représentants, avan t les élections du 
22 mai, qu ’une m ajorité de 8 voix.

Faisons rem arquer, en outre, que l’application du 
système des plus forts restes aurait donné des résul
ta ts  moins injustes que ceux du système de d ’H ondt. 
Si l’on ne tien t pas compte, en effet, des voix obte
nues par les partis dissidents et par les candidats iso
lés, on arrive, avec le système des plus forts restes, 
à attribuer aux catholiques trois sièges de moins (à 
Malines, T urnhout e t Roulers), et à leur donner en 
revanche un siège de plus à Nivelles. P ar suite, avec

1. Nous comptons, bien entendu, dans ce total de 1274.586 tous les 
suffrages valables, y  compris ceux qui se sont exprimés en faveur des 
candidats dissidents ou isolés et que nous n’avons pas indiqués dans le 
tableau ci-dessus, c ’est-à-dire 36.595 voix pour les dissidents.



le Système des plus forts restes, les catholiques auraient 
obtenu 47 sièges et l’opposition 38.

En 1910, comme en 1908, le système des plus 
forts restes aurait donné des résultats plus rigoureu
sement proportionnels que le système de d ’Hondt. Tel 
é ta it bien l’avis exprimé par M. Massau, professeur de 
m athém atiques à l’Université de Gand, qui avait 
toujours com battu la méthode de calcul imaginée par 
son collègue delà faculté de droit. Dans les polémiques 
célèbres qui eurent lieu en 1891, 1892 et 1893, entre 
les deux professeurs, M. Massau dém ontrait victo
rieusement qu’il suffisait, avec le système de d’Hondt, 
d ’obtenir la m ajorité relative des suffrages pour obte
nir la m ajorité des sièges. A quoi M. d’H ondt répondait, 
il est vrai, que, avec le système des plus forts restes, 
la minorité des votants pouvait em porter la m ajorité 
des sièges, ce qui lui paraissait encore plus grave. 
M. Massau et M. d’H ondt se servaient, il est vrai, de 
chiffres hypothétiques pour appuyer leurs démons
trations. Ils ne purent se convaincre ni l’un ni l’autre, 
parce qu’ils appartenaient à deux partis différents : 
M. Massau, qui é ta it libéral, cherchait à ne pas nuire 
à son parti qui avait in térêt à adopter le système du 
quotient et M. d ’Hondt, qui é ta it catholique, cherchait 
à faire adopter son propre système, afin d ’avantager 
ses amis politiques.

Quoi qu’il en soit, le meilleur système est évidem
m ent celui qui donne des résultats d ’ensemble se rap 
prochant le plus de ceux qu ’aurait donnés une cir
conscription unique. Or il n ’est pas douteux, aujour
d’hui que l’expérience est faite, que le système des 
plus forts restes au rait donné dans l’ensemble des



collèges des résultats plus satisfaisants que le système 
de d ’H ondt. Nous avons fait rem arquer que, avec le 
premier, les catholiques auraient obtenu 36 sièges en 
1908 e t 47 en 1910, soit au total 83 sièges, alors qu’ils 
en ont 86.

Or ils ont réuni, en 1908 et en 1910, 1 194 618 
suffrages, alors que les libéraux et les socialistes, en 
minorité de 6 voix dans la Chambre des représen
tants, ont réuni 1 220 855 suffrages, c’est-à-dire 
26 237 suffrages de plus que les catholiques. A quoi 
M. d ’H ondt répondrait, il est vrai, s’il v ivait encore, 
que les libéraux et les socialistes, form ant deux 
groupes distincts, ne peuvent additionner leurs 
suffrages que s’ils se présentent toujours sur la même 
liste, ce qui n ’est pas le cas. Mais cet argum ent qu ’il 
invoquait sans cesse ne peut prévaloir contre celui de 
M. Massau affirm ant que le système des plus forts 
restes donnerait dans l’ensemble des résultats plus 
justes.

A chaque jour suffit sa peine, écrivait en juin 1893 
M. d’Hondt, dans la Représentation Proportionnelle. Ce 
sera déjà un immense progrès de substituer, dans chaque 
circonscription, la répartition proportionnelle à l’attribu
tion de tous les sièges à la majorité.

Les résultats inexacts du système majoritaire seront 
déjà réduits dans des proportions considérables, s’ils ne 
sont pas entièrement supprimés.

Après que le système proportionnel aura été pratiqué, 
il sera plus facile alors de réaliser des perfectionnements, 
si Vexpérience en fait découvrir.

Mais, en attendant, ne compromettons pas l’œuvre 
grandiose, qui est appelée à pacifier les esprits dans le



présent et surtout à calmer les luttes politiques dans 
l’avenir, par un zèle excessif uniquement basé sur des 
observations théoriques sujettes à controverse, sans 
appui dans la réalité des faits, et qui, dans le cas où 
elles viendraient à se vérifier, ne seraient encore que 
d’une importance très relative. N’oublions jamais que 
h  mieux est l'ennemi du bien.

Nous ne retiendrons de ces conclusions d’ailleurs 
très sages de l’auteur du système belge que l’aveu de 
«la nécessité de réaliser des perfectionnements, si l ’ex
périence en fait découvrir ». Mais depuis dix ans, les 
libéraux réclament ces perfectionnements et ils ne peu
vent pas les obtenir, parce qu’ils n ont pas la majo
rité et que leurs adversaires se garderont bien de les leur 
accorder. Rien n ’est plus difficile que de changer une 
loi électorale existante. M. le comte Goblet d’Alviella 
e t M. Van de Wall qui proposent l’un et l’au tre  une 
modification à cetteloi, se heurten t à une opposition, 
qui paraît irréductible, du parti catholique. Il n ’en est 
pas moins intéressant d ’exam iner leurs projets de 
réforme électorale et d ’indiquer en même temps les 

ésultats que donnerait l’application du seul système 
qui perm ette une représentation proportionnelle in té
grale des partis politiques.

L ’é l a r g i s s e m e n t  d e s  c i r c o n s c r i p t i o n s .

On n ’a pas oublié que, au cours de la discussion de 
laloi électorale, les libéraux s’étaient vainem ent efforcés 
d ’obtenir du ministère de Smed de Naeyer une divi
sion des collèges électoraux moins arbitraire et moins



disparate. Cette division est aujourd 'hui la suivante: 
Bruxelles nomme 21 députés; Anvers, 13; Liège, 12; 
Gand, 11; Charleroi, 9; Mons, Tournai et Louvain, 6; 
Alost, Verviers, Courtrai et Namur, 5. Puis 9 autres 
arrondissements nom m ent 4 députés; 8 autres, 3; et 
enfin, Neufchâteau, 2. Dans deux arrondissements, 
celui de Turnhout et celui de Roulers, l’opposition, 
n ’ay an t pu atteindre le diviseur, n ’a pas de représen
tan t.

Pourquoi tren te  circonscriptions, alors qu ’il n ’y a, 
en Belgique, que neuf provinces? Certaines de ces pro
vinces sont peut-être trop étendues pour ne former 
qu’un seul collège, mais il ne paraît pas très compliqué 
de réduire le nom bre des collèges actuels, en réunis
sant, par exemple, dans la province d ’Anvers, Malines 
e t T urnhout; dans le B rabant, Louvain et Nivelles; en 
form ant deux collèges, dans la Flandre occidentale, 
dans la Flandre orientale, le H ainaut et à Liég?; e t 
un seul dans le Limbourg, le Luxembourg et la pro
vince de Namur.

On prétend que ce serait faire de la géographie 
électorale. Mais M. le comte Goblet d ’Alviella fa it re
m arquer, en dem andant des circonscriptions élargies, 
que tous les partis peuvent se m ettre  d ’accord pour 
faire cette répartition nouvelle, et que le bon sens indi
que d’ailleurs dans quel esprit de justice elle doit être 
faite. La R. P. est im praticable dans les arrondisse
m ents qui nom m ent, 2,3 et 4 députés. Elle donne des 
résultats meilleurs avec 5 députés et plus satisfaisants 
encore avec 7 ou 9, cela n ’est pas discutable.

Ce qu’on ne dit pas, quand on s’oppose à cette ré
fo rm e  6i m o d e s te ,  c ’e s t  qu’elle ferait ^gagner au m o in s



deux sièges à l’opposition, et précisément dans les pro
vinces où deux arrondissements n ’ont pas de représen
ta n t libéral. Cependant si l’on veut faire quelque 
chose pour remédier aux défauts de la R. P., on ne 
peut faire moins que de réduire le nombre des collèges. 
E t, si l’on s’y refuse, c’est qu’on ne veut rien faire du 
tout.

Le système Van de W alle.

Un député libéral de Malines, M. Van de Walle, 
cherche, depuis cinq ans, la solution du problème de 
la R. P. intégrale; sans changer les divisions actuelles 
des collèges électoraux, il arrive en effet à une répaiv 
tition beaucoup plus équitable des sièges entre les 
divers partis politiques. La première formule qu’il 
avait trouvée en 1905 ne lui paraissant pas satisfai
sante, il l’a améliorée après les élections législatives 
de 1910. Elle est très ingénieuse et très intéressante, 
mais elle nécessite un dispositif un peu compliqué. 
L’honorable député de Malines est bien obligé, en 
effet, de tenir compte à la fois des résistances locales — 
et ministérielles -— qui s’opposent à l’élargissement 
des collèges, et surtout, du tex te  de la constitution 
dont l’article 48, que nous avons déjà cité, est ainsi 
conçu: a La constitution des collèges électoraux est, 
pour chaque province, réglée par la loi. » Résulte-t-il 
de ce tex te  qu’aucun élargissement des collèges ne peut 
dépasser la province et que, par suite, l’utilisation des 
déchets ne peut s’opéreF que dans les limites de la pro
vince? Ce n’est pas très sûr, mais les adversaires de la 
réforme l’ont soutenu. Pour éviter cette objection,



M. Van de Walle se borne donc à utiliser les excédents 
dans les limites de la province.

A bandonnant l ’application locale de la formule de 
d ’H ondt, M. Van de Walle prévoit une première 
répartition des sièges, dans chaque arrondissement, à 
l’aide d ’un diviseur local — obtenu en divisant le 
nombre de votes valables de la circonscription par le 
nombre des sièges à conférer.

Cette répartition est nécessairement incomplète, 
parce que les votes des électeurs ne se divisant pas 
exactement suivant des multiples du quotient diviseur, 
il y aurait, pour chacune des listes, outre les sièges a ttri
bués, des fractions de sièges qui, réunies, représente
raient un, deux ou trois sièges.

Ces sièges-îà, auxquels aucun parti n'a un droit ab
solu, le système de d’Hondt les répartit en abaissant le 
diviseur; le système des fractions forcées les répartirait 
aux groupes ayant les plus forts excédents; le sys
tème Van de Walle les tient en réserve pour une répar
tition complémentaire h

Laissons m ain tenant la parole à l’au teur du sys
tème, qui, dans les développements de sa proposition 
nouvelle, expose sa formule de la manière que voici :

Base du système.
Il faut créer une circonscription électorale très éten

due, assez vaste pour que l’application du principe pro- 
portionnaliste n’y rencontre pas d’entraves.

Pour que la distribution des mandats soit vraiment

Hermanu Pumont, — Le Ralliement, numéro du 12 juin 1910,



juste, équitable, conforme à la véritable pensée du corps 
électoral exprimée par le scrutin, il faut que la réparti
tion générale donne à chaque parti politique, à chaque 
groupement fédéré ou isolé, une représentation exacte
ment proportionnée à sa réelle force électorale et que le 
nombre de sièges attribués à chacun de ces groupes dans 
chaque arrondissement soit ainsi proportionné à sa force 
électorale locale.

Voici le résultat auquel il faut aboutir. Pour y arriver, 
il faut évidemment établir en chiffres, d’une part, la force 
électorale locale de chaque liste et, d’autre part, le chiffre 
électoral général de chaque groupe fédéré et faire ma
nœuvrer le mécanisme proportionnel dans un double sens, 
de manière à le faire appuyer sur l’une et l’autre base.

Il faut répartir l’ensemble des sièges à conférer pro
portionnellement entre les divers partis politiques selon 
leur chiffre électoral général, et, lorsque nous connais
sons le nombre de sièges revenant à chaque groupe, il 
faut distribuer ces sièges entre les diverses circonscrip
tions où il a pris part à la lutte, proportionnellement, en 
s’appuyant sur la force électorale locale que le groupe 
représente dans chacune de ces circonscriptions divi
sionnaires.

Le calcul basé sur ce principe aboutirait déjà à une 
répartition rigoureusement exacte. Mais voulant faire 
une concession à l’autonomie régionale, nous avons com
plété notre règle par la disposition que voici :

« Lorsque le nombre fractionnaire qui indique la force 
électorale locale d’un groupe renferme une ou plusieurs 
unités, ces unités sont chacune l’équivalent d’un siège et 
l’on peut par conséquent tout de suite proclamer l’a ttri
bution d’autant de mandats à la liste locale que le 
nombre fractionnaire de cette liste contient d’unités. »

Ces mandats attribués d’emblée viendront en déduc
tion de ce qui reviendra au groupe.



Notre système ne comporte aucune modification ni 
clans la forme du bulletin électoral, ni dans la manière 
pour Télecteur d’exprimer son vote.

Voici tout simplement le changement dont l’électeur 
va s’apercevoir.

I. — Lors de chaque renouvellement par moitié et lors de 
chaque renouvellement intégral des Chambres ou de l’une 
d’elles, le premier bureau du chef-lieu de la province fonc
tionne comme bureau central pour la répartition complé
mentaire des sièges dont il sera ci-après parlé.

Les candidats présentés dans les divers arrondissements 
d’une même province ont le droit de déclarer qu’ils appar
tiennent au point de vue de la répartition des sièges à un 
seul groupe électoral.

Notre texte indique d’ailleurs les mesures qui règlent 
la remise de la déclaration au président du bureau cen
trai et la publication par affiches des listes collectives 
dans toutes les communes de l'arrondissement.

Après cela, les électeurs votent comme ils ont l’habi
tude de le faire : le bulletin qu’ils reçoivent pour y ex
primer leur vote ne contientque les seuls noms des can
didats de l’arrondissement et, pendant toute la durée du 
vote et du dépouillement, les opérations se font exacte
ment de la même manière que sous le régime actuel.

Ce n’est qu’après le dépouillement et lorsqu’il s’agit 
de proclamer le résultat du scrutin que viennent les 
modifications que nous proposons et que nous allons 
brièvement rappeler.

II. — Le chiffre répartiteur local représente pour Varron
dissement l’unité de mesure ; on l’obtient, en divisant le total 
des votes valablement émis dans l’arrondissement pur le 
nombre de sièges à y conférer.

Lorsqu’on divise par ce répartiteur le chiffre électoral 
d’une liste, on obtient son quotient électoral qui exprime



exactement la force électorale qu'elle représente dans la 
circonscription.

Ce sera ou une fraction ou un nombre fractionnaire, 
rarement un nombre entier.

Chaque unité de ce quotient vaut incontestablement un 
siège et il n'y a aucune raison pour ne pas le reconnaître 
tout de suite, c’est-à-dire immédiatement après le dépouil
lement qui se fait le jour de Vélection par le bureau siégeant 
au chef-lieu de Varrondissement.

A chaque liste ce bureau attribue donc d'emblée autant 
de sièges que son quotient électoral renferme d’unités.

Appliquons cette règle à la dernière élection législa
tive dans la province d’Anvers.

Hypothèse : les trois groupes ont fait la déclaration de 
solidarité.

Commençons par l’arrondissement de Malines.
Votes valables : 67 322.
Nombre de sièges : 4.

67 322
Chiffre répartiteur : —- — == 16 830.

Liste socialiste, chiffre électoral : 3 950 voix.
3 950

Quotient électoral : =  0,23.
l o  o o ü

Liste libérale, chiffre électoral : 20 868 voix.
i 20 868Quotient électoral : — — - =  1,23.

Liste catholique, chiffre électoral : 41 632.
, 41632

Quotient électoral : ---QOA =  2,47.
l o  o o ü

Dissidents : 872 voix (quantité négligeable).
Élus d’emblée : 2 catholiques, 1 libéral.
1 siège reste disponible.



Cette première opération faite, une question se pose 
logiquement.

Devant les mandats non encore attribués, sur quelle 
base les listes en présence vont-elles exercer leur droit?

Voici notre règle :
Le bureau détermine aussi pour chacune des listes — aux

quelles il reste des candidats éligibles — sa force électorale 
non encore représentée, en divisant son quotient électoral 
par i si la liste n’a point encore obtenu de sièges, par 2 si 
elle en a déjà un, par 3 si elle en a deux et ainsi de suite...

De telle manière que, pour former le diviseur, le nom
bre des mandats déjà attribués à la liste soit toujours 
augmenté d’une unité par siège disponible revendiqué.

Continuons notre opération et appliquons la règle que 
nous venons de transcrire .

Nous sommes toujours au bureau électoral principal 
de l’arrondissement de Malines.

La liste socialiste a un quotient électoral de 0,23 ; elle 
n’a point encore obtenu de siège.

0,23
Sa force électorale reste : =  0,23.1
La liste libérale a un quotient électoral de 1,23, elle a 

déjà un siège.
Sa force électorale non encore représentée est de : 

1,23
- Y  =  0,61.

La liste catholique a un quotient électoral de 2,47 ; elle 
a déjà deux sièges.

Sa force électorale non encore représentée est de : 
2,47
-t  =  ° ’82'

Voilà une opération des plus simples, n’est-ce pas? et 
à ta portée de toutes les intelligences!

Et nous ajoutons :
Les fractions ainsi obtenues par les listes restées en pré



sence fixent leur droit éventuel aux mandats non attribués
et} clans le groupe auquel elles appartiennent, servent de base 
à la répartition proporti nelle des sièges disponibles qui 
reviendront au groupe.

Voici d’ailleurs le résultat du scrutin pour toute la 
province ;

T o ta l pou r
A rrond issem ents : A nvers M alines T urnhou t la prov ince

Suffrages émis par
arrondissement. 165 903 67 322 47 843 281 068

Sièges à  conférer . 13 4 3 20
Répartiteur local . 12 761 16 830 15 947 —

Catholiques :
Chiffre électoral. . 82 878 41 632 38 795 163 305
Quotient électoral. 6,49 2,47 2,43 —
Élus d’em blée. . . 6 2 2 10

Libéraux :
Chiffre électoral. . 65 541 20 868 9 048 95 457
Quotient électoral. 5,13 1,23 0,56 —
Élus d’em blée. . . 5 1 — 6

Socialistes :
Chiffre électoral. . 16 722 3 950 — 20 672
Quotient électoral . 1,31 0,23 — —

Élus d’emblée . . . 1 — — 1

Dissidents : 381
99

282

872

Sièges disponibles : 1 1 1 3

III. — Le chiffre provincial d’un groupe fédéré est le total 
des voix qu’il a régulièrement recueillies dans toute l’éten
due de la province.

Il sert de base à la répartition proportionnelle des man
dats restés disponibles.



La répartition de ces mandats se fait le lendemain de Vélec
tion par le bureau central qui siège au chef-lieu de la pro
vince .

Ce bureau commence ses opérations en dressant un tableau 
sur lequel il inscrit par groupes et par ordre d'importance 
les fractions locales non encore représentées des diverses 
listes.

Voici le tableau :

Groupe catholique
Anvers 0 92 
Malines 0 82 
Turnhout 0 81

Groupe libéral
Anvers 0 85 
Malines 0 61 
Turnhout 0 56

Groupe socialiste
Anvers 0 65 
Malines 0 23

Ce travail étant préalablement terminé, le bureau cen
tral se trouve devant le vrai problème proportionnel. Il 
va le résoudre par une double application du système 
d’Hondt.

Le bureau divise le chiffre électoral total de chaque groupe 
et de chaque liste isolée successivement par 1 , 2 ,  3, 4, S, 
etc. en supprimant dans chaque série d’opérations les pre
miers diviseurs en nombre égal à celui des mandats qui ont 
été attribués la veille au groupe ou à la liste isolée.

Il range les quotients par groupes et selon) leur impor
tance numérique.

Le chiffre électoral que le groupe catholique a re
cueilli dans toute la province est de : 163 305.

Ce groupe a obtenu d’emblée 10 élus.
Il faut donc dans l’opération supprimer les dix pre

mières divisions et diviser le chiffre électoral par 11 : 
163 305

11

puis par 12 :

14 845.

163 305
12

13 608.

En faisant de même pour les autres groupes, nous ob-



tenons les quotients que voici, rangés par groupes et 
selon leur importance :

Catholiques Libéraux Socialistes
11e quot. 14 845 (i) 7* quot. 13 636 (n) 2« quot. 10 336
12e » 13 608 (iii) 8e » 1 1 934

Dans Vordre de ces quotients le bureau attribue finale
ment les sièges restés disponibles aux groupes et aux listes 
isolés en suivant simultanément au tableau Vordre d ’impor
tance de leurs fractions locales.

Pour chaque groupe, dont le plus fort quotient est appelé 
en ordre utile, le mandat disponible lui reviendra ainsi dans 
Varrondissement où la fraction locale du groupe se rap
proche le plus de Vunité.

Le plus fort quotient, 14 845, appartient au groupe 
catholique et farrondissement dans lequel la fraction 
locale du groupe — 0,92 — lui assure la priorité est 
l’arrondissement d’Anvers. Le bureau lui attribue le pre
mier siège disponible.

Le second quotient, 13 636, appartient au groupe libé
ral; le siège disponible revient à l’arrondissement de 
Malines où la force électorale non encore représentée 
de ce groupe est exprimée par la fraction locale 0,61.

Et le troisième quotient, 13.608, appartient au groupe 
catholique, qui enlève le dernier mandat disponible à 
Turnhout, où sa fraction locale est 0,81.

Il nous reste à régler dans chaque liste le choix des 
élus par la disposition que voici, qui s’explique d’elle- 
même :

« Les sièges attribués à une liste sont occupés définiti
vement par ses candidats effectifs et éventuellement par 
ses candidats suppléants et le bureau les proclame élus 
dans l’ordre fixé par les articles 265 et 266.

« La dévolution des votes de liste se fait à concur- 
ence de chiffre moyen d’éligibilité que le bureau fixe



pour chaque liste  en d iv isant son chiffre électoral par le 
nom bre de s ièg es défin itivem ent attribués. »

Et voilà  le problèm e résolu  au ssi com plètem ent que  
le p erm etten t les lim ites de la c ircon scrip tion  provin
cia le.

Sans doute , à cause de ces lim ites  en core trop étroites  
dans le sq u e lle s  nou s avons dû opérer, les déch ets n ’ont- 
ils pas en tièrem en t disparu, m ais ils  ont été m athém a
t iq u em en t rédu its à leur p lus sim ple ex p ressio n .

Le système du nombre unique.

Le système du nombre unique est infinim ent plus 
simple, évidemment, que la formule Van de Walle. Il 
consiste, on le sait, à établir un diviseur électoral 
uniforme pour la répartition  des sièges dans chacune 
des circonscriptions. Ce diviseur uniforme serait, pour 
les 15 collèges belges appelés à élire 85 députés le 
22 mai dernier, comme on l’a vu plus haut, 14 995, ou 
15 000 en chiffres ronds. Seraient donc élus, dans 
chaque collège, tous les candidats ayan t obtenu 
15 000 voix. Les restes de chaque parti seraient ensuite 
additionnés. Si le parti catholique avait, par exemple, 
30 000 voix inutilisées dans l’ensemble des 15 collèges, 
il au rait droit à deux sièges supplém entaires qui 
seraient attribués à ses 2 candidats ayan t le plus 
grand nom bre de voix. E t il au ra it ainsi exacte
m ent le nom bre de sièges auquel lui donne droit sa 
force num érique, mais pas davantage. Chaque suf
frage aurait la même valeur représentative, ce qui 
est l’idéal à poursuivre, en m atière de R. P.

Avec la m éthode du nom bre unique, les cartels



entre libéraux et socialistes, dangereux pour les libé
raux, n 'au raien t plus de raison d’être et il ne serait 
plus besoin d’attendre  les résultats du recensem ent de 
la population pour fixer le nombre des députés : 
chaque groupe de 15 000 électeurs au ra it droit à un 
siège, et le nom bre des représentants serait propor
tionnel au nombre des représentés.

L’application du système serait en Belgique d’au 
ta n t plus aisée que les partis y sont déjà fort disci
plinés; ils auraient, d’ailleurs, in térê t à rester unis 
puisque l’utilisation des voix non représentées ne 
pourrait se faire qu ’au profit des partis organisés 
et non au profit des candidats isolés ou dissidents. 
Appliquons le système aux résultats des élections 
législatives belges du 22 mai 1910, dans la limite 
des circonscriptions actuelles, et en choisissant pour 
diviseur uniforme le chiffre de l5  000, afin de conser
ver à pou près le même nombre de députés.

A combien de sièges aura droit le parti au pouvoir 
dans les quinze circonscriptions appelées à élire des 
représentants? Divisons le chiffre électoral de chaque 
liste de ce parti par le chiffre de 15 000. A côté du 
nombre de sièges ainsi obtenu, nous m ettrons le 
chiffre des déchets.

Voici le résu lta t de l’opération :

A n v e r s ..................... 82 878 5 7 878
M alines..................... 41 632 2 11632
Turnhout ................ 38 795 2 8 795
B r u x e lle s ................. 129152 8 9152
Louvain.................... 51219 3 6 219
N iv e lles.................... 29 497 1 14 497

A reporter. 373173 20 57173



Report. . . 313173 20 57173
Bruges ................ 31 012 2 1012
Courtrai................ 41 802 2 11802
O stende................ 36 140 o 6140
R oulers.................... 45 963 3 963
Ypres ........................ 28 508 1 13 508
A rlo n .................... 25 294 1 10 294
Neuf château. . . , 23 055 1 8 055
D in a n t .................... 31 096 2 1096
N a m u r .................... 40 896 2 10 939

T otau x  ................... 676 939 37 121 939

Le parti catholique aura droit, par conséquent, à 
37 sièges répartis dans les quinze circonscriptions, 
comme l’indique le tableau, e t ses 121 939 voix de 
déchets lui donneront droit, en outre, à 121 939 : 
15 000 === 8 sièges supplémentaires, soit au to ta l à 45. 
Les hu it sièges supplémentaires seront naturellem ent 
attribués aux circonscriptions dans lesquelles le parti 
catholique a eu les déchets les plus élevés, c’est-à-dire 
à Malines, Turnhout, Bruxelles, Nivelles, Gourtrai, 
Ypres, Arlon et Namur.

Par cette méthode, on le voit, les catholiques obtien
nent exactem ent le nombre de sièges auxquels ils ont 
droit, c’est-à-dire 676939: 15 000 = 4 5  sièges, avec 
un simple déchet to ta l de 1 939 voix. L ’application 
du système de d’H ondt leur en a donné, au contraire, 
4 de trop.

Q uant aux libéraux et aux socialistes, comme ils 
ont formé des cartels dans 8 arrondissements sur 15 
aux élections de 1910, il est plus difficile de calculer 
exactem ent le nombre de sièges qui reviendrait à 
chacun. Mais si l’on suppose qu ’ils ont formé des car



tels dans tous les arrondissem ents — ce qu’ils ne fe
raient pas si le système éta it en vigueur, car ils n ’y 
auraient alors aucun in té rê t— voici les résultats aux
quels on abou tit:

Voix Sièges
Arrondissements du cartel attributifs Excédents

A n v e r s .................... 82 263 5 7 263
M a lin es .................... 24 818 1 9 818
Turnhout ................ 9 048 0 9 048
B r u x e lle s ................ 168 238 11 3 238
L ou v a in ..................... 35 479 2 5 479
N iv e lle s ..................... 46 259 3 1259
Bruges........................ 15 736 1 736
Courtrai..................... 22 791 1 7 791
O stende.................... 20 297 1 5 297
R o u le r s .................... 9162 0 9162
Y p res........................ 13 245 0 13 245
A r lo n ........................ 20 259 1 5 259
Neufchâteau. . . . 18 033 1 3 033
Dinant........................ 30 034 2 34
Namur........................ 45 390 3 390

T o t a u x ................... 561052 32 81 052

Par suite le cartel au rait droit à 81 052: 15 000 =  5 
sièges supplémentaires qui lui seraient attribués 
dans les arrondissem ents de : Malines, Turnhout, 
Courtrai, Roulers et Ypres, où ils ont les plus forts 
excédents.

Par rapport au système actuel, les libéraux et les 
socialistes auraient perdu un siège à Anvers et un à 
Bruxelles; ils en auraient gagné un à Malines, un à 
Turnhout e t un à Roulers. Mais, dans l’ensemble, on 
le voit, il n ’y aura it eu que 82 députés, au lieu de 85. 
Par suite, certains arrondissem ents n ’auraien t pas



conservé le même n om b re de d ép u tés  q u ’a ctu e llem en t.  
Bruges, par ex em p le , a u ra it perdu un  d é p u té . T o u 
tefois, la ju s t ic e  é lec to ra le  n ’ex ig e  pas que B ruges co n 
serve 4 d ép u tés, a v e c  49 4 > t  vot es v a la b les , a lors que  
N euf ch â tea u , a v ec  11 038, n ’en c>n ;orv e -ail que ?. Ce 
qu e n o u s tro u v o n s ch oq uan t ,  c ' ed  q u ’il ne soi t  n éces
sa ire qu e 10 000 voix à Bru rn pou r  élire un  dépu té ,  
alors qu’il en fa u t 18 000 à N'euf : hâ leau .  Si l ’on per
siste dans cette erreur, on ne p a rv ien d ra  pas à in s t i
tuer une R. P. q u i ne prête à aucune critique.

La représentation nationale a- t-elle pour objet de 
doter une circonscription d’un nombre fixe de députés, 
ou n ’a-t-elle pas p lu tô t pour bu t d’établir un rapport 
exact entre le nombre des représentants et celui des 
représentés / Nous ne p en so n s pas q u ’il soit juste, 
dans tou s les cas, de su b o rd o n n er le nombre des dépu
tés à élire  au r e n c en sem e n t de la p o p u la t io n  q u i n ’a 
lieu q u ’a d es in te r v a lle s  plus éloignés que les élec
tions.

Absolum ent indépendante du système en vigueur 
pour le calcul des chiffres électoraux et la désignation 
des élus de chaque liste, la réforme dont nous parlons 
ne toucherait ni à ces deux questions essentielles ni 
à beaucoup d ’autres. Elle se bornerait à simplifier et 
à améliorer ce qui existe. Elle aurait l’avantage de 
rendre les cartels inutiles, d ’empêcher les candida
tures dissidentes de se produire, d ’assurer à chaque 
parti organisé le nombre réel de sièges auquel il a 
droit — et pas plus. Le nombre to tal des députés 
pourrait sans doute varier de quelques unités, mais 
qu’importe? Les forces respectives des partis en pré
sence resteraient dans le parlem ent ce qu’elles sont



dons le pays; la m ajorité et la m inorité seraient exac
tem ent représentées.

Aucune objection ne peut être faite, au point de 
vue m athém atique, au système du diviseur électoral 
uniforme. Mais, pour l’établir en Belgique, il faudrait 
modifier l’article 49 de la Constitution qui est ainsi 
conçu: « La loi électorale fixe le nombre des députés 
d ’après le chiffre de la population et ce nombre ne 
peut excéder la proportion d’un député sur 40 000 
habitants. » E t cette objection est, en effet, très sé
rieuse, car la révision de la Constitution ne peut se 
faire, en Belgique, on le sait, que par l’adhésion des 
deux tiers des membres du Parlem ent. Or, les ca tho
liques ne consentiront pas de sitô t à une révision qui 
serait susceptible de diminuer leur m ajorité, sinon 
de la faire disparaître.



CONCLUSIONS

La R. P. est une question du salut pour la République et pour 
le régime parlementaire. — Ceux qui s ’y opposent auraient 
le plus grand intérêt à l ’accepter. — Elle est le remède le 
plus efficace à la corruption des mœurs publiques et à 
l’anarchie des services publics.

Les imperfections du système de d ’H ondt ont été, 
en France, l’argum ent essentiel des partisans du scru
tin  d’arrondissem ent contre la R. P. « Le système 
belge, déclarent-ils sans cesse, n ’est même pas propor
tionnel ! Il perm et aux « cléricaux» de se m aintenir in
définiment au pouvoir ! Il m et le suffrage universel à 
la merci des comités ! » Si le système belge n ’est pas 
rigoureusement proportionnel, il est très facile, comme 
nous l’avons expliqué, de le corriger. E t quand on 
ajoute que la R. P. a permis aux catholiques belges 
de conserver le pouvoir, on oublie que le scrutin  m ajo
ritaire avait provoqué l’écrasement des libéraux; que, 
au contraire, grâce à la R. P., les libéraux ont pu 
reconstituer leur parti, gagner des sièges à chaque 
consultation nouvelle, alors que la m ajorité catho
lique, qui é ta it de 58 voix en 1898, au scrutin  m ajo



ritaire, est tombée à 28 en 1900, avec la R. P .; à 
26, en 1902; à 20, en 1904, à 12, en 1906; à 8, en 
1908; à 6, enfin, en 1910. E t les catholiques auraient 
été vaincus, dès 1906, s’ils n ’avaient profité, contre 
les libéraux, de l’effervescence qui s’é ta it produite 
chez eux à la suite des incidents provoqués en 
France par les inventaires des églises.

On oublie, également, que les partis d ’opposition 
réclament, en Belgique, le m aintien de la R. P. plus 
énergiquem ent que jamais. M. le comte Goblet d ’Al
viella, sénateur, écrivait récem m ent dans la Revue 
de Belgique : « Jam ais, à moins d’un coup de force, 
notre pays ne sera ramené aux absurdités et aux in
justices du régime m ajoritaire, d’abord parce que ce 
serait à nouveau l’écrasement d’un grand parti qu ia  
le droit de vivre de sa propre vie entre le parti cléri
cal et le parti socialiste; ensuite, parce qu ’un pays 
qui a in troduit dans son régime électoral un principe 
de raison et de justice ne fait pas machine en arrière 
dans le développement progressif de ses institutions. » 
Aucune réponse plus catégorique ne pouvait être 
faite à ceux qni invoquent si im prudem m ent, chez 
nous, l’exemple de la Belgique pour repousser la R. P.

Lorsque les partisans du scrutin  d ’arrondissem ent 
soutiennent enfin que la R. P. met, chez nos voisins, 
l’électeur à la merci des associations politiques, ils se 
trom pent non moins étrangem ent. L’ordre de pré
sentation constitue si peu une entrave, que l’électeur 
a toujours le droit de le changer en ém ettan t un vote 
de préférence. Si tous les électeurs usaient de ce 
droit, l’ordre de présentation n ’offrirait plus aucun 
avantage pour les candidats placés en tête de chaque



liste. Toutefois si l’on estime que le systèm e belge 
donne sur ce point trop de pouvoir aux associations, 
on peut encore le modifier en supprim ant le vote de 
liste. Un m ouvement très sérieux se produit en faveur 
de cette réforme et il y a lieu d ’en tenir compte.

Quoi qu’il en soit, la question est absolum ent indé
pendante de la R. P. Qu’on accorde plus ou moins 
d ’influence aux votes des électeurs sur le choix des 
élus d ’une même liste, cela n ’a pas d ’im portance au 
point de vue de la représentation proportionnelle des 
partis politiques. Ce qui est plus im portant, ce qui 
est même essentiel, c’est l’interdiction du panachage1.

1. « Parmi les proportionnantes français, écrivait M. H. Dumont, l’un 
des plus éminents spécialistes belges de la R. P ., dans la Grande 
Revue, il en est beaucoup qui réclament le droit au panachage en invo
quant la liberté de l'électeur. Le raisonnement est tout à fait faux : 
aucun électeur n’a droit d’avoir plus d’un député qui le représente à la 
Chambre, et même l’électeur isolé ne peut prétendre à cette représen
tai ion; il faut que plusieurs milliers de citoyens se mettent d’accord 
sur le nom d’un candidat pour en faire un député. En principe donc, 
chaque électeur ne doit disposer que d’un seul suffrage ; et n’est-ce 
pas aussi une chose tout à fait injuste que de permettre à celui qui ne 
se réclame d’aucun parti, qui, au point de vue de la distribution des 
sièges entre les listes, aura émis des votes contradictoires et qui s’an
nulent, d’intervenir dans la désignation des élus de toutes les listes et 
de changer peut-être le choix des électeurs d'un parti auquel il est 
étranger?

A ces raisons d’ordre théorique on peut ajouter que dans la pratique 
le droit au panachage détruirait l’égalité des bulletins de vote : celui 
où l’on aurait voté pour dix candidats vaudrait dix fois plus que celui 
où l’on aurait voté pour un seul. Or, il ne faut pas que l’électeur soit 
contraint, pour donner à son suffrage toute sa valeur, de voter pour 
tous les candidats de son parti ; il doit avoir le droit au contraire de 
choisir parmi ceux-ci celui qui doit être élu de préférence aux autres. 
On peut il est vrai obvier à cet inconvénient en permettant aux élec
teurs d’user du vote cumulatif, de répéter plusieurs fois sur un bulletin 
le nom du même candidat ; mais cette combinaison manque de simpli-



Il est inadmissible, comme on l’a proposé, d ’autoriser 
les électeurs à voter pour des c a n d id a ts  de partis 
opposés, et, par cela même, d ’a u to r ise r  d es candidats 
peu scrupuleux à faire distribuer des lis !es  panachées 
où leurs noms seront mêlés à ceux de a u tres partis. 
Le panachage est une prime à la tra h ison  et un obs
tacle à l’organisation des partis qui p e u t seule nous 
préserver de l’anarchie électorale.

Qu’on nous accorde, en France, une R. P. sans facul
té de panachage, avec une m éthode de calcul aussi 
simple qu’on le voudra; qu’on s’inspire d e là  légis
lation belge, qu’on l’améliore, qu’on l’adapte à nos 
traditions, rien de mieux. Nous ne devons pas nous 
m ontrer intransigeants sur les systèmes. Nous devons 
faciliter l’entente des partis en vue d’une réforme 
électorale digne de ce nom. Nous devons, enfin et 
surtout, nous efforcer de convaincre nos adversaires 
que la R. P. est une mesure de justice et de probité, 
et non une arme de com bat destinée à les affaiblir.

cité; elle serait difficilement comprise par ceux à qui on l'offrirait et 
ne serait jamais pratiquée par la grande masse des électeurs.

A quoi bon d’ailleurs s’ingénier pour conserver à l’électeur français 
une faculté qu’il n’a pas aujourd’hui? Avec le scrutin d’arrondissement, 
nul ne peut voter pour plus d’un candidat. Or aux groupements locaux 
établis par la loi actuelle — groupements qui réunissent des électeurs 
d’opinions opposées que l’on prétend faire représenter par un seul et 
même député — la représentation proportionnelie substituerait des 
groupements formés librement, dans des circonscriptions agrandies, 
par des électeurs en communauté d’idées les uns avec les autres et qui 
s ’entendraient pour réunir leurs suffrages sur le nom du même candi
dat. L’électeur n’aurait comme aujourd’hui qu’un seul suffrage, mais, 
au lieu que ce soit pour une bonne moitié des votants un suffrage qui 
reste inutile et inopérant, chacun pourrait en disposer de façon 
efficace. Le droit de l’électeur ne serait diminué en rien. »



Dans l’appel qu’il adressait aux électeurs au mois 
d ’avril 1910, le Comité Républicain de la R. P. s’ex
prim ait dans les termes que voici :

Nous voulons la Représentation Proportionnelle pour 
fortifier la République et pour améliorer notre régime 
parlementaire. Dans un pays qui s’est toujours montré 
énergiquement hostile, depuis près d’un demi-siècle, 
à toutes les entreprises des partisans de la Monarchie, 
de l’Empire ou de la dictature, nous ne craignons pas 
qu’une œuvre de justice mette en péril nos institutions 
démocratiques.

L’usage du scrutin d’arrondissement a perpétué des 
mœurs électorales et politiques intolérables : la candida
ture officielle, l’arbitraire dans les actes administratifs, 
l’arbitraire même dans l’application des lois, la faveur 
substituée à la justice, le désordre dans les services 
publics, le déficit dans les budgets où les intérêts p r i
vés et de clientèle prévalent sur l’intérêt général.

Il faut affranchir les députés de la servitude qui les 
oblige à satisfaire des appétits pour conserver des man
dats. Il faut mettre plus de dignité et de moralité dans 
l’exercice du droit de suffrage ; substituer la lutte des 
idées à la concurrence des personnes; contraindre 
les partis à s’organiser, à se discipliner, à présenter aux 
électeurs des idées claires dans des programmes précis, 
afin que puisse se faire l'éducation à peine commencée 
de notre démocratie. Il !aut enfin rappeler à ceux qui 
seraient tentés de l’oublier, qu’une nation ne peut être 
grande et même ne peut vivre qu’à la condition que ses 
citoyens aient le sentiment d’une solidarité qui com
mande à chacun des sacrifices à l’intérêt de la patrie.



dans le pays; la m ajorité e tla  minorité seraient exac
tem ent représentées.

Aucune objection ne peut être faite, au point de 
vue m athém atique, au système du diviseur électoral 
uniform e. Mais, pour l’établir en Belgique, il faudrait 
modifier l’article 49 de la Constitution qui est ainsi 
conçu : « La loi électorale fixe le nom bre des députés 
d’après le chiffre de la population et ce nom bre ne 
peut excéder la proportion d’un député sur 40 000 
habitants. » E t cette objection est, en effet, très sé
rieuse, car la révision de la Constitution ne peut se 
faire, en Belgique, on le sait, que par l’adhésion des 
deux tiers des membres du Parlem ent. Or, les catho
liques ne consentiront pas de sitô t à une révision qui 
serait s usceptible de dim inuer leur m ajorité, sinon 
de la faire disparaître.





ANNEXE

LE PROJET DE RÉFORME ÉLECTORALE 
VOTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Après une discussion qui s’est prolongée pendant 
une année, la Chambre des députés a adopté, le 
10 juillet 1912, par 339 voix contre 217, un projet 
de réforme électorale d o n t voici les divers articles :

Les c irconscrip tions é lec to ra les .

A r t i c l e  p re m ie r . —  Les membres de la Chambre des dépu
tés sont élus au scrutin de liste avec représentation des m ino
rités.

Art. 2. — Chaque département forme une circonscription 
électorale.

A rt. 3. —  Le n o m b r e  d es s iè g e s  a ttr ib u és  à  u n e  c ir c o n sc r ip 
tio n  e s t  c a lc u lé  d ’ap rès le  n o m b r e  d es  h a b ita n ts  de n a t io n a lité  
fr a n ça ise .

Chaque circonscription élit un député par 70 000 habitants 
français et par fraction supérieure à 20 000. Le nombre des dé
putés à  élire par chaque circonscription est fixé conformément 
au tableau annexé à la présente loi.

D ’après ce tableau, 4 circonscriptions auraien t à 
élire un seul dépu té; 10, 3 députés; 22, 4 députés; 
17, o députés; 12, 6 députés; 5, 7 députés; 5, 8 dépu



tés; 4, 9 députés; 2, 10 députés; 3, 12 députés; 2, 
13députés; 1,15 députés;'!, 26 députés; 1, 57 députés.

Ces 97 circonscriptions, qui auraient un to tal de 
586 députés à élire, sont, comme on le voit, d ’une 
im portance très inégale et, par suite, le quotient élec
toral serait très variable. La plupart sont trop étroites 
pour pe rm ettre  une répartition  équitable des sièges 
entre les lis te s . P ar contre, les deux circonscriptions 
du Nord (26 députés) e t de là  Seine (57 députés) sont 
tro p  étendues : on se heurterait, dans ces deux col
lèges, à des difficultés sérieuses pour procéder au 
dépouillem ent et au recensem ent général des votes.

Dans la Seine, notam m ent, il serait presque impos
sible de faire un recensem ent régulier de deux mille 
procès-verbaux de dépouillem ent contenant les noms 
de cinq à six listes de 57 candidats.

Poursuivons l’examen des articles :

L es d éclaration s de can d idatures.

A r t .  4. —  Nul ne peut être candidat dans plus d’une cir
conscription.

A r t. 5. —  Les listes sont constituées, pour chaque circons
cription, par les groupements de candidats qui sont présen
tés conjointement par 200 électeurs inscrits dans la circons
cription, et qui, par une déclaration signée par eux et dûment 
légalisée, acceptent la candidature dans cette circonscription.

Une liste ne peut comprendre un nombre de candidats supé
rieur à celui des députés à élire dans la circonscription.

Toute candidature isolée est considérée comme formant une 
liste à e lle  seule.

A r t . 6. —  Toute liste doit être déposée à la préfecture à par
tir de l ’ouverture de la période électorale et au plus tard dix 
jours francs avant celui du scrutin.



La préfecture enregistre la liste et son titre et lui donne un 
numéro d'ordre.

L’enregistrement est refusé à toute liste portant plus de 
noms qu'il n’y a de députés à élire. 11 est égalem ent refusé à 
toute liste portant un nom d’un candidat figurant sur une autre 
jiste déjà enregistrée dans la circonscription.

Ne peuvent être enregistrés que les nom s des candidats qui 
ont fait leur déclaration en se conformant aux dispositions des 
articles 4 et 5. L’enregistrement ne peut être refusé pour aucun 
autre motif.

11 est donné un reçu provisoire du dépôt de la liste à cha
cun des candidats qui la composent. Le récépissé définitif est 
délivré dans les vingt-quatre heures.

A r t. 7. — Si des déclarations sont déposées par le m êm e  
citoyen dans plus d’une circonscription, la première en date 
est seule valable. Si elles portent la même date, toutes sont 
nulles.

A r t. 8. — Un candidat inscrit sur une liste ne peut en être 
rayé que s’il notifie à la préfecture, par exploit d'huissier, la 
volonté de s ’en retirer douze jours francs avant celui du scru
tin.

A r t. 9. —  Toute liste peut être complétée, s ’il y a lieu, au 
plus tard dix jours francs avant celui du scrutin, par les noms 
de nouveaux candidats qui, présentés par tous les candidats 
déjà inscrits sur la liste, font la déclaration de candidature 
exigée par l ’article 5.

L’ordre de présentation des nom s portés sur la liste peut 
être modifié par une déclaration conforme de tous les candi
dats de cette liste, au plus tard dix jours francs avant celui 
du scrutin.

L’apparentem ent.

A r t. 10. — Plusieurs listes appartenant à une même cir
conscription peuvent déclarer mettre en commun leurs suf
frages en vue de l’attribution des sièges correspondant aux 
restes.

Ces déclarations doivent être faites à la préfecture dans les 
mêmes délais que les déclarations de candidatures.



Elles ne sont valables que si elles sont réciproques ê  
signées par le premier candidat de chaque liste.

Si ces déclarations sont libellées sur feuilles séparées, cha
cune d’elles doit faire mention expresse de toutes les listes 
formant le groupement.

Cette mise en commun ne peut être dénoncée pour une liste  
que par le premier candidat de cette liste, dans les mêmes 
conditions et délais que le retrait de candidature.

A r t .  11. — Le dimanche précédant l'ouverture du scrutin, 
les listes enregistrées doivent être affichées à la porte des 
bureaux de vote, par les soins de l’administration préfectorale, 
avec leur numéro, leur titre et, s ’il y a lieu, la désignation des 
listes avec lesquelles elles mettent en commun leurs suffrages.

Le b u lletin  de vote officiel.

A r t .  12. — Les bulletins de vote de toutes les listes de la 
circonscription sont imprimés sur une même feuille par les 
soins de l ’administration.

Chaque liste porte le numéro qui lui a été attribué, son titre 
et, s’il y  a lieu, la désignation des listes avec lesquelles elle 
met en commun ses suffrages.

Les noms des candidats sont imprimés suivant l'ordre de 
présentation. Des lignes en blanc sont laissées au bas de cha
cun des bulletins. En outre, sur chacune de ces feuilles, il est 
réservé un bulletin blanc, portant également un numéro de liste.

Ces bulletins doivent pouvoir se séparer facilement.
Deux feuilles de bulletins, ainsi qu’une circulaire, remise par 

chaque liste de candidats, sont distribuées à chaque électeur, 
en même temps que les cartes électorales, par les soins de 
l’administration.

Un règlement d’administration publique fixe les dimensions 
et poids maxima des circulaires, ainsi que les conditions de 
remise de ces diverses pièces.

De plus, des feuilles de bulletins sont à la disposition des 
électeurs dans toutes les sections de vote.

Sont déclarés nuls tous bulletins autres que ceux fournis par 
l'administration.



A r t. 12 bis. — Des emplacements spéciaux et d’une surface 
égale seront réservés, pour chaque liste, dans chaque com
mune. L’affichage électoral est interdit en dehors de ces empla
cements.

Ces divers articles, qui sont assez clairs, contiennent 
des innovations im portantes. On doit approuver sans 
réserve les dispositions relatives au bulletin de vote 
officiel et à la réglem entation de l’affichage. Mais la 
question de l’apparentem ent que soulève l’article 10 
est, au contraire, très discutable. La commission 
d ’études du Comité républicain de la R. P. en a fait 
ressorti? les inconvénients dans les termes que voici :

La réforme électorale a pour objet, on le sait, d’assurer une 
représentation plus exacte et plus sincère du pays. Mais elle 
doit avoir aussi pour effet de mettre plus de dignité et de 
moralité dans l ’exercice du droit de suffrage, de substituer la 
lutte des idées à la concurrence des personnes, de con
traindre les partis à s ’organiser, à se discipliner, à présenter 
aux électeurs des idées claires dans des programmes précis. 
L’apparentement n’offrira aucun de ces avantages. Non seule
ment il n’assurera pas la représentation proportionnelle des 
opinions qui seront en présence, mais il ouvrira toute grande 
aux manœuvres, aux coalitions, aux tractations publiques ou 
secrètes entre comités, aux intrigues et aux équivoques, la 
porte qu’on avait voulu fermer. À quoi servira-t-il de suppri
mer un mode de consultation nationale qu'il n’est pas possible 
de maintenir, si on le remplace par un régime qui perpétuera 
des mœurs électorales et politiques intolérables?

Les défauts de l ’apparentement illim ité s ’accroîtront encore 
si l ’on y ajoute le panachage. Sans doute, il est légitime que 
chaque électeur, en votant pour une liste, puisse indiquer 
ses préférences pour certains des candidats dont elle com
prend les noms, puisque cette liste nohtiendra presque 
jamais tous les sièges à pourvoir. Mais, en donnant à chaque 
électeur la faculté de voter à, la fois pour des hommes appar



tenant aux listes les plus diverses et représentant parfois des 
idées tout à fait contradictoires, on prend exactement le 
contre-pied de ce que doit être une réforme électorale hon
nête et rationnelle ; on transforme en querelles de personnes 
et de clocher ce qui ne devrait être qu’une lutte d'idées et de 
programmes; on donne du même coup, une prime à la trahi
son et aux manoeuvres auxquelles les candidats d'un même 
parti peuvent être tentés de se livrer les uns contre les 
autres.

Le v o te .
A r t . 13. — Chaque électeur dispose d'autant de suffrages 

qu’il y a de députés à élire dans la circonscription.
A r t. 14. — Lorsqu’un bulletin de vote contient un nombre 

de suffrages supérieur à celui des députés à élire, ce bulletin 
est valable, mais les derniers noms inscrits au delà de ce 
nombre ne sont pas com ptés.

Toutefois, lorsqu’on ne peut déterminer l’ordre de ces suf
frages, le bulletin est nul.

Lorsque le nom d’un candidat est répété sur un bulletin de 
vote, ce dernier est valable, mais il n’est compté qu’une voix 
à ce candidat.

A r t . 15. — Les suffrages donnés aux candidats comptent 
individuellement à ces candidats, ainsi qu’à la liste dont ils 
font partie.

Les suffrages non exprimés sur tout bulletin incomplet 
portant un titre et un numéro de liste sont comptés à cette 
liste.

Les suffrages recueillis par un candidat décédé dans les 
douze jours qui précèdent le scrutin sont valablement acquis 
à la liste à laquelle il appartient.

A r t .  16. — Sont déclarés nuls les suffrages donnés à des 
citoyens dont la candidature n'a pas été enregistrée.

Les suffrages nuls ne sont comptés que pour le contrôle de 
l’opération électorale.

Ces divers articles sont très im portants et leur 
rédaction soulève des objections sérieuses.



Le système admis par la Chambre est celui du 
panachage contre lequel la commission d ’études du 
Comité Républicain de la R. P. n ’a cessé de protester. 
On trouvera, d ’ailleurs, au chapitre v i de cet ouvrage, 
p. 79 et suivantes, l’exposé des graves inconvénients 
que présente le panachage : il livre l’élection des 
députés au hasard et il risque de nuire à l’organisa
tion et à la discipline des partis.

Toutefois, dans le système voté par la Chambre, 
les électeurs d ’un même parti conservent une certaine 
liberté déclasser les candidats d ’une même liste dans 
l’ordre qu’ils préfèrent : ils peuvent rayer sur cette 
liste les noms de certains candidats et, par cela 
même, avantager les autres.

Il résulte, en effet, de l’article 15, dont la rédaction 
n ’est pas d’ailleurs très claire, mais qui a été com 
mentée par M. Groussier, le rapporteur du projet de 
loi, que si un électeur raye un ou plusieurs noms sur 
la liste qu’il a choisie, — liste qui doit porter un titre  
et un numéro, — il ne perd aucun des votes de liste 
auxquels il. a d ro it; il diminue sim plem ent d ’une 
unité le chiffre des suffrages individuels accordés 
aux candidats dont il a rayé les noms.

Si une liste radicale de 5 candidats, par exemple, 
est présentée dans une circonscription ayan t 6 dé
putés à élire, chaque électeur qui votera pour cette  
liste lui accordera un to ta l de 6 voix.

Si l’électeur raye un nom sur cette même liste, il 
donnera encore 6 voix à cette liste, mais le candidat 
dont le nom a été rayé aura une voix de moins que 
les autres.



Enfin si l’électeur raye un nom  pour le remplacer 
par celui d ’une au tre  liste, il ne donnera plus que 
5 voix à la liste radicale.

Par conséquent, en ray an t plusieurs noms d’une 
même liste, sans les remplacer par d?autres, on ne 
diminue pas le nombre des voix accordées à cette 
liste; on établit indirectem ent un certain classement 
en tre  les candidats de la même liste.

Mais il est évident que ce procédé n ’offre pas de 
sérieuses garanties aux électeurs disciplinés, et que, 
si les électeurs qui panachent sont plus nom breux 
que les électeurs qui rayent, le classement des can
d idats reste exposé à tous les hasards.

Outre ses inconvénients moraux si souvent expo
sés, le panachage présente des inconvénients d’ordre 
matériel : il complique singulièrem ent les opérations 
du dépouillement et du recensement général des 
votes.

Le dépouillem ent 
et  le recen sem en t g én éra l des vo tes.

A r t. 17. — Le dépouillement opéré dans ch aq u e bureau de  
vote fixe le nombre des votants, le nombres des suffrages 
accordés à chacun des candidats, et le nombre des suffrages 
de liste attribués à chacune des listes dans ce bureau de 
vote.

Le résultat du scrutin est immédiatement arrêté, signé par 
les membres du bureau et rendu public.

A r t . 17 bis. — Le recensement des votes est opéré comme 
il suit :

Après le dépouillement du scrutin, les bulletins de chaque 
section de vote et le procès-verbal des opérations électorales 
de cette section sont mis sous enveloppe et scellés, parle pré
sident de la section, en présence des représentants de chaque



liste; ils sont déposés aussitôt après à la poste, sous pli recom
mandé adressé au président du tribunal civil du chef-lieu du 
département.

A r t .  17 ter .— Au jo u r  e t à l'h eu re a n tér ie u r e m e n t fixés pour 
le  r e c e n s e m e n t, c es  p lis  s o n t d é ca ch etés  e t d é p o u illé s  p ar le 
président, a s s is té  d ’u n e  c o m m is s io n  c o m p o s é e , sa v o ir  :

1° De trois membres du Conseil général, tirés au sort;
2° De deux représentants de chacune des listes de candidats 

désignés par les candidats eux-m êm es.
Leurs réc la m a tio n s  se ro n t c o n s ig n é e s  au p ro cès-v e rb a l et le s  

p iè c e s  c o n te s té e s  jo in te s  au d o ss ier .
A r t . 18. — La c o m m is s io n  c o n s ta te  le  n o m b re  des v o ta n ts  

e t le  n o m b r e  d es su ffrages a cco rd és  à ch a c u n  d es  ca n d id a ts .
Elle établit la masse électorale de chaque liste en addition

nant les suffrages respectivement obtenus par tous les can
didats appartenant à cette liste et les suffrages de liste qui 
lui ont été attribués.

A l'effet de fixer le nombre des suffrages de chaque liste, la 
com mission divise la masse électorale de cette liste par le 
nombre de députés à élire dans chaque circonscription.

L ’a ttr ib u tio n  des sièges.

A r t. 19. — La com mission détermine le quotient électoral en 
divisant le nombre total des votants pai le nombre des députés 
à élire dans la circonscription.

Chaque liste reçoit autant de sièges que le nombre des suf
frages de cette liste contient de fois le quotient électoral.

Il est attribué ensuite à chacun des groupements de listes 
autant de sièges que la somme des restes de ses listes con
tient de fois le quotient électoral.

Puis un siège est attribué à la liste ou au groupement de 
liste ayant obtenu la majorité absolue du nombre des votants 
si cette liste ou ce groupement de liste n"a pas déjà obtenu 
la majorité absolue du nombre des sièges.

S’il reste encore des sièges à pourvoir, ils sont répartis par le 
procédé des moyennes entre les groupements de listes et les 
listes isolées.



A r t .  20. — Les sièges attribués en commun à un groupement 
de listes sont répartis entre ces listes par le procédé des 
moyennes.

A r t .  20 bis. — La répartition par le procédé des moyenne s 
s ’effectue de la manière suivante :

Pour obtenir la moyenne d’une liste, on divise le nombre de 
ses suffrages par le nombre des sièges qui lui ont déjà été 
attribués plus un.

Pour obtenir la moyenne d’un groupement de listes, on di
vise la somme des suffrages de ces listes par le total des 
sièges qui leur ont déjà été attribués plus un.

Le premier des sièges à répartir est attribué à la liste ou au 
groupement de listes qui présente la plus forte moyenne.

Si plusieurs listes ou groupements de listes présentent éga
lement la plus forte de ces moyennes, le siège est attribué 
à la liste ou au groupemement qui a obtenu le plus grand 
nombre de suffrages.

On procède de même successivement pour chacun des autres 
sièges disponibles.

A r t .  21. — Les sièges sont attribués dans chaque liste aux 
candidats ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages.

En cas d’égalité de suffrages, l’élection est acquise au can
didat le plus âgé,

Siun siège revient à titre égal à plusieurs listes, il est attribué 
parmi les candidats en ligne, à celui qui a recueilli le plus de 
suffrages, et, en cas d’égalité, au plus âgé.

Les candidats ne peuvent être proclamés élus que si le nom 
bre de leurs suffrages est au moins égal, soit au quotient élec
toral, soit à la moitié du nombre des suffrages delà liste dont 
ils font partie *.

1. Ce dern ier p a rag rap h e  e st s ing u lie r. Il ne p eu t s ’app liquer, é v i
dem m ent, que d ans des cas très  ra re s  : lo rsqu ’une lis te  a u ra  d roit à  un 
s ièg e , l 'u n  de ses cand idats a u ra  tou jou rs  uu nom bre do voix su pé rieu r 
a u  quo tien t. M ais il p ou rra  a rr iv e r  q u ’un cand idat, c lassé  en o rd re  
u tile  pour ê tre  p roclam é su pp léan t, ne le s e ra  pas, p arce  qu’il n ’a u ra  
p as  un nom bre de voix suffisan t. P a r  su ite , si une vacance  v ien t à se  
p roduire , le dépu té  décédé on dém issionnaire  ne se ra  pas rem placé . Ii 
ne p ou rra  l’ê tre  que si l a  rep ré sen ta tio n  du collège est réd u ite  du tie rs  :



A rt . 22. — L orsqu e le  n o m b re  to ta l d es  v o ta n ts  d ’u n e  c ir 
c o n scr ip t io n  n ’e s t  p a s  su p ér ieu r  à la  m o it ié  d es in s c r its  ou  
lo r sq u e  le  n o m b r e  to ta l d es  b u lle t in s  v a la b le s  n ’e s t  p a s  s u p é 
r ie u r  au  q u a rt d es  in sc r its , la  c o m m is s io n  de r e c e n s e m e n t  
n ’a ttr ib u e  a u cu n  s ièg e .

L es é le c teu rs  s o n t  c o n v o q u és  à n o u v ea u  q u in ze  jo u rs  ap rès  
et la  r é p a rtitio n  d es s iè g e s  e s t  e ffec tu ée , dan s la  c ir co n sc r ip 
tio n , q u e l q u e  s o it  le  n o m b r e  to ta l d es  v o ta n ts  o u  d es b u lle 
tin s v a la b le s .

Les opérations du dépouillement e t du recensement 
général des votes prévues parle  projet de loi ne néces
siten t aucune explication : il n ’en est pas de même du 
mode d ’attribu tion  des sièges entre les listes et entre 
les candidats d ’une même liste.

A vant d’en exposer le mécanisme, il convient de 
rappeler que, aux term es de l ’article 9, « plusieurs 

1 istes appartenan t à la même circonscription peuvent 
déclarer m ettre en commun leurs suffrages, en vue de 
l ’a ttribu tion  des sièges correspondant aux restes ». 
Les avantages de cette « mise en commun » vont être 
de plusieurs sortes: chaque groupem ent des listes
obtient, après la première répartition par la m éthode du 
quotient, « au tan t de sièges que la somme de ses 
restes contient de fois le quotient électoral »; 2° si 
les diverses listes groupées obtiennent ensemble la 
m ajorité absolue des suffrages, il leur est attribué, en 
outre, un siège de plus ; 3° si la m ajorité absolue n ’est 
pas a tte in te , la répartition  s’opère sans doute par le 
systèm e des moyennes, mais, comme le système des

on procédera alors, aux termes de l ’article 24, à des élections complé
mentaires. ^



moyennes tend à favoriser les listes ayant obtenu le 
plus grand nom bre de suffrages, les listes groupées 
peuvent encore bénéficier de cette prim e :1e calcul 
porte en effet sur la somme des suffrages obtenus par 
toutes les listes du groupement, qui doivent, en géné
ral, recueillir un to ta l de suffrages plus élevé que celui 
de chacune des listes isolées.

Le mécanisme du système.

Appliquons m aintenant le mécanisme du système 
organisé par les articles 18 et suivants du proj e t de 
loi. Supposons que, dans une circonscription ay an t 
8 députés à élire e t où il y a eu 120 000 v o ta n ts  — le 
quotient électoral s’élevant ainsi à 15 000 — cinq 
listes en présence ont obtenu le nombre de suffrages 
que voici :

Liste A   21 000 suffrages.
— B ...................................................................  20 000 —
— G ...................................................................  19 500 —
— D ...................................................................  29 900 —
— E ...................................................................  29 600 —
Les listes A, B et G sont groupées; D e t E ne le sont 

pas.
P r e m i è r e  o p é r a t i o n . — Chaque liste reçoit 

autant de sièges que la somme de ses suffrages contient 
de fois le quotient électoral.

En vertu  de cette règle, les listes A, B, C, D et E 
obtiennent chacune un siège. R estent donc trois sièges 
en l’air.

S e c o n d e  o p é r a t i o n . — I l  est attribué ensuite à 
chacun des groupements de listes autant de sièges que



la somme des restes de ses listes contient de fois le quo
tient électoral.

La somme des restes du groupem ent A B C  a tte in t  
6 OOO 4- 5 000 +  4 500 =  15 500. Par suite, l’un des 
sièges en l’air lui est a ttr ib u é .

T r o i s i è m e  o p é r a t i o n . — P u is  un siège est a ttr i
bué à la liste ou au groupement de listes ayant obtenu la  
majorité absolue du nombre des volants, si cette liste 
ou ce groupement de listes n 'a pas déjà obtenu la m a jo 
rité absolue du nombre des sièges.

Le groupem ent A B C  dont le to tal des suffrages 
a tte in t 21 000 +  20 000 +  19 500 =  60 500, c’est-à- 
dire la m ajorité absolue, a droit par conséquent au 
second siège en l’air.

Q u a t r i è m e  o p é r a t i o n . —  S 'il  reste encore des 
sièges à pourvoir, ils sont répartis par le procédé 
des moyennes entre les groupements de listes et les 
listes isolées.

Dans notre exemple, il reste encore un siège à 
pourvoir, puisque 7 seulement sur 8 ont été a t t r i 
bués.

Le groupem ent A B  C a déjà obtenu 5 sièges avec 
60 500 voix. Si on lui accorde un sixième siège, la 
moyenne des voix obtenues par chacun de ses d é p u 
tés sera 60 500 : 6 — 10 283.

Le liste D a obtenu 1 siège avec 29 900 voix; si on 
lui en accorde 2, la moyenne des voix obtenues p a r 
chacun de ses députés sera 29 900 : 2 =  14 950.

La liste E a obtenu 1 siège avec 29 600 voix. Si on 
lui en accorde 2, la moyenne des voix obtenues par 
chacun de ses députés sera 29 600 : 2 =  14 800.



Le 8e siège reviendra donc à la liste D qui présente 
1 a plus forte moyenne.

C i n q u i è m e  o p é r a t i o n . —  Les sièges attribués en 
co m m un à un groupement de listes sont répartis entre 
ces listes par le procédé des moyennes.

Il s ’agit ici de répartir 2 sièges en l’air entre les 
3 listes A, B et C.

La liste A a déjà 1 siège avec 21 000 voix; si on lui 
en  acccorde 2, la moyenne sera 21 000 : 2 — 10 500.

La liste B a déjà 1 siège avec 20 000 voix; si on 
1 ui en accorde 2, la moyenne sera 20 000 : 2 =  10 000

La liste C a déjà 1 siège avec 19500 voix; si on 
1 ui en accorde 2, la moyenne sera 19500 : 2 =  9 750.

Donc, le premier siège en l’air reviendra à la liste A 
et le second à la liste B.

Voici le résu lta t de ces cinq opérations :

^ ste  ^    21 000 su ffrages  2 s iè g e s .
“  B ............................................................... 20 000 —  2 —

^ ..................................................................  500 — 1 s iè g e .
-  D ........................................................ 2 9  500 -  2 s iè g e s .

B ................................................................ 29 600 — 1 s ièg e .

Ce résu lta t sera choquant, puisque les listes A e t B 
au ron t chacune deux sièges avec 21000 et 20 000 
suffrages, alors que la liste E n ’en aura qu ’un seul avec 
29 600 suffrages.

Le système de la prime à la m ajorité donnera des 
résultats d ’au tan t plus injustes que le nombre des 
sièges à pourvoir sera moindre, c’est-à-dire que la 
circonscription sera plus étroite. Il est d ’ailleurs évi



dent que la m ajorité absolue est plus facile à obte
nir dans les petites circonscriptions que dans les 
grandes, grâce au système de l’apparentem ent. Dans 
une circonscription de 2 députés, si la m ajorité 
absolue est obtenue par un groupem ent de listes, les 
minorités n ’auront aucun siège; dans une circon
scription de 4 députés, la majorité en aura 3 ; de 
6 députés, 4 ; etc.

Cette injustice pourrait être corrigée en suppri
m ant la prime à la m ajorité. Si l’on veut m aintenir 
l’apparentem ent, il faut, dans tous les cas, lim iter à 
deux listes la faculté de s’associer pour le partage 
des sièges en l ’air. On lim itera ainsi les inconvé
nients des coalitions qui peuvent se nouer entre les 
partis d’opposition pour enlever des sièges au part 
le plus fort.

Les avantages du projet.

Après avoir exposé les défauts du projet de loi 
voté par la Chambre et démontré qu’il accorde de 
trop larges satisfactions aux partisans du systèm e 
m ajoritaire1, il nous reste à en faire connaître les 
avantages d’ailleurs considérables.

D’abord, le scrutin d’arrondissem ent est supprimé 
et les rivalités individuelles qu’il engendre sont, dans 
une large mesure, atténuées.

Si la lu tte  des programmes ne se substitue pas, du 
premier coup, à la concurrence des personnes, elle

1. Ces concessions étaient d’autant plus inutiles que les de'putés 
qui les avaient demandées ont voté contre l ’onsemble du projet de 
loi.



pourra cependant s’engager plus nettem ent qu ’au
jou rd ’hui entre les diverses listes de candidats. Les 
listes apparentées elles-mêmes devront soum ettre aux 
électeurs des programmes précis et distincts. Le 
résu lta t du  scrutin pourra ê tre  faussé, mais les 
électeurs auront pu voter pour des idées.

Même appliquée par des modalités im parfaites, la 
réforme électorale perm ettra de faire aboutir plus 
aisém ent la réforme adm inistrative, en dim inuant 
l’influence des in térêts locaux et de clocher.

Enfin la loi électorale réalisera des progrès énormes 
sur ce qui existe et elle sera indéfinim ent perfectible. 
Le principe du quo tien t adopté et appliqué, on sera 
conduit à améliorer progressivem ent le mécanisme de 
l ’a ttribu tion  des sièges. L ’expérience dém ontrera la 
nécessité de faire d isparaître  de la loi électorale les 
défauts signalés plus haut.

Répétons, d ’ailleurs, une fois de plus, qu’aucun 
systèm e de R. P. ne peut donner des résultats satis
faisants dans des circonscriptions n ’ayan t q u ’un petit 
nom bre de députés à élire. Si l’on ne veut pas élargir 
les circonscripitons départem entales, il fau t nécessai
rem ent avoir recours, pour une application rationnelle 
de la R. P., à un systèm e d ’utilisation régionale des 
restes électoraux.

La solu tion  parfaite du problème de la R. P. ne 
saurait être fournie, au surplus, que par le système 
du nombre unique, que nous avons exposé dans le 
chapitre vu  de ce livre, p. 90 et suivantes.
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